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CHAPITRE 21 bis. — Primes pour récupération
de matériel. . ' , -

Crédit demandé par le Gouvernement, 3 mil
lions.
■ Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 3 millions.

11 s'agit là d'une dépense tout à fait produc
tive. La récupération des débris de matériel
militaire, des épaves et des déchets de toute
sorte provenant des armées et abandonnés pro
visoirement sur le champ de bataille et dans
la zone des armées présente une très grande
importance pour la défense nationale.
Comme suite aux travaux d'une conférence

interministéiieile chargés de s'occuper de cette
question, a été élaborée" une instruction, en
date du 3 mai 1918, donnant.la liste des prin
cipales catégories de matériels et objets a ré
cupérer, indiquant dans quelles conditions doit
s'elfectuer utilement cette récupération et
lisant le taux des primes individuelles ou col
lectives à accorder aux hommes qui participent
à cette opération ; l'article 19 de cette instruc
tion dispose que toutes ces primes seront im
putées au budget de l'armement, quel que soit
le service bénéficiant de ces épaves.
■ Les dépenses, par leur nature même et par
suite des circonstances, seront forcément va
riables. Il résulte toutefois des renseignements
déjà recueillis à ce sujet que les primes à payer
d'ici la fin du troisième trimestre peuvent être
évaluées à 3 millions de francs.
On demande en conséquence l'ouverture d'in

crédit additionnel -d'égale somme, qui serait
, inscrit à un chapitre nouveau dont le libellé
* est indiqué ci-dessus. !

Un crédit de 2,400,000 fr . est compris, pour
le même objet, dans les demandes de crédits
provisoires pour les besoins du quatrième tri
mestre.

; Ministère de la marine.

CHAPITRE 1 er . — Traitements du ministre, du
sous-secrétaire d'État et du personnel de
l'administration centrale.

> Crédit demandé par le Gouvernement, 176 fr.
v Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant,

Le crédit demandé par le Gouvernement
correspondait à la dépense devant résulter
•pour un jour de l'accroissement des indem
nités de vivres et de résidence attribuées aux
officiers mariniers, quartiers-maîtres et ma
telots en service à Paris et vivant isolément.
La Chambre, sur la proposition de sa com

mission du budget, a rejeté ce crédit pour les
motifs que, d'une part, les officiers mariniers
et quartiers-maîtres en service à Paris sont
beaucoup trop nombreux et que. d'autre part,
leurs augmenta-ions de traitement on d'indem
nités doivent correspondre à celles qui ont
déjà été votées ou qui sont en instance devant
le Parlement.

Votre commission des finances vous propose
de ratifier cette décision, qui lui parait jus
tifiée.

Chapitre 5. — Personnel du service hydrogra
phique.

Crédit demandé par le Gouvernement, li,730
francs. .

' Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 14,730 fr.

La commission interministérielle chargée
d'examiner la situation des personnels des ser
vices annexes "des ministères a émis un avis
favorable au relèvement des traitements des

agents techniques du service hydrographique.
,-Le crédit additionnel demandé représente l'aug
mentation de dépense pour les trois premiers
trimestres de cette année.

.CHAPITRE 8, — Officiers de marine et officiers
•' , des équipages de la tlotte.

; Crédit demandé par le Gouvernement, 537,377
francs,
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 527,966 fr.

Sur le crédit voté par la Chambre, 456,330 fr.
sont destinés à couvrir l'insuffisance des cré-
tiits déjà ouverts pour l'augmentation du sup
plément temporaire de solde et des indemnités
pour charges de famille.
* En outre, 41,635 fr. «'appliquent à l'attribu- !

tian, à compter du 1" janvier, 1918, aux fa
milles des militairee décidés sous les dra^
peaux, - disparus ou faits prisonniers, de la
moitié des augmentations temporaires de solde
et de la totalité des indemnités pour charges
de famille (loi du 6 avril 1918), aucun crédit
n'ayant été, en effet, ouvert jusqu'ici pour cet
objet.
Enfin, 23.951 fr. ont pour objet de faire face

au supplément de dépenses devant résulter
a) De la nomination de quatre capitaines au

long cours au grade de lieutenant de vaisseau
auxiliaire, pour commander des vapeurs mili
tarisés de plus de 2,500 tonnes;

b) De la levée, pour le service, en qualité
d'enseignes de vaisseau auxiliaires, d'un certain
nombre de capitaines au long cours inactifs;
c) De l'augmentation, due à l'état de guerre,

de neuf unités du cadre des officiers des équi
pages de réserve et du maintien en activité
d'un officier principal des équipages, retraité.
La partie du crédit rejetée par la Chambre

était destinée, pour 19,421 fr., à couvrir la dé
pense à provenir du rappel à l'activité d'un
contre-amiral et de cinq capitaines da vaisseau
en vue de leur affectation au commissariat des
effectifs et, pour 9,990 fr., à l'augmentation des
indemnités et frais de représentation des com
mandants de la marine dans les ports de com
merce de la métropole. Ces mesures n'ont pas
paru justifiées à l'autre Assemblée.
Votre commission des finances vous propose

de ratifier la décision de la Chambre, contre
laquelle le Gouvernement n'a élevé aucune
protestation.

CHAPITRE 9. — Officiers mécaniciens.

Crédit demandé par le Gouvernement, 98,097
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 98,6J7 fr.

La plus grande partie de ce crédit (92,241 fr.)
est destinée à couvrir l'insuffisance des prévi
sions de dépenses en ce qui concerne les sup
pléments temporaires de solde, qui n'avaient
pu ê re calculés exactement. •
Le surplus, soit 6,456 fr., a pour objet de faire

face à la dépense résultant, pour les trois pre
miers trimestres, de l'attribution, à compter du
1 er janvier 1918, aux familles des officiers dé
cèdes sous les drapeaux, disparus ou faits pri
sonniers, de la moitié des augmentations tem
poraires de solde et de la totalité des indemni
tés pour charges de famille. j

CHAPITRE 10.- — Équipages de la flotte.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1,123,865
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 1,123,865 fr.

Ce crédit est destiné à pourvoir aux dépenses
ci après :
I. — Attribution, à dater du 1« juillet 1918,

d'un supplément journalier de 30 centimes aux
marins des postes d'écoute, mesure estimée
nécessaire, en raison de l'importance militaire
des fonctions dévolues à ces marins et de la
fatigue qui leur est imposée par le service
de veille acoustique. La création de ce supplé
ment aurait pour effet d attirer des candidats
plus nombreux et permettrait une sélection
qui est actuellement insuffisante. — Crédit
pour le troisième trimestre ..... 12.500
II. — Attribution aux veuves et

aux descendants de marins décédés
sous les drapeaux, disparus ou pri- '
sonniers du demi-supplément tem
poraire de solde prévu en leur fa- - •
veur par la loi du 6 avril 1918. — Cré
dit correspondant à la dépense des
trois premiers trimestres. 131.625
III. -- Attribution auxdites veuves

des indemnités pour charges de fa
mille : 1E0 fr. pour chacun des deux
premiers .enfants et 300 fr. à partir
du troisième (lois des 22 mars et
6 avril 1918). — Crédit afférent aux N
trois premiers trimestres. 36.000
IV. — Concession du supplément

temporaire de 540 fr. au personnel
auxiliaire remplaçant le personnel
marin (loi du 22 mars 1918). — Cré
dit correspondant aux trois premier»
trimestres-; 202.500
V. — Supplément temporairo de

solde tiux qurtiers-maîtres et marias '

des directions de port (premier et i
deuxièmes trimestres)..' ; 441.990
Indemnités pour charges de fa

mille à ce môme personnel (trois
premiers trimestres) . 299.250

Total égal.:................. 1.123.865

L'attribution du supplément temporaire et
des . indemnités pour charges de famille aux
quartiers-maîtres et marins des directions de
port. et des autres corps militaires sédentaires
des arsenaux a été admise par les Chambres,
et les crédits nécessaires au payement du sup
plément temporaire pendant le troisième tri
mestre ont été incorporés dans les crédits pro
visoires de ce trimestre. En ce qui concerne
les indemnités pour charges defamille, la de
mande de crédit a été différée, faute de-basa
pour en déterminer le montant.

CHAPITRE 12. — Justice maritime. — Police et
surveillance des côtes, ports et établisse
ments.

Crédit demandé par le Gouvernement, 125,245
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 125,235 fr. 1

Le crédit voté par la Chambre s'applique,
pour 76,410 fr., au payement du supplément
temporaire de- traitement des guetteurs des
électrosêmaphores et pompiers, au titre des
premier et deuxième trimestre, et pour 48,825
francs au payement des indemnités de charges
de famille de ce personnel au titre dos trois

j premiers trimestres. .
(Voir les explications données au chapitre 10

pour les marins des directions de port.)
Le crédit de 10 fr. sollicité en sus, à titre in

dicatif, par le Gouvernement avait pour objet
de permettre au Parlement de se prononcer
sur une mesure proposée en faveur de la gen
darmerie maritime.

Par analogie arec ce qui a été fait pour la
gendarmerie départementale en 1916 et 1918, le
département da la marine demandait, pour re
médier au retard dans l'avancement entraîné
par la réduction des mises à la retraite pen
dant la durée des hostilités, de nommer en
surnombre, dans la gendarmerie maritime,
7 gendarmes au grade de brigadier et 5 briga
diers au grade de maréchal des logis.'
La Chambre a réservé ce crédit "pour étude

complémentaire. , ■
Sans observations. -

CHAPITRE 14. —- Personnel du service de l'iaton--
dance maritime.

Crédit demandé par le Gouvernement, 25,791
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, .25,761 fr.

Le crédit'de 25,761 fri, voté par la Chambre,
est destiné à couvrir l'insuffisance de la dota
tion allouée pour le payement du supplément
temporaire de traitement des commissaires
auxiliaires interprètes ou du chiffre.
Le crédit de 30 fr. sollicité en sus par le

Gouvernement avait pour objet de permettre
au Parlement de se prononcer sur l'attribution
d'un supplément de fonctions aux officiers du
commissariat pourvus d'un brevet de spécia
liste (subsistances, habillement, casernement,
combustibles).
La Chambre a réservé ce dernier crédit pour

étude complémentaire.
Sans observations.

CHAPITRE -17. — Service de l'habillement
et du casernement. — Matières.

Crédit demandé par le Gouvernement, 510,003
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé psi
votre commission des finances, 510,000 fr.

Ce crédit est destiné à rembourser ai minis
tère de l'armement une cession de masques
contre les gaz, dont il a été jugé opportun da
munir les marins d'un certain nombre de na
vires de commerce.

CHAPITRE 23. — Personnel du seryice
des constructions navales.

Crédit demandé par le Gouvernement, 4,19*
francs. -

Crétiit 'voté par la Chambre et proposé pi*
votre commission des finances, 1,410 fr.
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- . Le crédit de 1,440 fr.. vote par la Chambre,
s'applique à la dépense résultant pour le troi
sième trimestre de l'affectation d'un ouvrier de
plus au service de la surveillance des travaux

• confiés à l'industrie.

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, a disjoint, pour étude com
plémentaire, un crédit de 54 fr., sollicité à titre
indicatif, pour permettre au Parlement de se
prononcer sur la création d'un cadre de ré
serve pour les officiers des directions de tra
vaux et d'un cadre de complément pour les
agents techniques des mêmes directions. Elle
a, en outre, rejeté un crédit de 2, 7C0 fr., de
mandé pour augmenter de trois dactylogra
phes, à partir du -1« juillet, le personnel du

. service centralisateur des besoins généraux de
la marine.
Votre commission des finances vous de

mande de ratifier les décisions de la Chambre,
lui n'ont pas soulevé d'objections de la part
■du Gouvernement.

CHAPITRE 28. - Personnel du service
de l'artillerie. .

Crédit demandé parle Gouvernement, 239,359
francs.

" Crédit voté paj la Chambre et proposé par
yotre commission des finances, 239,339 fr.

Le crédit voté par la Chambre est destiné à
couvrir les dépenses suivantes:
1° Supplément temporaire de solde : appli

cation de la loi du 22 mars 1918, qui a élevé la
limite supérieure de solde au-dessous de la
quelle le supplément est di et a étendu- le
bénéfice de cette indemnité aux quartiers-
maîtres et matelots armuriers travaillant dans
les directions d'artillerie.. 140.467
2J La même loi a élevé le taux des

indemnités pour charges de famille et
a étendu le bénéfice de cette allocation
jusqu'aux officiers du grade de capi
taine de corvette. 11 en résulte, pour
l'ensemble des trois premiers trimes
tres, une augmentation de dépense de. 57.289
3° Attribution aux veuves des mili

taires décédés depuis le commence
ment des hostilités de la demi-solde
dont le mari était titulaire 22,986
Jusqu'ici cette dépense avait pu être

couverte par les disponibilités.
4° Traitement de la Légion d'hon

neur et de la médaille militaire aux
militaires décorés depuis le début de
la guerre, pour les trois premiers tri
mestres (aucun crédit spécial n'avait
été alloué jusqu'ici pour cet objet). ., 18.597

Total égal.... 239.339

Le Gouvernement demandait, en outre, à
titre indicatif, un crédit de 20 fr., en vue de
permettre au Parlement de se prononcer sur
des mesures proposées en faveur des officiers
des directions de travaux de réserve et des
agents techniques de complément.
La Chambre a disjoint ce crédit pour supplé

ment d'examen.

Sans observations.

CHAPITRE 35. - Ouvrages maritimes, voirie et
immeubles administrés par le service des
travaux hydrauliques. - Entretien et service
général, y compris les dépenses indivises.

Crédit demandé par le Gouvernement, 136,625
francs. .

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission de finances, 136,625 fr.

I. — Sur ce crédit, 107,500 fr. s'appliquent
aux dépenses occasionnées par les relèvements
de salaires des ouvriers en régie des travaux
hydrauliques qui sont payés sur les chapitres
de travaux et notamment sur le chapitre 35.
Les crédits nécessaires pour faire face à ces
augmentations temporaires de dépense n'ont
encore été demandés que pour le port de
Lorient.

Elles s'élèvent pour l'ensemble des autres
ports, y compris Brest, à 145,200 fr., dont
107,500 fr. pour les trois premiers trimestres.
II. — En outre, un crédit de 20,000 fr. est de

mandé en vue de permettre au département de
louer à l'amiable ou de réquisitionner un hôtel
meublé à Marseille, où seraient réunis les ser
vices, actuellement dispersés, du contre-amiral
commandant la marine, du service des routes,
des bases anglaise et américaine. Nos alliés,
qui supporteraient environ un tiers de la dé

pense, insistent vivement en faveur de cette
solution, qui faciliterait singulièrement le fonc
tionnement des services. - ■> !

III. — L'augmentation considérable du ma
tériel venant d'Amérique et transitant par les
ports du liavre et de'Bordeaux, ainsi : que les
mouvements de marchandises par le service du
cabotage de l'État dans le premier de ces ports,
ont rendu indispensable la location de nou
veaux hangars au Havre et d'un parc pour le
matériel à Bordeaux. Dans ce dernier port, on
a dû recourir à une réquisition qui doit être
réglée prochainement. A Marseille, l'augmen
tation du matériel en transit a nécessite l'oc
cupation entière du magasin déjà loué en par
tie par la marine. Les augmentations de dé
penses annuelles seront les suivantes : ,
Pour le Havre, 2,000 fr., dont 500 fr. pour le

troisième trimestre.

Pour Bordeaux, 20,000 fr., dont 5,003 fr. pour
troisième trimestre.
- Pour Marseille, 10,500 fr., dont 2,625 fr. pour
le troisième trimestre.
Totaux : 32,560 fr., dont 8.125 fr. pour le troi

sième trimestre.

Enfin, un crédit de 1,000 fr. s'applique à la
dépense résultant pour le troisième trimestre
de la location, à partir du 1er août, d'un immeu
ble à Malte pour l'installation à terre des ser
vices de la délégation générale des routes de la
Méditerranée.

. Cette mesure a pour but de rendre dispo
nible le patrouilleur sur lequel ces services
sont actuellement installés-.

CHAPITRE £6. — Services administratifs.

Personnel de gestion et d'exécution.

Crédit demandé par le Gouvernement, 40 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, néant.

Le crédit indicatif demandé par le Gouverne
ment, sur ce chapitre, était destiné à per
mettre au Parlement de se prononcer sur l'ins
titution d'un cadre de réserve pour les officiers
d'administration et d'un cadre de complément
pour les commis principaux et commis du per
sonnel administratif.

11 a été disjoint par la Chambre pour suppléa
ment d'examen.

Sans observations.

CHAPITRE 36 bis. - Services administratifs. —
Personnel de gestion et d'exécution. — Ré
munération d'auxiliaires recrutés à l'occasion

de la guerre. -,

Crédit demandé par le Gouvernement 2,975
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 2,975 fr.
Ce crédit correspond à la dépense résultant

pour le troisième trimestre des salaires de
7 auxiliaires temporaires que le service de l'in
tendance maritime a dû recruter, en raison du
surcroît de" travail. imposé par les circons
tances.

CHAPITRE 38. — Allocations diverses. -- Secours
- Subventions. - Dépenses diverses.

Crédit demandé par le Gouvernement, 3,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant.

Le crédit demandé par le Gouvernement était
destiné à l'augmentation des honoraires à
allouer pour la session de 1918 aux membres
de l'enseignement supérieur adjoints à la com
mission chargée d'examiner les candidats au
corps des ingénieurs de l'artillerie navale.
La Chambre, sur la proposition de sa com

mission du budget, a repoussé ce crédit.
Sans observations.

CHAPITRE 38 bis. — Allocations diverses aux
personnels technique et ouvrier des arsenaux

„ et établissements.

Crédit demandé par le Gouvernement, 40,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant.

Le crédit demandé par le Gouvernement
était destiné à encourager et soutenir le zèle
et l'activité du personnel surveillant des arse
naux et établissements de la marine par l'allo
cation de primes de rendement aux agents qui

se signaleraient par leur zèle intelligent et leur
initiative.

La Chambre a disjoint ce crédit pour étude
spéciale.
. Sans observations.

CHAPITRE 38 quater. - Dépenses diverses a!
l'extérieur. — Frais de communications
télégraphiques. - Dépenses diverses spéciales
au temps de guerre.

Crédit demandé par le Gouvernement, 9,053
francs. -

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 9,053 fr.

Sur ce crédit, 9,000 fr. s'appliquent à la dé
pense résultant, pour le troisième trimestre,
du relèvement de la subvention attribuée à la
mission des marins prisonniers de guerre pour
assurer l'envoi périodique de colis de vivres.
Par suite, en effet, du renchérissement des

denrées, il est indispensable que l'État aug
mente l'aide qu'il accorde à cette œuvre inté
ressante. ■

Le surplus, soit 53 fr:, constitue un crédit in
dicatif, destiné à permettre au Parlement de se
prononcer sur l'installation de bureaux de
poste navals dans les arsenaux de Cherbourg
et de Brest, à l'exemple de ce qui a été fait à
Toulon avec un plein succès. La dépense cor
respondant aux traitements et aux indemnités
du personnel de l'administration des postes
affecté à ces bureaux s'élèvera à 19,000 fr.
par an.

CHAPITRE 42. — Approvisionnements divers de
la flotte. - Constitution des stocks de guerre.
- Gros outillage.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1 mil
lion 323,820 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 1,323,820 fr.

Ce crédit est destiné à pourvoir aux dépen
ses suivantes :

1° Fourniture de 109 réservoirs à essence de
33 mètres cubes pour les centres de patrouille
(839,300 fr.) et travaux de mise en
place 935.300

11 s'agit de continuer une amélio
ration commencée en 1917. La né
cessité de doter les centres consom
mateurs d'un approvisionnement de
trois semaines à un mois résulte des

difficultés et des retards que peut
subir le ravitaillement. D'autre part,
la pénurie de bidons et de fûts
oblige à n'immobiliser les récipients
que le moins longtemps possible, et
à mettre les centres en mesure de
recevoir les combustibles liquides
par wagons-citernes.
2° Construction, à Marseille, d'un

réservoir en béton armé pour rési
dus de naphte 350.000
3' Fourniture de douze citernes -

sur camions pour le transport des
combustibles 38.520

Total égal....- 1 . 323 . 8;"0

CHAPITRE 47. - Construction* navales. — Gros
outillage. - Achats et installations nouvelles.
— Transformations d'ateliers et de chan
tiers.

Crédit demandé par le Gouvernement, 700,003
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposa par
votre commission des finances, 700,000 fr.

Ce crédit s'applique à de nouvelles installa"
tions à Lorient et à Toulon :

I. - Construction d'un appontement en béton
armé sur la rive gauche du Scorff, en vue de
l'achèvement à flot des bâtiments à Lorient. —
Cette installation permettrait d'activer l'achè
vement des petits bâtiments construits en
grand nombre actuellement par le port de Lo
rient. Elle aurait aussi pour effet de diminuer
les dépenses occasionnées par la manœuvre
des navires et l'embarquement des matériaux
et du matériel destinés à leur achèvement.
Elle est, en outre, indispensable au port de

Lorient pour lui permettre d'entreprendre,
après la guerre, la construction des cargos et
de collaborer ainsi à la reconstitution de notre,
marine marchande.

- La dépense à prévoir est estimée, au total,
à 600.000 fr.
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. Le crédit additionnel demandé pour les dé
pensés à effectuer en 19is est de 400,000 fr.
i ll. — Aménagement des terre-pleins de Mi
haud et de Missiessy pour les manutentions de]
matériel à Toulon. — Par suite de l'augmenta
tion considérable des envois de matériel effec
tués par le port de Toulon, il convient d'ins
taller à l'arsenal du port un outillage de manu
tention moderne et approprié.
Las installations projetées n'auront pas seu

lement pour effet de faciliter et d'activer les
Opérations de déchargement et-de réexpédition
du matériel, elles rendront aussi disponible
une bonne partie d'une main-d'œuvre considé- I
râble. Les opérations envisagées -nécessitent,
en effet, actuellement l'emploi journalier de
1,150 hommes.

De plus, la réalisation de l'aménagement des
erre-pleins de Milhaud et de Missiessy aurait
galement pour conséquence d'améliorer la
situation du service de santé (marine et guerre)
en ce qui concerne la manutention de leur
jnatériel par suite du déblaiement de certaines
voies de communication.

■ La dépense totale à prévoir est évaluée à
C00,000 fr. environ.
Sur cette somme, un crédit do 303,003 fr. est

demandé pour 1918.
Le crédit additionnel sollicité au titre du

chapitre 47 s'élève, par suite à (400,000 + 300,000)
700.000 fr.

CHAPITRE 51. — Ouvrages maritimes. — Immeu
bles d'intérêt militaire et général. — Travaux
neufs et grandes améliorations.

Crédit demandé par le Gouvernement, 780,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
j'otre commission des finances, 695,000 fr. .

Le crédit voté par la Chambre s'applique aux
travaux suivants :

1° Modification et augmentation des ouvrages
«la côte. — L'amélioration de l'armement du
littoral, dont le programme vient d'être établi,
rend nécessaire la construction de quelques
ouvrages nouveaux et la modification d'un
grand nombre des ouvrages existants. Les tra
vaux à entreprendre à cet effet sont évalués à
1,751,000 fr., surJesquels une somme d'un mil
lion environ pourra être dépensée en 1918.
Le crédit nécessaire pour les dépenses à en

gager dans les six arrondissements maritimes
sur le troisième trimestre s'élève à 600,000 fr.

.. 2° Construction d'un appontement au Verdon.
— Cet ouvrage, dont le devis s'élève à 10,0)0 fr.,
a dû être entrepris d'urgence à la demande et
pour le service des flottilles américaines de la
Gironde. La marine américaine doit rembour
ser au budget do l'État français la moitié seu
lement de la dépense, parce que l'appontement
servira en même temps aux flottilles françaises.
La dépense à effectuer en 1918 est évaluée &

00,000 fr. ...
3a Extension du réseau téléphonique de l'ar

senal de Toulon. — La création de services
nouveaux et l'extension considérable des ser
vices existants dans l'arsenal de Toulon, par
suite de la guerre, a rendu tout à iait insuffi
sante lnstallation téléphonique actuelle. Le
devis total pour 100 nouveaux postes, y compris
les standards, s'élève à 190,000 fr.; mais il n'y a
à prévoir pour cette année qu'une dépense de
85,000 fr., dont 33,000 fr. pour le troisième tri
mestre.

Les crédits demandés en sus par le Gouver-
~ nement s'appliquaient, pour Sa.000 fr., à la
construction de locaux pour la réunion des
services de la police de la navigation, de l'ar
raisonnement et des routes à Saint-Nazaire et,

•pour 50,00) fr., à la reprise de quatre hangars
construits à Lorient pour le compte d un gou
vernement allié, en vue de leur affectation à un
restaurant coopératif pour les ouvriers, à l'imi
tation de celui qui rend des services très ap
préciés à la population ouvrière' de Brest.
La Chambre a réservé ces derniers crédits

pour étude plus approfondie.
, Sans observations.

CHAPITRE 54. — Aéronautique maritime.

r Crédit demandé par le Gouvernement, 3 mil
lions 884,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

i Votre commission des finances, 3.834,000 fr.
*

,tl «'agit de la réalisation du programme de
J'aéronautique maritime. - -

' Ministère de l'instruction publiques
et des beaux-arts. .

1" SECTION — INSTRUCTION PUBLIQUE

CHAPITRE B. — Avances, à charge de rembour
sement, des traitements du personnel des ly
cées, collèges et cours secondaires dans les

- villes envahies par l'ennemi ou isolées.

Crédit demandé par le Gouvernement, 189,100
francs.

- Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 189,100 fr.

■ " L'insuffisance que ce crédit additionnel a
pour objet de couvrir provient de ce que le
nombre des fonctionnaires des collèges de gar
çons récemment évacués a dépassé les prévi
sions faites précédemment.

2e SECTION. — BEAUX-ARTS

CIVPITRE A. — Sections photographique
et cinématographique de l'armée.

Crédit demandé par le Gouvernement, 25,030
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant.

Ce crédit additionnel était demandé pir le
Gouvernement à raison de la hausse ininter
rompue que subit le prix des matières et
objets de toute nature nécessaires au fonc
tionnement du service.

La commission du budget a réservé sa déci
sion sur ce crédit, jusqu'au jour où elle aura
pu connaître et examiner le rapport fait par
l'inspection des finances sur la gestion dir-ser-
vice dont il s'agit.

Votre commission des finances s'est déjà
occupée, à plusieurs reprises, du fonction
nement dudit service et en a demandé avec
insistance la réorganisation. ll est intervenu
récemment une réorganisation administrative
assez botteuse; quant à la réorganisation finan
cière, elle continue à être en préparation. Nous
nous proposons de revenir à bref délai sur
cette intéressante question. - ■

Ministère du travail et de la prévoyance
sociale.

CHAPITRE B. — Main-d'œuvre mobilisée mise à
la disposition du ministère du travail.— Main-
d'œuvre civile destinée aux usines de guerre.
— Service central, dépôts et offices régio
naux.

Crédit demandé par le Gouvernement, 50,000
francs. .

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant.

. Le crédit demandé par le Gouvernement cor
respondait. au transfert au ministère du tra
vail du service de recrutement et de. placer
ment du personnel féminin pour les minis
tères et administrations publiques, lequel ser
vice était rattaché auparavant au bureau de
recrutement de la Seine.
Ce crédit était partiellement compensé par

une annulation de 25,030 fr. proposée dans le
présent projet au titre du chapitre 30 du mi
nistère de la guerre.
' La Chambre a réservé cette demande de cré
dit pour étude plus approfondie.
Sans observations.

CHAPITRE C. — Subvention à l'office national
- des mutilés et réformés de la guerre.

Crjdit demandé par le Gouvernement,
3,413,610 fr. '
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 3,362,130 fr.
Aux termes de l'article 57.de la loi de finances

du 29 juin 1918, les crédits de toute nature ins
crits aux budgets des différents départements
ministériels, autres que ceux relatifs aux gra^
tifieations et pensions, concernant les mutilés
et réformés de -la guerre, doivent être ratta
chés au ministère du travail et de la pré
voyance sociale, pour être mis à la disposition
de l'office national des mutilés et des reformés
de la guerre, qui en assurera la gestion sous
le contrôle prévu par la loi du 2 janvier 1918;et

les décrets rendus en application de cette
loi.

• En exécution de cette disposition, le Gouver
nement proposait de grouper sous un chapitre
nouveau du budget des dépenses exception*
nelles du ministère du travail, libellé comme
ci-dessus, les dotations qui figurent à l'heure
-actuelle : - -

1° Aux chapitres 16 et 17 du budgBt ordinaire
du ministère du travail, savoir :
Chap. 16. — Office national des mutilés et

réformés de la guerre, — Personnel. . 21-..433
Chap. 17. — Office national des

mutilés et réformés de la guerre. —
Matériel 30.003
2> Au chapitre E du budget des

dépenses exceptionnelles du minis
tère de l'intérieur. — Dépenses
ayant pour objet la rééducation pro- •
fessionnelle des blessés de la guerre,
mutilés ou estropiés (1,125,000, fr.
par trimestre)... 4.590.00)

Ensemble.....; 4.551.48)

L'ouverture de crédits sollicitée dans le pro
jet de loi n'était toutefois égale qu'aux trois
quarts, correspondant aux trois premiers tri
mestres de 1918, de ce total de 4,551,480 fr..
le quatrième quart, sait 1,137,870 fr., figurât^
dans le projet de loi de douzièmes provisoires
afférent au quatrième trimestre de l'exercice
courant.

La demande avait pour contrepartie dos
annulations qui. en ce qui concerne le cha
pitre E du ministère de l'intérieur, sont propo
sées dans le présent projet et qui, en ce qui
concerne les chapitres 13 et 17 du ministère
du travail, doivent être soumises, suivant les
déclarations de l'administration, dans un pro
chain projet de loi de crédits supplémentaires
au titre du budget ordinaire des services
civils.

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, n'a accordé qu'un crédit
de 3,362,133 fr.. en diminution, par rapport au
crédit demandé, de 51,480 fr., somme égale aus
dotations" des chapitres 16 et 17 du budget or
dinaire du ministère du travail. Elle n'entend
accorder ce crédit de 51,480 fr. qu'après avoir
annulé les crédits correspondants du budget
du ministère du travail.

Nous signalons que les' crédits -annulés au
budget de l'intérieur sont de 3,375,000 fr. et que
c'est logiquement un crédit de cette somme
que la Chambre eit dû accorder ai ture du
présent chapitre.
Le Gouvernement n'ayant toutefois élevé au

cune objection contre la décision de la Cham
bre, votre commission des finances vous pro
pose de la ratifier. . • •

Ministère des colonies.

CHAPITRE M. — Frais de route et de passage da
personnel militaire.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1,772
francs. -

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 1,772 fr.

Les taux des indemnités journalières allouées
aux militaires se déplaçant isolément, ont été
fixés, par le décret du 8 septembre 1910, à une
époque oil les conditions de l'existence étaient
normales. Or, le coût de la vie a augmenté
dans nos possessions dans des- proportions ana;
logues à celles constatées en France.
Les -indemnités de séjour ont été relevées

depuis le début des hostilités dans la métro
pole pour les personnels dépendant du minis
tère de la guerre et pour les agents civils et
militaires des services coloniaux.

Le Gouvernement estime équitable d'allouer
aux engagés spéciaux en service aux colonies et
recrutés en vertu du décret du 3 septembre
1915 des indemnités forfaitaires spéciales d'un
taux correspondant à celles accordées par le
départemont de la guerre au même personnel
et qui sont basées sur le tarif des indemnités
journalières de déplacement. Actuellement, ces
militaires perçoivent aux colonies 3 fr, s'ils
sont soldats, 4 fr. s'ils sont sergents, alors .
qu'en France il leur est alloué 4 fr. et 5 fr. 50
(circulaire du 16 février 1918).
On propose le tarif suivant basé sur une aug

mentation de 3 fr.! par jour pour -les caporaux, .
soldats, sergents et officiers subalternes, et d9
2 fr. pour les autres catégories, _ ; .
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GRADES

!

INDEMNITÉ JOURNALIÈRE
normale. -

INDEMNITÉ JOURNALIÈRE
réduite.

...ji a

[ INDEMNITÉ PARTIELLE .

Ancien tarif. Nouveau tarif. Ancien tarif. Kouveau tarif. Ancien tarif. Nouveau tarif. •

«

Caporaux, brigadiers, soldats et Assimilés
Sergents et assimilés • • . .
Adjudant», sergents-majors et assimiles
Agents de li 3° catégorie
Officiers subalternes et assimilés
Officiers supérieurs et assimilés.....

fr. c.

3 »

4 » "
6 »

10 »

12 »

16 »

fr. c.

6 »

7 »

8 » "

12 »

15 »

18 «

fr. c.

2 »

2 50

3 »

5 »

6 » * .
8 »

fr. e.

3 » -

3 50

4 »

6 »

7 50

9 ' .

Ir, c. -

1 25

1 10
2 »

3 53

4 »

5 50

• fr. -t.

• 2 50

3 »

4 »

4 50
5 »

6 »

Le crédit demandé, soit 1 ,772 fr., correspond
à la dépense d'un seul jour.
La dépense annuelle supplémentaire serait

de 494,000 fr. pour les sous-offlciers et hommes
de troupe et de 153,000 fr. pour les officiers,

■ soit ensemble 647,000 fr.

CHAPITRE Q. — Vivres et fourrages
(groupes indochinois.)

Crédit demandé par le gouvernement, i mil
lion 37,500 fr.
Crédit voté par la Chambre et propose par

votre commission des finances, 1,037,500 Ir.
Le crédit demandé est destiné à faire face

aux augmentations de dépenses résultant des
causes ci-après :

«> I. — Entretien pendant les deuxième et troi
sième trimestres de 3,000 tirailleurs recrutés
en lndo-Ciiine en vue de l'envoi des renforts en
France et qui n'ont pu être embarqués par
suite de l'insuffisance des moyens de trans
port, 189,000 fr. '
La dépense n'avait été prévue que pour le

premier trimestre. -
II. - Augmentation du coût de l'alimentation

des troupes du corps d'occupation par suite de
la haussé de la piastre, 526,500 fr.
Les prévisions avaient été basées sur le

cours moyen de 3 fr. 50. Or, la piastre a valu
•i fr. et 4 fr. 25 pendant le premier et le
deuxième trimestre et vaut actuellement
4 fr. 50, avec tendance à la hausse.
III.- Achat de 7,000 quintaux de blé en

Chine, 322,000 fr.
Cet achat a été fait pour faciliter l'alimenta

tion des troupes et des populations de l'en
tente en farines et céréales, en supprimant les
demandes de farines faites en Amérique et en
Australie pour les besoins des troupes de la
colonie et qui sont prélevées sur les contin
gents attribués à la -France.'

CHAPITRE AA . - Service de l'artillerie et des
constructions militaires (groupe de l'Afrique
occidentale française).

Crédit demandé par le Gouvernement, 2 mil
lions 598,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 2,598,000 fr.
Ce crédit est destiné rembourser au minis

tère de l'armement et des fabrications de
guerre la valeur de matériel de guerre qui a
été expédié en Afrique occidentale française,
ainsi qu'à payer les frais de transport de ce
matériel. • * "

l'ar contre, du matériel actuellement affecté
à la colonie et qui sera remplacé par une partie
du matériel expédié, sera rapatrié en France;
la valeur en sera remboursée au Trésor par le
ministère de l'armement.

Ministère de l'agriculture et du ravitail
lement.

1" SECTION - AGRICULTURE

CHAPITRE F. — Commissariats à l'agriculture.

Crédit demandé par le Gouvernement, 7,350
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre éommission des finances, néant.

Le crédit demandé par le Gouvernement était
destiné à faire face à l'augmentation des frais
de fonctionnement des commissariats, savoir :
Fiais de missions et de déplacements du

commissariat de M, Le'Rouzic 3.000
. Dépenses générales des trois commis
sariats ' ; . 4.350

Total égal. , 7.350
La Chambre a réservé ce crédit pour étude

complémentaire.
Sans observations.

Ministère du blocus et des régions libérées.

CHAPITRE 3 bis. - Dépenses des comités inter
alliés du blocus à l'étranger.

Crédit demandé par le Gouvernement, 47,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 47,000 fr. ;

L'organisation récente d'un comité interallié
ayant son siège à Londres et chargé de la
surveillance de la contrebande dans les quatre
pays neutres du Nord, ainsi que de l'applica
tion des accords signés ou à signer avec ces
pays, entraînera, pour le budget du ministère
du blocus, des dépenses qui ne semblent pas
pouvoir être imputées snr le chapitre 3 et qui
doivent, en conséquence, faire l'objet d'un
chapitre nouveau, plus spécialement affecté
aux dépenses des comités interralliés du blocus
à l'étranger.
La surveillance qui incombera désormais au

comité interallié de Londres était jusqu'à pré
sent exercée par l'Angleterre seule. Elle le sera
dèsormai par les quatre puissances partici
pantes (France. Grande-Bretagne, Etats-Unis,
Italie). Le comité interallié de Londres aura
.comme correspondant,. dans chacun des quatre
pays neutres du Nord, un sous-comité spécial
également interallié.
En outre, il a été décidé de créer à Lisbonne

un sous-comité semblable, dépendant du co
mité de Londres et chargé d'empêcher la con
trebande qui se fait entre le Portugal et l'Es
pagne, malgré les efforts du gouvernement
portugais et grâce à la complicité des agents
allemands en Espagne.
La création de ces divers comités entraîne

des dépenses; les budgets des différents sous-
comités ont été examinés à Londres par le bu
reau interallié, et il a été entendu que cha
cune des quatre puissances participantes prenr
drait à sa charge le quart de la contribution.
Les différences locales, la situation du change,

le fait que le bureau de Lisbonne n'est pas en
core organisé et que celui de Copenhague n'a
pas encore établi son budget spécial, ne per
mettent pas de chiffrer exactement la dépense.
Mais il a paru qu'en ce qui concerne la part de
la France,- il conyjent de prévoir une somme
d'environ 20,000 fr. pour frais d'installation et
une dépense globale de 9,000 fr. par mois pour
le poste de Londres et les cinq sous-comités.
Ces dépenses sont afférentes à la location de
locaux, à l'achat de mobiliers, de machines à
écrire, à la rétribution de délégués, de secré
taires, de dactylographes, à divers frais de bu
reau, etc.
ll y a lieu de remarquer que l'avance de ces

dépenses a dû être faite par le ministère des
affaires étrangères, qui devra en être rem
boursé par voie de virement.
En conséquence, on demande l'ouverture, au

titre du troisième trimestre de 1918, d'un crédit
additionnel de 47,000 fr., qui serait inscrit à un
chapitre nouveau 3 bis portant le libellé ci-
dessus.

CHAPITRE 4. — Dépenses de matériel des
service du blocus.

Crédit ■ demandé pac le Gouvernement,
25,000 tr. ■

Crédit voté par la Chambre et proposé pal
votre commission des finances, 16,000 fr. ,

Le Gouvernement prévoit que les dépenses J
la charge de ce chapitre atteindront, pour
1918, 250,000 fr. en nombre rond, soit 50,000 fr.
de plus qu'il n'avait prévu.
Cet accroissement proviendrait notamment ■ '
1° De l'augmentation du prix d'impression

des listes noires dont la dépense était prévue
pour 10,000 fr. par liste et qui ont coûté et coû
teront 16,000 fr. environ pour la 6;, 20,000 fr.
environ pour la 7e et la 8e, soit une augmenta
tion de : 26.00Î
2° De l'augmentation du prix de l'an

thracite pour le chauffage, qui entraî
nera une dépense supplémentaire d'en
viron 7.000
3° Du remplacement de 9 machines à

écrire et de 9 tables de machines, qui
avaient été prêtées par le ministère
des affaires étrangères et sont récla
mées par ce département, soit environ 9.000
4° De l'augmentation des dépenses de

fournitures de bureau, soit environ. ... 8.000

Total égal. 50.000 1
Les crédits alloués pour les trois premiers

trimestres n'étant que de 150,000 fr., le
Gouvernement demandait, au titre du troi
sième trimestre, un supplément de 25,000 fr.,
en portant en même temps à 75,000 fr. sa de
mande de crédits pour le quatrième trimestre.
La Chambre n'a ' accordé qu'un crédit du

16,000 fr., rejetant la totalité de la dépense
applicable au ' remplacement' des 9 machines
à écrire et des 9 tables de machines prêtées
par le ministère des affaires étrangères.
Elle estime que ce dernier département •

ayant laissé échapper ce matériel, n'a point à
le réclamer aujourd'hui.
Votre commission des finances ne fait point

d'objection de principe à la décision de- la
Chambre ; elle fait toutefois remarquer que la
dépense de remplacement du matériel dont il
s'agit n'est comprise que pour moitié, soit
4,500 fr., dans le crédit de 25,000 fr. qui était
demandé.
Le Gouvernement n'ayant d'ailleurs élevé

aucune protestation contre le vote de l'autre
Assemblée, nous vous-demandons de le ratifier.

. ♦

CHAPITRE 7 bis. - Dépenses d'étude et de vul
garisation des meilleurs plans ou procédés de
reconstruction des localités et immeubles
détruits.

Crédit demandé par le Gouvernement, 20,000
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 20,000 fr.

Ce crédit est destiné à permettre au minis
tère des régions libérées d'exercer les attribu
tions que lui confie l'arrêté du 24 janvier 1918,
fixant l'organisation des services de reconstitu
tion des régions libérées, sous les rubriques
suivantes : conseils aux municipalités et aux •
sinistrés sur les questions techniques concer
nant la reconstruction des immeubles ; vulga
risation des meilleures dispositions applicables
aux reconstructions ; projets d'aménagement
des agglomérations.
Il s'appliquerait à la réalisation des mesures

ci-après : vulgarisation de plans-modèles poui
la reconstruction des bâtiments publics ou pri
vés, et plus particulièrement des bâtiments
agricoles dans les diverses régions intéressées ;
propagande en vue de l'établissement des plana
généraux de reconstruction et d'aménagement
des localités détruites ;. diffusion des procédé*
de reconstruction le» mieux appropriés ; sub;
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Ventions aux établissements ou associations
privés qui se proposeraient le même objet ;
création de musées de maquettes ; expositions
locales, diffusion des publications officielles ou
privées traitant des mêmes questions ; sous
criptions ; achats d'ouvrages, etc.

Il. — Annulations de crédits.

Ministère de l'intérieur.

CHAriTPE E. —1 Dépenses ayant pour objet la
rééducation professionnelle des blessés de la
guerre, mutilés ou estropiés.

Annulation demandée par le Gouvernement,
S, 375,000 fr. •
Annulation votée par la Chambre et propo

sée par votre commission des finances, 3 mil
lions 375,000 fr.
tette annulation est la contrepartie de l'ou

verture de crédit proposée au titre du cha
pitre C du ministère du travail et de la pré
voyance sociale : « Subvention à l'office na
tional des mutilés et réforfnés de la guerre. »
(Se reporter aux explications fournies sous ce
chapitre.)

Ministère de la guerre.

Intérieur.

i |e SECTION. — TROUPES MÉTROPOLITAINES ET
COLONIALES /

CHAPITRE 30. — Personnel des établissements
de l'intendance , des états-majors et des
dépôts.

Annulation demandée par le Gouvernement,
25,000 fr.
Annulation votée par la Chambre et proposée

par votre commission des finances, néant.

Cette annulation formait la -contrepartie
partielle d'une ouverture de crédit de 50,0J)
francs demandée par le Gouvernement au titre
du chapitre li du ministère du travail et de la
prévoyance sociale.
La Chambre a ajourné sa décision, en ce qui

- la concerne, comme conséquence de sa déci
sion de réserver l'ouverture de crédit dont il

s'agit. . ^
CHAPITRE 31 bis. — Fourrages.

Annulation demandée par le Gouvernement,
120 fr.

Annulation votée par la Chambre et proposée
par votre commission des finances, 120 fr.

. Cette annulation est la contre partie d'une
ouverture de crédit demandée au titre- du
chapitre 7 : Solde de l'armée. '

' TITRE II

BUDGET ANNEXE DU SERVICE DES POUDRES
- BT SALPÊTRES

CHAPITRE 2. — Personnel cfè l'agence
comptable.

Crédit demandé par le Gouvernement, 7,210
francs. . .
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 7,210 fr.

Sur ce crédit 4,860 fr. s'appliquent au pave
ment des suppléments temporaires de traite
ment dus au personnel de l'agence comptable,
pour lesquels, par suite d'une omission, aucun
crédit n'a été prévu.
Le surplus, soit 2,350 fr., a pour objet de faire

face aux indemnités journalières spéciales dues
en exécution du décret du 31 mars 1916, au '
personnel du même service, transféré à la fia
de juin dernier, en raison des événements, à-
la poudrerie du Ripault.

"• CHAPITRE 4, — Frais généraux du service.

Crédit demandé par le Gouvernement, ICO,000
francs.

• Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des, finances, 100,000 fr.

Sur ce crédit, 30,000 fr. s'appliquent au paye
ment des suppléments temporaires de traite
ment dus au personnel du laboratoire central,
en exécution des dispositions de la loi du

' 22 mars et du décret du 2T mars 1918, et pour ,

lesquels, par suite dune omission, aucun cré
dit n'a été jusqu'ici accordé,
Le surplus est destiné à couvrir l'insuffisance

résultant de l'augmentation du prix de la
main-d'œuvre et des matériaux employés pour
la réparation des bâtiments, dont le nombre
augmente sans cesse. -

CHAPITRE?.— Entretien des bâtiments d'exploi
tation, de l'outillage et des machines di
verses. ■■■--■ V.

Crédit demandé par le Gouvernement, 4 mil:
lions.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 4 millions.

L'insuffisance que ce crédit additionnel a
pour objet de couvrir a les mêmes causes que
celles dont il est fait mention sous le cha
pitre 4. "

CHAPITRE il! —' Achat de'terrains. — Bâtiments
— Outillage et machines. — Dépenses acci
dentelles. . ; '

Crédit demandé parle Gouvernement, 46 mil
lions.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 46 millions.
Sur la somme de 85 millions mise à la dis

position du service des poudres au titre de
l'exercice 1917 pour la construction d usines,
il a pu seulement être engagé, sur cet exer-
ciee, un total de 39 millions.
Afin de continuer les travaux en 1918, le

Gouvernement demande la réouverture à
l'exercice 1318 tfun crédit égal à la différence,
soit 46 millions. Il fait connaître qu'une annu
lation correspondante sera proposée, au titre
de l'exercice 1917, dans un projet de loi collectif
qui sera déposé en novembre prochain.
Votre commission des finances ne fait pas

d'objection à cette demande; elle ne peut s'em
pêcher toutefois de signaler l'erreur par trop
grosse de prévision commise par l'administra
tion.

Les demandes de crédits formées pour la
mise à exécution des programmes des travaux
doivent être établies en tenant compte des pos
sibilités pratiques de réalisation.

iTITRE III

DISPOSITIONS SPÉCIALES .

« Art. 7. — A compter du 1er octobre 1918, les
dispositions du décret du 9 octobre 1914, ratifié
par la ioi du 30 mars 1915, aux termes des
quelles la délégation reste fixée pendant toute
la durée des hostilités, sauf le cas de change
ment de grade, d'après la solde correspondant
à l'échelon du grade possédé par l'intéressé au
moment de linstluition de la délégation, cesse
ront d'être appliquées.
• « A partir de la même date, le montant de la
délégation est fixé à la moitié des allocations
de solde du militaire intéressé, compte tenu
des changements successifs d'échelon de solde
(solde nette et supplément de solde, et, le cas
échéant, haute paye journalière). .

« Toutefois, pour déterminer cette moitié
des allocations de solde, il n'est fait état que
des changements d'échelon antérieurs à la
captivité, à la disparition ou au décès, sauf
pour les femmes et descendants qui bénéfi
cient des changements d'échelon |survenus
postérieurement à la captivité. v

« Ces dispositions sont applicables aux délé
gations en cours au t" octobre 1918. »

Cet article a pour objet de modifier le ré
gime en vigueur des délégations de solde, ré
gime fixé par décrets ratifiés par la loi.
Dans l'état actuel de la réglementation /dé

crets du 10 janvier 1912 sur la solde et du 9 oc- i
tobrel914 relatif aux délégations de' solde), le
montant des délégations volontaires ou d'of
fice ne peut être modifié en cas de change
ment déchelon de solde du délégant dansle
grade sur lequel est basée la délégation.
D'autre part, les suppléments de solde sont

délégués dans les màmes conditions que la
solde, sauf opposition du délégant.
L'application de ces dispositions aboutit à ce

résultat que, pouf un même grade, le montant
de la délégation diminue au fur et à mesure
que le délégant change d'échelon/ puisque la
partie de la dérogation portaatsur la solde reste
toujours calculée sur le- taux- de l'échelon de
base et que la partie afférente au supplément

de solde diminue avec ce supplément lui-même
au fur et à mesure du changement d'échelon.
En vue de remédier à cette conséquence

fâcheuse, l'article pi-dessus fixe la délégation
de solde d'après la solde et les suppléments de
solde réels de l'intéressé. Elle serait par suite
augmentée d'office et automatiquement en cas
de changement d'échelon comme en cas da
changement de grade du délégant. Il ne serait
fait exception à cette règle que ?dans le cas où,
lors de son changement d'échelon, le militaire
serait disparu. Il en serait de même, pour les
délégations des ascendants seulement, si, lors
de son changement d échelon, le militaire est
prisonnier, par analogie avec les dispositions
de la loi du 6 avril 1918 qui n'admet les ascen
dants des militaires prisonniers à la délégation
du supplément de solde qu'autant que leur
ayant cause avait droit à ce supplément avant
sa captivité. >
L'application de cette mesure, à laquelle votre

commission des finances donne son approba
tion, aux délégations en cours entraînera un
supplément de dépense évalué à 1,600,000 fr. '
par trimestre.

« Art. 8. — Est autorisée la création, au mi
nistère du blocus et des régions libérées, d'un
emploi de sous-directeur des services du blo
cus. »

Le Gouvernement a fourni, pour justilfer
cette création d'emploi, les explications ci-
après : .
Les conditions dans lesquelles fonctionnent

les services du blocus créent au personnel di
rigeant de ces services des obligations de plus
en plus lourdes.
Ces services comprennent :
1° Le secrétariat du directeur, le service du

classement, de l'enregistrement et du départ,
etc., etc. ;
2° Les services de la guerre économique,

auxquels est rattaché le service des listes
noires avec la commission interministérielle
des listes noires, une commission interalliée
des listes noires de Suisse, d'Espagne et du
Maroc ;
, 3° Le service du blocus financier, avec la
com'mission interministérielle de ce nom;
4° Le service des dérogations, exportation,

transit, qui participe aux travaux de la com
mission interministérielle des dérogations; ■
53 Le service du contrôle télégraphique com

mun aux deux ministères du blocus et des af
faires étrangères, et assurant la représentation .
de ces deux départements à la commission
centrale du contrôle télégraphique et postal et
aux autres commissions fonctionnant à Paris;
6 3 Le secrétariat général du comité de res

triction;
7° Le secrétariat général du comité perma

nent international d'action économique : ^
8° La délégatian française à la commission

permanente internationale . des contingents
(pour la Suisse). • . . - . - . ;
La variété et la complexité de ces services,

ainsi que l'importance croissante des affaires
traitées, et la création récente de comités inter- -<
alliés du blocus pour la surveillance de la con
trebande dans les pays neutres du Nord néces
sitent le renforcement de l'organisation et des
effectifs du personnel. -
Il est notamment devenu urgent de placer

un sous-directeur à côté du direcieur du ser^
vice, pour permettre à ce dernier de se déchar
ger' sur un collaborateur qualifié, d'une partie
de la lourde. charge qui lui incombe, et do
créer, en conséquence, un emploi de ce
grade. .
En conséquence des explications qui précé

dent, et sous le bénéfice des observations pré
sentées au cours de co rapport, nous avons
l'honneur de vous proposer d'adopter le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

TITRE I" • ,

BUDGET DES DÉPENSES MILITAIRES ET DES DIS
PENSES EXCEPTIONNELLES' DES SERVICES CIVILS

Art. 1 er . — il est ouvert aux ministres, au x
titre de l exercice 1918, en addition aux crédits
provisoires alloués par les lois des 30 décembre
1917, 29 mars et 29 juin 1918 et par des lois
spéciales, pour les dépenses militaires et les
dépenses exceptionuelles des services civil», ;
des crédits s 'élevant à la somme totale d»
390,571,895 fr. - - - . •
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Ces crédits demeurent répartis, par minis
tère et par chapitre, conformément à l'état A
annexé à la présente loi.
Art 2. — Sur les crédits provisoires ouverts

aux ministres, au titre de l'exercice 1918, par
les lois des 30 décembre 1917, 29 mars et 29 juin
1918 et par des lois spéciales, pour les dépenses
exceptionnelles des services civils, une somme
de 3,375,120 fr., est et demeure définitivement
annulée, conformément à lctat B annexe à, la
présente loi. .... .
Ar 3. — Il est ouvert au ministère 4e la

guerre, sur l'exercice 1918, un crédit extraordi
naire de G 7,989 fr. 15. qui sera inscrit à un cha
pitre spécial n» 41 bis de la première section
du budget de son ministère : « Dérassment
partiel des fortifications de Bayonne ».

11 sera pourvu aux dépenses à imputer sur
ce crédit au moyen d'un prélèvement sur les
versements effectués par la ville de Bayonne,
qui sera porté en recette aux produits doma
niaux de l'exercice 1918 sous le titre : « Verse
ments effectués par la ville de Bayonne pour
Je dérasement partiel des fortifications de la
place (loi du 17 février 19V0) ».
Art. 4. — Il est ouvert au.ministre de la

guerre, sur l'exercice 1918, UD crédit extraor
dinaire de 53,440 fr, 11, qui sera inscrit à un
chapitre spécial n° 81 bis de la première section
du budget de son ministère : « Réojganisation
des établissements militaires en Algérie ».
Il sera pourvu aux dépenses- à imputer sur

ce crédit aa moyen duo- prélèvement sur les
ressources créées par la loi du 14 janvier 1890,
qui sera porté en recette aux produits doma
niaux de l'exercice 1918 sous le titre : • Produit
de la venté d'immeubles affecté à la réorgani
sation de l'iDstallation des services militaires
en Algérie ».
Art. 5. — Il est ouvert au ministre de la

guerre, sur l'ejercice 1918, un crédit extraor
dinaire de 40,518 fr. 58. qui sera inscrit au cha
pitre spécial nr 81 ter de la première section
du budget dé son ministère : « Dérasement
partiel des fortifications d'Alger ».

11 sera pourvu aux dépenses à imputer sur
ea crédit au moyen d'un prélèvement sur les
versements effectués par la ville d'Alger,_qui
sera porté en recette aux produits domaniaux
de l'exercico 1918 sous le titre : « Versements
effectués par la ville d'Alger, en exécution de
la convention du 27 novembre 1891, approuvée
par la loi du 29 mars 1693 ».

TITRE II

BUDGET AXNIÏXB DU SERVICE DES POUDRES ET
SAil'ÊTRES

Art. 6. — Il est ouvert au ministre de l'arme
ment et des fabrications de guerre, au tiire de
l'exercice 1918, en addition aux crédits alloués par
les lois des 30 décembre 1917, 29 mars et 29 juin
1918 et par des lois spéciales, pour les dépen
ses du budget annexe du service des poudres
et salpêtres, des crédits selevant à la somme
totale de 50,107,210 fr. et applicables aux chapi
tres ci-après :
Chap. 2. — Personnel de l'agence compta

ble 7.210
Chap. 4. — Frais généraux du ser

vice 100. 030
Chap. 7. — Entretien des bâti

ments d'exploitation, de l'outillage
et des machines diverses 4.000.000
Chap. 11. — Achats de terrains. —

Bâtiments. — Outillage et machines.
— Dépenses accidentelles 46.030.000

Total égal 50.107.210

TITRE III

DISPOSITIONS SPÉCIALES

Art. 7. — A compter du 1er octobre 1918, les
dispositions du décret du 9 octobre 1914, ratifié
par la loi du 30 mars 1915, aux termes des
quelles la délégation reste fixée pendant toute
la durée des hostilités, sauf le cas de change
ment de grade, d après la solde correspondant
à l'échelon du grade possédé par l'intéressé au
moment de l'institution de la délégation, ces
seront d'être appliquées.
A partir de la même date, le montant de la

délégation est fixé h la moitié des allocations
de solde du militaire intéressé, compte tenu
des changements successifs d'échelon de solde
(solde nette et supplément de solde, et, le cas
èebéant, baule paye journalière).

Toutefois, pour déterminer cette moitié des
allocations de solde, il n'est fait état que des
changements d'échelon antérieurs à la capti
vité, à la disparition ou au décès, sauf pour les
femmes et descendants qui bénéficient des
changements d'échelon survenus postérieure
ment à la captivité. . .
Ces dispositions sont applicables aux déléga

tions en cours au lor octobre 1918.
Art. 8. r— Est autorisée la création au minis

tère du biocus et des régions libérées, d'un
emploi de sous-directeur des services du blo-
eus.

ANNEXE N° 370

(Session ord. — Séance du 26 septembre 1918.)

RAPPORT fait au nom da la commission char
gée d'examiner la -proposition de loi de
M. Guillaume Chastenet et plusieurs de ses
collègues tendant à établir un concorda
préventif, par M. Etienne Flandin, séna
teur (1|.

Messieurs, l'article 2 de la loi du 5 août 1914
avait décidé :

« Pendant la durée de la mobilisation et jus
qu'à la cessation des hostilités, le Gouverne
ment est autorisé à prendre, dans l'intérêt géné
ral. par décret rendu en conseil des ministres,
toutes les mesures nécessaires pour faciliter
l'exécution ou suspendre les effets des obliga
tions commerciales ou civiles, pour suspendre
toutes prescriptions ou présomptions en ma
tière civile, commerciale et administrative,
tous délais impartis pour attaquer, signifier ou
exécuter les décisions des tribunaux de l'ordre
judiciaire ou administratif... »
C'est en vertu de ce texte législatif que le

Gouvernement, pendant l'interruption des tra
vaux parlementaires, a promulgué une série de
décrets -connus sous la dénomination com
mune de « moratoires »
Au nombre de ces « moratoires » se trouvent

le décret du 9 août 1914, relatif à la prolonga
tion des échéances et au retrait des dépôts-
espace» dans les banques et établissements de
crédit, et le décret du 29 août 1914, relatif au
payement des coupons et au remboursement
des obligations des sociétés régies par les lois
françaises.
A l'époque où ces mesures furent prises, elles

s'imposaient.
On ne pouvait, sans injustice, laisser exposés

à des poursuites judiciaires ou à des déclara
tions de faillite des hommes que la mobilisa
tion arrachait à leurs affaires, des commerçants,
des industriels, des banquiers réduits à l'im
puissance de tenir leurs engagements parce
que le crime allemand, en déchaînant la guerre,
bouleversait toutes les conditions de la vie so
ciale.
Mais les mesures que l'on édictait étaient re

présentées comme des mesures devant être de
courte durée.

L'opinion communément répandue était que
la guerre, en raison même de la violence de la
lutte, ne se prolongerait pas au delà de quel
ques mois.
Or, nous sommes entrés dans la cinquième

année de la guerre. Les échéances commercia
les, suspendues légalement, se sont accumulées
dans des proportions formidables,
Comment les débiteurs parviendraient-ils à y

faire face au cas où, brusquement, la cessation
des hostilités les placerait en présence d'exi
gences risquant de se montrer d'autant plus
rigoureuses qu'elles auraient été plus longtemps
contenues par l'impérieuse volonté de la loi?
Si le problème des loyers vous est apparu, à

trop juste titre, comme l'un des plus angois
sants à résoudre, celui des échéances commer
ciales n'est guère moins redoutable. Qui n'en-
voit le péril de déclarations de faillite se multi
pliant à l'infini et venant jeter une perturbatisn
profonde dans la vie économique du pays ?
En l'absence de mesures transitoires, que le

législateur de 1914 n'a .point prévues, quelles
ressources la législation actuelle offrirait-elle à
des débiteurs honorables, loyaux, désireux de
tenir leurs engagements, mais se trouvant, au
lendemain de la guerre, dans l'impossibilité de
les remplir ?
Deux ressources seulement, aussi insuffisan

tes l'une que.l'autre, le bénéfice de. l'article 1244

du code civil ou le bénéfice de la liquidation
judiciaire.
Le bénéfice de l'article 1244 du code civil?
Après avoir déclaré que le « débiteur ne peut

point forcer le créancier à recevoir en partie
le payement d'une dette, même divisible », l'ar
ticle 1244 ajoute : « Les juges peuvent, néan
moins, en considération de la position du dé
biteur, et en usant de ce pouvoir avec une
grande réserve, accorder des délais modérés
pour le payement, et surseoir à l'exécution des
poursuites, toutes choses demeurant en état. »
Les juges peuvent accorder des délais « mo

dérés»; à la condition d'user de ce pouvoir
avec « une grande réserve », alors que de longs
délais seraient probablement nécessaires ; ils
ne peuvent jamais imposer une remise partielle
de dette, si minime soit-elle, alors qu'une re
mise partielle de dette serait trop souvent pour
le débiteur, dans l'intérêt général, l'unique
moyen de rétablir ses affaires et de relever
son crédit. - - ~
Quant à la liquidation judiciaire, on sait que

les intentions bienfaisantes de la loi du 4 mars

18S9 ne se sont guère réalisées dans la pra
tique. Suivant un mot souvent répété, «la li
quidation judiciaire a fait faillite». Dans la
monde des affaires, le liquidé judiciaire et le
failli sont bien près d'être confondus. Le pre
mier ne trouvera pas plus de crédit que le se
cond. "
Si nous entendons soustraire à une injustice

douloureuse des hommes qui risqueraient da
se voir victimes du devoir rempli envers la
Patrie et si nous voulons épargner au pays
une crise économique inquiétante, d'autres so
lutions doivent être recherchées. :

. G est de cette louable pensée que se sont
inspirés M. Guillaume Chastenet et plusieurs
de ses collègues. en vous saisissant d'une pro
position de loi « tendant à établir un concor
dat préventif ».

« Ce système, écrit M. Chastenet,~ a fonc
tionné en Belgique depuis 1883, d'abord à titra
provisoire; expérimental ; puis, en raison des-
services rendus et des résultats constatés, à
titre définitif, 4 partir de 1887.

■ « Il semble qu'il y- aurait les plus grands
avantages,à l'introduire dans notre législation
française. 11 serait, d'ailleurs, possible de limi
ter d'abord sa durée d'application à une courte
période de i'après-guerre. Si l'expérience pa
raissait désirable, on pourrait ensuite, même
en temps normal, la rendre définitive.

« Le principe duquel il ne convient pas de sa
départir est de laisser la surveillance de ces
opérations de faveur au tribunal de commerça
et d'empêcher par là même des tractations qui
seraient préjudiciables tout à la fois aux
créanciers et aux débiteurs. »
Votre commission, messieurs, a été unanime

à donner son adhésion au principe de la propo
sition de loi de son président, dont l'expérience /
et la haute sagacité juridiques sont si juste
ment appréciées de la haute Assemblée.
Elle a été unanime aussi à penser avec lui

qu'il convenait de ne faire tout d'abord qu'une
loi transitoire, limitée à une période de trois
années à dater de la ratification du traité da
paix et justifiée par les circonstances excep
tionnelles nées de la prolongation de l'état
de guerre. •
Mais, cette réserve faite, elle a estimé, en

complet accord avec l'honorable auteur de la
proposition de loi et dans une étroite collabo
ration avec le Gouvernement, qu'il convenait
d'élargir le texte proposé, de l'étendre par des
dispositions spéciales aux sociétés et de s'en
gager plus avant dans la voie de mesures libé
rales dont l'exemple nous a été donné non seu
lement par la législation belge, mais aussi par
les nombreuses lois étrangères dont on trou
vera le résumé aux annexes, loi fédérale suisse,
lois italienne, luxembourgeoise, autrichienne,
danoise, norwégienne, égyptienne, brésilienne.
Nous entendons vous soumettre, pour des

débiteurs exceptionnellement dignes de solli
citude, un régime plus favorable que celui
d'une sorte de liquidation judiciaire atténnée.
Cette considération nous a déterminés à écar
ter la dénomination de concordat préventi,f qui
rappelle trop le régime des faillites. Nous vous
demandons de substituer à cette dénomination,
pour l'accord dont bénéficierait le débiteur, la
qualification nouvelle de « règlement transac
tionnel pour cause générale de guerre.» En em
ployant la formule « pour cause générale d»
guerre », nous voulons spécifier que les tribu
naux n'auront pas la-tâche, qui pourrait être
parfois fort délicate, de rechercher si la situa
tion du débiteur provient ou non du fait de !•
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guerre ; il suffira que l'état d'insolvabilité se
soit produit au cours da la guerre ou de la
période transitoire prévue par la loi, pour
ouvrir au débiteur malheureux et de bonne foi
le droit de solliciter le bénéfice du règlement
transactionnel dans les conditions qu'il nous
reste à déterminer.
La procédure à laquelle devait être subor

donné l'exercice de ce droit soulevait des ques
tions fort délicates.
Des intérêts contraires, fort respectables de

part et d'autre, se trouvent en présence.
Les débiteurs, dans la circonstance, appa

raissent comme exceptionnellement dignes de
la sollicitude du législateur. Ce.sont des mobi-

' ïisés, des commerçants ou industriels de ré
gions envahies ou troublées par la guerre, des
hommes dont les affaires ont été paralysées
par les plus inéluctables événements de force
majeure. Le moratorium les a couverts pour
le passé, mais d'une protection qui n'était
point sans un danger pour l'avenir, car, silen
cieusement, leur passif s accroissait des échéan
ces impayées.
En retour, on ne saurait oublier qu'il n'y a

pas seulement des débiteurs dans les tranchées.
ll s'y trouve aussi, on nombre peut-être égal,
des créanciers. C'est avec .des effets de com
merce que le commerçant' règle le plus sou
vent ses dettes. Alléger une partie des com
merçants d'une portion de leurs engagements,
ne serait-ce pas appauvrir d'autant d'autres
commerçants, comptant légitimement sur ces
rentrées pour se remettre fructueusement au
travail? Ne serait-ce pas risquer de les entraî
ner, eux aussi, dans l'abîme et compromettre
ainsi la reprise des affaires? (1)
Le problème était d'arriver à une équitable

. transaction entre les intérêts des débiteurs et
ceux des créanciers.
Quels avantages convenait-il d'assurer aux
débiteurs?

En premier lieu, la possibilité de se libérer
-moyennant l'exécution loyale -d'engagements
proportionnés à leurs ressources.
En second lieu, la possibilité de bénéficier de

cette faveur sans encourir le discrédit qui
s'attache à la procédure ordinaire des faillites
ou des liquidations judiciaires, sans qu'une
publicité pénible vînt compromettre leur répu
tation commerciale en divulgant abusivement
les difficultés avec lesquelles ils sont aux prises
et contre lesquelles ils cherchent courageuse
ment à réagir.
En troisième lieu, la possibilité d'obtenir là

liquidation de leur passif avec le minimum de
formalités et sans que l'interruption de leur
commerce fût la conséquence fatale de la pro
cédure engagée.

- Quelles garanties, en retour, devaient être
assurées aux créanciers ?
La garantie qu'à la condition de surveiller

avec vigilance leurs intérêts, il ne seraient pas
exposés à se voir dépouillés, à leur insu, de
leurs droits.

La garantie qu'une vérification sérieuse des
créances*empêctierait le débiteur d'augmenter
frauduleusement son passif en vue da combi
naisons louches.
La garautie que les créanciers seraient in

formés en temps utile des propositions de
règlement transactionnel et régulièrement
mis en demeure de faire valoir tous leurs
droits.
La garantie, enfin, qu'ils ne seraient pas arbi

trairement livrés au pouvoir discrétionnaire du
juge.
Ce sont ces droits, également légitimes des

débiteurs et des' créanciers, que nous nous
sommes efforcés de concilier en prenant l'in
térêt public comme base des solutions appe
lées à trancher les conflits d'intérêt privé.
Dépôt de la requête. — Le commerçant mal

heureux et de bonne foi, dont la situation s3
trouve ébranlée à la suite de la guerre et qui
aspire à rétablir ses affaires en obtenant de
ses créanciers un règlement devant lui éviter
la faillite ou la liquidation judiciaire, est tenu
de présenter à cet effet une requête au prési
dent du tribunal de commerce de son domi
cile.

Cette requête est accompagnée t
1° Du bilan du débiteur;
2° De la liste nominative de ses créanciers.

avec l'indication de leur domicile et du mon
tant de leurs créances, échues ou non échues ;
3° De propositions éventuelles de règlement.
La requete et les pièces à l'appui sont rédi

gées sur papier libre.
Elles sont déposées au greffe du tribunal de

commerce sur récépissé du greffier.
Inscription de la requète et des décisions qui

en seront la suite à un répertoire spécial du
greffe. — Le greffier, en même temps qu'il dé
livre récépissé au débiteur des pièces par lui
déposées, inscrit la requête sur un répertoire
spécial, où seront mentionnées, par la suite,
toutes décisions à intervenir.
Ce répertoire est communiqué, sans déplaca-

ment, à toute personne justifiant de son inté
rêt à en prendre connaissance.
Les mentions relatées à ce répertoire spécial

ne peuvent être l'objet d'aucune autre publi
cité, sous peine d'une amende de 10J fr. contre
les contrevenants et de dommages-intérêts s'il
y a lieu.
Par ces dispositions nous avons voulu épar

gner au débiteur une publicité humiliante pour
lui et pour les siens et désastreuse pour son
crédit, tout en prenant les mesures de sauve
garde nécessaires à l'effet d'empêcher que les
tiers intéressés fussent laissés dans l'ignorance
absolue du dépôt de la requête et de la procé
dure qui en serait la suite.
Les mesures de publicité, les insertions dans

les journaux ordonnées par la loi du 4 mars
1889 sont allées à rencontre du but que pour
suivait généreusement le législateur.
Le distingué président du tribunal de com

merce de le Seine, M. Petit, avec sa longue et
profonde expérience, dédirait devant votre
commission : >

« La loi de 18S9 a manqué son but ; elle ne
fonctionne pas comme elle aurait dû fonction
ner dans l'esprit du législateur, en raison de
la publicité en quelque sorte infamante quiat-

[ teint le commerçant du fait de la liquidation
judiciaire. C'est le même orchestre que pour
la déclaration de faillite ; la déclaration se fait
dans tous les journaux de Paris, de la pro
vince et même de l'étranger. Non seulemeut
elle se fait le jour où la liquidation judiciaire
est prononcée, mais elle se répète, à chaque
stade de la procédure, six ou sept fois, à inter
valles rapprochés. Le nom du liquidé judiciaire
est ainsi jeté en pâture dans la circulation. Le
débiteur malheureux hésite, en conséquence, à
déposer son -bilan ; pour retarder sa chute le
plus possible, il emprunte dans des conditions
désastreuses ; peu à peu, il est acculé, non à la
liquidation judiciaire, mais à la faillite.- Les
statistiques prouvent que la liquidation judi
ciaire est demandée de moins en moins, no
tamment devant le tribunal de commerce de la
Seine.

« Après la guerre un grand nombre de com
merçants vont se trouver dans une situation
embarrassée, il importe de sauvegarder leur
honneur commercial, car vous savez que, bien
des fois, des commerçants ruinés se sont suici
dés pour éviter le déshonneur. »
M. le garde des sceaux Viviani a confirmé

les appréciations de M. le président Petit.
Pouvait-on, cependant, écarter toute espèce

de publicité sans s'exposer à compromettre des
intérêts légitimes ?
D'éminentes personnalités du monde judi

ciaire protestaient vivement contre la suppres
sion d'une publicité qu'elles jugeaient indis
pensable pour la sauvegarde des droits des
tiers.

Le jugement d'admission de la requête en
traîna, on le verra plus loin, d'importantes
conséquences en ce qui concerne la capacité
du débiteur,
A partir de ce jugement, le débiteur ne peut

ni aliéner, ni intenter ou suivre une action
immobilière ou . mobilière sans l'assistance
d'un administrateur.

Les inscriptions de privilège ou dhypothèque
ne peuvent plus être valablement prises sur
les biens du débiteur.
Les tiers tenus dans l'ignorance de sa situa

tion spéciale risqueraient de voir annuler les
engagements par lui contractés, les hypothè
ques, les nantissements qu'il leur aurait con-
cedés pour se faire remettre de l'argent ou des
marchandises. ils ne seraient même pas en
droit de revendiquer les sommes qu'ils au
raient versées, le débiteur n'ayant pu valable
ment contracter qu'avec, l'assistance et le con
tro e de l'administrateur.

Ajoutez que si le débiteur avait, sciemment
ou involontairement, omis de faire ligure*
certains de ses créanciers sur la liste par lui

'jointe à sa requête, à défaut de toute publicité
les mettant en situation de faire valoir leurs
droits, ces créanciers ne pourraient intervenir
dans les opérations ni pour affirmer leurs
créances, ni pour contester les créances pro
duites, s'agit-il m/me de créances lictives, des
tinées à couvrir des machinations suspectes.
On ne saurait méconna tre la gravité de sem

blables objections.
Il importait dès lors, tout en épargnant an

débiteur la fâcheuse publicité résultant des
insertions obligatoires dans les journaux à
annonces légales, d'organiser une publicité
restreinte, discrète, analogue à celle des re
gistres des conservations d hypothèques, à
l'effet de mettre les créanci rs intéressés à
l'abri de surprises regrettable-, à la seule con
dition d'apporter quelque vigilance à surveiller
leurs droits. Jura vigiluntt IUs piosvnt. .
Cette publicité, nécessaire et suffisante, ré

sultera de la mention au répertoire spécial
susvisé du dépôt de la requête et de toutes les
décisions qui en seront la suite. En se repor
tant au répertoire, les intéressés seront fixés
sur la situation de leur débiteur.
Le greffe est un lieu public. Les commer-

Içants savent qu'ils ont la certitude d'y trouverles éléments d'information dont ils ont besoin
pour traiter avec sécurité, notamment en ce
qui concerne la constitution et la dissolution
des sociétés, les marques de fabrique, les nan
tissements des fonds de commerce, les hypo
thèques tluviales, etc. La mesure spéciale que
nous vous proposons ne serait qu'une pre
mière application de la mesure générale ré
clamée dans les milieux industriels avec l'in
troduction dans notre législation commerciale '
de l'institution nouvelle du registre du com
merce.

En assurant une indispensable protection à
des intérêts respectables, nous prenons, au
surplus, toutes précautions utiles pour que le
débiteur ne puisse pas être livré abusivement
aux indiscrètes curiosités de la malignité pu
blique. Une amende, la sanction de dommages-
intérêts éventuels le mettront à l'abri des
divulgations malveillantes, des campagnes de
discrédit, de diffamation ou de chantage.
Jugement d'admission de la requête. — L«

président saisit le tribunal de commerce delà
requête' dans un délai qui ne doit pas excéder
cinq jours.
Il communique ani tribunal tous les docu

ments qui lui ont été soumis et tous les ren
seignements qu'il a pu recueillir.
Le tribunal, réuni en la chambre du conseil,

après avoir entendu le débiteur dans ses expli
cations, statue sur l'admission ou le rejet de la
requête. Sa décision' doit être rendue dans les
trois jours. Elle n'est susceptible d'aucun re
cours et ne peut être attaquée par la voie de la
tierce opposition.
Si la requête est admise, le tribunal nomme

un de ses membres juge délégué. il désigne en
même temps un administrateur.
Le jugement d'admission de la requête en

traîne, de plein droit, un sursis provisoire à
tous actes d'exécution, tant sur les meubles N
que sur les immeubles du débiteur, sans, tou
tefois, que ce sursis provisoire profite aux co
débiteurs ni aux cautions ayant renoncé au
bénéfice de discussion.

A partir dudit jugement, aucune inscription
de privilège ou d'hypothèque ne peut être va
lablement prise sur les biens du débiteur.
Pour les motifs que nous avons exposés plas

haut, le jugement n'est l'objet d'aucune autre
publicité que celle résultant de la mention de
la décision au répertoire spécial tenu au
greffe.
Administration des biens du débiteur pen

dant la procédure. — La requête admise, il
importait, pour aboutir au règlement transac
tionnel, que la procédure fût simple et rapide.
Toute complication à cet égard compromettrait
le résultat à atteindre, car le commerçant doit
avoir l'assurance de pouvoir donner à ses affai
res l'impulsion vigoureuse dont elles auront
besoin pour se relever, du jour où il sera libéré
des difficultés qui les entravent.
Dans le même ordre d'idées, il convenait

d'écarter toute interruption du commerceront
dessaisissement du débiteur, en se bornant à
prévoir les mesures discrètes de surveillance
et de contrôle de nature à prévenir les opéra
tions frauduleuses ou téméraires qui pouf-
raient i'exercer au préjudice des tiers. C'est d«
ces préoccupations que s'inspirent les disposi
tions concernant l'administration des bienf
des débiteurs pendant la procédure de la de"
mande en règlement transactionnel.

• (t) V. les intéressantes observations présen
tées dans la Revue de la jurisprudence commer
ciale de Paris des 20 novembre 1916 et 20 mai
1917 par MM. Edouard Lackenbacher et Alfred
Meyer.,
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L'administrateur est immédiatement avis»
de la mission qui lui est confiée au moyen
d'une lettre du greffier. Cette lettre lui tien
lieu provisoirement de titre pour remplir les
actes rentrant dans ses attributions. 11 doit,
dans les vingt-quatre heures de sa nomina
tion, arrêter les livres du débiteur et procéder
avec lui à l'inventaire détaillé de tous les élé
ments d'actif. Le débiteur est tenu de déclarer
à cet inventaire tous ses droits de propriété
sur des meubles ou des immeubles et toutes
ses créances, recouvrables ou non. 11 signe ses
déclarations et doit mettre à la disposition de
l'administrateur tous ses titres, baux, polices
d'assurances, et, d'une façon générale, toutes
les pièces dont l'administrateur pourrait avoir
besoin pour exercer sa mission de vérification,
de surveillance et de contrôle.
Avec l'autorisation du juge délégué ~ et sous

la surveillance et le contrôle de l'administra
teur, le débiteur continue l'exploitation de son
commerce ou de son industrie et conserve
l'administration de ses biens.

Toutefois, il ne peut ni contracter de nou
velles dettes, ni aliéner tout ou partie de son
actif, ni intenter ou suivre aucune action mo
bilière ou immobilière sans l'autorisation et
l'assistance de l'administrateur.
Production et vérification des créances. —

Dans la huitaine du jugement admettant la re
quête initiale, chacun des créanciers portés
sur la liste déposée par le débiteur ou révélés
ultérieurement (soit qu'ils; se soient fait con
naître spontanément, sous une forme quel
conque, verbalement ou par écrit, soit que le
débiteur ait complété des indications primitives
insuffisantes), est avisé par le greffier du juge
ment qui a prononcé l'admission de la requête.
Cette notification est transmise par lettre re
commandée, avec avis do réception. Le créan
cier est invité à produire ses titres de créance
entre les mains dé l'administrateur ou du gref
fier dans le délai de quinze jours. Le délai
court du jour où la lettre recommandée a été
mise à la poste, mais il eût été dangereux de
faire de ce délai, d'une façon absolue, un délai
de rigueur et de déclarer le créancier forclos
faute de production en temps utile. L'emploi
de la lettre recommandée a été mis en usage
pour les citations faites en vertu des décrets
moratoires sur la procédure. Si elle présente
l'incontestable avantage de simplifier les for
malités et les frais, elle n'est pas non plus,
nous devons le reconnaître, sans offrir cer
tains inconvénients. Les lettres recommandées
mettent parfois un temps considérable pour
parvenir au destinataire. Celui-ci peut être ab
sent de son domicile, retenu au loin ; la lettre
risque de rester en instance au bureau et de
n'être remise au destinataire qu'après de longs
retards. Aussi avons-nous soin de spécifier que
le délai pourra être prorogé par ordonnance du
juge délégué : nous reconnaissons môme, au
cas ou l'avis de réception n'est pas revenu au
greffe, le pouvoir pour le juge délégué d'ordon
ner la citation par huissier.
L'avis du greffier contient la copie du bilan

et la liste des créanciers. Il informe chaque
créancier qu'il lui sera loisible, dans ce môme
délai de quinze jours, de contester les créances
produites.
Les productions et les contestations sont

faites par déclarations écrites, certifiées sin
cères, signées du créancier ou de son manda
taire. ■ „

Elles sont déposées au greffe ou-entre les
mains de l'administrateur, sinon transmises
par lettre recommandée, avec avis de récep
tion.

Au cas de dépôt au greffe ou entre les mains
de l'administrateur, il doit en être donné récé
pissé au d iposant. Les déclarations faites par
mandataire doivent être accompagnées du pou
voir du créancier, enregistré.
Lorsqu'un mandataire régulier aura été cons

titué par un créancier, les communications et
avis qui devront être transmis au cours de la
procédure seront adressés au mandataire et
au créancier.

. Lorsqu'un même mandataire représentera
plusieurs créanciers, un seul avis lui sera
trensmis, quel que soit le nombre de ses man-.
dants.

La vérification des créances est faite par
l'administrateur, contradictoirement avec le
débiteur.

Dans les huit jours qui suivent l'expiration
du délai imparti pour la production des créan
ces, l'état des créances admises est déposé au
greffe par l'administrateur ; mention des con

testations y est portée. Il en est dressé un acte
de dépôt par le greffier.
On remarquera que le soin d'organiser une

procédure rapide et dégagée de toute publicité
fâcheuse nous a fait écarter la formalité de
l'afiirmation des créances, telle que l'exige
l'article 497, paragraphe 3, du code de com
merce, le long défilé des créanciers venant,
l'un après l'autre, affirmer solennellement de
vant le juge que leur créance est bien « sincère
et véritable ». ■
Contestationsr — Les créances litigieuses,

quel que soit l'état de la procédure et à quel
que degré de juridiction qu'elles soient ^sou
mises, sont portées, sur requête de la partie la
plus diligente ou de l'administrateur, devant le
juge délégué, qui convoque les parties.
Le juge délégué, les parties entendues ou

elles ddment convoquées, sans motiver son
ordonnance, fixe, s'il y a lieu, la somme pour
laquelle la créance litigieuse figurera dans les
opérations ultérieures du règlement. _ -
Les mêmes formes de procédure sont suivies

lorsque l'admission d'une créance produite
est contestée.
La décision du juge délégué est rendue à titre

provisionnel, en toute matière.
Elle n'implique aucun sursis dans le cas où

la créance litigieuse serait portée, soit devant
le tribunal de commerce, soit devant le tribu
nal civil, ou ferait l'objet d'une poursuite ou
d'une information criminelle ou correction
nelle.
Tous les droits des parties demeurent expres

sément réservés sur le fond, sans que le fait ou
le montant de l'admission puisse être op
posé par l'une des parties à l'autre devant les
juridictions appelées à connaître du litige.
Clôture du procès-verbal. — Lorsqu'il n'existe

pas de créances contestées ou lorsque la der
nière admission provisionnelle a été ordonnée,
le juge-délégué déclare le procès-verbal d'ad
mission des créances définitivement clos.
Dans le délai de cinq jours à partir de cette

clôture, dont le débiteur et l'administrateur
sont avisés par lettre du greffier, le débiteur
est tenu de déposer au greffe, s'il ne l'a fait
déjà, ses propositions de règlement, revêtues
de sa signature.
Dans le même délai, l'administra! eur doit

déposer son rapport sur les opérations aux
quelles il a procédé à l'effet d'établir la situa
tion exacte du débiteur au point de vue de
son actif et de son passif.
Si les circonstances rendent insuffisants les

délais ci-dessus spécifiés, ces délais peuvent, à
titre execptionnel, être prorogés par le juge
délégué.
Propositions de règlement transactionnel. —

Sur ordonnance du juge délégué, requise par
l'administrateur, le greffier transmet à chaque
créancier, par lettre recommandée, avec avis
de réception, les propositions de règlement du
débiteur, ainsi que les conclusions du rapport
de l'administrateur précisant la situation au
point de vue de l'actif et du passif.
Il invite par la môme communication chaque

créancier a faire connaître, en personne ou par
mandataire, s'il adhère, ou non aux propositions
de règlement.
Les créanciers sont expressément avertis par

le greffier que leur silence sera interprété
comme une adhésion. S'ils refusent d'accepter
les propositions du débiteur, ils sont tenus de
notifier leur refus et de formuler explicite
ment par écrit les motifs sur lesquels ils se
fondent pour rejeter les offres qui leur sent
soumises. >

Les créanciers qui n'ont pas fait connaître
leur réponse dans le délai qui leur était im
parti, et dont la date d'expiration était men
tionnée explicitement dans la lettre du greffier,
sont considérés comme acceptant les proposi
tions du débiteur.
Les créanciers opposant sont tenus de join

dre à l'appui de leur opposition toutes pièces
utiles. 11 leur en est délivré récépissé par le
greffier.
Pendant la huitaine suivant l'expiration du

délai imparti aux créanciers pour formuler leur
réponse, le débiteur ou son mandataire peut se
faire délivrer par le greffier copie des motifs
formulés par les créanciers opposants pour
écarter sa demande.

Enfin, à l'expiration de ce délai de huitaine,
le projet de règlement, avec toute pièce à l'ap
pui et réponses des créanciers, est soumis à
l'examen du tribunal en la Chambre du con
seil.

Homologation. — Diverses hypothèses peu
vent se présenter i .

a) L'ensemble des créanciers a donné son
adhésion aux propositions du débiteur. Dans
ce cas, l'homologation du règlement transac
tionnel. par le tribunal n'est qu'une pure ques
tion de forme pour donner force exécutoire à
la volonté concordante des parties;
b) Il n'y a pas unanimité des créanciers pour

accueiller favorablement les demandes du dé
biteur, mais ses demandes tendent exclusive
ment à obtenir la concession de délais plus on
moins longs pour se libérer.
Nous reconnaissons dans ce cas au tribunal

un pouvoir souverain d'appréciation. C'est, à
nos yeux, en présence d'une situation excep
tionnellement digne de faveur, l'extension ra
tionnelle de la faculté reconnue au juge par
l'article 1244 du code civil ;
c) Los demandes du débiteur tendent à

obtenir non plus seulement la concession de
délais plus ou moins longs, mais une réduction
partielle de dette, déclarée nécessaire pour lui
permettre de rétablir ses affaires et de relever
son crédit dans des conditions devant lui per
mettre de faire face à ses engagements.
Dans cette hypothèse, nous vous proposons

de décider que les opposants et le débiteur
seront appelés à- s'expliquer contradictoire
ment devant le tribunal réuni en chambre du
conseil.
On avait soutenu au sein de votre commis

sion, conformément aux conclusions du comité
de légistation commerciale institué auprès du
ministre du commerce, l'opinion que la discus
sion des motifs allégués par les opposants de
vait avoir lieu uniquement devant le juge-
délégué, sauf à ce dernier à faire son' rapport
sur les oppoitlons au moment où le tribunal
serait appelé à statuer sur l'homologation.

. Après examen approfondi, cotte solutions
été écartée comme contraire aux principes foa-
damentaux de notre droit. 11 nous a paru im
possible de priver les créanciers opposants et le
débiteur lui-même de la garantie d'un débat oral
et d'un débat contradictoire devant le juge au«-
quel appartient la décision ; mais, pour éviter
tout retentissement ficlleux de nature à jeter le
discrédit sur le débiteur, nous vous proposons
d'avoir recours à la procédure de la chambre du
conseil, telle qu'elle se pratique devant la juri
diction civile. Les débats ont lieu devant tous
les membres du tribunal réunis en chambre du
conseil; ils sont contradictoires. Si le public
n'y est pas admis, une publicité relative de
meure assurée, publicité résultant de la pré
sence possible des conseils des parties.
Les parties, en effet,, peuvent ou comparaî

tre en personne, ce qui est le vIEu de la loi, ou
se faire représenter, assister et défendre, soit
par un mandataire porteur d'une procuration
spéciale, soit par un avocat régulièrement
inscrit à un barreau ou par un avoué, dispen
sés de procuration aux termes de la loi du
13 juillet 1911.
Il est loisible au débiteur de modifier ses

propositions primitives pour en augmenter le
montant ou les garanties, mais à l'expresse
condition que ses propositions nouvelles ne
constitueront en aucune façon un avantage
particulier pour un ou plusieurs des créanciers.
Si, à la suite de la discussion des oppositions

en chambre du conseil, l'accord n'a pu s'éta
blir ou si les propositions nouvelles formulées
par le débiteur sont de nature à modifier sen
siblement l'économie générale du règlement
transactionnel primitivement soumis à l'ac -ep-
tation "des divers créanciers, le tribunal, en la
chambre du conseil, ordonne que les créan
ciers seront convoqués en assemblée générale
par les soins du juge-délégué et sous sa prési
dence. *
Cette réunion de créanciers appelés à déli

bérer en assemblée générale sous la présidence
du juge-délégué se justifie, à nos yeux, par
une double considération. Ce sera d'abord
comme une suprême tentative de conciliation
pour amener les opposants à se départir d'une
attitude intransigeante en présence du senti
ment manifesté par la majorité, peut-être par
la quasi-unanimité des créanciers. Ce sera en
suite, devant les résistances qui se seront pro
duites. devant les arguments qui seront invo
qués et développés â l'appui de cette résis
tance, la certitude que les créanciers auront ou
tous éléments d'information pour émettre l'o
pinion réfléchie et définitive qui devra servir
de base à la décision du tribunal.
Car, si nous reconnaissons au juge, par ex

tension des droits qu'il tient de l'article 1244 du
code civil, le pouvoir souverain d'accorder au
débiteur, pour se libérer, des délais, si longs
qu'ils soient, en passant outre, au besoin, &
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l'opposition des créanciers,, nous ne croyons
pas possible d'attribuer au juge le droit arbi
traire d'imposer au créancier une réduction
du chiffre de sa créance. Seule, la majorité des
créanciers a le droit de conclure avec le débi
teur un accord semblable, comme seule la m^- !
jorité des créanciers tient de la loi le pouvoir
d'accorder le co\çor<|at ; sous réserve de l'ho
mologation du tribunal.
Seulement, dans une pensée de faveur pour

un débiteur exceptionnellement digne de sol
licitude, en raison de la situation spéciale !
résultant de la ruineuse prolongation de la
guerre, nous n'exigeons pas, comme en matière
de concordat, la double majorité prévue par
l'article 15 de la loi du 4 mars 1889, majorité
en nombre de tous les créanciers vérifiés et
affirmes ou admis par provision, et majorité
en sommes, représentant les deux tiers de la
totalité des créances vérifiées et affirmées ou
admises par provision. 11 suffit que l'une des
deux majorités se soit prononcée en faveur du
règlement transactionnel pour que nous lais
sions à la sagesse du tribunal le soin d'appré
cier s'il peut être fait droit à la demande de
règlement.

« Si, déclare le texte que nous vous appor
tons, le règlement propos* par le débiteur a
réuni les acceptations des créanciers repré
sentant, en nombre ou en sommes, l'une des
majorités requises par l'article 15 de la loi du
4 mars 1889, le projet de règlement est soumis
au tribunal par le juge délégué, avec son avis
motivé, l'état des adhésions explicites ou ta
cites ou des refus et toutes les pièces pro
duites par les créanciers opposants.

« Le tribunal statue en chambre du conseil
sur les oppositions qui doivent êtres motivées.
Si les oppositions ne lui paraissent pas fon
dées, le règlement peut être homologué. »
Ajoutons que, pour assurer la pleine liberté

et sincérité des délibérations entre créanciers',
pour empêcher que la majorité ne soit faussée
par des adhésions de complaisance ou par des
spéculations suspectes, deux ordres de disposi
tions vous sont présentées.
La première disposition stipule, par applica

tion des règles observées en matière de concor
dat, que les créanciers hypothécaires inscrits
ou dispensés d'inscription et les créanciers
privilégiés ou nantis d'un gage n'ont pas voix
dans les opérations relatives au règlement pour
lesdites créances. Il n'est tenu compte de leur
avis que s'ils renoncent à leurs hypothèques,
gages ou privilèges.
La deuxième disposition déclare que si un

créancier du débiteur a cédé sa créance posté
rieurement à la date du dépôt de la requête, le
cessionnaire ne prendra pas part aux opérations
autres que la vérification.
- Toute tractation ayant pour objet de faire
intervenir aux opérations, en violation de cette
disposition, un cessionnaire de créances sous
le couvert d'un mandat, sera nulle de plein
droit et de-nul effet entre les parties.
i.e jugement d'homologation n'est l'objet

d'aucune mesure de~ publicité autre que celle
résultant de l'insertion au répertoire spécial
tenu par le greffier.

Un avis du jugement, contenant un extrait
sommaire du règlement transactionnel, est
adressé, dans la huitaine, à chaque créancier,
par les soins du greffier, sous pli recommandé,
avec avis de réception,
Appel du jugement rendu par le tribunal. —

Si désireux que nous fussions de simplifier la
procédure, nous ne pouvions faire abstraction
des règles essentielles de notre organisation
judiciaire. L'existence d'un second degré de
juridiction est un principe supérieur, d'ordre
public, qu'il importait de maintenir comme
une garantie nécessaire. Nous assurons égale
ment le droit d'appel aux créanciers opposants
et au débiteur, mais en subordonnant l'exer
cice de ce droit à des conditions déterminée*
et en prescrivant toutes mesures utiles à l'effet
d'accélérer la solution définitive.

Les opposants ont le droit de former appel
par déclaration au greffe du tribunal de com
merce dans les dix jours de la réception do
l'avis du greffier les informant du jugement
rendu. L'appel est signifié dans le délai de dix
jours au débiteur, ainsi qu'à l'administrateur,
par lettre recommandée, avec avis de récep
tion.

Dans le cas où, malgré l'avis favorable de
l'une ou l'autre des majorités prévues par. l'ar
ticle 15 de la loi du 4 mars 1889, le tribunal
aurait refusé d'homologuer le règlement sou
mis à son approbation, le débiteur a le droit de
former appel.

L'appel doit être relevé dans les dix jours du
jugement par déclaration au greffe et, dans le
même délai, signifié aux créanciers et à l'ad
ministrateur par lettre recommandée, avec
avis de ré ce pUon.
La cour, Sjlsio par une requête adressée au

premier président, statue dans le mois en
chambre du conseil, après audition de l'admi
nistrateur et des parties ou do leurs représen
tants, convoqués par lettre recommandée du
greffier, avec avis de réception.
L'arrôt de la cour n'est l'objet, d'aucune autre

publicité que celle résultant de l insertion au
répertoire spécial tenu au greffe du tribunal de
commerce. Un avis de l'arrêt est adressé dans
la huitaine, par les soins du greffier, à l'admi
nistrateur, aux créanciers et au débiteur. ,
Enfin, dans la pensée de mettre un terme

aux intrusions intéressées à créer obstacle aux
accords amiables et à multiplier les incidents
litigieux, nous vous proposons de transporter
dans la matière une disposition empruntée à
la législation relative aux accidents du travail
en déclarant « nulles de plein droit et de nul
elfet les obligations contractées pour rémuné
ration de leurs services envers les agents d'af
faires et autres intermédiaires qui se chargent,
moyennant indemnité convenue à l'avance, de
représenter dans la procédure, soit le débiteur,
soit l'un des créanciers ».

Sanctions au cas de refus d'homologation,
d'annulation ou de résolution du règlement
transactionnel. — En cas de refus d'homologa
tion, après expiration du délai d'appel prévu
en faveur du débiteur, ou en cas de non-pré-
sentation de règlement, le tribunal de com
merce déclare d'office le débiteur en état da

liquidation judiciaire ou de faillite. -
Par ce jugement, le tribunal ordonne la réou

verture du procès-verbal de vérification des
créances. .

Les admissions de créances portées au pro
cès-verbal de la procédure du règlementrestent
acquises.
Le juge-commissaire convoque à bref délai

l'assemblée prévue par l'article 13 de la loi du
4 mars 1889 ou, en cas de faillite, l'assemblée
de clôture du pjocès-verbal des affirmations. ,
Si, au cours des opérations, il apparaît au

juge délégué que le débiteur a sciemment omis
de faire connaître un de ses créanciers, dissi
mulé ou détourné une partie de son actif, in
duit en erreur le tribunal ou l'administrateur
sur sa situation active ou passive, refusé sys
tématiquement son concours pour l'adminis
tration de ses biens, commis enfin tout acte de
fraude ou de mauvaise foi le rendant indigne
des faveurs de la Joi dont il réclama le béné
fice, le juge-délégué proposera au tribunal de
déclarer la faillite ou de provoquer des pour
suites pour banqueroute. Le débiteur sera en
tendu en la chambre du conseil. Il pourra être
assiste d'un avocat ou d un avoué.

• L'annulation du règlement peut être pour
suivie par tout intéressé pour cause de dol ou
de fraude.

La nullité prononcée entraîne la déclaration
de faillite. Elle libère de plein droit les cau
tions.

Nous vous proposons, en outre, de rendre pas
sible des peines prévues par l'article 405 du
code pénal visant l'escroquerie « tout com
merçant qui, par des nanœuvres frauduleuses,
aura obtenu ou tenté d'obtenir le règlement
transactionnel prévu par la présente loi ».
Sous réserve de l'admission de circonstances

atténuantes en vertu de l'article 463 du code
pénal, que nous déclarons applicable, le cou
pable serait ainsi puni d'un 'emprisonnement
d'un an au moins et de cinq ans au plus et
d'une amende de 50 fr. au moins et de 3,000 fr.
au plus. Il pourrait, de plus, à compter du jour
où il aurait subi sa peine, être interdit pendant
cinq ans au moins et dix ans au plus, des droits
mentionnés en l'article 42 du code pénal ; le
tout, sauf peines plus graves au cas de crime
de faux. >

La loi que nous vous demandons de voter,
.inspirée par un sentiment de très l'arge et
légitime bienveillance à l'égard de débiteurs
de bonne foi, victimes innocentes des calami
tés de la guerre, risquerait, si l'on n'y mettait
obstacle, de devenir un instrument fort dange
reux aux mains de débiteurs de mauvaise foi,
trouvant dans la suppression de la publicité
prévue par le code de "commerce le moyen trop
facile de dissimuler leurs dettes les plus lourdes
et de spolier des créanciers laissés dans l'igno
rance de la procédure pouvant les frustrer de
leurs droits. Il importe que des sanctions pé

nales rigoureuses contre le dol et la fraude
soient la sauvegarde des droits des tiers.
Enfin, il va sans dire qu'en cas d'inexécution

des conditions auxquelles était subordonnée la
concession du règlement transactionnel, la ré
solution pourra être poursuivie en présence
des cautions qui seront intervenues pour ga
rantir l'exécution totale ou partielle des enga
gements contractés ou celles dûment appe
lées.

La résolution du règlement ne libère pas les
cautions.

Les dispositions que nous venons d'analyser
se réfèrent au règlement transactionnel inter
venant entre un commerçant et ses créanciers.
Des dispositions spéciales s'imposaient à l'égard
des soctétês ayant émis des obiigatioas-..au
porteur.
La situation des sociétés, considérées dans

leurs raports avec leurs obligataires, est, en
eîïet. manifestement différente de celle des

, maisons de commerce se trouvant en face" de
fournisseurs, de simples créanciers occasion
nels, dont l'unique préoccupation est d'obtenir
leur payement sans êtro aucunement intéres
sés à' ce que leur débiteur continue et déve
loppe ses affaires.
Tout autre est la situation des obligataires.

Ceux-là sont des créanciers d'un ordre tout à
fait particulier ; ils ne sauraient être confondus
avec la « masse » ; ils forment, en réalité un
groupe distinct et sont unis par un intérêt
commun.

Sans xdoute les obligataires ne sont pas,
comme les actionnaires, rémunérés au moyen
de dividendes - s'augmentant. s'abaissant ou
s'évanouissant suivant le chiffre des bénéfices
réalisés ou des pertes subies par la société ; ils
ont droit à un intérêt fixe et invariable, mais
ils sont, au moins pour chaque émission, des
créanciers à terme, généralement à long terme,
ayant même origine, mêmes garanties, et ne
pouvant être- remboursés que dans des condi
tions identiques. Ils n'ont point souscrit leurs
obligations dans la pensée de recevoir une part
du fonds social équivaiente à la somme qu'ils
ont déboursée ; ils ont entendu faire un place
ment et recevoir, en même temps qu'un titre
toujours négociable", l'assurance que, pendant
toute la durée de la société, ils auront droit,
sous la forme d'un eoupon d'intérêt, à la rému
nération, qu'ils jugent avantageuse, de leur
capital.
Ils sont dés lors, au premier chef, intéressés

à ce que la société vivo, dure et prospère. La
réalisation anticipée du fonds social irait mani
festement àl'encontre du but qu'ils ont pour
suivi en souscrivant le capital-obligations, sur
tout si la réalisation du fonds social devait se

traduire pour eux par un dividende réduit.
D'autre part, tandis que les créanciers ordi

naires sont nominativement connus, peuvent
être facilement atteints par les significations
ou notifications à faire au cours des opérations
du règlement transactionnel, les porteurs
d'obligations sont anonymes; ils ne peuvent se
révéler qu'en répondant eîix mômes a un appel
leur parvenant par la voie d'une large publi
cité.

Autant, pour les raisons que nous avons dé
veloppées, la publicité est à éviter dans les
opérations du règlement transactionnel sollicité
par un commerçant, autant la publicité devient
une formalité essentielle pour le règlement
tsansactionnei en faveur des sociétés ayant
émis des obligations au porteur.
Ces considérations devaient nous amener à

organiser, dans un titre II, un régime spécial
concernant les sociétés sollicitant le bénéfico
du règlement transactionnel.
Les mesures que nous vous proposons ns

sont point, comme celles s'appliquant aux
commerçants, dominées par la pensée bien
veillante d'éviter à des hommes, victimes de
circonstances ruineuses, indépendantes de leur
volonté, la douloureuse perspective de la fail
lite' ou de la liquidation judiciaire. Elles sont
inspirées surtout par une pensée de protection
de l'épargne et de la fortune publique, dont
les sociétés par actions sont des facteurs puis
sants.

Quelle serait leur situation le jour où vien
drait à prendre fin le régime créé à leur égard
par le décret du 29 août 1914 "?
Ce décret stipule :
Art. 1 er. — A dater de la promulgation da

présent décret et jusqu'à la date qui sera flsée
après la cessation des hostilités, les sociétés
régies par les lois françaises, les départements,»
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les communes et les établissements publics ont
la faculté de suspendre le remboursement de
leurs obligations et, s'il y a lieu, le payement
des lots y afférents.
Cette faculté s'applique sans distinction :

1° aux obligations remboursables avant la pu
blication du présent décret ; 2° à celles qui le
deviendront dans les soixante jours francs qui
suivront cette publication.
Les tirages au sort prévus par les contrats et

emprunts auront lieu, à la date fixée, sous ré
serve de la faculté inscrite au paragraphe 1er
ci-dessus de suspendre les remboursements. Le
porteur d'une obligation sortie au tirage peut
exiger que mention en- soit laite sur son
titre.
Le bénéficiaire d'un lot a le droit d'exiger la

Teconnaissance de sa créance, sous forme, soit
d'un bon non productif d'intérêts, soit d'une
inscription sur le titre lui-même.
Les obligations sorties au tirage continuent

à porter intérêt dans les mêmes conditions que
précédemment et jusqu'au jour où le rembour
sement sera. exigible. Toutefois, cette disposi
tion ne s'applique pas aux.obligations qui, étant
remboursables, avaient cessé de produire inté
rêt au 1er juillet 1914.
Art. 2. — Les sociétés régies par les lois fran

çaises ont la faculté de suspendre le rembour
sement de leurs actions dans les délais et con
ditions fixés à l'article précédent.
Art. 3. — Pendant la période sus-indiquée,

celles desdites sociétés qui, en raison des cir
constances, ne pourraient pas assurer le ser
vice de leurs obligations, peuvent suspendre le
payement de leurs coupons ou ne délivrer
qu'un acompte sur le montant desdits coupons.
Elles doivent en faire, sous leur responsabi

lité et sauf recours des obligataires devant les
tribunaux, la déclaration au bureau de l'enre
gistrement du siège social.
Les sommes. dont le payement aura été dif

féré en vertu do la disposition ci-dessus sont
productives au profit des obligataires d'un in
térêt de 5 p. 100 à dater de l'échéance des cou
pons.
Art. 4. — Les dispositions de l',article 3 ci-des

sus s'appliquent aux sommes ' auxquelles ont
droit, à la date de la publication du présent
décret, à titre de dividendes ou d'intérêts les
porteurs d'actions ou de parts de fondateur.
Les sociétés qili ont été obligées d'interrom

pre le payement de leurs coupons ou le rem
boursement de leurs titres ont vu «'accumuler
leurs échéances. Elles résistent, elles font
appel à leurs réserves, elles luttent de leur
mieux contre la mauvaise fortune ; mais il est
trop certain que, le jour où il leur faudra liqui
der leur arriéré, elles ne seront pas en mesure
de le faire.

Quels moyens auraient elles de reprendre
leur fonctionnement régulier en trouvant du
crédit 1; Comment empêcher qu'un seul porteur
d'une obligation dont le coupon aura été im
payé, et qui sera mù peut- être par des considé
rations peu avouables, soit en droit de récla
mer la faillite ? La société, débitrice vis-à-vis de
porteurs de coupons d'obligations ou d'obliga
tions amorties, verra son capital exigible, sans i
avoir même la ressource, reconnue par la loi
au débiteur ordinaire, d'obtenir du juge, en
vertu de l'article 1244 du code civil, les délais
nécessaires à l'eftet de rétablir ses atîaires com
promises.
Les sociétés qui ont eu la sage prévoyance

d'insérer dans leurs statuts une clause assu
rant la constitution de sociétés civiles d'obli
gataires, auront la faculté de s'entendre avec
eux et d'arriver à un accord.
Mais les autres sociétés ?

On a proposé de remédier à cette situation
en constituant d'office en sociétés civiles les
porteurs d'obligations.
Une campagne très active a été menée en ce

sens dans des articles et des conférences par
M. Linol, puis l'honorable M. Raoul Péret et
un certain nombre de ses collègues ont saisi
d'une proposition analogue la Chambre des dé
putés U).
Les juristes ont répliqué, non sans raison,

par l'organe d'un jurisconsulte particulière
ment autorisé, M» Rodolphe Rousseau, qu'il
était également impossible au pouvoir exécutif
et au législateur, d'imposer a des porteurs
d'obligations la constitution, la création, l'or
ganisme et le fonctionnement d'une société
civile. La société est, par essence, un contrat
ne se formant que par le consentement de

ceux qui veulent y entrer. On ne saurait as
treindre des porteurs d'obligations, après
l'émission des obligations, à se constituer en
société proprement dite.
En revanche, il nous a semblé qu'il était

possible de concevoir, sous une autre forme,
des réunions d'obligataires, délibérant sur
leurs droits et appréciant dans quelles condi
tions la sauvegarde même de leurs intérêts
leur commanderait d'accorder à la société, leur
débitrice commune, un règlement transac
tionnel pouvant se traduire par la prorogation
d'une ou plusieurs échéances d'intérêts, par la
suppression ou la prolongalion de la durée de
l'amortissement, par la réduction du capital ou
du taux de l'intérêt, par l'abandon de garanties
antérieures ou la stipulation, en raison des
concessions consenties, de garanties nouvelles.
En 1902, la commission qui avait été instituée

au ministère de la justice sous la présidence d'un
éminent maître de la faculté de droit de Paris,
M. le doyen Lyon-Caen, pour rechercher les
réformes urgentes à apporter à la loi du 24 j uil-
let 1867 sur les sociétés, s'était préoccupée du
point de savoir si, à l'exemple de ce qui existe
dans nombre de législations étrangères, il ne
conviendrait pas d'imposer, législativement,
aux porteurs d'obligations, dans des conditions
déterminées, des réunions de tous les obliga
taires et de reconnaître à une majorité suffi
samment compacte le droit de faire au débiteur
des concessions opportunes, dictées par l'inté
rêt même des obligataires.
Il existe, à cet égard, en Allemagne une loi

très complète, qui a rendu à nos ennemis de
précieux services.
Votre commission, messieurs, a pensé que

nous devions chercher le remède en nous
orientant dans cette voie.
Les obligataires nous apparaissent comme

occupant, en réalité, une situation intermé
diaire entre celle des créanciers proprement
dits et celle des actionnaires. Depuis long
temps, on réclame pour eux, notamment lors
que le capital-obligations est considérable, le
droit d'intervenir dans les délibérations les
plus importantes et qui touchent à l'avenir de
la société.
Comment dès lors, en présence d'une situa

tion aussi exceptionnelle, aussi anormale que
celle résultant de l'état de guerre, ne point les
appeler à faire connaître leur sentiment, à for
muler leurs conclusions, à apporter leurs solu
tions, comment ne point leur donner le moyen
de se solidariser dans la défense de leurs inté
rêts pour empêcher qu'il dépende du caprice,
de l'aveuglement ou de la mauvaise foi d'un
ou de plusieurs obligataires de briser l'avenir
de la société et de compromettre ainsi le gage
commun ?

Mais, en entrant dans cette voie, il nous
fallait :

Assurer une large publicité à l'effet' de per
mettre à tous les porteurs d'obligations d'être
avertis, d'être mis en situation de défendre, en
pleine connaissance de cause, leurs droits dans
l'assemblée générale des obligataires;
Assurer la liberté et la sincérité des délibé

rations ;
Empêcher qu'à l'aide de dangereuses com

plaisances ou de procédés suspects, des admi
nistrateurs trop habiles arrivent à organiser
l'assemblée, à fausser la majorité, à mettre à
profit les calamités publiques pour fournir à
des sociétés peu scrupuleuses le moyen de se
soustraire à leurs engagements ;
Déterminer strictement les conditions de

majorité auxquelles serait abandonnée la vali
dité des décisions prises ;
Déterminer les mesures qui pourraient être

adoptées pour le règlement et les conditions
dans lesquelles il devrait recevoir son exécu-
tisn. \

Enfin, messieurs, il nous a semblé que, tout
en admettant un mode dillérent de convoca
tion et de votation et même des conditions dif-
férentes-de règlement pour les créanciers or
dinaires et pour les créanciers obligataires, il
n'en convenait pas moins de maintenir le prin
cipe de l'unité de la masse, de l'unité du patri
moine, de l'unité d'état juridique.
Une société ne peut pas être in bonis pour les

uns et insolvable pour les autres. Il faut que
la requête ouvre les deux procédures, sous le
contrôle du même juge-délégué, que les for
malités aboutissent à un règlement transac
tionnel double, mais lié, homologué ou re
poussé par le même jugement.

11 nous reste à vous exposer à l'aide de quel
les dispositions législatives- nous vous propo*
sons d atteindre ces résultats.

| Les sociétés qui entendent obtenir de leurs
[ créanciers, autres que les obligataires ou por
teurs de parts, le reglement transactionnel
dont il a été ci-dessus parlé, doivent procéder
en la forme suivante :
Pour les sociétés en nom collectif ou en

commandite, la requête est signée par celui ou
par ceux des associés qui disposent de la si
gnature sociale.
Pour les sociétés anonymes ou en comman

dite par actions, l'assemblée générale des ac
tionnaires est appelée à décider s'il y a lieu de
présenter la requête en vue d'obtenir le règle
ment transactionnel. La décision est prise dans
les conditions et à lé majorité prévues par les
statuts pour la dissolution anticipée de la so
ciété. Nous exigeons l'intervention de l'assem
blée générale des actionnaires parce que l'ob
tention d'un règlement transactionnel ne sau
rait être considérée comme un simple acta
d'administration.

Si le règlement transactionnel -est réclamé
par une société ayant émis des obligations, no
minatives ou au porteur, des parts de fonda
teur ou autres titres analogues, le jugement
admettant la requête doit ôtre publié, confor
mément aux dispositions de l'article 442 du
code de commerce.
Cette publication porte avis aux créanciers

intéressés de produire leurs titres dans le délai
de quarante jours, soit au greffe, soit entre les
mains de l'administrateur.
En désignant un administrateur et un juge-

délégué dans les conditions prévues à l'artic
le 4, le jugement ordonne que les obligataires
seront convoqués séparément des autres créan
ciers en assemblée générale.
L'assemblée générale des obligataires est

convoquée par deux avis, insérés à huit jours
d'intervalle, dans le Bulletin des annonces
légales obligatoires publié par le Journal offi
ciel et dans les journaux désignés, soit par les
statuts, soit par l'acte d'emprunt, pour rece
voir les publications relatives à la société, soit
enfin par le jugement prononçant l'admission
de le requête.
Le tribunal, par le mSme jugement, règle,

s'il y a lieu, la publicité qui devra être assurée
et désigne les établissements où le dépôt des
titres pourra être ell'ectué à l'étranger. Lesdits
avis sont. en outre, affichés dans la salle dos au
diences du tribunal de commerce saisi de la
requête, au siège social et dans ses succur
sales, ainsi que dans les établissements de cré
dit ou banques ayant émis les titres ou accepté
d'en effectuer le service financier.
La convocation indique le lieu, le jour et

l'heure de la réunion, ainsi que l'objet de la
délibération.
Elle fixe les causes où les titres devront être

déposés sur récépissé. Les récépissés seront,
accompagnés d'une déclaration signée et certi-
liée sincère, précisant en quelle qualité (pro-i
priétaire, mandataire, créancier, gagiste, etc.)
le détenteur desdites obligations entend parti
ciper au vote de l'assemblée générale.
Dans une pensée de protection pour les pro

priétaires de titres dépossédés par faits de
guerre, nous spécifions que la déclaration de
vra préciser, en outre, la date de l'acquisition
de ces obligations, si elle postérieure au 2 août
1914.

Le récépissé et la déclaration seront remis
ou déposés au greffe du tribunal de commerça
au plus tard dans les huit jours précédant la
convocation de l'assemblée générale.
Par les soins du greffier, une liste générale

de tous les obligataires qui se seront fait con
naître sera dressée et mise à la disposition des
obligataires, avec les pièces justificatives.
Toute cette documentation sera déposée au

greife cinq jours au moins avant la tenue da
l'assemblée générale.
Nous prescrivons, en outre, le dépôt dans le

même délai au greffe du tribunal de com
merce :

Du rapport de l'administrateur;
Du dernier bilan de la société ;
Des propositions du règlement par elle for

mulées ;
D'un état des obligations émises et noa

éteintes restant à la disposition de la société.
Cet état devra être certifié par le président du

conseil d administration ou par le gérant délé
gué à cet effet.
L'assemblée générale des obligataires a liea

sous la présidence du juge délégué, assisté dt
greffier.
Il est établi, à la diligence du greffier, uns

feuille de présence des obligataires présents ou
représentes, avec indication des noms, pré

(l) V. Chambre des députés, session de 1917,
B° 3179.
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noms et domiciles des porteurs et du nombre
d'obligations avec leurs numéros, déposées par
ehacun des obligataires sous la forme de titres
ou de récépissés de titres.
La liste, certifiée par le juge délégué prési

dant l'assemblée, est mise à la disposition des
membres de la réunion dès la constitution de
celle-ci et avant le vote sur les propositions de
règlement.

. L'assemblée ne peut délibérer valablement
que si elle est composée d'un nombre d'obliga
taires représentant les deux tiers au moins des
obligations émises et non éteintes, déduction
laite des obligations en possession de la so
ciété, comme provenant de rachat, amortisse- ]
ment, non-attribution, quoique créées maté
riellement ou de toutes autres opérations.
Chaque obligataire dispose d'autant de voix

qu'il possède d'obligations.
La société n a pas le droit de voter avec les

titres restés en sa possession.
Le règlement transactionnel ne peut être

voté qu'à la majorité absolue des obligations
émises et non éteintes.
Le juge délégué pourra, avant toute délibéra

tion, proroger l'assemblée et fixer une nou
velle date pour une convocation ultérieure, qui
aura lieu dans les mêmes conditions que la
précédente.
Si, sans avoir atteint la majorité absolue des

obligations émises et non éteintes, les propo
sitions de la société débitrice ont réuni la ma
jorité des votes exprimés à la première réunion,
le juge ordonnera une seconde convocation.
Les votes émis à la première assemblée res

teront acquis pour le calcul de la majorité
absolue des obligations émises et non éteintes.
Quel que soit le nombre des obligataires pré

sents ou représentés à la dernière assemblée,
le règlement transactionnel sera déclaré ac
quis, sous réserve d'homologation s'il a obtenu
l'adhésion d'obligataires représentant la ma
jorité absolue des obligations émises et non
éteintes. .
Le règlement transactionnel pourra proroger

une ou plusieurs échéances d'intérêts, prolon
ger la durée de l'amortissement ou la suspen
dre, décider la réduction du capital ou du taux
de l'intérêt,' ou modifier les conditions de
payement du coupon, faire abandon des garan
ties antérieures ou en stipuler de nouvelles.
Il comportera la nomination d'un ou plu

sieurs commissaires choisis par l'assemblée
générale ou, à son défaut, par le tribunal, soit
sur la liste des administrateurs judiciaires,
soit parmi les obligataires ayant acquis leurs
titres un an au moins avant la date de la re
quête à fin de règlement transactionnel, ne
pouvant dès lors être suspectés de connivence
avec les administrateurs, directeurs ou gérants
poursuivant l'obtention du règlement transac
tionnel.
Les commissaires auront le mandat de sur

veiller l'exécution des clauses et obligations du
règlement, de prendre à cet égard toutes ins
criptions utiles sur les immeubles de la société,
d'accomplir tous actes conservatoires, de pour
suivre toutes mesures nécessaires à la réalisa
tion des engagements contractés.
Les commissaires présenteront, chaque an

née, au tribunal de commerce un rapport con
cernant l'exécution du règlement. Ils pourront
prendre l'initiative d'une assemblée générale

v des obligataires à l'effet de rendre compte de
leur gestion et de s'en faire donner décharge.
Les sociétés civiles d obligataires exercent la

plénitude des pouvoirs qu elles tiennent des
statuts et dans les formes prévues par ces
statuts' Toutefois, en ce qui concerne la ma
tière spéciale du règlement transactionnel,
elles sont soumises aux conditions de majojité
prévues par la présente loi.
Le règlement transactionnel voté par les obli

gataires, est, en même temps que le règlement
obtenu des autres créanciers, soumis au tribu
nal de commerce. Celui-ci statue sur leur ho
mologation par un seul et même jugement, le
Juge-délégué entendu.

• Le règlement transactionnel proposé au tri
bunal peut être attaqué devant lui par la voie
de l'opposition.
Cello-ci doit être formée par déclaration au

greffe dans les dix jours suivant la clôture de
rassemblée générale des obligataires.
Si le règlement transactionnel homologué

Farhle tribu d'nuan d neomcobmmercein'a pasrreépurniadhésion d'un nombre d'obligataires repré
sentant les deux tiers des obligations en circu
lation, le jugement d'homologation peut être
frappé d'appel.
A déclaration d'appel est faite au greffe du

tribunal de commerce dans le délai do dix
jours à compter de l'insertion du jugement
d'homologation au Bulletin des annonces lé
gales obligatoires publié au Journal officiel.
La signification de l'appel et la procédure

d'appel .ont lieu dans les conditions prévues
au titre 1er .
Telles sont, messieurs, les mesures législa

tives qui nous paraîtraient de nature à remé
dier à. la menace d'une crise commerciale dont
personne ne saurait méconnaître la périlleuse
gravité. Ainsi que nous l'avons déclaré au
début de notre rapport, ces mesures auraient
un caractère provisoire. L'application en serait
limitée à la période de trois années de%ant
suivre la ratification du traité de paix.
La Belgique, avant d'inscrire dans ses lois

l'institution du concordat préventif, a voulu
qu'elle fût mise transitoirement a l'épreuve
pendant quatre années. C'est une expérience
du même genre que nous vous demandons de
tenter, expérience pleinement justifiée, com
mandée même par d'impérieuses considéra
tions économiques et politiques. L'avenir dira
si cette loi de circonstance, conséquence des
dures nécessitées créées par la guerre, devra
prendre place définitive dans notre législation.
Nous avons, en conséquence, l'honneur de

soumettre à vos délibérations la proposition de
loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DS LOI

TITRE 1«

Du règlement transactionnel entre les com
merçants et leurs créanciers pour cause
générale de guerre.

Article 1er.

A dater de la promulgation de la présente
loi, et jusqu'à l'expiratiorr'des trois années qui
suivront la ratification du traité de paix, tout
commerçant qui ne peut faire face à ses enga-

fenméenctes peut demamnednetr à ses tciroénannecier ds alneénéfice d'un règlement transactionnel dans
les formes et conditions prescrites ci-après.

Article 2.

Dépôt de la requête.

Le débiteur adresse une requête à cet effet
au président du tribunal de commerce de son
domicile; cette requête contient l'exposé som
maire des faits qui motivent sa demande et est
accompagnée :
1° Du bilan du débiteur; 2° de la liste nomi

native de ses créanciers, avec l'indication de
leur domicile et du montant de leurs créances
échues ou non échues; 3° de propositions
éventuelles de règlement, le tout sur papier
libre.
La requête est déposée au greffe sur récé

pissé du greffier .v
Le greftier inscrit la requête sur un réper

toire spécial, où seront mentionnées toutes les
décisions à intervenir. Ce répertoire est com
muniqué sans déplacement et sans frais à qui
conque justifie d'un intérêt pour obtenir cette
communication.

Les mentions relatées au répertoire ne peu
vent être l'objet d'aucune publicité à peine
d'une amende do 100 fr. contre les contreve
nants et de dommages-intérêts s'il y a lieu.

Article 3.

Le président du tribunal saisit le tribunal de
la requête dans un délai qui ne doit pas ex
céder cinq jours. Il communique en même
temps au tribunal les documents qui lui ont
été soumis et tous renseignements qu'il a pu
recueillir. :

Article 4.

ftigement d'admission de la requête.

Le tribunal, réuni en chambre du conseil,
statue dans les trois jours, le débiteur en
tendu.

Si la requête est admise, le jugement nomme
un des membres du tribunal juge délégué et
désigne un administrateur. Ce jugement en
traîne de plein droit un sursis provisoire &
tous actes d'exécution, tant sur les meubles que
sur les immeubles.

Le sursis provisoire ne profite point aux co
débiteurs ni aux cautions qui ont rénoucé au
bénéfice de discussion.

Aucune inscription d'hypothèque ou de pri

vilège ne peut être valablement prise à partir
de ce jugement sur les biens du débiteur.
Le jugement d'admission de la requête ar

rête le cours des intérêts d ; toute créance non
garantie par un privilège, par un nantissement
ou par une hypothèque. U rend exigibles à
l'égard du requérant les dettes passives non
échues. ^
Le jugement admettant la requête n'est l'ob

jet d'aucune autre publicité que celle prévus
par l'alinéa 4 de l'article 2 ci-dessus. U n'est
susceptible d'aucun recours et ne peut être

attaqué par la voie de tierce opposition. ^
Article 5.

Administration des biens du débiteur pendant
la procédure.

L'administrateur, immédiatement prévenu
par le greffier au moyen d'une lettre qui lui sert
provisoirement de titre, arrête dans les vingt-
quatre heures de sa nomination, livres du dé
biteur, et procède avec celui-ci à l'inventaire
détaillé de tous les éléments d'actif. Le débiteur
est tenu de déclarer à cet inventaire tous ses

| droits de propriété foncière, mobilière ou de
! créances quelconques, et de signer ses déclar^-
j tiens ;il doit tenir à la disposition de l'admiuis-
trateur tous ses titres, baux, polices d'assu
rances, ainsi que toute - les pièces dont l'admi
nistrateur pourrait avoir besoin pour contrôler
les déclarations du débiteur, pour vérifier les
créances et accomplir sa mission de surveil
lance.

Article 6.

Avec l'autorisation du juge délégué et sous
la surveillance et le contrôle de 1 administra
teur, le débiteur-continue l'exploitation de son
commerce ou de son industrie et conserve
l'administration de ses biens. Toutefois, il ne
peut ni contracter de nouvelles dettes, ni alié
ner tout ou partie de son actif, ni intenter ou
suivre aucune action mobilière ou immobilière
sans l'autorisation et l'assistance de l'adminis
trateur.

Article

Production et vérification des créances.

Dans la huitaine du jugement admettant la
requête initiale, chacun des créanciers portés
sur la liste déposée par le débuteur ou révélés
ultérieurement, est avisé par lettre recomman
dée avec avis de réception, par les soins du
greffier, du jugement obtenu par son débiteur,
et est invité à produire ses titres de créance
entre les mains de l'administrateur ou du gref
fier dans le délai de quin e jours, à dater du
dit avis. Ce délai peut 'tre prorogé par ordon-
donnance du juge délégué.
L'avis du greffier contient la copie du bilan

et la liste des créanciers. Il informe chaque
créancier qu'il lui est loisible de contester,
dans ce même délai de quinze jours, s'il i *
lieu, les créances produites.
Lés productions et les contestations sont

faites par déclarations écrites, affirmées sincè
res, signées du créancier ou de son manda
taire. Elles sont déposées au greffe ou entre
les mains de l'administrateur, sinon transmises
par lettre recommandée avec avis de réception.
Au cas de dépôt au gretîe ou entre les inain*
de l'administrateur, il doit en être donné récé
pissé au déposant. Les d clarations faites p»r
mandataires doiyent être accompagnées du
pouvoir du créancier, enregistré.
Lorsqu'un mandataire régulier a été cons

titué par un créancier, les communication»
et avis prescrits par les articles ci-après sont
adressés au mandataire et au créancier.
Lorsqu'un même mandataire représente pln-

sieurs créanciers, un seul avis lui est transmis,
quelque soit le nombre de ses mandants.

Article 8.

La vérification des créances est faite P>*
l'administrateur contradictoirement avec »
débiteur. Dans les huit jours qui suivent W*
piratioa du délai imparti pour la production
des créances, l'état des créances admise* est
déposé au greffe par l'administrateur; i®*n-
tion des contestations y est portée; il en
dressé un acte de dépôt par le greffier.

Article 9.

Constations.

Lts créances litigieuses, quel que soit
•• la procédure et à quelque degré de jnnaw-
lion qu'elles soient soumises, sont portées »"•
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requête de la partie la plus diligente ou de 1 ad- '
ministrateur devant le juge délégué qui con
voque les parties.
Le juge délégué, les parties entendues ou

elles dûment convoquées, sans motiver son
ordonnance, fixe, s'il y a lieu, la somme pour
laquelle la créance litigieuse figurera dans les
opérations ultérieures du règlement. Les
mêmes dispositions sont applicables lorsque
l'admission d'une créance produite est con
testée
La décision du juge délégué est rendue à

titre provisionnel, en toutes matières, et ce,
sans qu'il y ait lieu à sursis, dans le cas où la
créance litigieuse est portée soit devant le tri
bunal de commerce, soit devant le tribunal
civil, ou fait l'objet d'une instruction crimi
nelle ou correctionnelle, tous les droits des
parties expressément réservés sur le fond et
sans que le fait ou le montant de l'admission
puisse être opposé par l'une des parties à l'autre
devant les juridictions appelées à connaître du
litige.

- Article 10.

Clolure du procès-vsrbal.

Lorsqu'il n'existe pas de contestations ou
lorsque la dernière admission provisionnelle
est ordonnée, le juge délégué déclare le pro
cès-verbal d'admission des créances définitive
ment clos. Dans le délai de cinq jours i partir
de cette clôture, dont le débiteur et l'adminis
trateur sont avisés par lettre du greffier, le
débiteur est tenu de déposer au greii'e, s'il ne
l'a déjà fait, ses propositions de règlement si
gnées par lui.
Dans le même délai, l'administrateur doit

déposer son rapport sur les opérations, conte
nant notamment la situation active et passive
du dibiteur. i

' Le délai établi par les deux paragraphes pré
cédents peut être, à titre exceptionnel. lorsque
les circonstances le requièrent, prorogé par or
donnance du juge délégué.

• Article ll.

Propositions de règlement.

Le greffier, sur ordonnance du juge délégué
requise par l'administrateur, transmet à cha
que créancier, par lettre recommandée avec
avis de réception, les propositions de règle
ment du débiteur, l'extrait du rapport de l'ad
ministrateur et l'invite à faire connaître, en
personne ou par mandataire, s'il adhère ou
non à ces propositions, en lui faisant connaître
que son silence sera interprété comme une
adhésion. La déclaration écrite du créancier
doit être adressée par lettre recommandée avec
avis de réception au greffier, dans un délai fixé
par le juge délégué. La date d'expiration dudit
délai est mentionnée explicitement dans la let
tre d'avis du greffier.
Les créanciers qui n'ont pas fait connaître

leur réponse dans ce délai sont considérés
comme acceptant les propositions du débiteur.
Toutefois, les créanciers hypothécaires inscrits
ou dispensés d'inscription et les créanciers pri
vilégiés ou nantis d'un gage n'ont pas voix
dans les opérations relatives au règlement
pour lesdites créances et il n'est tenu compte
de leur avis que s'ils renoncent à leurs hypo
thèques, gages ou privilèges.
Si un créancier du débiteur a cédé sa créance

provisoirement à la date du dépôt de la re
quête, le cessionnaire ne prendra pas part aux
opérations autres que la vérification.
Toute tractation ayant pour objet de faire

intervenir aux opérations, en violation de la
disposition précédente, un cessionnaire de
créances sous le couvert d'un mandat est nulle
et de nul effet entre les parties.
Les créanciers opposants sont tenus de for

muler explicitement par écrit les motifs de
leur refus et de joindre à l'appui toutes pièces
utiles, dont il leur est donné récépissé par le
greffier.
Pendant la huitaine qui suivra l'expiration

du délai imparti aux créanciers, le débiteur ou
son mandataire peut se faire délivrer copie par
le greffier des motifs allégués par les créan
ciers opposants.

Article 12.

Homologation.

A l'expiration de ce délai de huitaine, le pro
jet de règlement, avec toutes pièces à l'appui et
réponses des créanciers, est soumis à l'examen
du tribunal en la chambre du conseil.
: Si le- règlement sollicité par le débiteur n'im

plique que la concession de délais pour sa libé
ration. sans réduction du chiilre des créances,
ou si la réduction par lui demandée sur le
chiffre des créances a obtenu l'assentiment des
deux majorités, en nombre ou en sommes,
prévu par l'alinéa 1er de l'article 15 de la loi du
4 mars 1859, le règlement est soumis à l'homo
logation du tribunal sur requête déposée au
greffe par l'administrateur.
Dans le cas où il existe des oppositions, les

opposants et le débiteur sont convoqués à s'ex
pliquer contradictoirement en la chambre du
conseil. Ils comparaissent en personne, mais
ont la faculté de se faire assister ou représenter
conformément aux lois en vigueur. 1l est loi
sible au débiteur de modifier ses propositions
primitives pour en augmenter le montant ou
les garanties. Ces propositions ne doivent au
cunement constituer un avantage particulier
pour un ou plusieurs des créanciers.
Si l'accord n'a pu s'établir, ou si de nouvelles

propositions sont formulées, le tribunal, en la
chambre du conseil, ordonne que les créanciers
seront convoqués en assemblée générale par
les soins du juge délégué et sous sa présidence.
Si, à la suite de cette délibération, le règle

ment proposé- par le débiteur a réuni les ac
ceptations des créanciers représentant, en
nombre ou en sommes, l une des majorités re
quises par l'article 15 de la loi du 4 mars 1859, le
projet de règlement est soumis au tribunal par
le juge délégué, avec son avis motivé, l'état des
adhésions explicites ou tacites ou des refus,
et toutes les pièces produites par les créanciers
opposants.
Le tribunal statue en chambre du conseil

sur les oppositions qui doivent être motivées.
Si les oppositions ne lui paraissent pas fondées,
le règlement peut être homologué.

- Article 13.

Le jugement d'homologation n'est l'objet
d'aucune autre publicité que celle qui est
prévue par l'alinéa 4 de l'article 2 ci-dessus.
Un avis dudit jugement contenant un extrait
sommaire des conditions du règlement est
adressé dans la huitaine par les soins du gref
fier, sous pli recommande avec avis de récep
tion, à chaque créancier.
Après entière exécution des obligations ré

sultant du règlement transactionnel, le débi
teur pourra introduire requête à l'effet d'obte
nir un jugement, de décharge, lequel sera
transcrit au répertoire et spécialement men
tionné en retard du jugement d'homologation.

Article 14.

Appel du jugement rendu par le tribunal.

Les opposants ont le droit de former appel
par déclaration au greffe dans les dix jours de
l'avis énoncé à l'article précédent. Cet appel
est signifié dans le même délai :au débiteur
ainsi qu'à l'administrateur, par lettre recom
mandée, avec avis de réception.
Dans, le cas où, malgré l'avis favorable de

l'une ou l'autre des majorités prévues à l'ar
ticle 12, le tribunal a refusé d'homologuer le
réglement, le débiteur peut également former
appel dans les dix jours du jugement. Dans-ie
même délai, l'appel doit être signifié à l'admi
nistrateur et aux créanciers par lettre recom
mandée.
La cour, saisie par une requête adressée au

premier président, statue dans le mois, en la
chambre du conseil, après audition de l'admi
nistrateur et des parties convoqués par lettre
recommandée adressée par le greffier. Les inté
ressés comparaissent en personne, mais ont la
faculté de se faire assister ou représenter, soit
par un avoué près la cour, soit par un avocat
régulièrement inscrit, lesquels sont dispensés
de présenter une procuration. L'arrêt de la cour
n'est l'objet d'aucune autre publicité que celle
prévue par l'alinéa 4 de l'article 2 ci dessus. Un
avis de l'arrêt est adressé dans la huitaine par
soins du greffier sous pli recommandé à l'ad
ministrateur, aux créanciers, ainsi qu'au débi
teur.
Sont nulles de plein droit et de nul effet les

obligations contractées pour rémunération de
leur? services envers les agents d'affaires et
autres intermédiaires qui se chargent moyen
nant émoluments convenus à l'avance, de re
présenter dans la procédure soit le débiteur,
soit l'un des créanciers.

Article 15.

En cas de refus d'homologation, aprés expi
ration du délai d'appel prévu en faveur du dé

biteur à l'article précédent, ou en cas de noj
présentation de règlement, le tribunal déclara
d'ofiice le débiteur en état de liquidation judi
ciaire ou de faillite.

Par ce jugement, le tribunal ordonne lai
réouverture du procès-verbal de Yérillcatioa
des créances.
' Les admissions de créances portées au pro
cès-verbal de la procédure du règlement res
tent acquises.
Le juge-commissaire convoque à bref délai

l'assemblée prévue par l'article 13 de la loi du
4 mars 1889 ou, en cas de faillite, rassemblés
de clôture du procès-verbal des affirmations.

Article 16.

Si, au'cours des opérations, il apparaît au
juge délégué que le' débiteur a sciemment omis
de faire connaître un de ses créanciers, dissi
mulé ou détourné une partie de son actif,
induit en erreur le tribunal ou l'administrateur
sur sa situation active ou passive, refusé systé
matiquement son concours pour l'administra
tion de ses biens, et ce, en contravention aux
règles posées à cet e/Têt par les articles 5 et G
ci-dessus, commis enfin tout autre acte de
fraude ou de mauvaise foi qui le rende indigna
du bénéfice de la présente loi, le juge délégua
propose au tribunal de déclarer la faillite ou do
provoquer des poursuites pour banqueroute. La
débiteur sera entendu en la chambre du con
seil. Il pourra être assisté d'un avocat ou avoua

•Article 17.'

L'administrateur rend compte de sa gesticï
au débiteur devant le juge délégué.
Les honoraires et frais nécessités par le

opérations sont taxés par lé juge-délégué ; li
débiteur peut y faire opposition dans la hui
taine du jour où il a été invité à examiner le.
comptes présentés.
Le tribunal statue sur l'opposition en cham

bre du conseil, le juge délégué entendu.

Article 18.

L'annulation du 'règlement peut être pour
suivie par tout intéressé pour cause de dol ou
de fraude. La nullité prononcée entraîne la dé
claration do faillite. Elle libère de plein droit,
les cautions.

Sera puni des peines prévues par l'article 405
du code pénal tout commerçant qui, par des
manœuvres frauduleuses, aura obtenu ou tenté
d'obtenir le règlement transactionnel prévu
par la présente loi.
Les dispositions de l'article 463 du code pénal

sont applicables aux pénalités prévues par la
présent article.

Article 19.

En cas d'inexécution du règlement, la réso
lution peut être poursuivie, en présence des
cautions qui y seront intervenues pour en ga
rantir l'exécution totale ou partielle ou elles
dûment appelées.
La résolution du règlement transactionnel na

libère pas ces cautions.

Article 20.

Les ordonnances du juge délégué rendues au
cours de la procédure ne sont susceptibles
d'aucun recours.

Article 21.

Tous actes de procédure relatifs au règle
ment ne peuvent être délivrés sur copie qu'aux
parties intéressées. L'article 10 de la loi du
26 janvier 1892 s'applique aux actes faits ea
vertu de la présente loi.

TITRE II

DISPOSITIONS SPÉCIALES AUX SOCIÉTÉS

Article 22.

Les sociétés qui entendent obtenir de leurs
créanciers, autres que les obligataires ou por
teurs de parts, le- règlement transactionnel
prévu par les articles 1er et 2 ci-dessus sont
tenues de procéder en la forme déterminée
ci-après.
Pour les sociétés en nom collectif ou en com-

mandite, la requête est signée par celui ou par
ceux des associés qui disposent de la signature
sociale.
Pour les sociétés anonymes ou en oomman-

dite par actions, l'assemblée générale décidera,
dans la forme et à la majorité requise par les
statuts pour la dissolution anticipée de l» st-
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ciété. s'il y a lieu de présenter la requête en
yue d'obtenir utl règlement transactionnel.
Jusqu'à la date à laquelle le jugement d'ho

mologation devient définitif, toutes les dispo
sitions, notamment celles des articles 4, 5, 6 et
7 du titre premier de la présente loi, reçoivent
leur application dans la mesure où il n'y est
pas expressément dérogé par le titre II. ^

Article 23.

Si le règlement transactionnel est réclamé
par une société ayant émis des obligations no
minatives ou au porteur. des parts de fonda
teur ou autres titres analogues, le jugement
admettant la requête est publié conformément
à l'article 442 du code de commerce.

Cette publication porte avis aux créanciers
intéressés de-produire leurs titres dans le délai
de quarante jours, soit au greffe du tribunal
de commerce, soit entre les. mains de l'admi
nistrateur, ainsi qtril est dit à l'article 7 ci-
dessus.

En désignant un administrateur et un juge
délégué dans les conditions prévues à l'ar-
ticie 4, le jugement ordonne que les obliga
taires seront convoqués séparément des autres
créanciers en assemblée générale.

Article 24.

L'assemblée générale de? obligataires est con
voquée par deux avis insérés à huit jours d'in
tervalles dans le Bulletin des annonces légales
obligatoires publiées par lé Journal officiel et
dans les journaux désignés, soit par les statuts,
soit par l'acte d'emprunt pour recevoir les pu
blications relatives à la société, soit enfin par
jugement admettant la requête.
Le tribunal, par le même jugement, règle.

s'il y a lieu, la publicité qui devra être faite et
désigne les établissements où le dépôt des
titres pourra être effectué à l'étranger. Les dits
avis sont, en outre, affichés dans la salle des
audiences du tribunal de commerce saisi de la

requête, au siège social et dans ses succur
sales, ainsi quo dans les établissements de cré
ait ou banques ayant émis les titres ou accepté
d'en effectuer le service financier.

. La convocation indique le lieu, le jour et
l'heure de la réunion, ainsi que l'objet de la
libération. Elle fixe les caisses où les titres de

vront être déposés sur récépissé. Les récépissés
seront accompagnés d'une déclaration signée
certifiée sincère précisant en quelle qualité
(propriétaire, mandataire, créancier gagiste, etc.)
le détenteur des dites obligations entend parti
ciper au vote de l'assemblée générale.

■ La déclaration précisera, en outre, la date de
l'acquisition de ces obligations, si elle est pos
térieure au 2 août 191i.

Le récépissé et la déclaration seront remis
ou déposés au greffe du tribunal de commerce
au plus tard dans les huit jours précédant la
convocation de l'assemblée générale.

. Par les soins du greffier, une liste générale
dé tous les obligataires qui se seront fait
connaître sera dressée et mise à la disposi
tion des obligataires, avec les pièces justi/ica-

.tiveS, le tout déposé au greffe cinq jours au
moins avant la tenuo de rassemblée générale.
Seront déposés dans le même délai, au greffe

du tribunal de commerce, le rapport de l'ad
ministrateur désigné en vertu de l'article 5
du titre premier, ainsi que le dernier bilan de
la société, les propositions de règlement faites
par elle et un état des obligations émises et
non éteintes restant à la disposition de la
société, certifié par le président du conseil
d'administration ou par le gérant délégué à
cet effet.

. Article 23.

L'assemblée générale des obligataires a lieu
sous la présidence du juge délégué, assisté du
greffier.
Il est établi à, la diligence du greffier une

feuille de présence des obligataires présents
ou représentés, avec indication des noms. pré
noms et domiciles des porteurs et du nombre
d'obligations, avec leurs numéros, déposés par
chacun des obligataires, sous la forme de titres
ou de récipissés de titres. La liste certifiée
par le juge délégué président de l'assemblée,
est mise à la disposition des membres de la
réunion dès la . constitution de celle-ci et
avant le vole sur les propositions de règle
ment.

Article 26.

L'assemblée ne peut délibérer valablement
que si elle est composée d'un nombre d'obliga
taires représentant les deux tiers au moins
des obligations émises ou non éteintes, déduc
tion faite des obligations qui sont en posses
sion de la société provenant de rachat, amor
tissement. non-attribution, quoique créées ma
tériellement, ou de toutes autres opérations.
Chaque obligataire dispose d'autant de voix

qu'il possède d'obligations.
La société n'a pas le droit de voler avec les

titres restés en sa possession.
Le règlement transactionnel ne peut être

voté qu'à la majorité représentant plus de la
moitié des obligations émises et non éteintes.

Article 27.

Le juge délégué pourra, avant toute délibé-
ratiou, proroger l'assemblée et fixer une nou
velle dalo pour une convocation ultérieure qui
aura lieu dans les conditions.de publicité fixées

' pour la réunion précédente.
Si les propositions de la société débitrice,

sans réunir la majorité prévue à l'article précé
dent, ont cependant recueilli l'adhésion de la
majorité des obligataires présents ou représen-

1 tés à la première réunion, le juge ordonneja
une seconde convocation.

Les votes émis à la première assemblée res
teront acquis pour le calcul de la majorité.
Quel que soit le nombre des obligataires pré

sents on représentés à la deuxième assemblée,
le règlement transactionnel sera déclaré acquis
s'il a obtenu l'adhésion d'obligataires représen
tant la majorité absolue des obligations émises
ei non éteintes.

z Art. 28,

Le règlement transactionnel pourra proroger
une ou plusieurs échéances d intérêt, prolon
ger la durée de l'amortissement ou la suspen
dre. décider . la réduction du capital ou du taux
de l'intérêt, ou modifier les conditions de paye
ment du coupon, faire abandon des^arantios
antérieures ou en stipuler de nouvelles.

Il comportera la nomination d'un ou plu
sieurs commissaires choisis par l'assemblée
générale ou, à son défaut, par le tribunal de
commerce, soit sur la liste des administrateurs
judiciaires, soit parmi les obligataires ayant
acquis leurs titres un an au moins avant le
date de la requête visée par l'article 22.
Ces commissaires auront le mandat de sur

veiller l'exécution des clauses et obligations du
règlement transactionnel, de prendre à cet
effet des inscriptions hypothécaires ou autres,
d accomplir tous actes conservatoires et d'en
poursuivre, au besoin, l'exécution devant le
tribunal dans les conditions indiquées pour le
règlement transactionnel, lequel définira, au
surplus, l'objet et l'étendue de' leufs ; pou
voirs. ■ ■ '
Les commissaires présenteront annuellement

au tribunal de commerce un rapport sur les
conditions dans lesquelles le 'règlement trans
actionnel aura été exécuté. Ils pourront prendre
l'initiative de convoquer uno assemblée géné
rale des obligataires en vue de rendre compte
de leur gestion et de s'en faire donner de-
charge.

Article 29.

Les sociétés civiles d'obligataires exercent la
plénitude des pouvoirs qu'elles tiennent des
statuts, dans les formes prévaes par lesdits sta
tuts, mais en restant soumises aux conditions
de majorité exigées par la présente loi en ce
qui concerne le règlement transactionnel.

• Article 30.

Le règlement transactionnel volé par les
■ obligataires est soumis en même temps que le
règlement transactionnel obtenu des autres
créanciers au tribunal de commerce qui sta
tuera sur leur homologation par un seul et
môme jugement, le juge délégué entendu. Le
règlement transactionnel peut être attaqué
devant le tribunal par la voie de l'opposition.
Celle-ci doit être formée par déclaration au

greffe du tribunal de commerce dans les dir
jours suivant la clôture de l'assemblée géné
rale des obligataires.

Si le règlement transactionnel homologué

par le tribunal n'a pas réuni l'adhésion d'na
nombre d'obligataires représentant plus OM
deux tiers des obligations en circulation, 1*
jugement d'homologation peut être frappé d'ap-
pul.

La déclaration d'appel est faite au greffe du
tribunal de commerce dans le délai de dix
jours à compter de l'insertion du jugement
d'homologation au Bulletin des annonces publié
par le Journal officiel.

La signification de l'appel et la procédure
d'appel ont lieu dans les conditions prévues i
l'article 14 de la présente loi.

ANNEXE 371

(Session ord. — Séance du 26 septembre 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, tendant au relèvetaent des prix de
vente des poudres de chasse, présenté an
nom de M. Raymond Poincaré, prisident_dç

~ la République française par M. L.-L. Klotz^
ministre des finances, et par M. Loucheur,
ministre de l'armement et des fabrication*

de guerre (1). — (Renvoyé à la commission
des finances.) — (Urgence déclarée.)

ANNEXE PT° 372

(Session ord. — Séance du 26 septembre 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant
au relèvement des prix de vente des pou
dres de chasse, par M. Millies-Lacroix, séna
teur (2). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, par le projet de loi qu'il vient da
déposer sur votre bureau, le Gouvernement
demande le relèvement des prix de vente des
poudres de chasse. Il fait valoir, à l'appui de
cette mesure, d'une part, que le prix de re
vient du produit dont il s'agit s'est beaucoup
accru, par suite de l'augmentation du coût des
matières premières et de la main-d'œuvre, et,
d'autre part, que son usage peut être considéré
comme une dépense somptuaire. Il convient
de remarquer à ce dernier point de vue que
les poudres de chasse, bien que constituant
aux yeux do certains un article de consomma
tion de luxe, n'ont pas été mentionnées dans
l'énumération des marchandises soumises à la
taxe de 10 p. 100 instituée par l'article 27 de la
loi du 31 décembre 1917, parce que leur fabri
cation et leur vente sont monopolisées entre
los mains de l'État. Il parait logique d'y faire
supporter, sous la forme d'une majoration des
prix de vente, une taxe équivalente à l'aug
mentation de leur prix de revient. .

C'est cette majoration que comportent les
nouveaux tarifs proposés. Elle est a peu près
exactement de 10 p. 100.

Votre commission des finances n'a pas d'ob
jections à formuler contre le présent projet de
loi, dont le principe lui semble très rationnel,
et elle vous demande en conséquence de vou
loir bien l'adopter.

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 7 de la loi de
finances du 29 septembre 1917 est modifié ainsi
qu'il suit ;

« Les prix de vente, par l'administration des
éontributions indirectes, des différentes espèces
de poudres de chasse qui seront mises aladis^
position des consommateurs sont fixés ainsi
qu'il suit :

(1) Voir les n os 5012-5013 et in-8° n° 1065. —
il e législ. — de la Chambre des députés.)

(2) Voir les nos 371, Sénat, année 1918, et 5012-
5013 et in-S® n° 1065. — il» législ. — de la
Chambre des députés.
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PRIX DE VENTE PAR KILOGRAMME AUX CONSOMMATEURS

* —

DÉSIGNATION DES ESPÈCES DE FOUDRES DE CIIASS3
A l'état nu.

' En boîtes.

de 1 fcilogr. ' de 500 grammes. ' de 200 grammes. de 100 grammes

fr. e. 1 fr. c. fr. c. fr. c. fr. 0.

C ordinaire" (fine'
Poudres noires j forte (superfine) .'

• ( spéciale (cxiraOne)

»

»

wr. 1»

18 50

22 90-

28 40

18 60

23 » ^

.23 50

18 75

23 25

28 75

19 »

23 50
29 «-

f Type S

Poudres pyroxNlées.. j M,".''.' .'.
( Types T et T bis.....

»

»

55"C5 •

49 50
49 50
52 80
56 10

49 GO
49 60
52 90
56 20

49 75
49 75 •

j 53 25
56 50

50 »
50 »
53 50
57 »

ANNEXE N° 373

(Session ord. — Séance du 26 septembre 1913.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés relatif à la répression des crimes et
délits commis par les militaires et marins
en état de désertion, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. Georges Leygues,
ministre de la marine (1). — Renvoyé à la

. commission de la marine).

ANNEXE N° 374

(Session ord. — Séance du 26 septembrs 191S).

. PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés concernant le relèvement des taxes
des colis postaux, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. Clémentel, ministre
du commerce, de l'industrie, des. postes et
des télégraphes, des transports maritimes et
de la marine marchande, et par M. L. -L.
Klotz, ministre des finances. — (Renvoyé à
la commission des finances.) (Urgence décla
rée (2).

ANNEXE 375

(Session ord. — Séance 'du 2G septembre 1918.)
RAPPORT fait au nom de la commission des
finances (3), chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, con
cernant le relèvement des taxes des colis

postaux, par M. Emile Dupont, sénateur. -T
(Urgence déclarée.)

Messieurs, le Gouvernement a déposé, le
18 juin dernier, un projet de loi portant relè
vement des taxes des colis postaux. AÏJsi que
le savent nos collègues, l'augmentation de ces
taxes était déjà prévue au projet de loi du 31 mai
1917, concernant le relèvement des tarifs sur
les réseaux des chemins de fer dintérêt gé
néral, projet qui fut retiré par le .'ouverne -
ment pour être remplacé par un autre projet
devenu la loi du 31 mars 1918.

Cette loi, qui a majoré de 25 p. 100 les tarifs
des grands réseaux, ne contient aucune dispo
sition visant les colis postaux. Il a paru, en
effet, que s'il était nécessaire de maintenir
l'équilibre existant entre les tarifs des colis
postaux et ceux des messageries, il convenait
aussi de profiter du relèvement des taxes des
colis postaux pour régler les litiges soulevés,
par les compagnies de chemins de fer ai sujet
de la traction des wagons-poste. Des pourpar
lers dans ce sens ont été engagés entre l'ad
ministration des postes et les réseaux ; ils ont
abouti à des accords que l'on vous demande
aujourd'hui de ratifier.
Nous avons eu à plusieurs reprises l'occasion

de traiter la question des wagons-poste dans
nos rapports sur le budget des postes et des
télégraphes. ll nous suffira ici de rappeler que le
dilîérent fondamental entre l'adminislralion et
les grands réseaux est l'interprétation du pas
sage du cahier des charges où est inscrit un

tonnage maximum de huit tonnes pour le
poids des wagons-poste. Ce chiffre est-il, comme
lo soutient l'administration, une limite de sé
curité correspondant aux conditions d'exploita
tion des voies ferrées à l'époque de la rédac
tion des cahiers des charges .' Est-il, au con
traire, ainsi que le prétendent les réseaux, une
limite de gratuité '!
On est obligé d'avouer que l'administration

s'est rangée à la thèse des compagnies en 1899
et 1901 lorsqu'elle a conclu avec les réseaux
des accords particuliers pour le payement de
fa traction des wagons de dix-huit tonnes et
de vingt-deux tonnes. Ces contrats étaient
d'autant plus inadmissibles que 1 incorporation
des grands wagons dans les trains ordinaires
n'est pas toujours justifiée par le développe
ment du trafic postal. Sur certaines lignes, en
effet. ces voitures sont substituées à dé petits
wagons, à la demande des.compagnies, pour
des raisons d'homogénéité des convois et de
sécurité de l'exploitation.
C'est la commission du budget qui 'obligea

l'administration à réclamer une interprétation
du cahier des charges plus favorable aux inté
rêts de l'État. Après avoir vainement demandé,
de 1902 à 1906, la revision des accords de 1899-
1901, elle supprima définitivement les crédits
de traction en 1907.

A la suite de ce vote, les compagnies furent
avisée», le 20 mars 1907, qu'il ne leur serait
plus payé de frais de traction. Elles saisirent
aussitôt la juridiction administrative. D'une
part, elles demandèrent au conseil de préfec
ture de juger que l'article 56 de leur cahier des
charges ne les astreignait pas à transporter des
wagons de plus de 10 tonnes dans les trains
non visés par les accords de 1899-1902; d'autre
part, elles portèrent devant le conseil d'État
un recours pour excès de pouvoir contre la
décision ministérielle du 20 mars 1937.
Le conseil da préfecture n'a pas encore

statué.

Le conseil d'État n'a jugé que pour la pé
riode antérieure à la dénonciation des accords
de 1S9J-1902. L'arrêt rendu le 4 août 1911 a

condamné l'État à verser aux compagnies le
prix des transports effectués avant le 20 mars
1907 et qui était resté en souffrance à la suite
de la décision portant refus de payement. >
Les instances concernant la limite de poids

des wagons et le payement des. frais de trae-
tion depuis le 29 mars 1907 restent donc à tran
cher. Mais l'administration et les compagnies
ont pensé qu'un arrangement amiable était
préférable à la solution judiciaire.
Le principe de l'arrangement est celui-ci:
Les compagnies qui, en . vertu des conven

tions relatives aux colis postaux, conservent
l'intégralité des taxes de ces colis, bénéficie
ront également des majorations de tarif. Eh
échange, elles renoncent à réclamer le paye
ment des frais de traction des wagons-poste
depuis 1907 et elles ouvrent à l'administration,
jusqu'à concurrence d'une somme variable,
suivant les réseaux, un crédit annuel dans la
limite- duquel elles transporteront les wagons-
poste sans exiger de rémunération. Ce crédit
a été calculé de manière à couvrir, autant
qu'on peut le prévoir, les frais que l'adminis
tration aurait à payer d'après un tarif plus mo
déré que celui de 1899-1902.
La convention portant majoration des taxes

des colis postaux et l'accord relatif à la trac
tion des wagons-poste auront la même durée
que le relèvement général des tarifs des che
mins de fer, c'est-à-dire que leur application
cessera au 31 décembre de la sixième année

qui suivra celle au cours, de laquelle la fin
des hostilités aura été officiellement cons- .
tâtée.
La portée financière de cette combinaison

s'établit ainsi :

Le montant des mémoires établis par les
compagnies depuis 1907 et qu'elles abandon
nent s'élève aujourd'hui à 52 millions. Pour
une année comparable à celle de 1913, les frais
de traction seraient de 6 millions environ. En

admettant que le trafic de la première année
qu, suivra celle où les hostilités prendront fin
soit équivalent à celui de 1913 et qu'il s'ac
croisse ensuite de 6 p. 100 par an- le total pour
la durée de la convention monterait à plus de
41 millions.

Los sommes que l'État pourrait avoir à payer
si la thèse de la compagnie triomphait devant
les tribunaux administratifs, s'élèverait donc
au moins à 93 millions-.

Le relèvement dos taxes des colis postaux
qui constitue la contrepartie. de l'abandon do
cette créance éventuelle des compagnies, a été
ainsi fixé :

CATÉGORIES DES TAXES
TAXES

en vigueur (1).

. TAXES

nouvelles (1).

AUGMENTA

TIONS

envisagées.

fr. c. fr. c. fr. c.

Colis de 3 kilogr. en gare.— .
— 3 kilogr. à domicile
— . 5 kilogr. en gare
— 5 kilogr. à domicile..'....,*...
-r- 10 kilogr. en gare
— 10 kilogr. à domicile

Taxe supplémentaire pour le transport d'un
colis par voie de terre

Exprès '.
f 500 fr. en gare

Remboursement ) 500 fr. à domicile.. .. .
uemno jrsemeni. , . .. / fr en gare

- ( 1.000 fr. à domicile ... .

0 50

0 75

0 70

0 95

1 15

i 40

0 25

0 25

0 50

0 75

0 75

1 »

0 65

0 95

0 90

1 20

1 50

1 80 ^

0 30

0 30

0 60

■ 0 90

0 90

1 20

0 15

0 20

0 20

0 25

0 35

0 40

0 05

0 05

0 10

0 15

0 15

0 20

(1) Non compris le droit de timbra

(1) Voir les n03 4620-4671 et in-8° n° 1032. —
11e législ. — de la Chambre des députés).

(2/ Voir les n°s 4753-4963 et in-8°* n° 1064. —
.11° légis. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les nos 374, Sénat, année 1918; et
4753-4963, et in-8° n° 1064. — 11e législ. de la
Chambre des députés.
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En moyenne, le relèvement" des taxes est da
28 p. 100. 11 est donc aussi voisin que possible
de l'augmentation des tarifs de messagerie,
laquelle est de 25 p. 100.
Pour un trafic égal à celui de 1913, le produit

des majorations serait de 15,160,000 fr. Si le
nombre des colis ayant circulé en 1913 se re
trouve dans la première année d'après-guerre,
et si la proportion d'accroissement reste la
même qu'avant les hostilités, les compagnies
percevront en six ans un supplément de recet
tes de 99 millions de francs.
Telles sont les grandes lignes de la combi

naison projetée.
11 en ressort que tEtat n'aura rien à payer

pour le passé, ni, selon toutes probabilités,
rendant la durée de la convention pour la
traction des wagons-poste. l)e plus, 1 exécution
du service postal sera facilitée par certaines
concessions des compagnies. Les réseaux ont,
en effet, admis qu'un wagon-poste, dont le
poids pourra atteindre celui des voitures du
modèle le plus grand et le plus lourd employa
normalement sur leurs lignes, soit attelé dans
tous les trains qu'elles mettront en marche, à
l'exception dos trains rapides à nombre de
places limité. Dans ces derniers, l'administra
tion a obtenu le droit, qui lui avait toujours été
refusé, de disposer d'un espace aménagé de
16 mètres carrés.
En somme, comme le dit M. Deshayes, l'ho-

norabie rapporteur de la Chambre des députés,
le relèvement des taxes des colis postaux étant
rendu à peu près inévitable par l'accroisse
ment du prix de toutes choses, l'Était fait une

. bonne opération, puisqu'à la faveur d'une me
sure imposée par les circonstances, il liquide
une situation qui aurait pu entraîner le paye
ment de sommes considérables aux compa
gnies de chemins de fer.
Il a, d'ailleurs, été bien entendu par un

échange de lettrés entre l'administration et
ses cocfntractants. que l'accord temporaire
concernant les wagons-poste ne pourrait à au
cun moment et à aucun titre être considéré
comme impliquant renonciation aux thèses
que les deux parties ont soutenues devant le
conseil d'État et le conseil de préfecture.
Lorsque le régime des concessions de che

mins de fer viendra en discussion, ni l'admi
nistration, ni les compagnies, ne seront liées
par cet accord. A ce moment, l'administration
S'efforcera d'obtenir les modifications au cahier
des charges dont l'expérience a révélé la né
cessité.

Il conviendra, notamment, d'envisager les
dispositions qui permettront au service postal
d'assurer directement, comme dans la plupart
des pays étrangers, l'exploitation des colis pos
iaux.

. En attendant, les conventions soumises à
votre approbation présentent pour l'État des
avantages incontestables et nous vous propo
sons de les approuver en votant le projet de loi
qui vous est soumis.

N •

PROJET DE LOI
é "

Article unique. — Sont approuvé» :
1° La convention additionnelle à la conven

tion du 15 janvier 1892 et à la convention addi
tionnelle du 12 novembre 1896, concernant le
service des colis postaux, conclue le 12 juin-
1918 entre l'administration des postes et télé
graphes et les administrations et compagnies
de chemins de fer de l'État, de l'Est, du Midi,
du Nord, d'Orléans et de Paris à Lyon et à la
Méditerranée et dont une copie authentique est

u annexée à la présente loi ;
2» L'arrangement , temporaire en date du

12 jiiin 1918 réglant le régime de transport des
wagons-poste sur les grands réseaux de che
mins de for et dont une copie authentique est
annexée à la présente loi.
L'enregistrement de la convention e[ de l'ar

rangement ci-desstfs ne donnera lieu qu'à la
perception du droit fixe de 3 fr.

11 est pris acte de la lettre du président du
syndicat des chemins de fer de ceinture de
Paris, en date du 3 août 1918, acceptant la sub
stitution de la date du 1 er octobre à celle du
1er juillet inscrite dans l'article 6 de l'arrange
ment temporaire du 12 juin 1918 (1). « -

ANNEll N° 376

(Session ord. — Séance du 26 septembre 1918.)

PROPOSITION DE LOI tendant à combattra le
fléau de l'alcoolisme et à intensifier la pro
duction de l'alcool industriel, présentée
par M. Darbot, sénateur.

Messieurs, puisque, aussi bien, il est admis
sans conteste que c'est en temps de guerre,
pour n'être pas pris au dépourvu- au lende
main de la victoire, qu'on prépare les œuvres
de la paix, le moment n'est-il pas venu d'abor
der résolument la tâche de rénover notre or
ganisme social, et, particulièrement, nos forces
économiques pour en détenir, dans la variété
de leur application, plus d'objets fabriqués,
plus de denrées récoltées, à l'unité de force et
de surface, afin d'en abaisser le prix de revient,
et, par suite, nous mettre en état d'affronter
avec succès les marchés extérieurs tout en
étant en bonne posture sur nos propres
marchés ?
Cette pensée de rénovation de nos différentes

branches de production, aussi bien industrielles
qu'agricoles, fait naître des problèmes nom
breux d'ordre économique et sociaux, parmi
lesquels il en est trois qui se placent bien au-
dessus des autres, par leur importance, leur
complexité et leur gravité, car à l'intérêt gé
néral qui s'attache à tous, s'ajoute, au regard
de ceux-ci, l'intérêt supérieur de l'hygiène et
de la santé publique, .je dirais volontiers, la
conservation et le perfectionnement de la race
humaine.
Je veux parler des problèmes que posent

l'alcool et l'alcoolisme, la police sanitaire et la
tuberculose, et enfin l'insuffisance de la nata
lité et la dépopulation.
Pour arriver à souhait à la solution de ces

problèmes, nous nous placerons sur le terrain
de la politique économique, en - mettant à la
base de nos etîorls la science des faits, c'est-à-
dire en développant l'enseignement profession
nel afin qu'il se confonde, à lécole, avec l'en
seignement primaire en se pénétrant sans cosse
l'un l'autre.

11 y a quelques mois, le grand citoyen qu'est
le président du conseil, M.Clemenceau, pro
clamait, du haut de la tribune française, qu'il
ne fallait pas avoir peur de la liberté, affir
mant ainsi sa foi dans les bienfaits qu'elle porte
enflle.
J'ajoute, moi, modeste, qu'il faut encore

avoir bien moins peur de la vérité, si nous
voulons accomplir les actes de rénovation
qui sont dans les* esprits et que le pays
attend.
C'est que la liberté est toujours relative quoi

qu'on dise et quoi qu'on fasse, par cette raison
que, du jour où les hommes ont voulu vivre
en société apparemment pour jouir, dans de
meilleures conditions, des avantages de la vie,
ils ont dû abandonner quelques parcelles de
leurs libertés pour en faire la loi, l'autorité, le
gouvernement, et le gouvernement, avec l'au
torité de la loi, a défendu les faibles contre les
entreprises des forts, les honnêtes gens contre
les actes des méchants : d'où des atteintes, sans
cesse répétées, à la liberté individuelle et col
lective.

Il n'en est pas de même de la vérité qui est
immuable, une et éternelle. Elle est la vérité
parce qu'elle ne peut ni se tromper, ni nous
tromper. Et comme la science est faite de lam
beaux de cette vérité éternelle, il nous faut
l'aimer et la Cultiver, alors même, qu'elle con
duirait à des résolutions par lesquelles des
intérêts particuliers paraîtraient sacrifiés C'est
qu'alors nous jouirions, pour ces intérêts, de
faveurs spéciales, d'une protection d'État, qui,
silégaJes. qu'elles soient, ne nous sont pas
date» , et sqastituent à tort des charges pour
d'autres,
Aujourd'hui, je vais m'essayer à l'étude, en

vue de la solution du problème que font naître
l'alcool, et l'alcoolisme, avec la pensée récon
fortante que, si je n'apporte pas une solution
satisfaisante à ce problème, du moins je four
nirai des éléments de controverse, à l'aide
desquels, par la discussion iont ils font l'objet,
nous arriverons à une amélioration de ce qui
est, et ce sera déjà un résultat.
Et, pour mener à bien la dissertation à la

quelle je vais me livrer, pour arriver avec
quelque précision aux conclusions que j'ai dans
1 esprit, je vais scinder mon sujet en plusieurs

parties, répondant chacune à des considçrîtiooj
spéciales avec les titre» suivant» ;

1° L'alcool et l'alcoolisme :
2« L'alcool et l'agriculture ;
3* L'alcool et le syndicalisme;
4° L'alcool et le privilège des bouilleurs 4|

cru ;
5° L'alcool et le monopole d'État.

L'alcool et l'alcoolisme.

Tout de suite, qu'est-ce donc que l'alcool
qu'est-ce donc que l'alcoolisme ? '
Quelles initiatives fauj-il prendre, quelle

réformes faut-il réaliser pour développer il
production de l'un et supprimer, ou tout i|
moins atténuer les méfaits si redoutables dj
l'autre ?
L'alcool est un produit obtenu par la distil

lation des liquides fermentes : vin, cidre, etc
dans lesquels il se trouve en petite quantité, é
des matières amylacées (grains, pommes 4
terre) dans lesquelles il existe sous forme di
midon, ou encore des jus sucrés de certaine. •
plantes (canne à sucre, betterave, etc.).
De là deux sortes d'alcool :
I e Les albools dits naturels, tirés de jus !el

mentes naturellement, et extraits par la dis
tillation de l'eau dans laquelle ils se trouvea
en dissolution ;
2° Les alcools dits d'industrie, tirés des ma1

tières amylacées et des jus sucrés, par latrans
formation des amidons en sucre, et leur fer
mentation artificielle au moyen de levures,
puis distillation et rectification, qui font d
cette production une véritable industrie, d'ol
le nom accoïé au produit.
Ce qu'il importe de savoir et de dire, à pre!

pos de l'alcool, contrairement à ce qu'on eni
penjé longtemps, c'est que, l'alcool, quelle qui
soit son origne, a toujours la même composi
tion, et produit invariablement les mèmel
effets.
Il est une denrée de premier ordre, envisa

gée au point de vue de l'usage qui en est fait
dans la vie de labeur des individus et des s»
ciétés. C'est à la fois un aliment énergétiqul,
d'une grande valeur, un médicament fréquent
ment employé pour combattre bon nombre d»
maladies et diminuer la durée des convales
cences.

L'alcool est encore, et surtout, en raison di
son origine, une branche importante de prtf
ductions du sol, et s'ajoute, à celles qui consti
tuent, de vieille date, notre agriculture, grice
à laquelle, par la culture de la betterave, à la
base de leurs assolements, nos agriculteurs in
tensifient les divers produits qu'ils obtiennent
de l'exploitation du sol et do l'étable. t
Maintenant..qu'est-ce donc que l'alcoolisme.

Quelles en sont les causes, et quelles mesures
faut il prendre, sinon pour en avoir raison, d»
moins pour en atténuer les redoutables effets.
L'alcoolisme est un fléau qui se traduit par

un état maladif des individus qui en sont at
teints, constituant une altération grave d#
leur santé et menaçant leur existence.
Cet état est produit par une sorte

cation causée par l'abus fréquemment répéta
de l'alcool boisson, soit pur. ou étendu d'eau-
Il se manifeste par des maladies quelquefois

aiguës, le plus souvent chroniques, portant s»'
le foie, le cœur, les reins, les intestins : s®
traduisant par des troubles de ces organes, «
souvent du système nerveux, et déterminant la
mort. . s
C'est sur la descendance, par voie dheremu

que son influence néfaste so fait le plus grave
ment sentir. Les enfants d'alcooliques sont
souvent des anormaux qui peuplent nos asiles,
nos prisons, avant même d'avoir atteint l»Sa
d'homme. -

Jusqu'à une époque rapprochée de no"5;
l'ivrognerie a été confondue avec l'alcoolisme et
cependant tivrognerie est plus ancienne qu9
l'alcoolisme. : ,

L'histoire ne nous apprend-elle pas 1u9(
patriarche Noé avait abusé des boissons la
mentées I » la
l'alcoolisme, lui, n'est connu, le mot

chose, que depuis une cinquantaine d'années.
Pourquoi cela ne serait-il pas que l'ivrogne

rie et l'alcoolisme sont deux états maladi"
différents, n'ayant pas les mêmes causes,
ni les mêmes caractères, ni les mômes symp
tômes ? ^
De savants médecins et de grands by?j°*

nistes font i cette question une réponse ai"r
mative. - .

Pour eux, l'alcoolisme est un ensemble
«ymptômes d'une maladie innommée, sorts <»

.„(1) La convention additionnelle, l'arrangement
temporaire et la lettre ont été annexés ao pro
jet de loi n° 374, année 1918,
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neurasthénie, causée par la rupture de l'équi
libre des forces physiques et psychiques de
l'individu malade.
Il veut, mais il ne peut ; son effort ne répond

pas à sa velouté.
Et de fait, l'ivrogne n'est pos un alcoolique,

et l'alcoolique n'est pas un ivrogne. L'ivrogne
boit par gourmandise et s'enivre souvent, l'al
coolique boit par besoin et ne s'enivre ja
mais.

L'ivrogne peut se guérir s'il veut se sous
traire aux occasions de satisfaire sa passion.
L'alcoolique ne peut se guérir, par la raison

qu'il n'est dans son état normal que s'il a bu
son petit verre et pendant le temps que celui-
ci produit son effet. Dès que cet effet est passé,
il est incité par une force intérieure irrésis
tible à absorber un nouveau petit verre pour
relever ses forces défaillantes, c'est-à-dire pour
revenir à son état normal, et son état normal
est celui pendant lequel l'alcool incendiaire se
consume dans son organisme.
. L'ivrogne, lui, est à son état normal tant
qu'il n'a pas trouvé l'occasion de boire jusqu'à
l'ébriété pour satisfaire sa passion.

' L'alcoolique, pour surmonter ses défaillances,
boit ordinairement des eaux -de -vie, des
liqueurs fortes. L'ivrogne satisfait sa gourman
dise habituellement avec du vin, et quand il en
arrive à compléter son ivresse par des petits
verres, c'est qu'il est au dernier degré do l'hé
bétement.
Si ce que je viens de dire est vrai, s'il est

exact (et je crois qu'il est difficile de me con
tredire) que l'alcoolisme n'est pas l'ivrognerie,
il est non moins exact de dire que les causes
de l'un ne sont pas celles de l'autre, puisqu'il
est admis, sans conteste, que les mêmes cau
ses produisent les mêmes effets.
Tout un monde de savants, de personnes

haut placées ayant le sentiment de la pré
voyance et par conséquent des dangers quo
courent les êtres de notre espèce, ont formulé,
en maintes circonstances, leur appréciation
sur ce fléau et les moyens de le combattre
avec succès. .
Le professeur Janet, de l'Institut, le savant

qui a le plus étudié toutes les questions que
soulève l'alcool à tous les points de vue, dans
toutes les nations d'Europe, répondait aux
préoccupations que font naître ces questions
tle la façon suivante, en 1915, à une séance de
l'académie des sciences morales et poli
tiques :

« C'est contre l'alcool, jusqu'ici, qu'on a pro
posé d'engager la lutte par des mesures, par
des impôts sur sa production et sa consomma
tion, par la restriction des cabarets. Toutes ces
mesures sont excellentes, mais ce ne sont là
que des remèdes symptomatiques qui cher
chent à lutter contre un symptôme : la con
sommation excessive de l'alcool;

« Pour trouver des remèdes étiologiques qui
attaquent le mal dans sa racine, il faut étudier
l'alcoolisme, l'homme alcoolique, et savoir
quelle est la maladie qui le pousse à boira de
ralcool, afin d'essayer de la diminuer ou de la
guérir. »
L'union des femmes françaises, elle, n'y va

pas par quatre chemins.
S'adressant au Parlement et au Gouverne

ment elle leur dit : « L'alcoolisme continue ses
ravages ; vous devez en délivrer la patrie.
Nous attendons da vous le geste libérateur :

Abolition du privilège des bouilleurs de
cru ; *

. « Suppression de l'alcool de consommation ;
« Développement de l'emploi de l'alcool in

dustriel. »
Les intérêts privés doivent céder devant l'in

térêt du pays.
Il va sans dire qus nous entendons le cri

d'alarme des femmes françaises et des ligueurs
contre l'alcoolisme et que nous sommes avec
eux pour prôner et appliquer les moyens da
combattre le fléau qu'il constitue.
Mais quels sont ses moyens, et comment les

mettre en pratique, sans bouleverser notre ré
gime économique, au point de déterminer des
catastrophes ?
. Il y a un progrès certain à réaliser avec le
concours actif des syndicats de distilleries dont
il faut provoquer la création ; mais ce progrès
est-il possible, est-il même désirable ?
Ne vais-je pas soulever, en en parlant, 'indi 

gnation de la ligue française, fondée sous la
présidence de M. Lavisse et du général Pau, et
des mères et femmes françaises qui se sont
constituées en union contre l'alcool, sous la
présidence de M. Vallot-Metter ? ■
Après avoir énuméré les maux que cause

l'alcoolisme, c'est-à-dire l'abus de l'alcool, ce
fléau qui est, dit-elle, l'une des principales
causes de l'effroyable augmentation de la folie
et de la criminalité, de la tuberculose, de la
mortalité infantile, de la diminution non moins
effroyable de la natalité en France, la ligue
française demande la réalisation d'un ensem
ble de mesures qu'elle considère absolument
comme un minimum.

Il est de fait que si la plaie de l'alcoolisme
était due dans ses causes et ses effets à l'alcool
seul, on pourrait peut-être s'y arrêter, mais il
n'est qu'un symptôme de la maladie innommée
dont j'ai parlé.
Mais s'il est quelque peu superflu de s'arrêter

aux maladie nombreuses qu'engendre l'alcoo
lisme, on ne saurait en dire autant des me
sures à prendre, des prescriptions à imposer
dens la production et le commerce des spiri
tueux pour avoir raison, non du mal initial,
mais des complications de différentes natures
qui naissent de l'usage immodéré de l'alcool
pris comme remède par les personnes atteintes
de ce mal.

N'est-il pas certain que la suppression de
l'alcool de bouche ne donnerait que des résul
tats importants encore, mais secondaires, puis
qu'il ne guérirait pas le malade ?
Je vais plus loin, alors même que la suppres

sion de l'alcool do bouche pourrait mettre un
terme au fléau, encore faudrait-il pouvoir, pat
cette suppression, arrêter la consommation de
l'alcool de bouche. Ce qui est de toute évidence
impossible.

« Qui a bu boira », dit le dicton populaire, et,
en vérité, comment s'y prendrait-on pour em
pêcher toute production d'alcool, alors qu'il
est si facile d'obtenir par la distillation, à la
portée de tout le monde, dés boissons fermen
tées?

En réalité, pour atteindre sûrement l'alcool,
il importe essentillement de porter son action
sur les causes déterminantes dont l'alcoolisme

est le symptôme, Los causes premières, sinon
occasionnelles, sont celles de la maladie inno
mée qui précède et appelée l'alcoolisme, carac
térisée qu'elle est par l'insuffisance des forces
physiques, voire même intellectuelles, pour
répondre aux exigences de la volonté.
Ces causes-là sont toutes celles qui produi

sent une action débilitante sur les organes
constituant la machine' humaine et altèrent
leur fonctionnement. Elles se résument dans
ces trois chefs : le logement insalubre, autre
ment dit le taudis, la misère physiologique,
c'est-à-dire l'atteinte portée aux lois de l'hy
giène alimentaire, enfin le surmenage sous
toutes les formes et dans toutes les condi
tions.

Nombreux sont encore aujourd'hui les tra
vailleurs de toutes catégories qui habitent eux
et leurs familles dans des logements étroits où
ils respirent un air vicié qui les débilite et ne
reçoivent que peu ou point de cette lumière
vivifiante que donne le soleil.
Et la misère physiologique née le plus sou

vent de l'ignorance des régles de l'hygiène
alimentaire conduit le travailleur à l'alcoolisme
tout en no lui permettant pas l'emploi com
plet de ses forces.
La société scientifique d'hygiène alimen

taire, qui étudie avec une si grande compé
tence et une si remarquable hauteur de vues
les questions qui se rapportent à l'alimenla-
tion de l'homme, formule les considérations
suivantes dans son programme d'action que je
soumets à vos méditations :

« Les travailleurs d'une nation ne sont pas
assurément par principe des indigents, ni des
dégénérés, ni des infirmes; ils n'en sont pas
moins peu aisés dans la plupart des cas et
presque toujours nourris autrement qu'ils de
vraient l'être.

« 11 en résulte, pour beaucoup, une certaine
incapacité qui paralyse l'individu, engendre et
accroît la gêne, la misère, la déchéance phy
sique, intellectuelle et morale de la race, soit
inévitablement le mécontentement général et
la haine des classes. »

Et dans une conférence faite sous les aus
pices de ladite société, le 17 février 1918, M.
François Villain, après avoir mis en relief la
tâche sociale qui découle, pour tous les Fran
çais, de la constatation que je viens de rappe
ler, met en évidence ce fait que l'obligation
pour l'ouvrier de donner presque tout son
temps à son travail ne lui laisse pas, en géné
ral, le loisir nécessaire pour organiser son
foyer.
Puis il ajoute : « C'est i la femme que lg rôle

dans le ménage ouvrier revient essentielle ment.
Comment le remplira-t-elle? »

« La réponse à cette question est très variable.
Il y a certainement des femmes qui savent
administrer leur ménage, mais il y en a aussi,
et c'est le plus grand nombre, qui ignorent
toutes les règles d'une bonne administration
ménagère. La preuve en est laite depuis long
temps, et il n'est pas exagéré de dire que c'est
l'inexpérience de la femme qui cause la plupart
du temps la misère de l'ouvrier.

« Lorsque l'ouvrier est obligé de vivre dans
un intérieur mal tenu, disons le mot, repous
sant. lorsque ses enfants sont mai soignés,
lorsque sa nourriture est insuffisante ou mai
préparée, l'ouvrier prend le dégoût de la mai
son et va au cabaret. Là, il d pense une forte
partie de son salaire, ce qui réduit le budget de
la famille plus étroitement encore et par un
cercle vicieux fait empirer la condition du mé
nage, jusqu'à en faire un véritable enfer pour
tous : père, mère et enfants. » Reconnaissons
maintenant que la vie de famille n'est possible
que dans un logement coavenable.
Le taudis est l'origine de toutes les tares, da

tous les vices, et j'ajoute, avec une alimenta
tion insuffisante, de l'alcoolisme et de la tuber
culose.
U arrive même que la femme de l'ouvrier,

elle aussi, va à l'atelier toute la journée. Elle
n'a point assez de temps pour préparer les re
pas, et puis les salaires parfois ne sont pas
assez élevés pour se procurer les aliments en
quantité suffisante afin de réparer les pertes
que l'économie animale subit par- l'effort du
temps et du mouvement, et maintenir les for
ces physiques dans les conditions suivant les
quelles, jusque-là, elles ont été appliquées. Et
puis, il faut bien le dire, dans nos écoles, nous
saturons nos enfants de connaissances théori
ques, et nous n'avons pas assez pensé qu'avant
tout il faut vivre, et que l'important pour nous
est de vivre dans les meilleures conditions
d'hygiène et de santé, et que, pour cela, il faut
savoir composer un menu constituant une
alimentation complète et" au plus bas prix
possible. - :
Déjà, par une hygiène alimentaire bien com

prise et bien surveillée, la mortalité infantile
s'est abaissée de 10 p. 100 dans bien des Cen
tres de production industrielle.
Les patrons ont compris leurs devoirs et ils

ont créé des cités ouvrières, où les logeme nts
sont modestes mais salubres.
C'est ainsi que dans le bassin houiller da

Pas-de-Calais, le chiffre des naissances dans les
cités ouvrières de Lens, de Liévin, de Bruay,
oscillait autour de 40 pour 1,000 habitants avant"
la guerre, tandis que, dans les villes du même
département, Arras, Saint-Omor, Saint-Pol, les
naissances n'étaient que de moitié, soit envi
ron 20 pour 1,000 habitants.
Au point de vue de la mortalité infantile, les

statistiques sont bien plus encore à l'avantage
des eités ouvrières.

11 meurt en France, chaque année, 150,000
enfants de 0 à un an, dont 110,000 atteints de
la tuberculose bovine.
Dans les cités ouvrières de Lens, Courrières,

Liévin, la mortaliti infantile tombe à 4 p. 100
environ, de 14 p. 100 qu'elle est dans les autres
centres industriels.
Ces statististiques sont des plus encoura

geantes, en ce sens qu'elles nous montrent
par 'abaissement du chiffre delà mortalité que
si nous sauvons la vie à 100,030 enfants du
premier âge, c'est notre population qui s'ac
croît de 100,000 sujets chaque année, c'est la
dépopulation qui a fait son temps, et qu'on ne
reverra, il faut l'espérer, de sitôt.
Ces statistiques portent surtout en elles un

enseignement bien autrement important par
la rpison qu'elles nous font nettement entre
voir la solution des problèmes que posent la
tuberculose et la dépopulation.
il me faut rappeler ici, que le développe

ment de la population d'un paya est soumis à
la loi des subsistances, en vertu de laquelle ces
subsistances s'additionnent, c'est-à-dire aug
mentent suivant une progression arithmétique,
tandis que les naissances se multiplient, c'est-
à-dire augmentent suivant une progression
géométrique. Je m'arrête à ces indications,
laissant à chacun le soin d'en méditer les con
séquences.
Les causes prédisposantes ou occasionnelles

de l'alcoolisme étant celles que je viens de
dire, que faut-il pour mettre on terme à la ma
ladie dont l'alcoolisme est un symptôme si
grave et si alarmant 7
C'est à l'État qu'il appartient de supprimée
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le taudis, d'avoir raison de la misère physiolo- |
gique et de prendre des mesures pour éviter le
surmenage résultant de l'excès de travail.
C'est encore à l'État, qui a le monopole de

l'enseignement, qu'il appartient de mettre un
terme à la misère physiologique en portant son
effort vers les leçons de l'école, en faisant en
sorte que l'enseignement de nos maîtres et
maîtresses d'écoles primaires soit tout à la fois
primaire et professionnel. Qu'en conséquence,
l'enseignement professionnel pénètre l'ensei
gnement primaire, en donnant aux enfants, dès
leur plus jeune âge, des leçons de choses qui
les intéressent sans surcharger leur mémoire
de mots et de phrases dont ils ne compron
drsient ni le sens ni la portée.

11 faut que nous soyons bien convaincus que
l'avenir de notre pays, sa prospérité croissante
dans la paix, est plus que jamais entre les
mains de nos instituteurs et .de nos institu
trices, et que l'alcoolisme aura vécu quand ces
mêmes maîtres et maîtresses, connaissant
toute la gravité du mal, auront pris la résolu
tion de le combattre par leurs leçons et la per
suasion.
Ce qu'il faut surtout, c'est développer 1 ensei

gnement ménager, bien inférieur, en France,
à celui de la plupart des autres nations d'Eu
rope.

11 faut apprendre à nos filtettes a composer
des repas à bon marché, mais complets, ré
pondant aux exigences de l'hygiène et de la
santé, afin qu'elles soient en état de le faire
quand elles deviendront maîtresses de mai
son.

U faut préparer l'avenir dans le sens que je
formule, de telle sorte que toutes nos écoles
primaires de filles soient un jour à la fois pri
maires et ménagères. Cela n'est point d'une
résolution difficile.
Les causes de la maladie connue dont l'al

coolisme est un symptôme caractéristique ne
disparaîtront pas du jour au lendemain, quoi
qu'on fasse pour la combattre, d'où la nécessité
de faire ce qu'on appelle là médecine des
symptômes.
Quand un médecin ne réussit pas par un

traitement approprié à triompher de la maladie
dont son client est atteint, il porte son action
sur'les symptômes de cette maladie et s'il
réussit à en supprimer un, l'élément douleur
par exemple, ce résultat est appréciable.
S'il est vrai que les mômes causes produisent

les- mêmes effets, il doit être non moins vrai,
en retournant la phrase, que la suppression de
certaines causes doit être suivie de la dispari
tion de leurs propres effets. Ce qui veut dire
en la circonstance, qu'en interdisant la pro
duction de l'alcool dans notre pays, on fera dis
paraître l'alcoolisme qui y fait tant de vic
times.

Or, l'augmentation de la consommation de
l'alcool s'est faite dans de grandes proportions
dès la découverte de la production de l'alcool
d'industrie ; de là est né l'alcoolisme, c'est
donc incontestablement l'alcool d'industrie le
coupable.
Les statistiques sont des plus démonstratives

à ce sujet.
L'alcool naturel est descendu de 815,000 hec

tolitres en 1840 à 138,000 hectolitres en 1913.
Par contre l'alcool d'industrie est passé de
96.000 hectolitres en 1840 à 2,595,500 hectolitres
en 1913.

En cinquante ans, la production en a plus
que décuplé et la consommation a augmenté
iu moins dans les mîmes proportions.
Elle est passée de 1 litre 46 par tête d'habi

tant, à 4 litres 72 ; mais pour avoir le total de
la consommation d'eau-de-vie, il faut doubler
ses chiffres.
En ajoutant encore la consommation du vin,

du cidre de la bière, on arrive au total de
12 litres d'alcool par tête d'habitant.
Si la consommation de l'alcool a plus que

décuplé, la raison en est que l'alcool d'indus
trie a été non seulement produit en plus grande
quantité, mais aussi parce qu'il a été livré
au commerce à un prix faible jusque-là in
connu.

En effet, si, à l'alcool vendu 40 fr. l'hecto
litre, on ajoute les droits, soit 60 fr., on enre
gistre le prix de 100 fr. l'hectolitre. Et comme
ave« un hectolitre d'alcool on fait deux hecto
litres d'eau-de-vie au moins, le prix de vente de
l'eau-de-vie est de 50 fr. l'hectolitre.
Ici, et en raison de cela, se pose cette double

question : pour combattre avec succès l'alcoo
lisme, faut-il supprimer l'alcool quels que
soient sa provenance, son usage, ou supprimer
seulement l'alcool de fruits, et pendant long

temps, ou bien ne supprimer ni l'alcool de i
bouche, ni l'alcool industriel, ou encore ne ré
duire que dans une proportion déterminée la
quantité d'alcool industriel livré à la consom
mation de bouche. -,
J'ai la conviction profonde qu'il est matériel

lement impossible, en y apportant toute la
bonne volonté désirable, d'empêcher d'utiliser
l'alcool, alors même qu'on en interdirait la
production et l'importation en France, et cela,
tout simplement parce que la distillation du
vin pour en extraire l'alcool est si simple, que
tout le monde peut la faire; sans que la sur
veillance puisse être pratiquée avec quelque
résultat.

Sur ce sujet, j'ai sous les yeux une brochure
qui traite la question de l'alcool et de l'alcoo
lisme avec beaucoup de bon sens et une grande
compétence, de laquelle j'extrais le passage
suivant dicté par le sentiment de la réalité des
faits (1) :

« Autant par snobisme que par intérêt, on
produira de l'alcool partout. Toute ménagère
ou cuisinière avec du vin ou du cidre, dans
une casserole, un entonnoir renversé sur
cette casserole, un tuyau partant de l'origine
de l'entonnoir, passant dans un bassin d'eau
froide, pour opérer la condensation des va
peurs, et aboutissant à un récipient quelconr
que, fera dans sa journée trois, quatre litres
d'un alcool qui, avec un tour de main vite
pris, sera passable, et pèsera de 40 à 80 degrés.

« Un litre pour le ménage, et elle vendra le
reste. En temps de récolte moyenne, elle payera
environ 10 à 20 fr. l'hectolitre de vin à 10 de
gré, lui donnant 15 à 13 litres d'eau-de-vie à
50 degrés. Elle y gagnera donc, en le vendant
entre 1 fr. et 2 fr. le litre, et cet alcool qui,
inutile de le dire, n'acquittera aucun droit, ne
reviendra pas char au consommateur.

« Des perquisitions à domicile ? C'est bien
grave, et puis que trouverait-on de suspect ?
Une casserole, un entonnoir; Quelle plaisan
terie !»

J'ai encore cette conviction que les buveurs
d'alcool, certains du moins, qui ne pourraient
distiller du vin pour en obtenir de l'alcool ne
s'en priveraient tout de môme pas. Ils boi
raient de l'alcool dénaturé, après l'avoir soumis
à une nouvelle distillation pour le séparer des
produits empyreumatiques avec lesquels il a
été dénaturé.
Non, il ne faut pas espérer avoir raison de

l'alcoolisme en interdisant la production et
l'importation de l'alcool.
Voilà des milliers d'années qu'on cultive la

vigne et qu'on consomme le jus qu'elle produit
et ce n'est qu'au dix-neuvième siècle qu'on
s'est aperçu ijue du fait de cette consomma
tion était né un fléau grave : l'alcoolisme.
Comment expliquer qu il en soit ainsi ? Tout

simplement en reconnaissant que la consom
mation de l'alcool ne conduit à 1 alcoolisme
que si on en fait abus en en consommant à
dose trop forte et souvent répétée.
De fait, je crois dire vrai, en affirmant que

tout homme qui boit de l'alcool un peu plus,
un peu moins, avec une certaine régularité,
est alcoolisé un peu plus, un peu moins, ce qui
ne veut pas dire qu'il est un alcoolique, c'est-à-
dire une victime de l'alcoolisme.

11 a un caractère, un tempérament, des allu
res dans le travail qui ne sont pas ceux du
buveur d'eau.

Mais qu'il boive à un moment donné de
l'alcool en plus grande quantité et renouve
lant la dose plus fréquemment, ce sera la
goutte d'eau qui fera déborder le vase, il de
viendra une victime de l'alcoolisme.
Cela étant, en dehors de la suppression des

causes occasionnelles dont j'ai parlé, et pour
atténuer le mal, le remède est dans la diminu
tion de la consommation de l'alcool de bouche.
Déjà les droits élevés qui frappent l'alcool

auront pour conséquence d'en réduire très sen
siblement la consommation.
La déclaration et l'exercice appKqués aux

bouilleurs de cru, si tant est que leur privilège
soit rétabli, supprimeront les fraudes et, par
tant, la consommation de l'alcool non déclaré
diminuera dans de fortes proportions.
Enfin, l'État ayant le monopole de l'achat et

de la vente de l alcool d industrie, délivrera cet
alcool dans la proportion que les pouvoirs pu
blics le jugeront convenable, pour diminuer la
consommation de l'alcool dé bouche.
J'ai confiance que, par ces moyens pratiqués

avec discernement, on arrivera sinon à suppri

mer l'alcoolisme, du moins à en diminuer U
fréquence et la gravité.

S" L'alcool et l'agriculture. — Distilleries gri.
cotes. — Bouilleurs de cru. — Syndicalisme.

Me voilà arrivé à la partie la plus importants
de la tâche que je me suis imposée : celle de
détfrminer l'intensification de la production
de l'alcool industriel dans l'intérêt de notre
agriculture et, particulièrement, de l'agricul--
ture de nos .paysans et pour le rétablissement
de la fortune publique, étant plus que jamais
convaincu que les peuples riches sont les peu
ples forts.
Pour arriver à cette intensification qui est

dans l'esprit de tous les hommes qui obser
vent, il importe de s'inspirer des leçons du
passé, de l'expârience acquise, qui sont déci
sives et déterminantes à cet effet.
Quand on réfléchit sur les situations si di

verses de nos cinq à six millions de cultiva
teurs, on arrive aisément, par un effort de syn
thèse, à les classer on deux catégories.
Ceux qui arrivent à la culture intensive pat

la culture industrielle, mettant à la base do
leurs assolements la betterave, cette plante
merveilleuse s'il en fût, de laquelle on tire le
sucre et l'alcool; puis, ceux qui cultivent
comme le faisaient leurs ancêtres, divisant
leurs terres en trois soles, la sale du blé, la
sole de Uavoine et la sole de la jachère, partant,
s'en tenant à la production du blé et de l'avoine
pour en vivre et faire face aux frais de toutes
sortes de leur exploitation.
Les premiers, ayant plusieurs cordes à leur

arc, produisent à la façon des industriels, réa
lisent comme ceux-ci des bénéfices importants,
tandis que les seconds, la masse de nos
paysans de la petite culiure, en sont encore à
s'estimer heureux quanti ils arrivent à joindre
chaque année les deux bouts de leur maigri
budget.
Et pourquoi en est-il ainsi ? Les mêmes causei

produisant les mêmes effets, pourquoi nos qua
tre à cinq millions de petits et moyens culti
vateurs ne cultiveraient-ils pas la betterave
comme le font leurs confrères de la grande
culture, pour en obtenir comme eux avec suc
cès de l'alcool industriel?

C'est qu'il, existe un principe économique,
c'est-à-dire une vérité démontrée, auquel tout
producteur doit se soumettre, s'il veut arriver
par son travail aux bénéfices, par suite à l'ai
sance, sinon à la fortune.
Voici ce principe : dans toute entreprise,

qu'elle soit industrielle ou commerciale, les
frais de toutes sortes à l'unité produite, vont,
sans cesse en diminuant, au fur et à mesuie
que l'entreprise augmente sa production, et,
comme conséquence, les bénéfices réalisés par
ladite entreprise, toujours à l'unité produite,
sont d'autant plus élevés que le chiffre de la
production totale a augmenté.
Et cela a une importance capitale en l'espèce,

par la raison tirée de ce principe, .lui-mime,
que les frais généraux do l'entreprise, -quand
ils augmentent, s'additionnent, c'est-à-dire sui
vent une progression arithmétique, tandis que
les bénéfices, eux, se multiplient, c'est -adira
suivent une progression géométrique.
Ce principe admis sans conteste, que faut-il

faire, quelle initiative faut-il prendre pour que
nos quatre à cinq mill ons de petits cultiva
teurs puissent le mettre à la base de toutes
les branches de leurs productions et particu
lièrement de celle de leur production d'alcool
industriel ?

Il faut, tout simplement, que nos paysans
perdent d'une façon sensible 'le sentiment
d'individualisme dont ils sont si fortement im
prégnés, pour aller à l'association par la prati
que de la loi de 1884 sur les syndicats, loi dé
mocratique s'il en fût, qui a donné naissance
à une puissance d'action -dans les actes maté'
riels de la vie, puissance d'action qui s'appella
le syndicalisme.
Nos agriculteurs sont bien en retard sur tou

tes les branches de production de leur profes
sion, pour soutenir la lutte des intérêts avec
les travailleurs de toutes les professions indus
trielles et commerciales,
Ils n'ont guère, jusqu'ici, que quelques syn

dicats d'élevage ne jou «sant pas encore, après
bientôt cinquante années de république, de 1£
première, de la plus nécessaire des libertés, 1»
liberté du travail.
Alors que par la puissance même du progrô*

un fossé se creuse de plus en plus profond
cotre la grande et la petite agrieultur#, po«f
que notre démocratie rurale reste attachée a*

(1) G. Cot, rédacteur à la Liberté du Sud-
Ouest, Bordeaux.



DOCl'M'ESTà FA.RLEMOTÀ!!'£S -SESAT 5Ï3 x

sol qui l'a vue naître et y trouve les bienfaits
de la vie qu'elle recherche à l'égal de toute
autre corporation de travailleurs, il faut que
l'autorité supérieure l'aide en lui donnant les
jnoyens de s'organiser en associations syndi
cales, afin de bénéficier des avantages de l'as
sociation.
Pour préparer l'après-guerre, f. côté des syn

dicats d'élevage, des syndicats de culture, pour
lester sur le terrain où je ma suis placé au
jourd'hui, l faut organiser des syndicats de
Ustilleiies agricoles.

Alcool el distilleries agricoles.

Pourquoi- et comment des distilleries agri
coles.' Tel est le problèute qui se pose et
qu'il est nécessaire de résoudra à brève
échéance. '

11 y a longtemps que je cultive, dans mon
esprit, l'idée de cree. des distilleries agricole?..
En tW2, le 13 novembre, j'ai déposé sur le
bureau du Sénat Que proposition de loi ainsi
conçue :

" Article unique. — Le privilège des bouil
leurs de cru est réglé ainsi qu'il suit :

« Tout cultivateur -ou viticulteur qui distil
lera des produits de ses récoltes, soit isolé
ment, soit en société, et employra les résidus
de sa distillation à la nourriture de son bétail,
jouira des avantages suivants : sa production'
d'alcool jusqu'à ou litres sera indeinme de tout
droit.

« De 50 à 100 litres elle payera la moitié de
la taxe, et au delà et pour le surplus elle ren
trera dans la catégorie de celle provenant des

■ distillesies de profession, et, comme telle,
payera la taxe entière. »
Proposition qui, d'ailleurs, n'a point eu les

honneurs de l'examen et de la discussion d'au

cune commission spéciale.
J'étais alors en relations avec un liant fonc

tionnaire d'une de nos grandes administrations,
originaire d'Alsace-Lorraine, et je savais par
lui comment étaient organisées les distilleries
.elhez eux. . . .
. Je savais particulièrement que le privilège
des bouilleurs de cru était appliqué en vue
d'oncourager l'organisation et l'exploitation.

11 était accordé à tout distillateur qui brûlerait
ses propres récoltes et ferait consommer les
résidus do la distillation par son bétail, une
primo dont le chiïîre variait, suivant la quan
tité d'alcool qu'il livrait .au commerce.
Je n'ai jamais été en Alsace-Lorraine, et n'ai

pu me rendre compte par moi-même des avan
tages de ce régime : mais je sais par des Alsa-
ciens-Lorrains restés Français, ayant des rela
tions suivies avec, leurs frères d'Alsace, com
bien ceux-ci étaient satisfaits du régime de l'al
cool, qui leur avait procuré des bénéfices ap
préciables.

11 importe, alors que la victoire va rendre à
la mère-pairie ceux que la force et la violence
en avaient brusquement séparés en 1*70, qu'ils
n'éprouvent pas une déception qui atténuerait
leur joie de redevenir Français.

('.'est ici le moment de "déterminer ce qua
doivent être les distilleries agricoles. comment
elles doivent être organisées et protégées pour
donner les résultats qu'on est en droit d'en at
tendre.

Toute distillerie qui fonctionne au profit d'un
cultivateur ou u'un viticulteur, à plus forte
raison au profit do plusieurs, les uns et les
autres n'utilisant que leurs propres récoltes et
faisant consommer à leurs bestiaux leurs

propres résidus, est une distillerie agricole.
Toutefois, les distillateurs agricoles, qui déjà

, ne peuvent produire de l'alcool avec profit
qu'autant qu'ils opèrent en société, ne jouiront
des avantages qui seront attachés aux distille
ries agricoles qu'autant qu'ils se réuniront en
syndicats communaux ou régionaux.
H importe donc, dans l'intérêt des bouilleurs ■
de cru, et pour arriver à développer la produc
tion de l'alcool et en abaisser le prix de re
vient, qu'ils procèdent en s'associant sous la
forme syndicale.
L'iitat y trouvera-son compte pour perce

voir les droits sur 1 alcool et exercer sans
grands frais- la surveillance des distilleries et
éviter, par la déclaration de l'exercice, les
fraudes tant reprochées aux bouilleurs de cru.
Mais les avantages à retirer de la réunion en

syndicat des cultiuateurs et viticulteurs pour
produire de l'alcool à un prix rémunérateur et
en intensifier la production seraient totale
ment insuffisants, s'ils n'étaientaugmentés par
-une protection d'État., celle-là pratiquée de
i temps. immémorial sous le nom. de « privilège

de bouilleurs de cru », de ce privilège tant de
fois modifié depuis 1S 70, diminué en 1002,
d'uno somme de 50 millions, appelés à couvrir
une diminution de recettes budgétaires de
4i millions devant servir à. abaisser le prix du
sucre.

Ce que je dis là met bien en évidence ma
pensé: qui, non seulement n'est point de sup
primer le privilège des bouilleurs de cru, mais
au contraire de L'étendre en le modifiant dans
son application, de façon à l'.adipter au régime
économique résultant do l'institution et de la
pratique des syndicats agricoles.
lit cela, dans l'intérêt de la masse de nos

petits cultivateurs et viticulteurs, et malgfô la
campagne menée si vivement et si injustement
contre lui, l'accusant d'è re une des causes de
l'alcoolisme, ce iléau peut-être le plus redou
table do tous ceux- qui atteignent l'humanité.

Mais comment serait-il le coupable dans le
développement de l'alcoolisme?
N'est-il pas indiscutable que le développement

de la consommation de l'alcool est dû surtout
à- l'envahissement de l'alcool industriel sur
nos marchés, à des prix si bas qu'il a remplacé
l'alcool naturel ; et que la consommation de
l'alcool ne serait pas sensiblement diminuée
par la suppression des bouiieurs de cru.
N'est-il pas également connu que l'alcoolisme

n'existe pas dans les départements- viticoles ou
il y a de nombreux bouilleurs de cru, la con
sommation de l'alcool y étant restée au-dessous
de la moyenne.
Je s:>is bien qu'on peut -me répondre qu'en

Bretagne et en Normandie, où il existe égale
ment dos bouilleurs de cru. l'alcoolisme y fait
des ravages effrayants. Il y a à ce fait une ex
plication navrante : l'habitude de boire de l'al
cool est donnée aux enfants dès le plus jeune
igo. sous prétexte que l'alcool les fortifie et
facilite la digestion.
Dans le Calvados, par exemple, la consomma

tion moyenne est de 12 à 13 litres, tandis que
dans l'Hérault, le Gard, pays essentiellement
viticoles, elle n'est que de 4 à 5 litres en
moyenne. il me faut ici apporter dos préci
sions, afin non seulement de justifier le privi
lège des bouilleurs de cru, mais encore de
démontrer la nécessité, toute de justice, de le
maintenir pour qu'il donne tout ce qu'on doit
en attendre.

Et alors, qu'est-ce donc que le privilège des
bouilleurs de cru ?
C'est une faveur accordée à ceux-ci, en vertu

d'une loi, de consommer l'alcool qu'ils pro
duisent sans avoir à payer les droits qui les
frappent.
Une faveur, dans une loi, est une protec

tion d'État' allant aux uns, au détriment des
autres.

Cette faveur, qui existe de temps immémo
rial, nos cultivateurs y tiennent d'instinct au
point qu'ils n'acceptent pas d'en être privés
pour toujours. Pourquoi? Parce qu'ils savent
bien que dans leur milieu il est- le seul privi
lège allant à la masse des humbles et des
déshérités.

11 est d'autres privilèges bien autrement im
portants que celui-là, tel par exemple celui
résultant des taxes douanières qui augmentent
les bénéfices des gros producteurs, dont le
chiffre serait bien acceptable sans son appoint,
d'ailleurs parfois considérable, et dont les
humbles cultivateurs souffrent et qui pro
fitent exclusivement aux grands producteurs-
de blé.

Vous allez en juger : les blés étrangers, pour
entrer en France, doivent supporter une taxe
de 7 fr. par quintal, grâce à laquelle les blés
récoltés sur notre territoire ont leur prix
augmenté d'une pareille somme sur nos pro
pres marchés.
De sorte que le grand cultivateur qui vend

1.Ô03 quintaux de blé, après en avoir récolté
1,100 quintaux, perçoit de son blé'une somme
égale à 1.000 fois 7 fr., soit 7,000 fr., environ
6 fr. 30 par quintal récolté. -
S'il s'agit de nos 2.500.030 cultivateurs dont

l'exploitation est inférieure à un hectare, tous
souiîrent de la taxe, obligés qu'ils sont d'ache
ter du blé pour parfaire leurs provisions. Ils
supportent donc une perte égale à la taxe de
7 fr. qui pèse sur le blé.
Je l'ai déjà dit : le principe des bouilleurs de

cru va, de temps immémorial, aux humbles,
aux déshérités du monde des cultivateurs et des
viticulteurs.

Ce privilège, supprimé pour la durée de la
guerre, par la loi de. juin 1916, en raison de la
situation de nos finances et de la nécessité de
faire flèche de tout bois, pour l'améliorer par

des apports nouveaux au Trésor public, il es|
de toute nécessité et de toute justice de le ré
tablir nonobstant les pertes du Trésor public,
car il va à notre démocratie rurale, à nos
petits cultivateurs si dignes d intérêt à tous
égards.

S^L*alcool et le monopole de sa vente d'État.

Il est aisé de démontrer qu er le législateur
n arrivera u. ses fins, c'est-à-dire à provoque?
l'intensification do la production de l'alcool
qu'autant que cette production sera faite à des

.prix assez bas, pour que l'alcool puisse faire une
concurrence sérieuse au pétrole, et le rempla
cera pour partie comme agent moteur et subs
tance d éclairage.

. tirtce à cotte concurrence, un nombre in*
portant de millions, au lieu d'être exportés en
Amérique pour l'achat du pétrole, resteront aux
mains de nos paysans syndiqués pour produire
de l'alcool et augmenteront les revenus de leurs
terres, en augmentant d-autant la fortune pu
blique.

. Kappeloz-vous ces belles fêtes de l'alcool don
nées au palais de l'industrie, il y a une quin
zaine d'années. Nous étions fiers de voir un

grand nombre de machines mues par l'alcool
et tels appareils donner de la lumière.
Les résultats n'ont point été ce |quo nous les

espérions. Ces belles têtes n'eurent-pas de len-
domain. L'alcool n a guère été employé plus
que par le passe, n'a pas fait au pétrole la con
currence que nous envisagions comme cer
taine. ••

Et pourquoi en a-t-il été ainsi ? Un haut fonc
tionnaire de l'administration des finances.
commissaire du Gouvernement, a fait, à uns
séance du Sénat, la réponse simple, indiscuta
ble que voici : les détaillants de l'alcool exigent
un bénéfice tr'op élevé par litre, d'où un prix de
vente que l'acheteur ne peut accepter sachant
quo le pétrole, en raison de son bas prix, donne
plus de résultats pour la même dépense.
En présence d'un pareil fait qui ne se discute

pas. il faut aviser.- J'ai beau chercher dans mon
esprit, je ne vois qu'un moyen d'abaisser le
prix de l'alcool à un chiffre qui le rende plus
avantageux que le pétrole, soit comme force
motrice, soit comme moyen d'éclairage, c'est
d'en établir le monopole et de charger l'État de
son exploitation,
Avant d'aller plus loin, il me faut dire ce que

c'est qu'un monopole, comment il s'établit et
comment il fonctionne pour donner satisfac
tion à ses auteurs.

Un monopole est la pratique d'une loi quand
il relève d'une loi ou d'une entente entre plu
sieurs producteurs d'une même denrée, d'un
même objet par laquelle il est porté atteinte à
la concurrence, en établissant des prix minima
au-dessous desquels les. acheteurs ne peuvent
descendre.
D'après cette définition, il y a des monopoles

de fait, déterminés par la coalition d intérêts
similaires et des monopoles de droits établis
par les pouvoirs publics.

11 n'est pas douteux, un instant, que tous les-
monopoles soient condamnables en principe,
en raison de ce fait qu'ils portent atteinte à la
liberté du commerce et, par suite, compro
mettent les intérêts des consommateurs.
Le malheur est que les menopoles de fait,

dont le nombre s'accroît d'une façon inquié
tante, ne sauraient être atteints par des lois
répressives en raison de ce que leur organisa
tion est tacite et, partant, échappe à la preuve.

C'est ainsi qu'il ne saurait faire doute pour
personne, que les distillateurs de profes
sion jouissent d'un monopole de fait, carac
térisé par une variation des prix de l'alcool
qui va, chaque année, et sans raison appré
ciable, du simple au double.

11 n'est personne suivant un peu le commerce
de l'alcool, qui no sache qu'avant la guerre,
chaque année, le prix de l'alcool, étant au
début de 40 fr. l'hectolitre, montait jusqu'à
70 fr. la môme année.
Le monopole ne servant que les intérêts de

quiconque le détient, au détriment de tous les
consommateurs du produit monopolisé, est
évidemment condamnable et il ne saurait y
avoir personne pour le défendre.
J'entends la réplique: mais alors, pourquoi

voulez-vous faire une œuvre législative en
mettant à sa base le monopole d'État ?

C'est que je pratique la devise de nos pères :
qu'en présence de deux maux, un du moins
inévitable, il faut choisir le moindre.
Or, il n'est pas douteux que le monopole

d'État peut être utile, et je montrerai qu'il i'est,
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pour intensifier l'alcool d'industrie, tandis que
les monopoles de fait sont toujours contraires
à l'intérêt général.
Mais comment peut-il être utile à cette in

tensification, et partant la favoriser ?
Tout simplement en établissant des prix de

vente qui rivalisent avec celui du pétrole et
favorisent la vente de l'alcool au détriment de
celle du premier, sans être arrêté par ce fait
que le prix de vente pourrait bien être inférieur
à son prix de revient.
Or, seul, le monopole d'État pourra servir à

la réalisation de l'œuvre à accomplir, qui sera
"une œuvre de progrès, servant l'intérêt géné
ral et, partant, contribuera à développer la for
tune publique.
Après mon effort pour justifier le monopole

d'État, et donner plus sûrement des résultats
appréciables à la production de l'alcool, il me
reste à déterminer ce que sera le monopole, à
le préciser, pour en obtenir les résultats les
meilleures et les plus durables.
Sans m'arrôter à discuter, pour faire un

choix, les différentes formes de monopole qui
peuvent être appliquées et qui l'ont été en réa
lité dans différents Etats, je vais tout de suite
parler du système qui me parait le plus simple
et le plus faciie à appliquer: c'est le monopole
' de l'chat de l'alcool d'industrie et sa mise en
vente après sa dénaturation par l'État,
à ses risques et périls, à des prix qui sc-

• ront fixés chaque année dans laloi de finances. -
L'État étant en possession de tout l'alcool in

dustriel, il y aura également lieu de diviser
cette production en deux parties: l'une, l'alcool
industriel dénaturé ; l'autre, l'alcool industriel
qui pourra être vendu" comme alcool de
bouche.

Ce sera encore la loi de finances qui fixera
la quantité d'alcool d'industrie qui sera vendue
pour la consommation de bouche.

Résumé.

J'ai fini et je me résume.
En supprimant les causes de la maladie dont

l'alcoolisme est un symptôme, le taudis, la mi
sère physiologique, le surmenage, on en aura
raison un peu plus tôt, un peu plus tard.
Et en limitant la consommation de l'alcool

de bouche et en en élevant le prix de façon à
le rendre inaccessible à bien des bourses, on
atténuera encore le fléau de l'alcoolisme, pour
finalement le faire disparaître.
D'autre part, on arrivera à l'intensification de

l'alcool d'industrie en encourageant nos petits
et moyens cultivateurs à mettre à la base de
leur assolement la betterave pour en tirer de
l'alcool. Et par des primes à la production, on
les encouragera à s'associer en syndicats pour
créer des distilleries agricoles, d'où sortira,
distillé pendant la morte-saison, de l'alcool à
bon marché qui fera concurrence au pétrole.
Ainsi s'obtiendra une nouvelle branche de

production qui, s'ajoutant à toutes celles que
possède déjà l'agriculture, coutribuera pour
une bonne part à l'amélioration du sort de nos
paysans et au développement de la fortune
publique.
En travaillant en vue de tels résultats, nous

aurons la satisfaction d'avur fait notre devoir
et d'avoir quelque peu mérité du pays.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. — II existe deux sortes d'alcool :
1° L'alcool dit naturel obtenu par la distilla

tion des fruits fermentés naturellement, et des
vins, cidres, poirés et marcs;
2° Des alcools dits d'industrie, obtenus delà

distillation par des méthodes industrielles de
matière amylacée, des grains et des pommes
de terre, après leur fermentation articielle et
des jus de betterave.
Art. 2. — 11 existe deux catégories de distil

leries :

1° Des distilleries de professionnels qu1
achètent la matière première de leur distil
lerie ;
2° Des distilleries dites agricoles, de bouil

leurs de cru, qui distillent leurs récoltes, soit
isolément, soit réunis en syndicats.
Art. 3. — Les distilleries agricoles produisant

l'alcool naturel jouiront du privilège des bouil
leurs de cru, jusqu'à concurrence de 10 litres
d'alcool.

_ Art, 4. — Celles qui produiront de l'alcool
industriel, soit exclusivement, soit en plus de
l'alcool naturel, recevront une prime dont le

quan um sera déterminé chaque année i>ar la
loi de finances.
Art. 5. — Les distilleries agricoles, comme

les distilleries de professionnels seront sou
mises à la déclaration et à l'exercice.
Art. 6. — Les alcools circuleront en toute

liberté. Les droits qui les frappent seront
acquittés par les distillateurs, en deux paye
ments : l'un au mois de mai, l'autre au mo
ment du recensement qui sera fait des alcools,
restés en cave, après déclaration faite des ma
tières à distiller.
Art. 7. — L'État jouit du monopole de l'achat,

de la dénaturation et de la vente de l'alcool
industriel.

Art. 8. — La loi de finances, en même temps
qu'elle fixera le montant de la prime à accor
der aux distilleries agricoles, "arrêtera la
quantité d'alcool d'industrie qui sera vendu
comme alcool de bouche et le prix de vente de
cet alcool.

Art. 9. — Un règlement d'administration pu
blique fixera les conditions de fonctionnement
du monopole d État et l'organisation des ser
vices qui en seront chargés.
Art. 10. — Il sora fait une loi, à bref délai,

pour prescrire les moyens de mettre un terme
aux causes de la maladie dont l'alcoolisme est

le principal symptôme, et particuliérementpour
introduire et développer l'enseignement pro
fessionnel et ménager dans nos écoles pri
maires et écoles primaires supérieures.

ANNEXE N* 377

(Session ord. — Séance du 8 octobre 1018.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, ayant pour objet de
compléter la loi du 21 juin 1898 sur le code
rural (livre III, titre 1«, chapitre If, sections 2
et 3: Police sanitaire des animaux, e'£.),
par M. Jules Develle, sénateur (1).

Messieurs, la commission spéciale qui a été
chargée d'examiner le projet de loi voté par la
Chambre des députés sur la police sanitaire des
animaux a proposé d'adopter purement et sim
plement ce projet de loi.
Les motifs qui l'ont déterminée sont exposés

avec netteté et précision dans le rapport pré
senté en son nom par l'honorable M. Poulle.
Ils peuvent être ainsi résumés : la fièvre'
aphteuse a, dans ces dernières années, causé à
nos agriculteurs et à nos éleveurs des pertes
qui s'élèvent à plusieurs centaines de millions.
Les mesures administratives rigoureuses par
lesquelles on s'est efforcé de la combattre ont
été le plus souvent inefficaces.
Les recherches et les expériences de nos sa

vants n'ont pas permis jusqu'à ce jour de décou
vrir une méthode pratique d'immunisation des
animaux. 11 semble dès lors que le seul moyen
de protéger nos étables et nos troupeaux soit
d'autoriser l'abatage des animaux malades ou
contaminés. L'abatage a fait ses preuves dans
le cas de peste bovine, de morve, de farcin, de
péripneumonie contagieuse , dit l'honorable
rapporteur, et il ajoute que c'est en appliquant
résolument la mesure de l'abatage que les
Etats-Unis, la Suisse et surtout l'Angleterre ont
réussi à se débarrasser de foyers d'infection
multiples et même d'épizooties limitées.

I Votre commission des finances ne saurait
discuter les conclusions - d'une commission
spéciale dont les membre? ont une compé
tence reconnue ; elle en accepte les disposi
tions essentielles, mais elle a le devoir d'en
examiner 'les conséquences financières et les
charges considérables que la législation nou
velle imposera à nos budgets l'obligent à appe
ler l'attention du Sénat sur l'article 2 du pro
jet qui lui est soumis.
Cet article 2 est ainsi conçu : , v
« Il est alloué aux propriétaires d'animaux

abattus pour cause de fièvre aphteuse une
indemnité égale à la valeur réelle qu'avaient
les animaux avant la maladie. »

« On a voulu ainsi, dit l'honorable M. Poulle
ju'aucune raison ne s'opposât à la déclaration
immédiate des premiers cas, condition essen- I
tielle du succès de l'opération. » - I
La fièvre aphteuse est un des fléaux les plus |

redoutables qui désolent nos campagnes: «U|
ne cause pas toujours la mort des animaux qu
subissent ses atteintes, mais elle les dépria
profondément et elle arrête le travail et la pr»
duction dans les régions où elle étend ses nj
vages: Si, pour la faire disparaître, il est indis
pensable d'avoir recours à des mesures radicl
les, il faut, pour assurer l'efficacité de ce,
mesures, se résigner aux sacrifices qu'elles en'
traînent. Or il n'est pas douteux que la certi
tude d'être complètement indemnisés de leu3,
pertes peut seule déterminer les propriétaire
a faire sans tarder les déclarations exigées pal
laloi dès qu'apparaissent les premiers symptS
mes du mal. Voilà l'opinion qu'expriment i|
comité supérieur des épizooties. les savants le,
plus éminents, les sociétés agricoles et lessyaj
dicats d'élevage.
Cependant, plusieurs membres de la commis

sion ont fait observer que l'allocation d'un»
Indemnité égale à la perte subie pouvait avoil
.pour résultat d'endormir la vigilance des pro,
priétaires d'animaux qui n'auraient plus iats
rôt à prendre les précautions nécessaires pou
écarter les dangers de la contamination etpoui
isoler leurs troupeaux.
Ils ont rappelé que la morve et la péripneu<

monie notamment avaient été utilement corn
battues bien que des indemnités totales n eus1
sent pas été accordées. En effet, aux termes
de la. loi de 1898, article 46, il n'est attribué aui
propriétaires des animaux abattus pour causa
de peste bovine qu une indemnité des troii
quarts do leur valeur avant la maladie. Dans la
cas de péripneumonie contagieuse, l'indemnité
est fixée à la moitié de l» valeur des animaus
avant la maladie s'ils en sont reconnus atteint?)
aux trois quarts s'ils ont seulement été conta,
minés, à la totalité s'ils sont morts des suites
de l'inoculation. Enfin, par l'article 81 de la loi .
de finances du 13 avril 1898, le montant de
l'indemnité accordée dans le cas de saisie de
viande pour cause de tuberculose est fiij à li
moitié de la valeur de la viande saisie si la
tuberculose est généralisée, aux trois quarts si
elle est localisée.

Ces lois diverses prouvent que si le iParlo-
ment s'est préoccupé depuis longtemps de pro
téger les agriculteurs et les éleveurs contre
les fléaux qui les menacent, il a eu le constant
souci de n'imposer au Trésor que les sacrifices
réellement nécessaires. C'est le même senti
ment qui inspire aujourd'hui la commission
des finances. Elle estime qu'en accordant aux
propriétaires une indemnité égale aux trois
quarts de la valeur des animaux abattus, ello
les déterminera à sa conformer aux prescrip
tions de la loi qui a pour but d'empêcher la
propagation de la fièvre aphteuse, et elle est
d'avis qu il y a lieu de prononcer le renvoi ii
l'article 2 à la commission spéciale.

ANNEXE N° 378

(Session ord. — Séance du S octobre 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre dei
députés tendant à modifier l'article 42 de la
loi du 7 août 1913 imposant aux candidats a
l'école sp éo' a1 o militaire et à l'école poly
technique l'obligation d'avoir fait en France
les trois dernière» années d'études qui ont
précédé le concours, présenté au nom ^
M. Raymond Poincaré, Président de la Ilépu-
blique française, par M. Georges Clemenceau,
président'du conseil, ministre de la guerre (!)•
— (Renvoyé à la commission de l'armée).

ANNEXE N° 379

(Session ord. — Séance du S octobre 19180

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés ayant pour objet de ratifier la con
vention passée entre le ministre des finance»
et le directeur général de la banque de
l'Algérie et tendant à mettre à la disposition
de l'Etat une avance supplémentaire de
1 00 millions, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran

(1) Voir les n" Sénat, 172, année 1911, 3s1,
année 1918, et 806-867 et in-8° n° 101. — 10e lé
gisl. — de la Chambre des députés.) (1) Voir les n°s 4701-4969 et m-8» n° 1065. -

11* législ. — de la Chambre des députés.
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çaise, par M. L.-L. Klotz, ministre des finan
ces (V. — (Renvoyé à la commission des
finances.) — (Urgence déclarée.)

ANNEXE N° 380

(Session ord. — Séance du S octobre 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté1 par la Chambre des députés, ayant
pour objet de ratifier la convention passée
entre le ministre des finances et le directeur

général de la banque de l'Algérie et ten
dant à mettre à la disposition de l'État une
avance supplémentaire de 100 millions,
par M. Millies-Lacroix,. sénateur (2). — (Ur
gence déclarée.)

v Messieurs, par le projet de loi qu'il vient de
déposer sur votre- bureau, le Gouvernement
voua demande d'approuver une convention
qu'il a passée avec la banque de l'Algérie, le
23 septembre dernier et par laquelle celle-ci
s'engage à mettre à la disposition de l'État, à

.titre d'avance, une somme de 10J millions en
sus du maximum prévu par les conventions
des 30 novembre 1911, 6 septembre 1915 et 3 juin
1918.

Le maximum des avances à consentir par la
banque de l'Algérie à l'État serait ainsi porté, à
40.) millions.

Cette augmentation est nécessaire pour per
mettre au Trésor de faire face en Algérie et en
Tunisie à des dépenses exceptionnelles, qui ne
peuvent être assurées au moyen de ressources
normales.

Les conditions auxquelles sont soumises les
nouvelles avances sont celles qui règlent les
avances qui ont fait l'objet des conventions
précédentes.
Nous rappelons que ces conditions sont

les mêmes, ' sauf sur un point, que celles
prévues pour les avances de la Banque de
France : les avances réalisées sont représen
tées dans le portefeuille de la Banque par des
'bons du Trésor à trois mois d'échéance du jour
de l'avance et portant intérêt à 1 p. 100 l'an.
Ces bons sont renouvelables, mais les échéances
prorogées ne pourront dépasser le délai pen
dant lequel la Banque aura été autorisée à sus
pendre lé remboursement en espèces do ses
billets.

On sait que le cours forcé pour la banque de
l'Algérie a été institué par l'article 3 de là loi
duo ao:H 1914 ; le maximum d'émission, fixé à
'i0) millions par l'article 2 delà même loi, a été
porté successivement :
A 400 millions par le décret du 26 septembre

191/i ;
A 500 millions par le décret du 27 novembre

1915 ;
A 550 millions par le décret du 27 juillet

1917 ; -
A 6CO millions par le décret du 10 septembre

1917;
A 650 millions par le décret du 12 octobre

1917 ;
A 700 millions par le décret du 28 mai 1918 ;
A 800 millions par le décret du 13 août 1918 ;
A 900 millions par le décret du 20 septembre

191«.

L'État s'engage à rembourser, dans le plus
court délai possible, les avances à lui faites par
la banque, soit au moyen des ressources ordi
naires du budget, soit sur les premiers em
prunts, soit sur toutes autres ressources extra
ordinaires, et, pour donner à son engagement
moral une force plus grande, il consent à ce
que, une année après la cessation des hostill-
ités, le renouvellement des bons en cours ne
.puisse s'effectuer qu'au taux de 3 p. 100. Ce
'surplus d'intérêt de 2 p. 100 ne doit d'ailleurs
,pas proliter aux actionnaires de la banque,
'mais être affecté à un fonds spécial de réserve
,destiné à couvrir, jusqu'à concurrence de son
montant, les pertes qui pourraient se produire
sur le portefeuille de la banque immobilisé en
partie par la prorogation des échéances et, à
commencer, s'il reste un reliquat, l'amortis
sement de notre dette envers cet établisse
ment.

Enfin la redevance de 50 centimes p. 100 due
à l'Elat, en vertu de l'article 4 de la loi du 29 dé
cembre 1911 sur la circulation productive,
c'est-à-dire sur le montant des billets consti
tuant la partie de la circulation totale excédant
l'ensemble des encaisses en numéraire, ne
s'applique pas aux avances. . *
La banque doit payer seulement à l'État une

redevance égale au produit de la somme avan
cée par le huitième de l'intérêt de 1 p. 100 spé
cifie à 1 article 2 delà convention du 30 no
vembre 1911.

C'est sur ce point qu'on relève une différence
avec la réglementation relative aux avances de
la Banque de France. La redevance spéciale
égale au produit de la somme avancée par le
huitième de l'intérêt de 1 p. 100 s'applique à la
totalité des avances de la Banque de France,
tandis qu'en ce qui concerne la banque de
l'Algérie elle n'est pas applicable aux 100 mil
lions d'avances qui font l'objet de la conven
tion du 30 novembre 1911, ces premiers 100mil-
lions restant passibles de la. redevance de
50 centimes p. 100.
Comme nous l'avons exposé dans notre rap

port sur la dernière convention (en date du
3 juin dernier) ayant pour objet la concession
d'avances à l'État par la banque de l'Algérie, les
conventions des 26 octobre et 12 décembre 1917
relatives au renouvellement du privilège des-
banques de France et de l'Algérie comportent une
sensible réduction des avantages que ces éta
blissements retirent des avances consenties par
eux à l'État.

Ce n'est pas pour nous le moment de nous
étendre sur cette question. Le Sénat, prochai
nement, sera saisi des conclusions de sa com-

.mission des finances touchant le régime auquel
seront, à l'avenir, soumises les avances faites à
l'État par les banques de France et de l'Algérie,
à l'occasion du renouvellement du privilège
d'émission. de ces établissements.

Pour aujourd'hui, vous n'avez à statuer gué
sur une élévation des avances à demander à la
banque do l'Algérie, pour satisfaire aux be
soins de la trésorerie en Algérie-et en Tunisie.
Votre commission des finances n'a aucune ob
jection à opposer à la convention qui vous est
soumise dans cet objet.
C'est pourquoi nous avons l'honneur de vous

proposer d'adopter le projet de loi dont la
teneur suit :

PROJET DE LOI :

Article unique. — Est approuvée la conven
tion passée le 23 septembre 1918 entre le mi
nistre des finances et le directeur général da la
banque de l'Algérie.
Cette convention est dispensée des droits de

timbre et d'enregistrement.

ANNEXE N° 382

(Session ord. — Séance du 15 octobre 1918.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés tendant à modifier la loi du
9 mars 1918 sur les loyers, transmise par
M. le président de la Chambre des députés à
M. le président du Sénat. — (Renvoyée à la
commission, nommée le 23 mai 19 16, chargée
de l'examen du projet de loi relatif aux mo
difications apportées aux baux à loyer par
l'état de guerre.) (1). ,

ANNEXE N° 383

(Session ord. — Séance du 15 octobre 1918.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant modification des conditions
de cession par l'État à l'association syndicale
du canal de submersion de Raonel (Aude)
de la propriété de ce canal. présenté au nom
de M. Raymond Poincaré, Président de la
République française, par M. Victor Boret,
ministre de lagriculture et du ravitaille
ment, et par M. 1,.-L. Klotz, ministre des
finances.— (Renvoyée à la commission, nom
mée le 13 février 1902, chargée de l'examen
du projet de loi tendant à compléter l'outil

lage national par l'exécution d'un certain
nombre de voies navigables nouvelles, l'amé
lioration des canaux, des rivières et des ports
maritimes.) (1).

ANNEXE N° 384

(Session ord. — Séance du 15 octobre 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission char- '
gée d'examiner une demande en autorisation
do poursuivre un membre du Sénat, par
M. Milliard, sénateur. — (Urgencedéclarée.) (1).
Messieurs, de nouveau, le Sénat e.* saisi

d'une demande en autorisation de poursuites
contre M. Charles Humbert. Eije émane de
M. le général gouverneur militaire de Paris qui

, réclame la levée de l'immunité parlementaire
pour pouvoir le poursuivre « tant du chef d'in
telligences avec l'ennemi, crime prévu et puni
par les articles 77 du code pénal et 205 du
code de justice militaire, que du chef d'intelli
gences avec l'Allemagne pour lui procurer les
moyens de commettre des hostilités ou d'en
treprendre la guerre contre la France, crime
prévu et puni par l'article 76 du code pénal».
Les explications que vous doit votre com

mission sur cette nouvelle demande peuvent
être brèves, car le rapport de M. le commis
saire du Gouvernement à M. le gouverneur mi
litaire de Paris et la lettre de M. Charles Hum
bert au président de la commission du Sénat
vous ont été distribués, et vous connaissez
déjà les faits qui motivent le premier chef d'ac
cusation, puisque ce sont eux qui avaient mo
tivé les deux premières demandes de levée de
l'immunité parlementaire dont vous avez été
saisis par M. le gouverneur militaire de Paris. ■
La commission vous les a exposés dans ses
précédents rapports. Nous vous les rappelons.
Ces faits ont trait à l'achat et à l'exploitation

du Journal. C'est le contrat passé le 9 juin 1915
entre MM. Schœller et Lenoir et le versement,
en exécution de ce contrat, de 10 millions en
vue de l'acquisition d'un journal. Ce sont les
pourparlers avec M. Henri Letellier pour la
vente du Journal et sa vente par M. Letellier à
M. Humbert, le 29 juillet 1915, moyennant
21 millions dont 7 payables comptant. C'est la
formation dès le 26 juillet, en prévision de
cette vente, d'une société entre MM. Humbert,
Lenoir et Desouches pour i exploitation du Jour
nal au capital de 10 millions représenté par
2,00 J actions de 5.003 fr. chaque « souscrites
fictivement », nous dit M. le commissaire du
Gouvernement par Humbert et Desouches pour
le compte de Lenoir »,

C'est le prélèvement sur ces 10 millions des
7 millions payables comptant sur le prix de
vente du Journal. C'est le rachat par M. Hum
bert à Mme Lenoir mère, de 1.100 actions de
son fils moyennant 5,50\000 fr. payables 1 mil
lion comptant et le reste par échéances éche
lonnées jusqu'en 1919. Puis, c'est l'association
en participation passée entre Humbert et Bol»
le 30 janvier 1916 pour l'exploitation du Journal,
association dans laquelle M. Humbert appor
tait ses 1,100 actions et Bolo 5,501,000 fr. C'est .
la remise par la Deutsche Bank à Bolo, en
mars 1916, de 1,700,000 dollars et le versement,
au moyen de ces fonds, par Bolo à Humbert de
5,500,000 fr. qui ont permis à ce dernier da
rentrer dans le million qu'il avait payé sur lo
prix des 1,100 actions Lenoir et do payer le
solde de ce prix non encore exigible contre
désistement de toute instance en nullité de
la vente. Qu'il s'agisse de l'argent Schœller ou
de l'argent Bolo, c'est toujours de l'argent
allemand, et M. Humbert n'en ignorait pas
l'origine, dit M. la commissaire du Gouverne
ment.

Vous le voyez, les faits sont les mêmes ;
seule, la qualification a changé.
Il a semblé à l'autorité militaire que ces

tractations pour l'achat d'un journal trançms
avec des fonds allemands ne constituaient pas
seulement le délit de commerce avec l'ennemi,
mais le crime d'intelligences avec l'ennemi.
C'est pour ce crime que sont poursuivis
MM. Lenoir et Desouches; et comme M. Charles
Humbert a été mêlé à toutes ces tractations,
comme il a paru à l'autorité militaire qu'il en
était l'âme, elle a estimé qu'il ne pouvait avoir(1) Voir les nM 5024-5039 et in -S" ri" 1069. —

11 e législ. —- de la Chambre des députés.
(2) (Voir les nos 379, Sénat, année 1913, et

5024-5039 et in-8» n» 1069, — 11« législ. — de la
Chambre des députés.) '

(1) yoinjes'n0» 4946-48S5-5026, et in-8° n° 1070.
—• 11« législ. — de la Chambre des députés.)

(1) Voir les n°s 4098-4231, et in-8° n» 1059. —
il» législ. — de la Chambre des députés.)

(1) Voir le n° 350, Sénat, anaéa 1918.
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devant la justice un sort différent de celui de !
Lenoir et Desouches et qu'il devait être pour
suivi comme eux pour intelligences avec l'en
nemi.
Tel est le premier chef d'accusation.
Le second serait plus angoissant encore, s'il

est possible. M. Charles Humbert est accusé du
crime prévu et puni par l'article 76 du code
pénal, accusé d'avoir été l'un des agents de
l'Allemagne en France dès 1907.
Il on est formellement accusé par un nommé

Berton, ancien officiel1 d'administration. 11 est
vrai que Berton a été condamné à la déporta
tion pour espionnage le 31 juillet 1908 par la
cour d'assises de la Seine, ce qui rend, à coup
sûr, son témoignage fort suspect. Mais n'est-ce
pas précisément sa félonie qui lui aurait permis
de découvrir le fait qu il a déclaré dès 1908 à
l'agent de la sûreté qui le conduisait à Mar
seille où il devait s'embarquer pour Nouméa,
et qu'il confirme, dix ans après, dans une dé
position d'avril 1018 reçue par M. le juge d'ins
truction de Nouméa.
En présence des faits de 1915 et de 1916 qui

constituent le premier chef d'accusation, l'au
torité militaire ne croit pas pouvoir écarter,
sans examen, ces nouveaux faits. Elle estime
qu'une vérification, des recherches, une ins
truction s'imposent.
Quand de telles accusations, si graves et si

troublantes, sont portées, il faut, dans tous los
temps et surtout dans ceux que nous vivons,
qu'elles soient éclaircies par la justice. M. Char
les Humbert le comprend : il demande des
juges dans sa lettre à M. le président de la
commission. Votre commission vous propose
de les lui donner, et, pour cela, de lever l'im
munité parlementaire pour les deux chefs d'ac
cusation relevés contre lui et d'adopter la réso
lution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Sénat,

Vu la demande adressée à la date da 7 sep
tembre 1918 par M. le général Guillaumat, gou-
Terneur militaire de Paris.

Prononce pour les cas qui y sont prévus la
suspension de l'immunité parlementaire en ce
qui concerne M. Charles Humbert, sénateur de
la Meuse.

ANNEXE N° 385

(Session ord. — Séance du 15 octobre 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la
marine chargée dexaminer la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des dépu
tés, ayant pour but de remplacer, pen
dant la durée de la guerre, les lois et rè
glements concernant actuellement le sauve
tage des épaves, par M. Boivin-Champeaux
sénateur (i).

Messieurs, I. — La guerre sous-marine n'a
certainement point atteint le but que poursui
vaient nos ennemis. Ni la France, ni l'Angle
terre n'ont été empêchées de se ravitailler et
les convois américains ont pu sans pertes sen
sibles traverser l'Océan. Il n'est pas douteux
cependant que de nombreux navires qui, par
eux-mêmes et par leur cargaison, représentent
des sommes énormes, ont été coulés. A la suite
dé chaque sinistre, dans le voininage de nos côtes,
des épaves de toute nature flottent sur la mer,
ou viennent s'échouer sur le rivage. A un mo
ment où le tonnage nous fait défaut et où
nous avons un si grand besoin de matières
premières et de denrées de toutes sortes ve
nues d'outre-mer, le renflouement des navires,
le sauvetage de leur cargaison et des épaves
présenterait un intérêt capital. Malheureuse
ment notre législation actuelle, vieille de plus
de deux siècles (elle est presque tout entière
contenue dans l'ordonnance sur la marine d'août

1681), entrave plutôt qu'elle ne favorise le résul
tat a obtenir.

Pour les navires échoués, en ca* d'inaction
des assureurs ou des armateurs qui souvent se
désintéressent du sauvetage, les pouvoirs con
férés à l'administration sont très limités.
Pour les épaves, les formalités vétustes et

souvent tracassières imposées aux sauveteurs, !
les exigences de la douane, l'insuffisance des
allocations et les retards apportés à leur paye
ment expliquent l'indifférence des inventeurs et
l'inertie de l'initiative privée.
Quoi qu'il en soit, à la suite d une enquête

publiée par un journal du matin, le Petit Pari
sien, l'opinion publique s'est émue en appre
nant que tant de choses dont l'État et les par
ticuliers pouvaient tirer le plus utile profit de
meuraient à l'abandon.
Par un décret, qui porte la date du 28 février

1918 (Journal officiel du 1 er mars), le Gouverne
ment parait au plus pressé en améliorant
sur certains points la réglementation actuelle.
Mais dès avant le décret, l'honorable M. de

Kerguezec. que cette question préoccupait de
puis longtemps, avait déposé une proposition
de loi; c'est cette proposition qui, votée par la
Chambre des députés, est actuellement soumise
au Sénat.
II. — Avant d'en examiner la substance, deux

observations d'ordre général doivent être pré
sentées :

1° La loi n'a nulle prétention de remplacer
la législation actuelle. Elle a simplement pour
but de favoriser par quelques mesures efficaces
le sauvetage des navires et des épaves et leur
meilleure utilisation pour l'intérêt public. Sauf
sur les points directement traités. elle laisse
donc subsister l'ordonnance de 1G31 et les tex
tes postérieurs (lois et décrets), d'ailleurs assez
rares, qui, sur la matière, complètent l'ordon
nance. En cas de lacunes ou da difticultés.il y

I aura donc lieu de combiner les dispositions
.nouvelles avec les anciennes ;

2° La loi est faite exclusivement pour le
temps de guerre. Elle cessera de produire effet
à l'expiration des six mois qui suivront la ces
sation des hostilités.
III. — Les dispositions de la loi se refèrent :
Soit au sauvetage des navires (art. 1 er ) :
Soit au sauvetage des épaves (art. 2, 3, 4).

Sauvetage des navires.

IV. — 1» Pour les navires noufragés. il faut,
on le sait, distinguer le sauvetage de l'assis
tance.

Pour qu'il y ait sauvetage il faut qu'il y ait
abandon total de navire ainsi devenu une véri
table épave.
Tant que l'équipage est resté à bord, tant

qu'il n'y a pas eu abandon volontaire ou forcé,
il ne peut s'agir que d'assistance.
L'article premier ne s'occupe que de sauve

tage. Aucune modification n'est apportée aux
règles sur l'assistance. -
2° En matière de sauvetage on distingue

trois cas :

a) Navires abandonnés en mer;
• V) Navires naufragés sur le rivage ;

c) Navires naufragés au fond de la mer.
La proposition de loi ne s'occupe quo de ces

deux derniers cas.
Pour les navires abandonnés en mer la situa

tion en demeure réglée parl'ordonnance de 1531
(art. 27. livre IV, titre IX).
3° Pour les navires naufragés sur le rivage et

pour les navires naufragés au fond de la mer,
la législation qui les concerne (art. 17 de l'or
donnance de 1681 pour les premiers, pour -les
seconds, ordonnance du 15 juin 1735, complétée
par l'instruction du 20 avril 1841) est très com
plexe.
Il nous paraît sans intérêt de l'exposer en

détail. Il nous suffira de rappeler qu'elle ac
corde aux propriétaires et aux assureurs de
longs délais pour le sauvetage et qu'elle ne
donne à l'État le droit da procéder lui-même
au renflouement que dans des cas très excep
tionnels.

Cest à ce double point de vue, et dan» le but
de bâter le plus possible les renflouements,
que l'article 1er de la proposition fait interve
nir une législation nouvelle.
Aux termes de cet article, les propriétaires I

ou leurs ayants droit sont tenus d'entreprendre
le renflouement dans un délai de vingt jours
à dater de l'avis qui aura été donné du sinistre.
Faute d'un commencement d'exécution effectif
dans ce délai, l'État y pourvoit s'il le juge
utile. Il peut même en cas d'urgence y pour
voir avant l'expiration du délai.
Ce sont là assurément des pouvoirs très éten

dus et dont on- peut dire qu'ils portent une
atteinte certaine aux droits de propriété privée.
Ils se justifient cependant par cette idée qu'en
pareille matière, la guerre a fait apparaître un
nouvel intérêt public. 11 s'agit, non plus de
sauvegarder de simples intérêts privés, mais

de sauver de la destruction ou de la submer
sion totale des navires, du matériel, des mar
chandises qui peuvent être utilisés pour la dé
fense nationale.
D'autre part, il reste bien entendu qu'en au

cun cas lexercice par lEtat des pouvoirs qui
lui sont conférés ne peut préjudicier aux pro
priétaires. Ou bien l'État agira par voie de ré
quisition et le propriétaire devra être indom-
nisé dans les termes de la loi de 1877, ou bien
le navire -sera remis aux mains du propriétaire
qui devra rembourser les frais de sauvetage. Si
cependant, et contrairement aux prévisions,
ces frais dépassaient la valeur du navire, l'ex
cédent des dépenses resterait à là charge de
l'État ; le rendouement ayant lieu 'd'ailleurs
en dehors du propriétaire, il appartiendrait
toujours à celui-ci de se décharger de toute
obligation en abandonnant le navire à l'État:
V. — Au surplus, les dispositions de 'ar 

ticle 1er seront d'une application assez rare.
Dans beaucoup de cas. le sauvetage sera ma
tériellement impossible, soit en raison de la -
position du navire échoué, soit à raison de la
profondeur à laquelle il se trouve, soit à rai;ua
des courants.

ll faut reconnaître, en outre, que l'industrie
spéciale du remorquage et du sauvetage qui,
avant la guerre, était surtout esercie par le»
Anglais et par les Danois, n'a pas fait de pro
grès bien sensibles dans noire pays. D'après
les renseignements qui nous ont été fournis,
l'administration de la marine elle-même n'a
point encore songé à acquérir ou à construire
un matériel de renflouement répondant aux
nécessités du .moment. C'est un fait regret
table.

Sauvetage des épaves^

VI. — Il y a deux sortes d'épaves ;
1° Les épaves maritimes hors naufrage (cho

ses du cru de la mer : ambre, perles, corail,
poisson â lard) ;
2° Les épaves provenant des naufrages, re

cueillies en tier ou sur le rivage.
La proposition de loi ne s'occupe que de cette

catégorie d'épaves.
Dans les articles 2, 3 et 4, elle édicte une

série de mesures destinées à favoriser le sau
vetage en supprimant certaines formalités su
rannées et en élevant la rémunération attri
buée aux sauveteurs.

Déclaration de l'épave.

VII. — D'après l'ordonnance de 16S1 le délai
pour la déclaration de l'épave était do virgt-
quatre heures.
Par l'article 2, ce délai est porté à deux jours

francs à partir de l'invention pour les épaves
recueillies sur le rivage et du jour de l'arrivée
à terre pour les épaves recueillies en mer.
La déclaration doit êtro faite à l'administra

tion de l'inscription maritime du quartier dans
.le ressort duquel les épaves ont été recueillies,
mais il n'est point exigé que l'inventeur se
rende lui-même auprès de l'autorité maritime
souvent lointaine. 11 peut procéder par corres
pondance.
Il ne faut pas oublier que l'épave est 1>

chose de quelqu'un et l'article 2 maintient
avec raison les dispositions de l'ordonnance
aux termes de laquelle le sauveteur qui n a
pas fait ^ans le délai fixé la déclaration, doit
être punrcommo voleur ou comme recéleur.
Mais il prend soin d'excepter expressément le
cas d'excuse reconnue légitime par le juge et
il est à souhaiter que l'administration elle-
même s'inspire de ce texte. On cite quelques
exemples de poursuites fâcheuses qui ont sin
gulièrement découragé les inventeurs. Nous
ne sommes plus au temps des pilleurs d'épaves
et nos populations maritimes ne sauraient,
sans injustice, être suspectées de rapt à raison
de l'omission de quelque formalité ou l'inob
servation d'un délai très court que beaucoup
sont pardonnables d'ignorer.

Vente de l'épave.. -

VIII. — L'épave conservée chez l'inventeur
ou remise entre les mains de l'administratioa
peut être réclamée par le propriétaire. Pendant
combien de temps ? .
Au termes de l'ordonnance de 1631, le délai

était d'un an à partir de la publication de l'in*
vention, publication qui devait être faite p«
les curés « à peine de saisie de leur temporel
(Art. 22).
Par l'article 3, 1» publication, qui, depuis 1»

(1) Voir les nos 315, Sénat, année 1918, et 3927-
- 3991-4153, et in-8» n° 1031. — 11= législ. — de la
Chambre des députés.



Annexe n* 385 (Suite). DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT 577

révolution était faite par les soins de l'admi-
'nistration. est supprimée. Le délai n'est plus
fque de deux mois à partir de la déclaration.
Si, dans ce délai de deux mois, le propriétaire
ne s'est pas présenté, ou s'il n'a pas remis au
sauveteur le montant des sommes qui lui sont
idues pour le sauvetage, il est procédé àla vente
•publique. 11 peut même y être procédé sans
délai s'il s'agit de denrées périssables.
a 11 nous paraît certain que l'article 3 doit être
combiné avec les dispositions non contraires -
du décret du 28 février 1918.
. ' Si l'objet sauvé est réclamé par la proprié
taire il doit lui être remis, après payement des
■droits de douane, le cas échéant, et prélève-
jment des sommes suffisantes pour payer la ré-
jinunération due aux sauveteurs.

Si l'objet n'ayant pas été réclamé en temps
.utile a été vendu, le produit, défalcation faite,
le cas échéant, des droits de douane et de la
rémunération due aux inventeurs,- est déposé
'à la caisse de gens de mer pour y être tenu à
1a disposition des ayants droit pendant trente
; années. A l'expiration de ce délai, le montant
isera versé à la caisse dos invalides de la marine
conformément à l'article 23 de la loi de finances
du 20 mars 1897.

, ' Droits des inventeurs. j
IL — La distinction suivante était faite par ]

l'ordonnance de 1681 ••

? S'il s'agit d'objets ramassés sur le rivage, les
; inventeurs ne peuvent prétendre à aucune
part. Ils sont simplement indemnisés de leur

; temps et de leur peine.
S'il s'agit au contraire d'objets retirés du

ifond de la mer ou trouvés sur les îlots, les
Sauveteurs ont droit à une part équivalente au
'quart de la valeur des objets, cette part pou
vant être portée au tiers quand les objets ont
été sauvés avec risques.
4 Ces tarifs, qui remontent au dix-septième
'siècle, paraissent vraiment insuffisants, sans
compter que le plus souvent l'accomplissement
de formalités compliquées x entraîne dans le

(payement de ces maigres rétributions des lon-
; teurs regrettables.

Si l'on veut stimuler le zèle des inventeurs,
il faut, majorer la rémunération et en assurer
'le payement immédiat.
: . C'est ce que fait l'article 4.
% Désormais, le sauveteur aura droit, lorsque
les dépenses par lui faites pour le sauvetage
ne seront pas supérieures aux sommes ainsi
fixées à :

' a) 40 p. 100 de l'épave ou de son produit brut
pour tous objets trouvés en mer au delà d'un

! mille de la côte, cette distance étant calculée à
partir des lais de la plus basse mer ;
b) 3) p. 100 de l'épave ou de son produit brut

pour tous objets trouvés sur le rivage ou à
moins d'un mille de la côte.

■ - Le» administrateurs de l'inscription maritime
sont autorisés à consentir des avances aux sau
veteurs dès le jour de la déclaration.
*" I

Droit de douane, ■

■ i X. — Les marchandises d'épaves sont soumi
ses au tarif d'entrée, à moins qu'elles ne soient

• reconnues provenant d'origine française (voir
: la circulaire du 30 juin 1825i.
' L'application de ce principe soulève des dif
ficultés de toutes sortes. Tle plus, l'administra
tion est armée d'un privilège qui lui assure

" d'être payée la première et comme il arrive
! fréquemment, qu'a raison de la détérioration
! subie, les droits soient supérieurs à la valeur
i de la marchandise, il ne reste plus rien pour
l'inventeur.
L'honorable M. de Kerguezec demandait que

tous les objets sans exception provenant d'un
naufrage fussent déclarés exempts de droit de

, douane. La Chambre des députés n'a pas cru
devoir passer outre aux résistances de l'admi-

, nistration. L'article 4, dans son paragraphe 1 er,
■ décide simplement que les sommes dues aux
sauveteurs seront payées sur le produit de la
vente par préférence aux droits de douane.
En résumé, la proposition de loi qui nous est

soumise présente évidemment bien des lacu
nes. Elle doit être combinée avec l'ordonnance
de 1681 et avec le décret du 28 février dernier,
et cela ne se fera pas sans soulever des difli-

; tés. Mais les mesures édictées peuvent effica
cement concourir à la conservation de richesses
que l'intérêt de l'État, dans les moments que
Mioijg traversons, commande impérieusement
de sauver. Elles ont un caractère purement

provisoire étant limitées au temps de guerre.
Il est d'une extrême urgence qu'elles soient
appliquées et c'est pourquoi votre commission
vous demande de les voter sans y rien
changer.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1«. — Pendant la durée de la guerre et
les six mois qui suivront la cessation des hos
tilités, les propriétaires de navires et embarca
tions de tout tonnage, échoués sur les côtes,
sont tenus d'en entreprendre le renflouement
dans un délai de vingt jours, à dater de l'avis
qui leur aura été donné du sinistre.
Faute d'un commencement d'exécution effec

tif dans ce délai, l'État y pourvoit chaque fois
qu'il le juge nécessaire. 11 peut même y pour
voir avant lexpiration du délai s'il estime qu'il
y urgence.
Art. 2. — Pendant la durée de la guerre et les

six mois qui suivront la cessation des hostili
tés, le sauveteur d'épaves isolées, recueillies
en mer ou sur le rivage est tenu dans un dé
lai de deux jours francs, à partir de l'inven
tion pour les épaves recueillies sur le rivage et
du jour d'arrivée à terre pour les épaves re
cueillies en mer, de déclarer l'invention à l'ad
ministrateur de l'inscription maritime du
quartier dans le ressort duquel les épaves ont
été recueillies.
Tout sauveteur qui, sans excuse reconnue

légitime par le juge/n'aura pas dans ledit délai
fait la déclaration, sera puni des peines portées
à l'article 401 du code pénal.
Art. 3. — Si le propriétaire des épaves ne les

a pas réclamées ou si, les ayant réclamées, il
n'a pas remis au sauveteur le montant des
sommes qui lui sont dues pour le sauvetage, il
est procédé â la vente publique deux mois
après la déclaration. S'il s'agit de denrées pé
rissables, il peut y être procédé sans délai.
Art. 4. Les sommes dues au sauveteur

pour le sauvetage des épaves sont payées sur
le prix à en provenir par préférence au droit de
douane.

Le sauveteur a droit, lorsque les dépenses
par lui faites pour le sauvetage ne sont point
supérieures aux sommes ainsi' fixées, à :

a) 40 p. 103 de l'épave ou de son produit brut
pour tous objets trouvés en mer au delà d'un
mille de la côte, cette distance étant calculée à
partir du lais de la plus basse mer;

l>) 30 p. 100 de l'épave ou de son produit brut
pour tous objets trouvés sur le rivage ou à
moins d'un mille de la côte.
Les administrateurs de l'inscription maritime

sont autorisés à consentir des avances aux

sauveteurs dès le jour de la déclaration.
Art. 5. — Les présentes dispositions sont ap

plicables à l'Algérie.
Un décret pourra les rendre applicables aux

colonies et aux pays de protectorat.

ANNEXEN°388

(Session ord. — Séance du 15 octobre 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, ayant pour but la
céation d'une école nationale profession
nelle d industrie et de commerce à Épi
nal, par M. J. Méline, sénateur (i).

Messieurs, la Chambre des députés a, dans sa
séance du 2 août dernier, voté un projet de loi
ayant pour but la création d'une école natio
nale professionnelle d'industrie et de commerce
a Épinal. Cette création ne sera que le couron
nement du long et puissant effort commencé
au lendemain de la guerre de 1870 par les
industriels vosgiens, de concert avec les in
dustriels alsaciens, émigrés en masse dans les
Vosges, pour donner à 1 industrie reconstituée
et agrandie de la région de l'Est son plein dé
veloppement, en lui préparant un personnel
d'élite, formé à l'école de la science appliquée"
Cette organisation avait été depuis long

temps déjà réalisée en Alsace par l'école in
dustrielle de Mulhouse qui jouissait d'un re
nom bien justifié. Aussi, au lendemain de la
guerre, la première préoccupation des indus
triels alsaciens qui nous apportaient leur si

précieux concours fut-elle la création dans la
région de l'Est d'une école professionnelle pou
vant remplacer celle de Mulhouse. Pour le siège
de cette école, il apparut tout de suite que le
département des Vosges et la ville d'Épinal
s'imposaient parce qu'ils étaient, par leur si
tuation géographique, tout indiqués pour re
lier à la France l'industrie alsacienne et pour
relier entre elles les grandes industries de la
région de l'Est; on pouvait déjà entrevoir que
la puissance industrielle du département des
Vosges aller prendre un développement crois
sant qui en ferait un centre d'action et d at
traction pour les industries des départements
voisins.

Ces prévisions sa sont réalisées. Le dernier
recensement établit que, sur une population
active de 222,220 personnes, 122,669 étaient em
ployées dans l'industrie. La proportion était, en
1896, de 51 p. 10.1, alors que la moyenne de la
France n'atteignait pas 35 p. 100; en 1901 cette
proportion s'élevait a 52 p. 100 pour atteindre,
en 1911, 55 p. 100. Le département des Vosges
est ainsi passé du sixième rang au quatrième
sur la liste des départements industriels.
Ses industries comportent tous les genres de

production, depuis les textiles (filatures et tis- j
sages de coton, de laine, de lin, de chanvre, de i
coutil) jusqu'aux constructions mécaniques,'
aux papeteries, aux verreries, aux carrières, etc. '
Le commerce a suivi le développement de l in- :
dustrie. C'est à cette grande armée qu'il faut-
assurer dès aujourd'hui des cadres d'élite en;
contremaîtres, chefs d'ateliers, directeurs, si;
on veut donner à nos industries une impulsion!
nouvelle et porter notre production à son;
maximum de puissance, condition première dû
notre relèvement économique et financier.
Malheureusement l'organisation donnée à i

l'école industrielle d'Épinal n'a pas été en rap- ('
port avec l'énorme 'développement de l'in
dustrie vosgienne ni avec celui de l'industrie;
de l'Est. L'école industrielle d'Épinal, créée
en 1S72 pour remplacer l'école industrielle de
Mulhou se, ne fut pendant trente huit ans
qu'une simple annexe du collège d'Épinal;
elle n'est devenue indépendante qu'en 1910 et
a été rattachée au ministère du commerce
avec l'étiquette trompeuse d'école nationale ;
car elle restait soumise au régime des écoles
pratiques, institué par la loi de finances du
26 janvier 1892 qui limitait la participation de
l'État au quart de la dépense totale pour la
construction dt^ établissements et pour le
traitement du personnel enseignant. C'est
ainsi que l'école ne coûte actuellement à
l'État que 47,700 fr. par an.
Si elle a pu vivre, c'est gr&Ce à l'initiative gé

néreuse de la municipalité d'Épinal qui a pria
à sa charge la construction de l'immeuble,
siège de l'école, qui n'a pas coûté avec ses dé
pendances moins do 700,000 fr„ sans parler du
mobilier solaire et du mobilier d'internat esti
més 66,000 fr. et du matériel évalué 83,000 fr.
Malgré tous ces sacrifices l'école industrielle
d'Épinal n'a pu prendre tout le développement
de toute nature qui s'impose à une véritable
école nationale et dont bénéficient aujourd'hui
toutes les grandes régions de France. La région
du Nord possède l'école nationale d'Armentiè
res; la région du Centre, celle de A'ierzon ; la
région de l'Ouest, celle de Nantes ; la région de
Sud-Est, celle de Voiron; la région du Sud-
Ouest, celle de Tarbes; seule la grande région
industrielle de l'Est no possède pas d'école na
tionale professionnelle d'industrie et de com
merce.

Aussi, quelques années avant la guerre, la
transformation de l'école en école nationale
professionnelle d'État fut-elle réclamée ardem
ment par la municipalité d'Épinal. le conseil
général des Vosges et tous les représentants de
l'industrie. Le Gouvernement soumit la ques
tion au conseil supérieur de l'enseignement
technique qui, dans sa session de juin 1914,
émit un avis favorable à cette transformation.
Si la guerre n'avait pas éclaté, il est probable
qu'elle serait aujourd'hui réalisée. .

11 n'y a plus une minute à perdre pour don
ner suite à sa délibération et doter une des
régions industrielles de France qui ont le plus
d'avenir d'un instrument de progrès indispen
sable à son développement industriel et com
mercial. C'est ce que vient de faire le Gouver
nement en soumettant au Parlement un projet
de loi autorisant la création de l'école et approu
vant une convention passée avec la ville d'Épi
nal qui-règle les conditions financières de
l'opération. » • > '
Elles sont toutes à l'avantage de l'État et

c'est la ville d'Épinal qui consent les plus gros
f*MT ANNEXES, — S. O. 1918. — 21 nov. 1918. 37

(1) Voir le» nos 3f0, Sénat, année 1918, 4822-
4902-4912 et in-8» n° 1058 — 11* législ. — de la
Chambre des députés. ,
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sacrifices. Elle livre à l'État l'immeuble, avec 1
tout le mobilier estimés 1,649,000 fr. et elle ]
s'engage à lui payer une contribution annuelle-
de 15,000 fr. pendant dix ans représentant
■150,000 fr., ioit ali total un sacrifice de 1,799,000
francs. , , :
L'État n'assure que la charge du personnel

et du fonctionnement du nouvel établissement.
Cette charge peut être évaluée a 150.000 fr. par
an ; mais de cette somme il faut . déduire
•V7,000 fr. que l'État paye déjà. Pour sa part
dans le budget de l'école existante ; de plus, sa
subvention se trouve encore diminuée pendant
dix ans de celle de 15,000 fr. que la ville d'Épi
nal accepte de payer, ce qui réduit le sacrifice
annuel de l'État à" 87,300 fr. 11 est juste de dire
qu'en récompense de ce sacrifice, il y aura lieu
de greffer sur l'école, en profitant de son per
sonnel, de ses cours et de ses ateliers, des
cours de perfectionnement à l'usage des adoles
cents employés dans le commerce et dans
l'industrie et de créer un enseignement pro
fessionnel populaire qui élèvera le niveau
technique et scientifique de la jeunesse.
Les avantages du projet de loi voté par la

Chambre et que votre commission vous pro
pose i l'unanimité d'adopter n'ont pas besoin
d'être soulignés. 11 répond à une des nécessités
les plus pressantes; l'enseignement profession
nel répandu partout peut seul nous permettre
de réaliser la formule de l'avenir : porter tou
tes les branches de la production française à
leur maximum de rendement.

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Il est créé à Épinal une école na
tionale professionnelle d'industrie et de com
merce.

Art. 2. — A cet effet, est approuvé la conven
tion du 13 juin 1917 intervenue entre le minis
tre du commerce, de l'industrie, des postes et
des télégraphes et le maire d'Épinal, dûment
eutorisé par délibération du conseil municipal
de cette ville en date du 19 mai 1917 (1).
Art. 3.— Il est pris acte de l'engagement con

tracté par la ville d'Épinal, de contribuer pen-
cant dix ans au fonctionnement de l'école na
tionale professionnelle d'industrie et de com
merce de cette ville, par une subvention an
nuelle de 15,000 fr.

ANNEXE N° 387

(Session ord. — Séance du 15 octobre 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la

marine chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
organisation du corps du coramisarriat de
la marine, par M. Louis Martin, sénateur (2).

Messieurs, dans sa séance du 2 août dernier,
la'Chambre des députés a adopté le texte d'un
projet de loi portant organisation du commis
sariat de la marine. Le vote d'un statut légal
réglant les attributions et les cadres de l'inten
dance maritime avait été réclamé à différentes
reprises par le Parlement; nous rappellerons
seulement que, dans son rapport sur le budget
de la marine pour 1913, le président actuel de
votre commission de la marine, M. Emile Chau
temps, faisait remarquer qu' « il y avait le plus
grand intérêt à ce qu'une loi des cadres inter
vint pour ce corps » (le commissariat).
Tous les antres corps navigants de la ma

rine possèdent ce statut légal; seul, le ser
vice qui a la charge du ravitaillement de la
Hotte et dont l'importance, au point de vue
strictement militaire, est, par suite, primor
diale, se trouve encore soumis au régime ins
table des décrets, alors que, dans l'armée, le
corps similaire est doté des garanties légales
depuis le 16 mars 1882. Cependant, comme le
tait remarquer l'exposé des motifs du projet
de loi, l impOrtanca des intérêts économiques
gères par l'intendance maritime n'a cessé de
s'accroître au cours de ces dernières années :
les crédits qu'elle liquide correspondent au
tiers environ du budget total de la marine ;
de 117 millions en 1510 (pour l'exercice en- !

tier), ils sont montés à 172 millions pour le ;
seul deuxième trimestre de 1918. 11 est donc de
tonte nécessité d'attirer et de retenir dans le
corps d'offlcfers chargé d'administrer ces cré
dits les éléments de valeur, en leur faisant
une situation morale et matérielle sensible
ment égale à celle des autres corps d ofûciers
de la mariné.

Le projet de loi traite successivement des
attributions et des cadres du corps du commis
sariat de la marina.

jrt partie. — Attributions de l'intendance
maritime.

A cet égard, le projet de loi se borne à con
sacrer le régime instauré.par le décret organi
que du 18 décembre 1909, qui créa le service de
l intendance maritime. Le but essentiel de ce
décret, auquel notre collègue, M. Henry Chéron,
a imprimé ia marque de son esprit réformateur,
était de mettre fia à une organisation dont,
suivant les termes du' rapport au Président de
la République qui précède ce texte, « il n'est
pas excessif de dire qu'elle a donné des résul
tats défavorables. » La réforme avait pour prin
cipes « une division méthodique du travail, un
sens plus net des responsabilités, une corres
pondance plus étroite et plus simple entre les

I service du ministère et les services locaux ».
Les lacunes que le nouveau service avait à

combler au moment où lui fut ainsi conférée
son autonomie, les résultats qu'il a réalisés
dans le domaine économique aussi bien que
dans le domaine technique, ont été exposés de
la façon la plus démonstrative par le rapport
sur le projet de loi actuel présenté à la Cham
bre au nom de la commission de la marine de
guerre par M.Charles Meunier, député. On peut
en conclure que le décret de 1909 a donné les
résultats les plus satisfaisants, et qu'il a con
tribué pour une large part à assurer le fonc
tionnement régulier des services administra
tifs soit dans la période qui a précédé les hos
tilités, soit au cours de la guerre actuelle, où
le ravitaillement de la flotte et des ports s'est
effectué normalement.

Une conséquence de l'autonomie instituée
par ce décret a été de réserver dans l'organi
sation du corps du commissariat une part plus
large aux questions techniques, lesquelles
doivent, de plus en plus, prendre le pas sur
les attributions, jadis prépondérantes, decomp-
tabilité et de forme pure. Les problèmes tech
niques, l'étude économique du marché, le ra
vitaillement de la flotte et des services mili
taires. la gestion des crédits mis à la disposi
tion du service constituent à l'intendance
maritime un domaine propre, assez absorbant
et assez essentiel au point de vue militaire
pour qu'aucune préoccupation accessoire ne
vienne l'en distraire. C'est pour lui permettre
de s'acquitter de cette tâche de la façon la plus
efficace que le décret de 1909 a conféré au ser
vice de l'intendance son autonomie. Autono
mie. ne signifie pas splendide isolément, ni
liberté de manœuvre absolue. 11 est bien en
tendu (ce point n'a jamais été discuté par
l'intendance, mais il est bon de l'affirmer à
nouveau afin qu'aucune inquiétude ne puisse
se faire jour de ce chef) que ce service, comme
tous les autres services de la marine, n'a
d'autre rôle que de réaliser les objectifs fixés
dans leurs grandes lignes par le commande
ment, dont il est le collaborateur nécessaire et
discipliné. -
C'est au commandement qu'il appartient de

déterminer le but à atteindre, et c'est le pro
gramme général ainsi tracé par lui ' que le*
différents services auront à préciseret à réaliser,
chacun en ce qui le concerné. C'est en vue de
cette réalisation que les services doivent possé
der en propre leurs moyens d'action en personnel
et en matériel, afin d'en obtenir la meilleure
utilisation et sous leur entière responsabilité.
Cette responsabilité sera finalement mise en
jeu par le ministre au vu des appréciations
portées par le commandement sur la façon
dont ses directives ont été comprises et réa
lisées: mais il importe, si l'on veut qu'elle soit
effective, que l'autonomie du service ainsi dé- .
finie soit strictement sauvegardée et qu'un
faux coup de barre ne vienne pas inconsidéré
ment changer la route en cours de navigation.
Cela importe à l'intendance qui ne peut pro
duire à plein rendement si elle n'a toute lati
tude pour procéder utilement à la mise en
œuvre en temps voulu des ressources dont
elle dispose ; cela importe plus encore au com
mandement, qui doit Stre déchargé des soin»

d'administration qui ne peuvent qu'alourdir
son action
Ici encore, à notre avis, la situation de l'in

tendance maritime doit tendre à se rapprocher
de celle du corps similaire de l'intendance mi
litaire, et le département aurait inréret à s'ins-,
pirer dans sa réglementation de l'instruction
(guerre) du 12 avril 1918 (Journal officiel du 15)
relative au fonctionnement général du servies
de l'intendance.
La commission de la marine de la Chambre*

a, par la voix de son rapporteur, fait remarquer
à cet égard combien il est anormal qu'un ser
vice aussi important que l'intendance, au point
de vue militaire comme au point de vue éco
nomique, ne constitue qu'un simple service du
ministère, alors qu'il assume en réalité toutes
les charges d'une direction, dont il possède
toutes les caractéristiques. C'est placer l'intérêt
économique dans une situation d'inférioriti
vis-à-vis des autres directions du ministère.
Aussi votre commission estime-t-elle qu'il y
aurait grand intérêt à ce que le département
transformât en une direction le service central
de l'intendance maritime.
Ces considérations conduisent à préconiser

uno organisation complète et solide des services
de l'intendance maritime à Parie, dais les ar
senaux et sur le littoral.
1° A Paris, les bureaux actuels peuvent diffi

cilement faire face à la tâche écrasante qui
leur incombe. Il y a à cela plusieurs raisons :
d'abord, la formation maritime incomplète de
l'administration centrale qui, malgré les quali
tés souvent brillantes et la conscience profes
sionnelle de ses fonctionnaires, ne facilite pas
le règlement rapide des affaires; en second
lieu, la centralisation excessive de ces affaires,
dont un grand nombre sembleraient pouvoir
sans inconvénients Être réglées localement;
enfin, l'attribution à l'administration centrale,
organe de direction générale, de réglementa
tion et de coordination, de fonctions qui in
comberaient normalement à un service d'ac
tion proprement dit. Par exemple, le bureau d<
la solde qui, dans ces dernières années sur
tout, a vu son rôle de réglementation si singu
lièrement accru, et qui doit examiner tant de
questions diverses, se trouve dans l'obligatioo
de consacrer le plus clair de son temps à l'ad
ministration da personnel en service ou de
passage à Paris. Il y a là une confusion d'attri
butions qui nuit évidemment au foctionne-
ment régulier de son service normal. Pourquoi
la marine n'a-t-elle pas à Paris, comme le dé
partement de la guerre, un service local d'in
tendance aussi réduit que possible, et qui
aurait pour tâche de décharger l'administration
centrale de soins qui devraient rationnellement
lui demeurer étrangers?

2® Dans les arsenaux, les services d'inten
dance doivent être mis en possession de tous
les moyens d'action devant leur permettre de
réaliser le programme que le commandement
leur aura assigné, d'après le rôle que le dépar
tement a dû réserver à chaque port. A cet
égard, il y a lieu de noter le développement
donné à l'outillage des parcs à charbon depuis
le début des hostilités ; le programme relatif à
cet outillage était alors en cours de transforma'
tion. Mais les circonstances imposèrent aux
prévisions arrêtéesde profondes modifications;
nous en citerons un exemple typique.
A Cherbourg, le charbon qui, antérieure

ment, arrivait à pied d'oeuvre uniquement par
voie de fer, ne parvint plus que par mer ; uu
outillage approprié dut, par suite, être créé.
Or, une fois cet outillage acheté, l'attribution à
un autre département ministériel du parc pri
mitivement assigné à l'intendance eut pour
résultat de paralyser en partie le rendement
des apparaux qui avaient été prévus pour fonc
tionner dans un emplacement déterminé, d'une
topographie totalement différente de celle du
nouveau parc. ~
Des difficultés de cet ordre, extérieures à son

action, compliquèrent singulièrement la tâche
de l'intendance qui s'efforça d'y parer par des
achats et des réquisitions de matériel, bien que
la recherche de ce matériel — poursuivie pour
le compte de l'intendance par das officiers mé
caniciens dont le concours a été des plus pré
cieux — fût devenue fort malaisée en raison
de sa raréfaction et de son prix. Le port de
Cherbourg, en développant son outillage, port»
le rendement du parc, qui était de 400 à MO
tonnes par jour avant les hostilités, à une
moyenne de 800 à 900 tonnes avec des maiima
de 1,300 tonnes dans les circonstances favora-,
blés, malgré la modification apports* i 1 affec
tation du parc . '

(1) La convention a été annexée au projet de
loi n° 360, année 1918.

(2) Voir les nos 359, Sénat, année 1918, et
4547-4717-4880 et in-8» n° 1055. — ll'Jégisl. —
de la Chambre des députés.
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A Drest, ot.Jes installations d'avant-guerre
étaient déjà satisfaisantes, l'intendance les

■ compléta par une série de mesures appropriées'
de telle sorte que le rendement obtenu dépasse
1.80) tonnes, chiffre rarement atteint, même
par -de grands ports de commerce spécialisés
dans de telles opérations, ainsi que l'ont attesté
des capitaines de navires anglais habitués à
fréquenter les ports charbonniers.

A Toulon, également, l'outillage s'est accru
delfaçon notable, et le tonnage du* pard flot-
lant est passé de 0,710 -tonnes a 9,820 tonnes.
Ces indications succinctes permettent d'affir

mer que, malgré des conditions d'exploitation
. que les circonstances ont souvent entravées,
l intendance a réussi à améliorer le rende
ment des parcs aulant qu'il dépendait d'elle.
La question technique ne l'a pas trouvée in
différente ni, pouvons-nous ajouter. inexpéri
mentée. .e service possède aujourd'hui suffi
samment d'officiers spécialisés pour écarter la
suspicion d'incompé'.encî technique qu'on a
parfois élevée à son endroit dans le passé: Les
nouveaux programmes de formation des offi
ciers du commissariat, la création d'une sec
tion technique, sont les indices des intentions
et des préoccupations actuelles de l'intendance
et, comme te remarque à juste titre le rappor
teur de la commission de la marine de la
Chambre, le seul ingénieur frigoriste diplômé
que possède la marine est un commisssaire
principal.

Mais il semble que si l'organisation ac
tuelle, défectueuse à Paris, est à peu près sa
tisfaisante dans les arsenaux, elle' est demeu
rée fort incomplète en ce qui concerne le reste
du littoral. . . ■

Aux- termes de l'article 19, paragraphe 3. du
. déerot-du 18 décembi o ' il peut être créé
« un service d'intendance maritime sur un
point quelconque. du littoral, en dehors des
ports militaires, quand l'importance des inté
rêts administratifs en jeu le comporte.. . »
Or, deux services d'intendance : seulement

avaient été créés avant la guerre : l'un à Mar
seille, l'autre à Dunkerque, par un arrêté du'
10 avril 1911 dont l'ariicle 5 dispose que « dans
les quartiers où le service de 1 intendance ma
ritime n'est pas représenté par un officier du
commissariat, les administrateurs de l'inscrip
tion maritime sont institués suppléants des
chefs de service de l'intendance du port « chef-
lieu ». Un décret du 29 septembre 19 13, modi
fiant l'article 21, paragraphe .6, du décret- du
18 décembre 1909, confirme et précise' cet état
de choses. . -

Depuis cette époque, aucun autre service
d'intendance n'avait été institué sur le littoral.
Et cependant, la situation s'est trouvée modifiée
profoddément depuis les hostilités ; d'une part,
par l'éclosion d'une foule d'organismes mili
taires qui, situés en dehors des ports de guerre,
supposent une organisation administrative cor
respondante : notamment, le passage à la ma
rine de la défense des côtes (décrets du 21 sep
tembre 1917 et du 18 janvier 1918), qui doit
avoir pour conséquence l'administration de
postes nombreux, avec un personnel et surtout
un matériel considérables, ne pouvait manquer
■i'influencer sur l'effectif des officiers du com
missariat : d'aulre part, les problèmes affé
rents à la marine marchande sont aujourd'hui
d'une complexité et d'une Importance telles
que toute l'activité des . administrateurs de
l'inscription maritime risque de plus en plus
de s'y voir absorbée. Nous croyons savoir que
l'attention de M. le commissaire aux transports
maritimes et à la marine marchande s'est par
ticulièrement.portée sur la nécessité, -qu'il
estime urgente, de décharger ces fonctionnsi-
res de leurs attributions d intendance ; et c'est
vraisemblablement pour répondre à cet objectif
que vient d'être créé, par arrêté du 1 er mai der
nier, un service d'intendance à Bordeaux, et il
ne semble pas que l'on puisse logiquement
s'arrêter à cette seule création.

2e parti*. — Examen des cadres.

.Le cadre total des officiers du commissariat
tel qu'il existe actuellement, n'est pas modifi»
par la nouvelle répartition prévue au projet de
loi. Seule la proportion des différents grades
été légèrement remaniée, de façon à assurer au
corps du commissariat un avancement qui,
bien qu'inférieur à celui de la plupart des
autres corps de la marine, relève néanmoins,
dans une certaine mesure, la situation maté
rielle et morale des intéressés. Cette situation
véritablement pénible, est précisée dans l'ex

posé des motifs du projet de loi : la proportion
des officiers à quatre galons, par rappor t à ceux
à trois, qui est pour certains corps, de près de
53 p. Il 0, n'est pour le commissariat que de
3G p. 100; le temps de grade passé à trois ga
lons dépasse quinze ans, alors qujailleurs, d'au*
très officiers sont promus au bout de six ans ;
l'âge moyen de promotion à quatre galons est
de 45 ans 1/2. Il en résulte que les cadres supé
rieurs sont occupés par des officiers âgés et,
par conséquent, moins actifs, ce qui n'est
certes pas pour le Trésor une source d'écono
mies.

D'autre part. la limite d'âge des officiers du
commissariat a paru devoir être mise en har
monie avec celle des autres corps navigants,
autres que les officiers de marine, par un
abaissement général dans les différents grades.
Tels sont les deux points sur lesquels porte

l'innovation du projet de loi. -
La nouvelle répartition des cadres est justi

fiée de façon précise par l'exposé des motifs, et
votre commission de la marine vous propose
de l'accpter.
La comparaison des nouveaux cadres avec

les cadres actuels serait alors la suivante :

CADRES

actuels. I nouveaux.

Commissaire général de 1" classe
Commissaires généraux de 2e classe (1)
Commissaires en chef de 1 r0 classe
Commissaires en" chef de 2e classe
Commissaires principaux
Commissaires de l rc classe
Commissaires de 2= classe I
Commissaires de 3° classe (2)

1
5

13
13
37
102

44
«

1
(i

li
18
43

87 .
41
» .

Effectif total j 215 | 215

(1) En tenant compte du chef du service central de l'intendance maritime,actuellement
hors cadres. . '

(2) Suivant les besoins du recrutement du corps.

En fixant ces effectifs, le département de la
marine a fait état delà réduction vraisemblable
que subira après la guerre le programme d'ar
mement de la flotte, ainsi que la diminution du
rôle administratif dévolu aux ports, de Lorient
et de Rochefort.

Tout en rendant hommage à l'esprit de stricte
économie dans lequel ont été conçus les nou
veaux cadres, on peut se demander si une telle
compression est de nature à faciliter dans tous
les cas le fonctionnement du service. . .
Quant à l'abaissement de la limite d'âge, le'

département propose celle qui a été adoptée
pour la plupurt des autres corps (mécaniciens,
artillerie navale, corps de santé), c'est-à-dire
pour les officiers généraux, soixante-cinq et
soixante-deux ans ; pour les commissaires en
chef, soixante et cinquante-huit ans, et ainsi
de suite.

Votre commission, comme celle de la Cham
bre, estime que cette limite d âge, qui tient un
compte suffisant des fatigues inhérentes à la
carrière navigante, sans néanmoins condamner
prématurément au repos des officiers dont la
mariné doit encore attendre un précieux con
cours, est la plus rationnelle. Elle est d'avis de
l'accepter.
La répercussion financière du projet est la

suivante:

1° Soldes à terre (soldes brutes)..' 47.084 26 i
2° Pensions d'officiers.. 55.203 »
3° Pensions do veuves 13.142 »

Au total.... 115.429 26
somme dont il convient de déduire celle de
73,490 fr. 00, rendue disponible par la réduc
tion prévue des effectif- embarqués. La dé
pense définitive peut donc se chiffrer par
41,938 (r. GG.
Le projet de loi avait spécifié (art. 15) que les

nouveaux effectifs seraient réalisés en deux
contingents répartis sur deux exercices budgé
taires. La Chambre, estimant que l'intérêt mi
litaire économique exigeait une application
immédiate des nouvelles dispositions, a mo
difié sur ce point le texte du Gouvernement,
en décidant que les nouveaux effectifs seraient
réalisés dès le vote de la loi, tout en laissant
au département le soin de procéder à cette
réalisation au mieux des intérêts du service,
par une ou plusieurs promotions rapprochées.
Votre commission, adoptant cette manière de
voir, vous propose de sanctionner le projet toi
qu'il a été voté par la Chambre.

PROJET DE LOI

TITRE 1« . .
Statut organique.

Art. 1". — Le corps du commissariat de la
marine est un corps d'administration militaire

qui diri ge, à terre, les services d'intendance de
la marine et assure, à la mer, le service admi- -
i n. desforces navales et des bâtiments de
la i.otte, dans les conditions spécifiées par les
décrets réglant l'organisation des différents "
services administratifs du ministère de la ma
rine et le service à bord des bâtiments de la
marine militaire.

J^ T}' hiérarchie et la corres
pondance des grades des officiers du commis
sariat de la marine sont les suivants :
Commissaire général de l"> classe : vice-

amiral ou général de division.
Commissaire général de 2» classe : contre-

amiral ou général de brigade,
| Commissaire en chef de l re classe : capitaine
de vaisseau ou colonel.
Commissaire en chef de 2' classe : capitaine

de frégate ou lieutenant-colonel.
Commissaire principal : capitaine de corvette

ou chef de bataillon.
Commissaire de l le classe : lieutenant do

vaisseau ou capitaine. ■ -
Commissaire de 2e classe : enseigne de vais

seau de l r« classe ou lieutenant.
Commissaire de 3° classe : enseigne de vais

seau de 2e classe ou sous-lieutenant.
2. — Le cadre constitutif du corps est fixé

ainsi qu'il suit :

Commissaire général de l re classe, ins
pecteur général i
Commissaires généraux de 2« classe. ... a
Commissaires en chef de l re classe 14
Commissaires en chef de 2» classe 18
Commissaires principaux /i~>
Commissaires de 1« classe..- 87
Commissaires de 2 ! classe '. 44
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Commissaires de 3° classe, élèves-commis-
saires, stagiaires du commissariat : suivant
les besoins du recrutement normal du corps.
Art. 3. — 1. — Les effectifs fixés par la pré

sente loi peuvent être modifiés momentané
ment en temps de guerre si les circonstances
l exigent.
S'il n'a pas été possible dé revenir aux chif

fres réglementaires pendant les hostilités, il
y est fait retour ensuite dans les conditions ci-
après :
Pour les commissaires généraux et les com

missaires en chef, il n'est fait qu'une promo
tion pour deux vacances ,
Pour les autres grades, il n'est fait que deux

promotions sur trois vacances.

2. — 11 ne peut, dans aucun cas, être accordé
de grades honoraires en dehors des conditions
prévues par la loi.

Art. 4.— 1. — Les commissaires généraux de
1" et 2« classe forment un cadre qui se divise
en deux sections : la première section com
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prend l'activité ; la deuxième section com
prend la réserve, c'est-à-dire les officiers géné
raux qui cessent de faire partie de la i" section
par application de l'article 5 ci-at ris.
2. — En te/'s de paix, les emplois d'activité

dôvolus aux officiers généraux sont exclusive
ment conférés aux officiers généraux faisant
partie de la l re section. Toutefois, ceux Qui,
pendant un service commandé hors de France,
atteignent l'âge fixé par l'article 5 peuvent
être maintenus dans leur emploi, mais ils pas
sent dans la 2° section. En temps de guerre ces
emplois peuvent être conférés à des officiers
généraux de la deuxième section.
Art. 5. - 1. - Le commissaire général de

l rt classe, à 65 ans accomplis, les commissaires
généraux de 2= classe, à 02 ans accomplis,
cessent d'appartenir à la l r* section pour pas
ser dans la 2e section.

■ Ils peuvent être également admis par antici
pation dans le cadre de réserve ou admis à la
retraite dans les conditions fixées par l'article
19, SS 1 et 2, de la loi du 10 juin 1917, rendu
applicable au commissariat par la loi du 3 août
1'17.

2. - Les officiers du commissariat de la ma
rine, autres que les officiers généraux, sont
admis à la retraite dés qu'ils atteignent, sui
vant leur grade, l'âge fixé ci-après :
'Commissaire en chef de l re classe, 60 ans.
Commissaire en chef de 25 classe, 58 ans.
commissaire principal. 56 ans.
Commissaire de i re classe, 53 ans.
Commissaire de 2e classe, î-2 ans.

Ces officiers peuvent être admis d'office à la.
retraite avant cette limite d'âge dans les con
ditions fixées par l'article 1t. paragraphe 3, de
la loi du 16 juin 1917, rendu applicable au
commissariat par la loi du 3 août 1917.
3,-1l est compté pour la retraite, à titre d'étu

des préliminaires, deux années de services ef
fectifs aux officiers provenant des élèvescom-
missaires et quatre années de services effectifs
aux officiers provenant de l'école polytech
nique,
Art. 6. — Les dispositions des lois qui régis

sent l'état des officiers sont applicables aux
officiers du commissariat de tout grade en ac
tivité et aux officiers généraux de la deuxième
section du cadre. Toutefois; les dispositions du
2e alinéa de l'article 24 de la loi du 19 mai 1834,
relatives au non-remplacement dans les cadres
des officiers placés en non-activité, sont abro
gées en ce qui concerne les officiers visés pa£
la présente loi.

TITRE II

Recrutement et avancement.

Art. 7. - 1. - Le corps du commissariat de
la marine se recrute :

1° Parmi les licenciés en droit nommés, après
concours, élèves-commissaires de la marine,
grade correspondant à. celui de premier-mai-
tre ;

2° Parmi les éléves de l'école polytechnique,
reconnus admissibles dans les services publics,
ainsi que les élèves de l'écoles centrale des
arts et manufactures, pourvus du diplôme de
sortie de l'école, auxquels il est réservé une
place au moins chaque année. Les candidats
de cette provenance sont nommés com nissai-
res de 3° classe du jour où ils ont satisfait aux
obligations du service militaire ;
3° Parmi les commis principaux et les com

mis des trois premières classes du personnel
administratif de gestion des divers services de
la marine autres que l'administration de l'ins
cription maritime, et les officiers-mariniers des
équipages de la flotte réunissant les conditions
nécessaires déterminées par un décret. nom
més après concours à l'emploi de stagiaire du
commissariat.

En outre, chaque année, deux places de com
missaire de 2e classe au maximum peuvent être
réservées sur l'ensemble des vacances et attri
buées au concours aux officiers de tous les
corps de la marine militaire et de l'inscription
maritime du grade d'enseigne de vaisseau de
1" classe ou assimilés.
Les officiers de cette dernière origine pren

nent rang dans le corps du commissariat à la
date de leur nomination au grade de commis
saire de 2e classe, et avant celle de la promo
tion annuelle sortant de l'école.
2. - Les candidats de ces diverses prove

nances suivent, pendant un an, les cours pro
fessionnels et techniques de l'école du com
missariat de la marine, dont. l'organisation est
réglée par décret.

Art. — 1- - A la fin de leur année d'Jtodes,
les élèves-jommissaires et stagiaires du com
missariat de iâ marine sont nommés au grade
de commissaire de 3e classe, s'ils ent satisfait à
un examen d'aptiture ; ils pfennent rang entre
eux d'après leur classement à cet examen. Ils
sont n.omipés commissaires de 2 e classe quand
ils réunissent une ânuee dansîé grade de com
missaire de 3e classe.

2. - Les commissaires de 3e classe prove
nant de l'école polytechnique et de l'école
centrale doivent satisfaire à ce même examen
d'aptitude, qui fixe également leur classement
entre eux, et à la suite duquel ils sont nom
més, s'il y a lieu, commissaires de 2e classe.
3. — Un décret détermine les règles de dé

tail relatives au recrutement et à l'instruction
des commissaires de la marine.

Art. 9. - 1. - Nul ne peut être promu au
grade de commissaire de l re classe s'il ne réu
nit, dans le grade de commissaire de 2e classe,
trois années de services, dont une année d'em
barquement.

2. - Les nominations au grade de commis
saire de Is classe ont lieu: deux tiers à ian-
cienneté et un tiers au choix.

Art. 10. -1. - Nul ne peut être- promu au
grade de commissaire principal s'il ne réunit,
dans le grade de commissaire de 1™ classe,
trois années do services, dont une année d'em-
barqueinent ou de service dans la section tech
nique de l'intendance maritime.
2. — Les nominations au grade de commis

saire principal ont lieu, moitié à l'ancienneté,
moitié au choix.

3. — Un dixième des nominations est attribué,
au tour du choix, dans les conditions détermi
nées par un décret, aux officiers principaux des
équipages de la flotte et aux officiers d'admi-
nistralion principaux des divers services de la
marine. Les commissaires principaux de cette
origine prennent rang à la date de leur nomi
nation au grade de commissaire principal.
Art. ll. - 1. — Nul ne peut être promu au

grade de commissaire en chef de 2e ou de
1'« classe et de commissaire général de
2e classe s'il no réunit trois années de services
dans le grade imméd atement inférieur:
2. — Les nominations à ces grades et à celui

de commissaire général de l rc classe ont lieu
au choix.

Art. 12. - 1. - L'ancienneté pour l'avan
cement est déterminée par le rang d'inscription
sur l'état général des officiers du commissa
riat, - '

2. - Est déduit de l'ancienneté letempspen-
dant lequel un officier a été, soit maintenu en
activité hors cadres, soit mis en non-activité
pour infirmités temporaires, par retrait ou
suspension d'emploi, ainsi que le temps passé
par un officier dans un service étranger au dé
partement de la marine ou au service d'une
puissance étrangère. -,
Continue, néanmoins, à compter pour l'an

cienneté le temps passé au service du départe
ment ministériel autre que celui de la marine,
si l'officier est en mission auprès de ce dépar
tement.

3. - Les officiers prisonniers de guerre con
servent leurs droits à l'ancienneté pour l'avan
cement.

Art. 13. - i. - Toutes les dispositions qui
régissent l'avancement à l'ancienneté sont
obligatoires en temps de guerre comme en
temps de paix. Toutefois, les officiers proposés
pour l'avancement à raison de faits de guerre
peuvent, pendant la durée de la guerre et dans
les trois mois qui suivent, pour les intéressés,
la cessation du bénéfice de campagne, être
promus aux grades supérieurs en dehors des
tours d'avancement à l'ancienneté et au choix
prévus pour la nomination à ces grades.

2. — Le temps de service exigé pour passer
au choix d'un grade à un autre peut être réduit
de moitié pendant les campagnes de guerre.
3. - il ne peut être dérogé aux règles énon

cées au présent article que pour actions d'éclat
dûment justifiées et constatées dans le décret
de promotion, lequel sera inséré au Journal
officiel, de la République française.

TITRE III

Officiers de réserve et auxitiaires du corps du
commissariat de la marine.

Art. 14. - Les officiers de réserve du corps
du commissariat de la marine et les commis
-sjires auxiliaires, appelés à assurer les besoins
du service en cas de mobilisation totale ou
partielle, sont régis par les textes organisant le

statut des officiers de réserve ou auxiliaîrd»
de l'armce de mer. .

TITRE IV ■

Dispositions générales.

Art. 15. — Les effectifs fixés par l'article 2 de
la présente loi seront réalisés aussitôt la pro
mulgation de la loi.
Art. 16. - Les dispositions transitoires qui

font l'objet de l'article 4 du décret du 1er dé
cembre 1900, constituant de nouveaux cadre*
dans les corps du génie maritime, des ingé
nieurs hydrographes, du commissariat de la
marine et le corps de santé de la marine, de
meurent en vigueur.
Art. 17. — Dans chaque grade, les nouvelles

limites d'âgé prévues a l'article 5 ci-dessus ne
sont applicables qu'aux officiers promus posté
rieurement à la promulgation de la présente
loi.
Art. 'IS. - Sont abrogées toutes les disposi

tions contraires à la presente loi.

ANNEXE H3 333

(Session ord. - Séance du 15 octobre 1918.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur le projet de loi. adopté par la
Chambre kdes députés, ayant pour but la
création d'une école nationa e profession
nelle d'industrie et de commerce, àEpi-
nal, par M. Victor Lourties, sénateur (1).

Messieurs, la commission spéciale, chargée
d'examiner au fond le projet de loi relatif a la
création d'une école nationale professionnelle
de commerce et d'industrie, à Épinal. a conclu
à l'adoption du projet voté par la Chambre, à la
date dû 2 août dernier.
Votre commission des financesne peut

qu'émettre, à son tour, un avis favorable,
l'effort financier demandé à l'État ne dépas
sant pas les limites de son concours habituel.
En effet, aux termes . de la convention, sou

mise à votre approbation, passée entre l'État et
la ville d'Épinal, le 6 juin 1917, celle-ci lui con
cède :

1° La jouissance gratuite d'un immeuble,
construit il y a à peine cinquante ans. qui a
coûté 750.030
et est évalué, aujourd'hui, au double
de cette valeur. Aménagé, pour une
école pratique de commerce et d'in
dustrie, il ne nécessitera ni travaux
de grosses réparations, qui restent
d'ailleurs à la charge de la ville, ni -
travaux d'appropriation en vue de sa
transformation en école nationale

professionnelle.
On pourra; sans agrandissements,

y installer les ateliers et les forges,
les logements du directeur, de l'éco

! nome, du surveillant général et le»
divers services.

Les systèmes de chauffage, d'éclai
rage et d'approvisionnement d'eau
sont utilisés tels quels. *
La ville concède, en outre, à l'État:
2U Un mobilier scolaire neuf et un "

mobilier d'internat évalué à 66.003
3° Un matériel d'atelier (machines

et outillage) évalué à '. 83.000
et que l'enseignement technique juge
suffisant, au moins pour le moment,
pour faire fonction ner au plein l'école
nationale professionnelle.
4° Enfin, une contribution annuelle

de 15,000 fr., pendant dix ans, soit. . . 150.000
Au total.. 1.049.000

Au demeurant, la dépense de premier éta
blissement, qui incombera à l'État, sera relati
vement peu importante.
Quant à la dépense 1 annuelle de fonctionne

ment do l'école, frais de personnel compris*
elle est estimée à 150.000
mais, en réalité, l'augmentation des
charges de l'État ne sera que de
102,000 fr. si on en réduit la dépense
actuelle de l'école pratique de com

(1) Voir les n»« 360-386, Sénat, année 191? •(
4822-4902-4912, et in-8« n° 1058. — 11= législ. *■.
de la Chambre des députés.
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merce et d'industrie, qui se décomposa .
comme suit :

1» Subventions annuelles. 7. SO) )
2° Traitement du person- ( ,l7

nel enseignant .. 38.200 1 4 '- (UJ
3° Bourses : 2.003 )

Soit 1 50,000 fr. - 47,700 fr ' "= 102.300
-■Elle sera réduite, en outre, à 102,300 fr. —
1.5,000 fr. = 87. 500 fr. pendant les dix premières
années en faisant état de la subvention an
nuelle consentie par la ville.
Dans ces conditions, la transformation de

l'école pratique de commerce et d'industrie
d'Épinal en école nationale professionnelle,
tout en répondant k une nécessité, n'impose à
l'État qu'une charge financière acceptable.

. Aussi votre commission des finances vous
demande-t-elle de donner un avis favorable au

projet de loi soumis aux délibérations du Sénat
en même temps que la convention passée
entre l'État et la ville d'Épinal.

ANNEXE N° 423 .

(Session ord. — Séance du 7 novembre 1918.)

HAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargés d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, ten
dant à modifier Tavant-dernier paragraphe
de l'article 4 de Ta loi du 25 février 19i4, mo
difiant la loi du 29 juin 1891 et créant une

"caisse autonome de retraites des ouvriers
mineurs, et le dernier paragraphe de l'ar
ticle 1 er de la loi du 29 juin JS9i sur les
caisses de secours et de retraites des ou
vriers mineurs, par M. Cazeneuve, séna
teur (t;.

f Messieurs, le Gouvernement, d'accord avec
la Chambre des députés, qui a d'ailleurs émis
un vote définitif, propose à l'adoption de notre
Assemblée un projet de loi comportant deux
modifications au régime des caisses de pré
voyance pour les ouvriers mineurs.
La première de ces modifications a trait à la

caisse autonome des retraites, la seconde aux
caisses de secours et de retraites. L'une et
l'autre constituent les articles l r et 2, les seuls
du projet.
Ils sont libellés comme suit :
« Art. 1 er . — Le chiilie de « i,000 fr. », inscrit

à l'avant- dernier paragraphe de l'article 4 de la
loi du 25 février 1914 modifiant la loi du
29 juin 1S94 et créant une caisse autonome de
retraites des ouvriers mineurs, est remplacé
par le chiffre de « 5,000 fr. •>.

« Art. 2. — Le chiffre de « 2,'0Ofr. » inscrit
au dernier paragraphe de l'article 1" de la loi
du 29 juin 189». sur les caisses de secours et de
retraites des ouvriers mineurs, est remplacé
par le chiffre de « 5,000 fr. ».

« Aux termes du paragraphe auquel le texta
ci-dessus nous renvoie, les ouvriers et em
ployés des mines dont les appointements do
passent 3.000 fr. ne bénéficient des dispositions
de la loi de 1914 que jusqu'à concurrence de
cette somme. Soit un ouvrier mineur gagnant
3,G00 fr. : le versement de 4 p. 100 du salaire
que la loi exige en vue de la constitution de
la retraite n'est effectué par l'exploitant que
pour 3,000 fr. -
Le Gouvernement, d'accord avec la commis

sion des mines de la Chambre des députés, a
pensé qu'en raison de la hausse considérable
survenue dans les salaires et dans le coût de
la vie, il y avait lieu de remplacer le chiffre de
3,0X1 fr. par celui de 5,000. La commission du
budget de la Chambre a ratifié sans hésitation
la proposition, tenant compte des modifications
qui se sont produites dans l'échelle des va
leurs. •

D'autre part. en ce qui concerne les caisses
de secours, d après l'article 1er ; paragraphe 2,
de la loi de 1914, les employés et ouvriers dont
les appointements dépassent 2,400 fr., ne béné
ficient des dispositions de cette loi que jusqu'à
concurrence de la somme susdite. .

« Lors de l'élaboration de la loi de 1915, où
l'on a inscrit, ainsi qu'il a été vu, le chiffre de
3.000 fr. dans une disposition analogue relative
aux retraites, on eût dû, logiquement, relever

ce chiffre de 2.400 fr. On s'en est abstenu pour
ne pas compliquer une discussion que l'on en
tendait faire porter exclusivement sur la ques
tion des retraites. L'occasion s'offre aujour-
d'hui d'établir la parité entre les chiffres adop
tés pour les retraites, d'une part, et, d'autre
part, pour les secours de maladie.

« Votre commission des finances, comme les
commissions de la Chambre des députés, n'hé
site pas à décider que désormais les disposi
tions de la loi de 1*94 bénéficieront aux mi
neurs jusqu'à concurence de 5,009 fr. si leur

. salaire atteint ou dépasse cette somme.
« Quelles seront, pour les finances de l'État,

les conséquences de l'adoption des textes pro
posés?

« En ce qui concerne les retraites, la contri
bution de l'État est double : il fournit, en vertu
de l'article 8 de la loi de 1914, une allocation
annuelle de 100 fr. à chaque ouvrier mineur
arrivé normalement- à la retraite, et il verse
une subvention pour le fonds spécial prévu à
l'article 10 de la même loi. Du premier chef, il
n'y aura aucun accroissement de dépense,
puisqu'il s'agit d'allocatious dont le taux est
invariable. Pour ce qui est du fonds spécial,
comme il est alimenté, notamment, par des

1 versements ouvriers et patronaux dont le taux
est fixé par le conseil d'administration de la
caisse autonome des retraites et qui peuvent
aller, au total, jusqu'à 2 p. 100 des salaires. la
portion des salaires auxquels ces versements
correspondent étant augmentée, si le taux des
versements n'était pas réduit, le fonds spécial
verrait ses ressources s'accroître, ce qui ren
drait possible une réduction de la subvention
de l'État. Mais, à la vérité, il faut s'attendre
plutôt à une réduction du taux des versements
ou mieux encore à un accroissement des be
soins auxquels le fond spécial aura à prévoir.

« En ce qui concerne les caisses de secours,
la réforme projetée aura pour effet également
d'accroître leurs ressources, si les taux des
versements effectués sur les salaires ne sont

pas modifiés — ces versements sont réglés
comme les versements au fonds spécial des
retraites. Dans un tel cas, les caisses de se
cours augmenteraient le prix des journées de
maladie, elles amélioreraient les conditions
dans lesquelles sont soignés les malades dont
elles oni à • s'occuper. Dépensant davantage,
les subventions qu'elles reçoivent de l'État en
seraient grossies. Toutefois, ce ne serait pas là,
pour le budget, un supplément de dépense con
sidérable.

« Dans l'ensemble, la réforme proposée, en
supposant qu'elle doive être coûteuse pour
l'État, n'entraînera qu'un sacrifice de très peu
d'importance.
Ces conclusions, formulées par la commis

sion du budget de la Chambre des députés,
par l'organe de son honorable rapporteur
M. Landry, nous paraissent absolument fon
dées. Elle ne peuvent qu'être accueillies favo
rablement par le Sénat.
Votre commission des finances vous propose

donc de voter le dispositif suivant déjà voté
par la Chambre des députés et accepté par le
Gouvernement :

' PROJET DE LOI ,

Art. 1".— Le chiffre "3,000 fr. », inscrit à lavant-
dernier paragraphe de l'article 4 de la loi du
25 février 1914, modifiant la loi du 29 juin 1894
et créant une caisse autonome de retraites des

ouvriers mineurs, est remplacé par le chiffre
« 5,000 fr. »
Art. 2. — Le chiffre » 2,400 fr. », inscrit au der

nier paragraphe de l'article l5r de la loi du
29 juin 1894, sur les caisses de secours et de
retraites des ouvriers mineurs, est remplacé par
le chiffre « 5,000 fr. ».

ANNEXE N° 389
t

(Session ord. — Séance du 22 octobre 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, portant renouvellement du privilège
de la Banque de l'Algérie et approuvant la
modification des statuts de cette banque,

: présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. L. -L. Klotz, ministre aes finances (1). —
(Renvoyé à la commission des finances.) '

ANNEXE N» 390

(Session ord. — Séance du 22 octobre 1918.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
- pûtes portant ouverture de crédits spéciaux
d'exercices clos et d'exercices périmés
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. L.-L. Klotz, ministre des finances (1)" —
(Renvoyé à la commission dos finances.)

ANNEXE M" 391

(Session ord. — Séance du 22 octobre 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des députés,
tendant â l'affectation d'un crédit pour la
part contributive de l'État dans l'établisse
ment d'un avant-projet do travaux pour
l'amélioration de la Seins entre Port-à-
l'Anglais et Rouen, par M. Albert Gérard, se-,
nateur (2). ______

ANNEXE N° 392

(Session ord. — Séance du 22 octobre 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d examiner la proposition de loi de M. Je
nouvrier, ayant pour objet, de modifier l'ar
ticle 19 du code civil (condition de la
femme française qui épouse un étranger),
par M. Maurice Colin, sénateur (3).

Messieurs, vous savez qu'aux termes de l'ar
ticle 19 du code civil, tel qu'il a été modifié par
la loi du 26 juin 1889 : « la femme française qui
épouse un étranger suit la condition de son
mari, à moins que son mariage ne lui confére
pas la nationalité de son mari, auquel cas elle
reste Française •*.
Lors de la promulgation du code civil, et

même jusqu'à ces dernières années. cette dis
position se concevait fort bien. D'une part, les
mariages entre Françaises et étrangers étaien"
relativement rares. D'autre part, quand' ils se
produisaient, ou la femme suivait son mari,
quittait la France sans esprit de retour, ou
elle y demeurait avec un étranger y résidant et
tout prêt à demander sa naturalisation.
La situation a été bouleversée par les condi

tions de la guerre actuelle. Des millions
d'hommes appartenant aux nations alliées sont
installés en France. Beautoup sont céliba
taires. De très nombreux mariages ont été cé
lébrés entre eux et des Françaises. Celles-ci
ont, par cela même, dans bien des cas, perdu
leur nationalité, par le seul fait des disposi
tions de l'article 19 du code civil. Il est apparu
à beaucoup qu'il y avait là un danger auquel il
convenait de remédier. C'est ce danger que la
proposition de M: Jenouvrier a pour but d'évi
ter en subordonnant, pour la Française qui
épouse un étranger, la perte de la qualité de
Française à l'expression formelle de cette vo
lonté dans l'acte môme du mariage.
Les avantages de cette disposition sont mul

tiples.
Il suffit qu'elle le veuille pour que la Fran

çaise qui épouse, en France, un soldat étran
ger appartenant à une nation alliée de la
France, voie les conditions civiles de son ma
riage réglées par la loi française en dehors de
tout contrat de mariage. D'autre part, si des
incidents surgissent au cours de son mariage,
elle peut réclamer la protection de la loi fran
çaise. Enfin, devenue veuve, elle peut, pour se*
enfants, réclamer la même protection. Ce soi
là autant d'avantages qui suffisent à justifier,
proposition de loi de .notre collègue. Ils si
assez sérieux pour qu'on se préoccupe de le
assurer aux Françaises qui, dans les conditions
qu'elle vise, se sont mariées avant la promul

T1 ) Voir les n ns 32G, Sénat, année 1918, et
4393-4672-47.11 et in -8° n° 1023— 11* lègUl. .—
dé la Chambre des députés. ■ .

. (1) Voir les n»» 4172-4434-4943, et in-8» no 1078.
— 11" législ, — de la Chambre des députés.

(1) Voir les nes 4030-4452 et in-8° n" 1077. —
11 e législ. — de la Chambre des députés.
(2) Voir les n°5 -235, Sénat, année 1917, et

2819-2931-3055-3320 et in-8», n» 739 — 11' législ.
— de la Chambre des députés.

(3) Voir le n» 18, Sénat, année 1918.



582 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT

gation de cette loi. C'est ce que fait M. Jenou
vrier en proposant que toute Française qui,
depuis l'ouverture des hostilités, s'est mariée
dans les conditions visées par la loi, soit auto
risée à recouvrer la nationalité française en
faisant, devant l'officier de l'état civil de son
domicile actuel en France ou du lieu où son

mariage a été célébré, une simple déclaration
qui, portée sur le registre des actes de ma
riage de l'année courante, sera mentionnée en
marge de son acte de mariage.
Il est bien entendu que les dispositions de

cette loi visent uniquement les Françaises
épousant ou ayant épousé des soldats apparte
nant à une des nations alliées de la France. Si
des Françaises — on dit qu'il en est quelques-
unes — ont épousé des soldats appartenant aux
armées ennemies, elles ne pourront réclamer
le bénéfice de la loi nouvelle. Pour elles, les
dispositions de l'article 19 du code civil conti
nueront à recevoir leur application. Le moins
qu'on puisse dire, c'est qu'elles n'ont certaine
ment pas droit à la bienveillance du législateur
français.
En conséquence, votre commission vous pro

pose d'adopter la proposition de loi déposée
par M. Jenouvrier, sans autre modification que
celle qui a pour but de préciser, soit l'officier
de l'état civil compétent pour recevoir la décla
ration par laquelle, la Française dont le ma
riage a été célébré avant la promulgation de la
présente loi demande à s'en assurer le bénéfice,
soit la forme même do cette déclaration.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le premier alinéa de l'ar
ticle 19 du code civil sera rédigé ainsi qu'il
suit :

« La femme française qui épouse un étran
ger suit la condition de son mari, à moins que
son mariage ne lui confère pas la nationalité
de son mari, auquel cas elle reste Française.

« Toutefois, lorsqu'une Française épousera
un soldat d'une nation alliée de la France, élie
conservera en toute hypothèse sa nationalité,
à moins qu'elle ne déclare expressément, dans
son acte de mariage, vouloir suivre la condi
tion de son mari.

« La Française qui, depuis le 4 août 1914,
aura épousé un soldat de nation alliée, pourra
recouvrer la nationalité française par une sim
ple déclaration de sa volonté faite devant l'offi
cier de l'état-civil de son domicile actuel en
France ou du lieu de célébration de son ma
riage. Cette déclaration qui, si elle n'est faite
en personne, devra être présentée par. un
fondé de pouvoir muni d'une procuration au
thentique. sera inscrite sur le registre des actes
de mariage de l'année courante et mention en
sera faite en marge de l'acte de célébration du
mariage de la déclarante.

« Si le mariage est . dissous par la mort du
mari ou le divorce, elle recouvrera la dualité de
Française, si elle 'a perdue, avec l'autorisation
du Gouvernement, pourvu qu'elle réside en
France ou qu'elle y rentre en déclarant qu'elle
veut s'y fixer. »

ANNEXE N° 393

(Session*ord. — Séance du 22 octobre 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, tendant à mo
difier pendant la durée de la guerre, le
régime des reprises de dot. par M. Boivin -
Champeaux, sénateur (1),

Messieurs. I. —La proposition qui vous est sou
mise a sa cause et sa justification dans la dé
préciation tout à fait anormale que les événe
ments de la guerre ont fait subir aux valeurs
mobilières, même à celles qui pouvaient être
considérées comme les plus sûres.
Cette dépréciation aboutit, dans la liquidation

des successions, hélas, si nombreuses ouvertes
pendant la guerre, à des injustices profondé
ment regrettables.
Nous rappelons les deux exemples donnés

par les auteurs de la proposition, MM. Fernand
Engerand et Ernest FHandin: - . . .

«10 X... sa marie cinq ans avant la guerre;
il apporte 70,000 fr. de dot. Sa femme reçoit en
dot 100,000 fr. de valeurs assez discutables. En
bon administrateur, X... vend ses valeurs et
achète en remploi de la rente française
3 p. 100 à 88 fr. 00. Il meurt pour la France.
Liquidation de la succession et des reprises de
la femme.

« S'il n'avait pas modifié la dot et si les mau
vaises valeurs pouvaient être représentées, les
héritiers du mari ne pourraient être inquiétés,
mais parce que celui-ci a fait acte de saga ad
ministration en remplaçant les mauvaises va
leurs par des bonnes, ses représentants de
vront la valeur même de la dot au moment

. du mariage, soit 100,000 fr. Or, le 3 p. 100, au
moment où le mari a été tué, valait 59 fr. 50,
d'où une différence en moins de 33,365 fr. que
les héritiers du mari, en l'espèce ses parents,
devront verser à sa femme. Comme les valeurs
composant la dot du mari ont elles-mêmes
baissé, les reprises de la femme vont l'absorber
en entier. »

« 21» Y... se marie quelques années avant la
guerre; c'est un modeste employô, fils de cul
tivateurs peu aisés, qui lui donnent 2,000 fr.;
il épouse une jeune fille qui lui apporte 10,000
francs en rente 3 p. 100 achetée 87 ir. 11 tombe
glorieusement à la tête de sa section ; comme,
à la date de sa mort, la rente vaut 59 fr. DO,
c'est 3,1(53 fr. que les héritiers du mari doivent
à la succession. Pour payer les frais de la liqui
dation (qui sont à leur charge'', ils doivent ven
dre leur petit mobilier agricole : c'est la ruine.
La femme elle, non seulement touche sa dot,
mais en plus sa pension de veuve.

« Avant la guerre, le mari a vendu des va
leurs douteuses que sa femme a apportées en
dot, et il les. a remplacées par des titres indis
cutables; par exemple : des rentes françaises.

« La guerre ayant produit un fléchissement
dans les meilleures valeurs de bourse, ces
titres, comme tous les autres, auront subi une
baisse importante. Si le mari meurt, ses héri
tiers devront remettre à la veuve des titres,
dépréciés momentanément, mais qui repren
dront après la guerre leur cours normal.

« Cest là, considèrent les auteurs de la pro
position, une conséquence d'un acte de sage
administration accompli par le mari.

» S'il avait consorvé _ ces valeurs mauvaises
ou douteuses, les héritiers n'auraient qu'à les
restituer à la femme, mais parce qu'il les a
vendues, pour en acheter de meilleures, sa
succession doit supporter la dépréciation de
ces titres et peut, comme dans les cas cités, se
trouver ruinée du coup. »
Comme on le voit, ces deux exemples visent

exclusivement les cas de reprises exercées par
la femme mariée et c est à ce seul cas que la
prsposition de MM. Engerand et Flandin était
limitée. Elle consistait à décider que dans les
successions ouvertes avant le 3 août 1914 les
valeurs mobilières sur lesquelles la femme au
rait à faire porter son action en reprise seraient
estimées au cours moyen que ces valeurs co
taient aux bourses de Paris, de Londres ou de
New-York pendant le mois de janvier 1914. Les
immeubles devaient être estimés d'après leur
valeur dans le mois précédant la déclaration

■ de guerre. Cette disposition serait applicable à
partir de la promulgation de la loi et un an
après la cession des hostilités. Elle aurait un
effet rétroactif pour toutes les successions ou
vertes et liquidées depuis le 3 août 1914.
il. — La Chamt>re des députés, tout en re

connaissant le caractère éminent équitable de
la proposition de MM. Engerand et Flandin, lui
a fait subir les modifications qui suivent ;

1» Elle a tout d'abord pensé qu'il n'y avait
pas lieu de s occuper des immeubles. S'ils exis
tent en nature, la femme les reprendra aux
conditions fixées par le code civil. S'ils ont été
détruits par un fait de guerre, c'est la loi sur
les dommages de guerre qui sera appliquée *
s'ils ont êie détruits par un cas fortuit ou de
force majeure, il n'y a pas à modifier un ré
gime auquel suffit le droit commun ;
2° Par contre, la. Chambre a pensa que, quant

aux valeurs mobilières, la proposition devait
être étendue.

Ce n'est pas, en effet, seulement dans l'exer
cice des reprises des époux que la remise des
titres dépréciés peut être une source de préju
dice pour celui qui est chargé d'en effectuer le
remboursement. C'est dans toutes les liqui
dations de succession où figureront des valeurs
de ce genre, quel que soit le créancier et de
quelque nature que soit sa créance.
En conséquence, la proposition est déclarée

applicable à toutes les successions ouverte»

depuis le 3 août 1914, où figurent des valeurs
mobilières dont la dépréciation serait une
cause de perte pour celui qui doit en effectuer
la remise.

3° La solution offerte par MM. Engerand et
Flandin (estimation aux bourses de Paris^ da
Londres et de New-York) semblant de nature
à entraîner de graves difficultés, la Chambre
des députés s'est ralliée à uue idée plus simple
et plus pratique qui consiste à étendre au cas
envisagé les dispositions de la loi du 17 juin
1Q17. Comme au cas où les biens ne sont pas
commodément partageables en nature, l'inté
ressé pourra demander, et le tribunal pourra
décider qu'il y a lieu de surseoir à la liquida
tion de la succession pendant un délai qui peut
être de deux ans.

11 reste bien entendu — autrement la propo
sition serait inopérante — que los valeurs, au
cas où le sursis serait accordé, devront être
estimées au cours du jour fixé par le tribunal
pour la cession de l'indivision (art. 2);
4° Enfin, la Chambre des députés a pensé

qu'il ne convenait pas da revenir sur des
situations définitives et la rétroactivité est
écartée.

Mais rien ne s'oppose à ce que le droit soit
accordé aux intéressés de demander quïi soit
sursis aux liquidations commencées et non.
terminées au moment de la promulhation de la
loi (art. 3).
III. — Ainsi modifiée, la proposition le

MM. Engerand et Flandin parait devoir être
accueillie.

Elle tend à corriger de fréquentes injus
tices dues à l'état de guerre et qui, le plus
souvent, se produiraient au détriment de ceui-
là même qui sont morts pour la défense de la
patrie.
La procédure est déjà tracée dans une loi

qui prévoit, avec toutes les formalités, les ga
ranties nécessaires pour la sauvegarde des
droits de tous les intéressés.
Le sursis n'est pas obligatoire ; il appartien

dra au tribunal d'apprécier la situation dans
chaque espèce et aussi de n'ordonner le main
tien de l'indivision que pendant le temps qui
lui paraîtra nécessaire. On peut être certain
que les juges n'useront du pouvoir qui leur
est confié que dans les limites commandées
par l'équité.
En conséquence, votre commission vous deJ

mande d'adopter le texte voté par la Chambre
des députés et qui est ainsi conçu :

PROPOSITION DE LOI

Art. l»»/— Dans toute succession ouverte
depuis le 3 août 1914, où figurent des valeurs
mobilières dont la dépréciation serait une
cause de perte pour celui qui doit en effectuer
la remise, le tribunal peut, sur la demande de
toute partie intéressée, ordonner qu'il sera
sursis à la liquidation de la succession dans
les formes prévues par la loi du 19 mars 1917.
portant dérogation temporaire à l'article 815 du
code civil.
Art. 2. — En ce cas, les valeurs mobilières

seront estimées au cours en vigueur au jour
fixé pour la cessation de l'indivision.
Art. 3. — Ces dispositions s'appliqueront à

toutes les liquidations en cours lors de la pro*
mulgation de la présente loi.

ANNEXE K« 394

(Session omd. — Séance du 22 octobre 1918.1

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture de crédits spéciaux d'exercices
clos et d'exercices périmés, par M. Millies-
Lacroix, sénateur (1).

Messieurs, le projet de loi de crédits spéciaux
d exercices clos et d'exercices périmés de 1912
n a pu être voté avant la fin de l'année à .
laquelle il s'appliquait. Il n'avait été en effet
déposé par le Gouvernement sur le bureau da
la Chambre qu'à la date du 7 décembre 1917. j
La Chambre l'a adopté dans sa séance du

17 octobre courant, sur le rapport de l'hono
(1) Voir les n°s 293, Sénat, année 1918, 4230-

4565, et in-8" n° 1020 — il,: législ. —> de la
Chambre des députés.

(1) Voir les nos 390, Sénat, année 1918, et i030j
44D2 et in-8» n" 1077. — 11 e législ, de la Cham
bre des député».
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rable M. Louis Marin, mis en distribution le 10
du même mois.
Le fait que la-sanction législative n'est pas

intervenue avant le 31 décembre 1917 ne porte
d'ailleurs nullement atteinte aux droits des
créanciers: les sommes dues à ces derniers
seront seulement- ordonnancées et payées sur
les fonds de l'exercice 1918, au lieu de l'être
sur les fonds de l'exercice 1917.

Ma s le -retard -apporté au vote du projet de
loi a entrainé des modifications de forme im
portantes au projet primitif, modifications que
nous indiquerons plus loin.

■ TITlîE I-

Exercices clos.'

Le projet de loi déposé à la Chambre compre
nait des demandes de crédits au titre des exer
cices clos 19KÏ. 1914, 1915 et 19H). Elles s'éle
vaient su total.' en. ce qui concerne le budget
général, à 1,402,62$ fr. se décomposant
ainsi :

Exercice I M3. 42.025 37
— i'.H-i 81 1.943 51
— 1015 w:.':: '3. 236. 516 43

— 1 9 ! 6 312.143 QZ
Total égal. ............... 4.402.628 93

Le Gouvernement a en outre présenté deux
nouvelles demandes postérieurement au dépôt
du piojet de loi. Par lettre du 26 janvier 1918,
il a demandé que le crédit de 2.102 fr. 12, sol
licité au titre du chapitre 16 du budget du mi
nistère de la justice de l'exercice 1915, en vue
du règlement d'indemnités de déplacement et
de séjour dues à des magistrats délégués pour
assurer 1-e service des parquets dont les pro
cureurs de la République ont été mobilisés,
fût augmenté de 1,605 fr. 30 et porté à 3,767
francs 42.

Puis, par lettre du 26 juillet 1918, il ademandô

que l'on portât à 075 fr. 35 le crédit de 376
francs 35 sollicité au titre du chapitre 78 du
budget du miijistère des travaux publics et des
transports de l'exercice clos 1915, pour faire
face aux dépenses résultant de la perte du
change sur la part contributive de la France
dans les dépenses de l'office central des trans
ports internationaux par chemins de fer à
Berne.

' Les crédits sollicités par le Gouvernement
au titre des exercices clos se sont élevés fina
lement, en ce qui concerne le budget général,
à 4,404,593 fr. 23, ainsi répartis :

Exercice 1913 . 42.025 37
— 1914 811 .913 51
— 1915 3.238.480 73
— 1916 . 312.143 62

Total...... 4.404.593 23

Mais depuis le 31 décembre 1917, l'exercice
1913 est devenu périmé et il -ne peut plus être
accordé de crédits pour solder les créances
appartenant à cet exercice qu'au titre des
exercices périmés. •
La Chambre a, en conséquence, réduit de

42,025 fr. 37 les. crédits à- ouvrir au titre des
exercices clos. Elle les a ramenés à 4 millions
362,567 (r. 86. -

Ainsi qu'on le sait, il n'a être procédé
jusqu'ici a l'établissement des projets de loi de
règlement des exercices 1914 et suivants. Les
demandes de crédits ont été établies en con
séquence. suivant une procédure déjà em
ployée précédemment, en utilisant les résultats
provisoires fournis par la centralisation des
écritures.

Nous vous donnons dans le tableau ci-après
la décomposition, par exercice et par minis
tère, des crédits adoptés par la Chambre au
titre des exercices clos, crédits que nous vous
proposons de voter sans changement.

- MINISTÈRES . .

EXERCICES

TOTAL

1911.' I 1915. ■ J 1916.

Ministère de la justice, — l re section, -
Services judiciaires

Ministère des alîaires étrangères
Ministère de,l'intérieur —
Ministère delà guerre :
l rc section. - Troupes métropolitaines
et coloniales 1.

2 e section.' - Occupation militaire du
Maroc

Ministère de la marine

Ministère de l'instruction publique et
des beaux-arts. - 2e section. — Beaux-.
rtrts

Ministère du commerce, de l'industrie,
des postas et des télégraphes. -
2° section. — Transports maritimes et
marine marchande

Ministère des colonies..., -,

Ministère des travaux publics et des i
transports.. .... : :

20.038 59
142.498 18

426.653 14

110 »

4.910 38

217.71) 22 I

17 .»

3.767 42
113.442 81

U

2.468 06

A

3.036.746 46

»

51.358 63

697 35

»

207.947 24

»

■ »

»

3.053 02

101.061 09
»

82 27

. 3.767 42
163.481 40

350.445 42

429.121- 20

110 »

3.036.746 46

7.963 40

101.061 09
269.074 85

796 62

Totaux 811.913 51 | 3.238.480 73 312.143 62 j 4.362.567 86.

Les crédits à ouvrir pour les services judi
ciaires s'appliquent au règlement de mémoires
de frais de transport et de séjour présentés par
des magistrats du siôge et du parquet, délé
gués pour compléter un tribunal autre que
celui de leur résidence ou pour remplir les
fonctions de ministère public.
Des crédits sollicités par le département des

affaires étrangères concernent les remises sur
recettes des chancelleries.
La plus grande partie des crédits demandés

par le département "de l'intérieur au titre de
l'exercice 1914 est destinée au payement de
irais de transport de personnes sans ressources
(131,893 fr. 55); les crédits applicables à l'exer
cice 1916 concernent le remboursement à di
vers départements des dépenses faites par eux
poir des aliénés sans domicile de secours,
La plus grande partie des crédits afférents

au ministère de la guerre, pour l'exercice 1914,
s'applique au payement, à l'imprimerie natio
nale, de travaux d'impression postérieurs au
2 août 1914 (129.799 fr. 19) et au règlement de
mémoires de travaux exécutés par_diverses

compagnies pour le service militaire des che
mins de fer (232.315 fr. 50).
Les crédits applicables au ministère de la

marine sont destinés, pour la plus grande
partie, à la régularisation, dans les écritures de
l'agent comptable des traites de la marine, de
dépenses acquittées à l'extérieur sur fonds de
prévoyance (181,075 fr. 26) et au payement de
frais de transport pour le service del artillerie
navale (2,791,240 fr. 05). -
Les crédits demandés par l'administration

des beaux-arts concernent, pour l'exercice 1914,
certaines dépenses d'entretien et de sécurité
du théâtre de l'Opéra et, pour l'exercice 1916,
des frais d'actes de la succession Rodin.
Les crédits sollicités pour la marine mar

chande s'appliquent au payement de primes à
la navigation.
Pour le ministère des colonies, les crédits

afférents à l'exercice 1914 sont nécessités, pour
leur plus grande partie : 1° par les dépenses
supplémentaires engagées pour le ravitaille
ment des troupes de l'Afrique équatoriale
française opérant au Cameroun, ainsi que pour

la nourriture et le salaire des indigènes recru--
tés en Afrique équatoriale comme porteurs
dès le début des hostilités (129,362 fr. 61);
2° par les frais supplémentaires de route et de
passage (86,907 fr. 83), auxquels ont donné lieu :
le rapatriement anticipé d'unités européennes
en garnison dans diverses colonies venues en
France pour prendre part aux hostilités ; d'im
portants mouvements de troupes à l'intérieur
des colonies ou entre les possessions faisant
partie de divers groupes (expéditions du Togo
et du Cameroun, répression des incursions
étrangères au Laos, etc.) : l'augmentation des
tarifs de transport en fln d'année.
Pour l'exercice 1915, les crédits demandés

s'appliquent à diverses sommes Tdues à des
corps de troupes et à quelques budgets locaux-*
pour cessions d'effets et de matériel, à des dé
penses supplémentaires résultant de la loca
tion d'immeubles pour l'installation de nou
veaux services militaires créés en Afrique
occidentale, à des frais occasionnés par le re
crutement des contingents créoles, enfin au
payement des allocations aux familles des ti
railleurs en service en dehors, de leur colonie
d'origine.
Nous vous donnons ci-après la liste des cha

pitres auxquels se rapportent les différentes
créances nouvellement constatées, en vous
priant de vous reporter aux explications pré
sentées par le Gouvernement dans le projet de
loi déposé sur le bureau de la Chambre. Nous
n'avons fourni de commentaires que pour les
quelques chapitres qui nous ont paru compor
ter des éclaircissements complémentaires.

Ministère de la justice.

J re SECTION. — Services judiciaires.

Exercice

Chap. 10. - Tribunaux de première instance.
- Indemnités, allocations diverses et secours,
3,767 ir. 42.

Ministère des affaires étrangères.

• Exercice {914.

Chap. 37. - Remises sur recettes de chan
celleries, 20,038 fr. 59.

. . • txercice -19 IS.

Chap. 37. - Remises sur recettes de chan
celleries, 143,442 fr. 81.

RÉCAPITULATION

Exercice 1911 20.038 59
Exercice 1915 143.412 81

Total 163.481 40

Ministère de l'intérieur.

Exercice 191-1.

Chap, G. - Impressions, achat d'ouvrages,
abonnements 1 .323 63
Chap. 49 ter. - Frais de trans

port gratuit de personnes sans res
sources 131. S93 55
Chap. 51. - Hygiène et salubrité

générales; épidémies 9.275 9S
Total pour l'exercice 1914.. . 142. 193 18

Exercice 19IB.

Chap. 36. — Remboursement des dépenses
occasionnées par des aliénés sans domicile de
secours, 207,947 fr. 24.

RÉCAPITULATION

Exercice 1914 142.498 18
Exercice 1916 207.947 24

Total..; 350.445 42

. Ministère de la guerre.

1" SECTION. - Troupes métropolitaines
et coloniales.

Exercice i9U.

Chap. 56.- - Harnachement.*.-. . . . - 14.533 &
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Dépenses effectuées pendant la durée
de la guerre, à partir du S août
1914, en France ou en territoire
européen. ,

Chap. 4. — Matériel de l'adminis
tration centrale 129.799 19

11 s'agit du payement, & l'Impri
merie nationale, de travaux d'im
pression exécutés postérieurement
au 2 août 1914 et pour lesquels les
pièces justificatives ont été produi
tes en mars 1915.

Le règlement n'a pu être effectué
à cette époque, faute de crédits ; la
mobilisation ayant augmenté les
dépenses d'impressions, tant en
raison des fournitures de première
mise quo du renouvellement des
imprimes trimestriels de mobilisa
tion, les prévisions faites pour
l'exercice 1914 se sont trouvées in
férieures aux besoins.

Pour parer à l'excédent de dé
penses, un crédit supplémentaire
de 581,290 fr. a bien été accordé par
la loi du 22 juin 1915. * ^
Seulement, dans ce crédit. las

frais d'impressions nécessités par
le fonctionnement, dans les régions.
du service des allocations aux fa
milles de mobilisés fleuraient pour
60,000 fr., alors que les crédits de
mandés par les intendants ont at
teint 270,000 fr. ■
Pour permettre de mandater les

créances correspondantes avant le ■
31 juillet 1915, date de la clôture de
l'exercice 1914, le service intéressé a
utilisé les crédits destinés au paye,
ment des mémoires présentés, par
l'Imprimerie nationale.
Chapitre 35. — Service militaire

des chemins de fer 282.315 50
Cette dépensoest afférente à des

travaux, exécutés pour le service
militaire des chemins de fer par les
compagnies :
Compagnie de Paris à Orléans. —

Entretien delà voie reliant le camp
à la station d'Avor et réparations
de lanternes militaires détériorées
en cours de transports militaires,
897 fr. 48.

Compagnie Paris-Lyon-Méditerra-
née. - Frais de loyer et excédents
de séjour de wagons, livrés au ser
vice du génie, sur l'embrsnchement
particulier des ponts démontables
au Pontet; réparations effectuées •
à divers véhicules avariés par faits
de guerre ; dépenses faites en vue
de la garde et de la surveillance des
voies ferrées, 79,172 fr. 14.
Compagnie du Midi. - Location

de matériel par la 7? section des
chemins de fer de campagne,
236 fr. 30.

Compagnie du Nord. — Dépenses
d'installation et de fournitures pour
le compte de la commission de ré
seau ; fournitures d'électricité pour "
l'éclairage des voies et quais d'em
barquement à Longueau; frais de
location de matériel mis à la dispo
sition de diverses compagnies du
5e génie. 26,5^ fr. 53.
Administration des chemins de

fer de l'État. — Établissement d'un
raccordement militaire entre la
ligne d'Achères à Pontoise et les
voies de Grande-Ceinture ; travaux
exécutés pour l'installation de halte-
repas à Rouen, l'établissement de
postes et signaux à l'embranche
ment du parc à fourrages au Mans,
l'aménagement de wagons affectés
au logement de la 27e compagnie
du 5e régiment du génie, et divers
menus travaux, 175,423 fr.
Par suite de l'état de guerre, les , ■ ;

compagnies n'ont produit les pièces
justificatives de leurs créances que - t
dans le courant de 1917 et.il n'a pas
été possible do les liquider dans les
délais réglementaires. •

Total pour l'exercice 1914... 426.653 14

Exercice 1915.

Chap. 3. - Matériel de l'adminis
tration centrale, 2,468 fr. 06.

2e SBCTION. — Occupation militaire du Maroc.
Exercice 19 i4,

Compte spécial de l'occupation militaire
du Maroc.

Chap. 16. —» Établissements pénitentiaires,
110 fr.

RÉCAPITULATION

1" SECTION. - Troupes métropolitaines
et coloniales.

Exercice 1914 426.653 1 4
Exercice 1915 2 . 468 06

Total pour la i re section.... 429.121 20

2= SECTION. — Occupation militaire du Maroc.

Exercice 1914 .' . . 110 »

Totalgénéral 429.231 20

Ministère de la marine.

Exercice 19!5.

Chap. ll. - Traitement de table. - Frais do
réception des autorités étrangères à l'occasion
de fetes et missions officielles.... 182.319 84
Les prévisions budgétaires

avaienf été calculées d'après les
eiîectifs présents en octobre 1914.
Or. au cours de 1915, les effec

tifs des officiers et officiers mari
niers, notamment ceux des offi
ciers de marine auxiliaires, se sont
accrus d'une manière constante,
En outre, de nombreuses unités ;

de patrouille sont entrées en ser
vice.

Fnfin, le maintien prolongé de
la plupart de nos forces navales
dans le bassin oriental de la Mé
diterranée a donné, aux états-ma
jors et équipages, droit au-traite-
ment de table n° 2.

Aussi, un crédit supplémentaire
do 650,000 fr., demandé au titre
de l'exercice 1915, avait été ac
cordé par la loi du 29 juillet 4916.
Mais, en raison des nombreux

mouvements des bâtiments opé
rant dans la Méditerranée, le sur
croît de dépenses résultant do
l'attribution du traitement de ta
ble n° 2 n'avait pu être calculé
d'une manière suffisamment
exacte.

L'insuffisance à couvrir s'élève
à 182,319 fr. 84.

Chap. 30. — Artillerie navale. —
Service général, y compris les dé- "
penses indivises. - Matières 2.791. 240 05
Le dépassement provient de

deux causes:

1° Les frais de transport ont
dépassé le crédit (t million) d'en
viron 1,50 1,000 fr.
Les transports de canons, mu

nitions, matières premières pour
les fabrications échappèrent, en
1 915, à toutes prévisions, en raison
des nécessités de la guerre.
2" Les travaux effectués pour la

compte du département, de la
guerre et portant, en 1915, sur une
valeur globale de 52 millions de
francs, ont donné lien, en fia
d'exercice, à un règlement de
compte englobant toutes les con
fections opérées jusqu'au 31 dé
cembre et, pour les travaux en - ~
cours, à des acomptes pour ma
tières approvisionnées.
Le calcul de ces acomptes n'a

pas été fait assez largement. Le
remboursement par la guerre,
pour 1915, s'est ainsi trouvé dimi
nué d'autant et c'est ce qui ex- •
plique cette partie du déficit du
chapitre. -
Chap. 38. - Gratifications, se

cours, subventions.- Indemnité»

de congédiement. - Dépenses di- r
verses 62.573 31
Le crédit a pour but de balan

cer le compte de l'agent comp
table des traites de la marine,
pour des dépenses faites à l'exté
rieur par les bâtiments en cam
pagne.
Les dépenses diverses à l'exté

rieur ont pris, en 1915, un déve
loppement considérable par suite,
notamment, de pertes au change,
d'achats de numéraire à l'étranger
et frais de négociation de traites.
Un crédit supplémentaire de

625.000 fr. a déjà été accordé par
la loi du 29 juillet 1916, mais ca
crédit a été trop strictement cal
culé.

Le crédit demandé aujourd'hui
ne représente que, environ. 77 cen
times p. 100 de la dotation du
chapitre pour l'exercice 1015.
. Chap. 48. — Artillerie navale. —
Constructions neuves et stocks
de ravitaillement. - Salaires 613 18

^ Total.. 3.036. 71(i

Ministère de l'instruction publique
et des beaux-arts.

2e SECTION. - Beaux arts.

Exercice 1914.

Chap. 23. - Théâtres nationaux, 4,910 fr. 38. •

Exercice 1916.

Chap. 55 bis. — Musée Rodin. - Matériel,
3,053 fr. 02.

RÉCAPITULATION

Exercice 1914 4.910 38
Exercice 1916 .. 3.053 02

Total........... 7.903 40

Ministère du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes.

3e SECTION. — Transports maritimes et manne
marchande.

Exercice 1916.

Chap. 20. — Subventions à la marine mar
chande. - Primes à la navigation et compen
sation d'armement, 101,061 fr. 09.

Ministère des colonies.

Exercice 19a

Chap. 45. — Troupes d'occupation de l'Afri
que équatoriale 129.362 SI
Chap. 48. - Frais de route et de

passage du personnel militaire 86.907 83
Chap. 58. — Service de l'arfillerie

et des constructions militaires
(groupe des Antilles et du Pacifi
que) 1,445 78

Total pour l'exercice 1914... 217.716 22

Exercice 1915.

Chap. 55. - Habillement, campe
ment et couchage 20.675 07
Chap.56.- Services divers (loyers,

ameublement, etc.)..., 30.683 56
Total pour l'exercice 1915... 51.358 63

RÉCAPITULATION

Exercice 1914 217.716 22
Exercice 1915 51.35863

Total 269.074 85

Ministère des travaux publics

Exercice 1914.

Chap. SR — Parachèvement des routes fore&
tières de la Corse, 17 fr.

Exercice 19H.

Chap. 78. — Participation de la France dan
les dépenses de l'office central des transports
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internationaux par chemins de fer et du con
grès international des chemins de fer.. 675 35
Chap. 98. — Parachèvement des rou

tes forestières de la Corse.. ... ......... 22 »

. Total pour l'exercice 1915 697 35

- Exercice 19is.

Chap. 61. - Matériel et dépenses diverses
de l'administration centrale, des conseils géné
raux des ponts et chaussées et des mines, des
comités et commissions, 82 fr. 27.

- - N 4
RÉCAPITULATION

Exercice 1914.... ..." 17 »
Exercice 1915 697 35
Exercice 1916 82 27

Total

TITRE IX

EXERCICES PÉRMÉS

Le total des crédits demandés par le Gouver
nement au titre des exercices périmés, dans le

projet de loi primitif, s'élevait, en ce qui eoneerne
le budget général, à 124,037 fr. 36. Comme nous
l'avons vu plus haut, l'exercice 1913 étant de
venu périmé à dater du 1er janvier dernier, les
crédits sollicités au titre de cet exercice, soit
42,025 fr. 37, doivent être ajoutés à cette somme,
de telle sorte que les crédits à ouvrir au titre
des exercices périmés se trouvent portés à
166,062 fr. 73. - . ~
En dehors des causes habituelles interruptri- ^

ces de déchéance, il convient de signaler le '
décret du 10 août 1914, qui- a suspendu toutes
prescriptions et péremptions en matière admi
nistrative et a eu pour effet d'interrompre le
délai accordé aux créanciers de l'État pour
faire valoir leurs droits. 11 en résulte que le
Trésor est tenu d'acquitter les dépenses qui se
rattachent aux exercices 1910, 1911 et 1912, pour
lesquels la péremption n'était pas acquise à
l'ouverture des hostilités. Le nombre des créan
ciers de l'État qui, ayant produit leur réclama
tion après un délai de plus de cinq années, ont
bénéficié des dispositions du décret du 10 août
1914, est d'ailleurs assez réduit; toutes les
créances qui ont été accueillies en vertu de ce
texte ont lait l'objet d'une mention spéciale
dans l'exposé des motifs du projet du Gouver
nement. Les autres créances qui ont donné

lieu l des demandes-de crédits d'exercices pé
rimés entrent dans les catégories pour les
quelles la loi du 29 janvier 1831 a prévu que la
déchéance quinquennale pourrait être op
posée.

Votre commission des finances s'est assurée
que la déchéance ne peut être invoquée contra
les créances qui motivent les demandes de
crédits présentées ou litre des exercices péri
més, les motifs exposés pour les relever de
cette déchéance étant fondés. Elle vous pro
pose donc d'accorder les crédits sollicités par
le Gouvernement et votés sans changement
par la Chambre.
Elle a constaté diverses négligences regretta

bles de la part de l'administration. Elle lui
demande d'apporter toute la diligence néces
saire pour le payement des sommes dont elle
reste redevable. Il faut d'ailleurs reconnaîtra

que, dans l'ensemble, le montant des paye
ments en retard est faible, 'puisqu'il n'atteint
pour les exercices périmés que la somme modi
que de 166,062 fr. 73, répartie sur les exercices
19)3 à 1913.

Le tableau suivant indique la décomposition,
par exercice et par ministère d'origine, des
crédits que nous vous proposons d'accorder.

État, par ministère et par exercice Vorigine, des crédits ^extraordinaires spéciaux à ouvrir
pour dépenses d'exercices périmés.

% } JUSTICE ! i ' GUERRE

- ~ AFFAIRES

EXERCICES FINANCES

j Services
' D'niifntiaires.

INTÉRIEUR
Troupes

métropolitaines
et

coloniales.

| Occupa lion
militaire

du

Maroc.

MARINE

clrangîres.
'

■ ■

1 2 3 4 5 6 7 ' 8

1903..... * M * » a

[

»

1yu4 m I m ■ I M » I »

r. 07 » » M 1» I » »

r.os » » >» » i » 52 *

i 2f an » » 305 70 » »

11*10 » a M I » 27 75 » 1 »

1yu 30 » » » 3.260 99 1.587 » »

iyi2... » 1OT 67 1.345 90 2n 332 86, h . 535 45 1 »> 19.899 37

1913 12.425 76 | » » 6.334 14 19.042 89 » 2.384 46

Totaux 12.405 76 1.793 82 1.345 90 36.667 » j 27.172 78 1.587 » 22.335 83

. EXERCICES

INSTRUCTION PUBLIQUE
et ieaux-arts.

• COMMERCE, INDUSTRIE,
! postes et télégraphes. TRAVAIL

et

prévoyance

sociale.

13

COLONIES

u

AGRICUL

TURE

15

TRAVAUX

pub lies

et

transports.

16

TOTAUX

17

Instruction

publique.

9

Beaux-Arts.

10

Postes

et

1 (Olographes.

«

Transports
maritimes

et

marine -

marchande.

12

1903...
1904
190
1908
1909
1910
191
1912
1913...-.

\

• t

9

138 30
839 92

»

»

»

»

»

8.159 67
5.930 84
300 »
a

»

» •

»

»

»

G'iO 55

151 33

32.427 21
»

i. 261 50

897 47
*

»

»

19 50

i t»86 70
1.838 12

»

»

»

»

»

»

147 »

176 »
»

i»

138 45
22 61

1.114 20
1.620 28

3.186 56
I •

I

» I

»

»

133 33

20 »

1 95

1.739 46
»

*

» ■

»

n

200 * ■
23 25

990 44
»

1.261 50
897 47
138 45

74 61

• 465 33

10.162 17

14.480 29

96.557 54

42.025 37

Totaux. .. 978 22 14.390 51 33.219 09 j 4.603 29 j 323 » j 6.082 10 j 1.894 74 | 1.213 69 166.062 73

Parmi les demandes de quelque importance,
nous nous bornerons à, signaler à cette plaça
celle de 30,332 fr. 66, pour régler la part de
l'État dans les dépenses occasionnées par un
certain nombre de vieillards infirmes et incu
rables entretenus en 1912 par les hospices d'Or
léans ; celles de 19,881 fr. 87 au total, destinées
à régulariser, pour l'exercice 1912, dans les
écritures de l'agent comptable des traites de la
marine, les dépenses ayant fait l'objet de
traites émises à bord du D'Iberville ; celle de
26,419 fr. 85. en vue de régler une créance de
l'administration des- chemins de fer de l'État
applicable à un transport de matériel effectué

en 1912 pour l'administration des postes et des
télégraphes; celle enfin de 19,035 fr. 64, pour
remboursement à divers régiments d'alloca
tions supplémentaires la masse de couchage
afférentes à l'exercice 1913.

Nous vous donnons ci-après, par exercice,
ministère et chapitre, la liste des crédits solli
cités, en> vous priant de vous reporter aux ex
plications présentées par le Gouvernement
dans le projet de loi déposé sur le bureau de la
Chambre. Nous n'avons fourni de commentaires

que pour les quelques demandes qui nous ont
paru comporter des éclaircissements complé
mentaires.

Ministère des finances.

Exercice 19H.

Chap. 89. - Dépenses diverses de l'adminis
tration de l'enregistrement, des domaines et du
timbre, 30 fr.

Exercice 1913.

Chap. 96. - Dépenses diverses de l'adminis
tration de l'enregistrement, des domaines et du
timbre, 12,425 fr. 76. *

RÉCAPITULATION

Exercice 1911..».......*..... 3} »
Exercice 1913 ...... . 12.425 70

Total....... .............. 12.455 76
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r Ministère de la justice.

2e SECTION. — Services pénitentiaires.

Exercice 1909.

Intérieur.

Chap. 00. - Transport des détenus et des
libérés, 26 fr. 30.

Exercice. 191 1.

Chap. 21 — Entretien des détenus, 1 ,5G0 Ir. 85.

Exercice 191°.

Chap. 30. — Entretien des détenus. . . 193 17
Chap. 33. — Transport des détenus et

de? libérés 2 50

Total pour l'exercice 1912:. 197 01

1UCCAPITULATION

Exercice 1909 ?û 30
Kïercicc 1911 .. 1.569 85
Exercice 1912 1 97 C7

Tolal , ,..J...T7r93 82

Ministère des affaires étrangères.

Exercice 1912.

Chap. 11. - Frais de voyage et de courriers,
i ,3 15 ir. 90.

Ministère de l'intérieur,

~ Exercice 191?.

Chap. 43. — Assistance aux vieillards, aux
infirmes et aux incurables, 30,332 fr. 80. •

Cette somme représente le contingent de
l'État dans les dépenses occasionnées par un
certain nombre de vieillards infirmes et incura
bles relevant de la loi du 14 juillet 1905 et qui
avaient été entretenus gratuitement, en 1912,
par les hospices d'Orléans.
Par suite d'une erreur d'interprétation de la

, loi précitée, erreur également commise par
la ville, les hospices d Orléans avaient admis
ces vieillards, sans recevoir le prix de journée

. qui leur était dû. 1
Cette situation a été régularisée à la fin de

l'année 1914, à la suite d'un accord intervenu
entre les hospices, la Ville et le conseil général.
Après examen du dosssier, il a paru équitable
à l'administration supérieure d'admettre le
concours financier de l'État. La dépense dont
il s'agit a été ainsi supportée conformément à
la loi, par la commune, le département et
l'État, dans, la proportion fixée par les ba
rèmes

Le ministre ayant été saisi tardivement de
J'affaire, la décision relative à l'attribution du
contingent de l'État n'a pu ôtre prise que le
22 octobre 1917..

Exercice 1913.

I r ■ ^
Chap. 33. - Remboursement des frais d'assis ¬

tance occasionnés par des individus sans do
micile de secours, autres que ceux qui bénéfi
cient de la loi du 15 juillet 1893 ou de la loi du
14 juillet 1905 330 40
, Chap. 40. — Assistance médicale
gratuite... G. 003' 74

Total pour l'exercice 1913. . . , 6.331 14

RÉCAPITULATION

Exercice 1912 30.332 86
Exercice 1913 - G. 334 14

Total. 3G.GG7 »

Ministère, de la guerre.

l re SECTION. - Troupes métropolitaines .
et coloniales.

Exercice 1909.

Chap. — Frais généraux d'impres
sions .. . 15 70
Chap. 19. —, JUnœuvres et. exercices

techniques , 25 40
, Chap. £3. — Frais de déplacements. . 52 00

Chap. 36. — Poudres et salpêtres. —
Matériel 172 10
Chap. 58. - Frais de déplacements et

transports. ..... ; 40. »
Total pour l'exercice 1900 305 70

Exercice 1910. ' .

Chap. 34. - Établissements du génie. —
Matériel, 27 fr. 75.

Exercice 1911.

Chap. ll. - Écoles militaires. — Person
nel 139 48
Chap. 23. — Frais de déplacements. 149 29
Chap. 33. - Établissements du génie.
- Personnel 117 42
Chap-, 34. — Établissements du génie.
- Matériel 311 13
Chap. 42. — Habillement et campe

ment. — Matériel 134 85
Chap, 48. - Allocations diverses,

gratifications de réforme et secours.. 99G 25
Chap. Cl. — Habillement, campe

ment, harnachement et couchage 345 27
Chap. f>3. — Hôpitaux 131 53
Chap. 91. — Chemins de fer 935 77

Total pour l'exercice 1911 3.2G0 59

. . . Exercice 191S.

Chap. 31. - Établissements du génie. —
Matériel 533 02
Chap. 42. — Habillement et campe

ment. — Matériel 3.037 48
Chap. 43. — Harnachement 72 »
Chap. 40. — Hôpitaux. — Matériel. ' 45 CO
Chap. 48. — Allocations aux mili

taires soutiens de famille et gratifica
tions de réforme 338 »
Chap. 79. — Frais de déplacements

et de transports 367 52
Chap. 93. — Chemins de fer 13G 33

Total pour l'exercice 1912.... 4.535 45

Exercice 1913.

Chap. 55. — Couchage et ameu
blement 19.035 64
Chap. 118. - Habillement, campe

ment, couchage et harnachement. .. 7 25

Total pour l'exercice Î913 19.012 89

2e SECTION. — Occupation militaire du Maroc.

Exercice 19 1 h

Chap. 78. - Artillerie. - Matériel et muni
tions, 1,5S7 fr.

RÉCAPITULATION

1" SECTION. — Troupes métropolitaines
et coloniales.

Exercice 1909 305 70
Exercice 1910 27 75
Exercice 1911 . 3.260 99
Exercice 1912..... 4.535 45
Exercice 1913 19.042 89

Total pour la.l™ section. .... 27.172 78

2= SECTION. — Occupation militaire
du Maroc.

Exercice 1911 i. 587 »
Total général 28.750 78

Ministère de la marine.

Exercice 1908. ■ " .

Chap. 50. — Gratifications, secours, subven
ions, indemnités de congédiement, dépenses
diverses, 52 fr.

Exercice 191-?.

Chap. 0. — Matériel et frais divers du service
hydrographique*. C8 85
Chap. 8. — Officiers de marine 3.18i 60
Chap. '.— Officiers mécaniciens. . 399 »
Chap. 10. — Équipage de la flotte.. 5.283 88
Chap. 1l. -, Traitement de table. . 2.890 55
Chap. 16. — Service des subsistan

ces. - Matières et indemnités repré
sentatives 4,466 64
Chap. 19. — Service des approvi-

sionnements de la flotte, <- Matières
et dépenses accessoires-. 226 42
Chap. 20. — Personnel du service

de saaic - 648 «
Chap 22. — Service des hôpitaux.
- Matières 25 20
Chap. 35. - Ouvrages maritimes.

voirie et Immeubles administrés par
le service des travaux hydrauliques.
=: Entretien et service général, y
compris les dépenses indivises *. 17 50
Chap. 37. - Frais de déplacement

et de transport de personnel. - Frais
de séjour , 750 GO
Chap. 38. — Gratifications, secours,

subventions, indemnités de consé- -
diement et dépenses diverses ".. 1.932 13

Total pour l'exercice 191- 19.69;» 37

Exercice 1913.

Ctiap. 9. - Officiers mécaniciens. . . 10 §5
Chap. 19. — Service des approvision

nements de la flotte. — Matières et
dépenses accessoires. 14 43
chap. 22. - Service des hôpitaux.

— Matières 30 »
Chap. 30. — Artillerie navale. — Ser

vice général, y compris les dépenses
indivises. — Matières. 1.431 32
Chap. 37. -- Frais de déplacement

et de transport de personnel. — Frais
de séjour 13 85
Chap. 50. — Constructions navales. .

— Constructions neuves par l'indus
trie. — Achats • 875 »'

Total pour l exercice 1913... 2. obi 46

RÉCAPITULATION

Exercice 1908 52 »
Exercice 1912 19.899 37
Exercice 1913. 2.381 46

Total ; 22.335 83

Ministère de l'instruction publique
et des beaux-arts

l re SECTION. — Instruction publijue.

.Exercice 1911.

Chap. 21. — Ecole des hautes éludes. - Pol-
sonnel, 138 fr. 30. ;

Exercice 1912.

Chap. 113. - Traitements, indemnités et allo
cations pour inactivité ou interruption d'em
ploi (enseignement secondaire) 300 »
Chap. 120.— Enseignement primaire

supérieur -. ..- 400 »
Chap. 128. - Traitements du person

nel de l'enseignement primaire élémen
taire en France, moins les villes de plus
de 150,000 âmes 139 92

Total pour l'exercice 1912. 839 92

RÉCAPITULATION

Exercice 1911 '. 138 30
Exercice 1912., 839 92

Total ] tuT 22

2e SECTION. — Beaux-arls. . ■

Exercice 19 i0

Chap. 4î. — Monuments historiques. - Mo
numents n'appartenant pas à l'État. - Antiqui
tés et objets d'art. - Monuments préhisto
riques 2.15130
Chap. 74. — Réparations des dégâts

occasionnés par les inondations dans .
les édifices ressortissant au service
des bâtiments civils et des palais na- ,
tionaux c. 003 ST

Total pour l'exercice 1910. .. ... 8.159 67

Exercice 19-11.

Chap. 74. • — Frais de procès et d'instances,
5,930 fr. 81.

Exercice 191?. .

Chap. 31. — Travaux d'art, décoration d'édifi"
ces publics à Paris et dans les départements*
300 fr. '
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RÉCAPITULATION

Exercice 1910...................... 8.159 67
Exercice 1911 5.930 84
Exercice 1912. 303 • »

Total 14.390 51

'Ministère du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes. ■

S' SECTION. - Postes et télégraphes.

Exercice 1910.

Chap. 19. — Bâtiments et mobilier... 574 75
Chap. 20. — Matériel des bureaux.... 65 80

Total pour l'exercice 1910...... 640 55

Exercice 1911.

Chap. 16. — Frais de loyer. — Bâtiments et
mobilier 56 73
Chap. 18. — Matériel des bureaux . . 94 60

Total pour l'exercice 1911 151 33

Exercice 1911.

Chap. 9. — Exploitation. — Personnel des
agents 1.9(4 16
Chap. 11. - Exploitation. - Per

sonnel des sous-agents 63 88
Chap. 15. - Chaussures, habille-

mont, équipement, frais de premier
établissement 7 35
Chap. 17. - Frais da loyer. - Bâ

timents et mobilier 3.844 37
Chap. 19. - Matériel des bureaux. 104 80
Chap. 23. - Matériel des postes

télégraphiq.ue et téléphonique. —
Travaux neufs 12 80
Chap. 29. - Transport et embal

lage du matériel 26.419 85

Total pour 1'exereice 1912... 32.427 21

RÉCAPITULATION'

Exercice 1910 ' 6Î0 55
Exercice 1911... 15133
Exercice 1912.....: 32.427 21

Total 33.219 09

3« SECTION. - Transports maritimes
et marine marchande.

Exercice 1903.

Commerce et industrie

Chap. 40. — Subventions à la marine mar
chande. - Primes à la navigation et compensa
tion d'armement, 1,261 fr. 50.

Exercice 1904.

Commerce et industrie.

Chap. 44. - Subvention à la marine mar
chande. — Primes à la navigation et compensa-
lion d'armement, S97 fr. 48.

. Exercice 19 1 1.

, Earine.

. Chap. 43. - Pèehes et navigation maritimes.
- Encouragement et assistance aux gens de
mer. — Matériel, frais divers, subventions,

.19 fr. DO.

Exercice 1912.

Marine. N

Chap. 43. - Pêches et navigation mariti
mes. - Encouragement et assistance aux gens
de mer. - Matériel, Irais divers, sub
ventions,, 318 70

Chap. 45. — Rapatriement des ma
rins du commerce 160 »
Chap. 46 d. - Encouragement aux pê

ches maritimes 37 50
Chap. 46 e. — Subventions à la ma

rine marchande. — Primes à la cons
truction 70 50

Total pour l'exercice 1912.,,. T.. 586 70

Exercice ms. .

Chap. 20. - Subventions i la marine mar
chande. - Primes à la navigation et compen
sation d'orm«mént, 1,838 fr. 12.

; RÉCAPITULATION
\ Exercice 1903 1.261 50

Exercice 1904 897 47
( Exercice 1911........ 19 50
! Exercice 1912 586 70
j Exercice 1913. . 1.838 12
I Total 4. C03 29

| Ministère du travail et de la prévoyance
: sociale

| Exercice 191 1.

! Chap. 27. — Subventions aux sociétés de se
cours mutuels, 147 fr.

Exercice 49-11.

Chap. 24. - Amélioration des retraites des
anciens ouvriers mineurs 41 »

) Chap. 45. — Administration du service
des retraites dans les départements et
les communes.- Allocations, indemni
tés et remises..... 135 »

Total pour l'exercice 1912.. 176 »

, . RÉCAPITULATION

Exercice 1911 147
^Exercice 1912.... 176

Total 323

Ministère des colonies.

Exercice 1907.

Chap. 53. — Dépenses militaires des terri
toires du/Congo français, 138 fr. 45.

Exercice 190S.

Chap. 49. - Habillement, campement et
couchage, 22 fr. 61.

Exercice 1910.

Chap. 40. - Solde des troupes aux colonies
(groupe de l'Afrique orientale) 34 »
Chap. 43. - Frais de route et de

passage du personnel militaire ... 1.080 20
Total pour l'exercice 1910.... 1.114 20

Exercice 1911.

Chap. 39. - Solde des troupes aux colonies
(groupe de l'Afrique orientale) 80 50
Chap. 42. - Frais de route et de

passage du personnel militaire 1.539 78
Total pour l'exercice 1911.... 1.020 28

Exercice 1913.

Chap. 50. — Frais de route et de passage du
personnel militaire 1.999 12
Chap. 53. — Vivres et fourrages

(groupe de l'Afrique occidentale). .... 8 77
Chap. 54. - Vivres et fourrages

(groupe indochinois) » 754 47
Chap. 57. - Habillement, campe

ment et couchage 59 55
Chap. 67. - Administration péni

tentiaire- — Hôpitaux, vivres, habil
lement et couchage 304 65

Total pour l'exercice 1912.... 3.186 56

RÉCAPITULATION

Exercice 1907 ...» 138 45
Exercice 1908 22 61
Exercice 1910 1.114 20
Exercice 1911 1.620 28
Exercice 1912.... 3.186 56

Total.. ' 6.082 1Ô

Ministère de l'agriculture^

Exercice 1909.

Chap. 29. - Indemnités pour abatage d'ani
maux et saisies de viandes tuberculeuses, ino
culations préventives effectuées par mesure
administratives, 133 fr. 33,

Exercice 1910.

Chap.[56. - Répression des fraudes, 20 fr.

Exercice 1911.

Chap. 57. — Répression des fraudes, 1 fr. 95#

Exercice 1913. '

Chap. 26. — Matériel des écoles pratiques,
fermes-écoles, stations et établissements divers
de l'État. - Subventions à diverses institutions
agricoles .. 1.502 90
Chap. 31. - Primes et encourage

ments à la culture de l'olivier. - Frais
de répartition et de contrôle 27 9J
Chap. 43. - Indemnités pour aba

tage d'animaux et saisies de viandes
tuberculeuses, inoculations préven
tives effectuées par mesure adminis
trative 171 66
Chap. 69. - Frais de prélèvements

et d'analyses. - Indemnités aux
agents de prélèvements et des servi
ces administratifs 37 * ;

Total pour l'exercice 1912..... 1.739 46,

RÉCAPITULATION

Exercice 1909 133 33
Exercice 1910 20 »
Exercice 1911 1 95
Exercice 1912 • 1.739 4(>

Total 1.894 74

Ministère des travaux publics
et des transports.

Exercice 1910.

Chap. 45. — Comité de contentieux et comité
consultatif de règlement amiable des entre
prises de travaux publics et desjmarchés de four
nitures. - Frais judiciaires autres que ceuxre-^
latifs aux expropriations et au règlement des
travaux. - Frais de procédure de déchéance
et de mise en adjudication des concessions mi
nières inexploitées, 200 fr.

Exercice 1911. , ^

Chap. 34. — Frais des bureaux des service*
des ponts et chaussées... 21 84
Chap. 76. - Études et travaux de che

mins de fer exécutés par l'État sur les
fonds avancés par les compagnies de
chemins de fer en exécution des conven
tions approuvées par les lois du 20 no
vembre 1883 1 41

Total pour l'exercice 1911 . 23 25

Exercice 1913.

Chap. 55. - Frais des bureaux des services
des ponts et chaussées 37 08
Chap. 67. - Comité de contentieux et

comité consultatif de règlement amia
ble des entreprises de travaux publics
et des marchés de fournitures. — Frais

judiciaires autres que ceux relatifs aux
expropriations et aux règlements des
travaux. - Frais de procédure de dé
chéance et de mise en adjudication
des concessions minières inexploitées. . 30Q 4
Chap. 99. - Études et travaux de

chemins de fer exécutés par l'État sur
les fonds avancés par les compagnies
de chemins de fer en exécution des

conventions approuvées par les lois du
20 novembre 1S83 653 36

Total pour l'exercice 1912...... 990
'<* ■

RÉCAPITULATION , - ■. .

Exercice 1910 200 *
Exercice 1911. 23.25
Exercice 1912 990 4£

Total 1.213 60

TITRE III

BUDGETS ANNEXES RATTACHÉS POUR ORDRE
AU BUDGET GÉNÉRAI.

Les budgets annexes qui font l'objet d'ouvert
tures de crédits spéciaux au titre des exercicH
clos ou périmés sont au nombre de trois i
La Légion d'honneur;
Le service des poudres et salpêtres;
Les chemins de ter de l'État.
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Les crédits demandes ne sont d ailleurs pas
très considérables: - -
Légion d'hotfûellr (exercices périmés) :

229 fr. 85 ;
Service des poudres et salpêtres (exercices

clos) : 10,383,943 fr. 70 ; exercices périmés :
67 fr. 80 ;
Chemins de fer de l'État. - Ancien réseau

(exercices périmés) : 137 fr. 35. — Réseau ra
cheté des chemins de fer de l'Ouest (exercices
périmés): 19,417 fr. 91
Nous votis indiquons ci-après leur montant

par exercice et- par chapitre.
(

Légion d'honneur

EXERCICES PÉRIMÉS

Exercice 1910.

Chap. 0. - Traitements des membres de
1 ordre, 229 fr. 85.

1 Service des poudres et salpêtres.
EXERCICES CLOS

Exercice 19M.

• chap.".— Personnel du. cadre du service
des poudres,- 152 fr. 8S< - ■ •

. . fiwyeicâ . .
-r T *

. Chap. G. — Frais d'exploitation des établisse
ments producteurs.— Matériel, 16,383,796 fr. 85.
Ce crédit s'applique au remboursement, au

service des approvisionnements généraux de
la poudrerie nationale de Saint-Chamas, de la
yaleur de matériel et objets divers délivrés,
par ce service, au service d'exploitation da
même établissement, au mois de décembre
1915.
Ce remboursement n'a pu Être effectué par

suite de l'insuffisance des crédits ouverts.
; Le crédit demande dans le projet de loi dé
posé à la Chambre s'élevait à 10,383,046 fr. 85 ;
mais, postérieurement au dépôt de ce projet
de loi, une nouvells créance de 750 fr. s'est ré
vélée sur le présent chapitre.
. Dans ces conditions, le crédit à allouer est
fo : 16.383,016 fr. 85 + 750 = 113,383,796 fr. 85.
t L'existence de la créance à solder aujour-
d'hui n'a été signalée à l'administration cen
trale. par le directeur de la poudrerie de Saint-
Chamas. que lin décembre 1916.

11 était alors trop tard pour demander des
crédits supplémentaires au titre de 1915, les
crédits de cette natnrs- devant être sollicités et
accordai avant l'expiration des délais d ordon
nancement de l'exercice, -c'est-à-dire avant le
31 juillet de la deuxième année.

■ L'administration n'a pu que comprendre ces
crédits dans le premier cahier de crédits
d'exercices clos déposé.

RÉCAPITULATION

Exercice 191 S . . 152 85
Exercice' 1915 10.333.796 85

- , Tûta' ' 10.383.949 70

^ ^ . EXERCICES PÉRIMÉS
Exercice 191?. -'' ?" *

Chap. 0. - Frais d'exploitation des établisse
ments producteurs. - Matériel, 87 fr. 80.

Chemins de fer de l'État (ancien réseau).

EXERCICES PÉRMÉS

• 1" SECTION. — Dépenses ordinaires.

. < <t :., ' Exercice ISS l. .«g"
(Jiap. 5. — Impôts et assurances, 39 centimes.

.. Exercice i$9~>. ' %

Chap. 5. - Impôts et assurances, 36 centimes.
* ■ -•••-M -.
r- Exercice- 189G. ■

r Chap. 5. - Impôts et assurances, 39 centimes.
* 1 ^ . ' - *

. Exercice 1897.. , ■

Chap. 4, impôts et assurances, 40 centimes.

. Exercice 1S9$.

' Chap. 4. T- Impôts et- assurances, 40 centimes.

— ;• exercice vers. ' '

Chap. 5. — Impôts cl assurances, 42 centimes.

Exercice m0.

Chap. 5.- Impôts et assurances, 41 centimes.

Exercice 1901.

Chap. 5. — Impôts et assurances, 42 centimes.

Exercice 190?.

Chap. 5. — Impôts et assurances, 42 centimes.

Exercice 1903.

Chap. 4. — Impôts et assurances, 42 centimes.

Exercice 1901.

Chap. i. - Impôts et assurances, 43 centimes.

• Exercice 190»;

Chap. 4. - Impôts et assurances, 43 centimes.

Exercice 1906.

Chap 4. — Impôts et assurances, 43 centimes.

Exercice 1907. .

Chap. 4. — Impôts et assurances, 45 centimes.

Exercice 190S.

Chap. 4. — Impôts et assurances, 45 centimes.

Exercice 1909.

Chap. i. - Impôts et assurances, 40 centimes.

Exercice 1910. *

Chap. 4. - Impôts et assurances. 46 centimes.

■Exercice 1911.

Chap. 2. — Administration centrale et dé
penses générales. — Dépenses autres que celles
du personnel » 45
Chap. 7.— Voie et bâtiments. - Per

sonnel 59 30

Total pour l'exercice 1911 59 75

Exercice 191? -

Chap. 2. - Administration centrale et dépen
ses générales. - Dépenses autres que
celles du personnel.. 0 45
Chap. 7. - Voie et bâtiments. - Per

sonnel— 120 »

Total pour 1 exercice 1912 120 45

' RÉCAPITULATION "

Exercice 1891... 0 39
Exercice 1895 0 36
Exercice -1890 0 39

- Exercice 1897 -, 0 40
Exercice 1898 0 40
Exercice.1899 0 42
Exercice 190 1 0 41
Exercice 1901 ; 0 42
Exercice 190? : 0 42
Exercice 1903 t 0 42
Exercice- 1904 ; -i 0 43
Exercice 1905 C 0 43
Exercice 1900 ..* ? 0 43
Exercice 1907 L 0 45
Exercice 190S, : 0 40
Exercice 1909 0 46
Exercice 1910 ' 0 46
Exercice 1911 Y-.. 59 75
Exercice 1912.. . ,.— 120 45

-,v .

T0)»! • • • —— ................ 187 35

Chemins de fer de lE'tat (résaau racheté da
i'Ouest.)

. ■ EXERCICES PÉRIMÉS '

l 1* SECTION. — Dépernes ordinaires,
Exercice 1lm.

Chap/ 5. — Impôts et assurances, 10 fr. 52.

. Exercice 19/0. '

Chap. 2/ — Voie et bâtiments 190 fr. 80
Chap. 4. - Impôts et assurances. 10 :iii

' Total pour l'exercice 1910... 297 frTTô

Exercice 19 il.

Chap. 2.' — Administration centrale et dépen
ses générales. - Dépenses autres que celles
du personnel, 12 fr. 15.

Exercice 19 H.

Chap. 1". - Administration centrale et dé
penses générales. - Personnel. . 16 fr. it
Chap. 2. — Administration cen

trale et dépenses générales. -
Dépenses autres que celles du per
sonnel.. 19.171 41

Total pour l'exercice 191-.- 19.1 -s frTw

RÊC.\P!TU!.VTif>S

Exercice 1909 10 fr. 52
— 1910 207 10
— 1.111 12 15
— - 1912 19.188 07

Total .7 19.417 fr. 90

En conséquence des explications qui pré
cédent et sous reserve des observations formu
lées dans le présent rapport, nous avons l'hon
neur de vous proposer d'adopter le projet de
loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

TITRE l'-r.

BUDGET CÉISÉWALi

Exercices dos.- - *

Art. 1 er. -- 11 est ouvert aux ministres, au
titre du budget général, en augmentation des
restes à payer des exercices clos 1914, 1915 et
1916, des crédits spéciaux s'élevant àla somme
totale de 4,302,507 ïr. 86, montant des créances
constatées sur ces exercices.
Ces crédits demeurent répartis, par ministère

et par service, conformément à l'état A annexé
à la présente loi.
Les ministres sont, en conséquence, autori

sés à ordonnancer ces créances sur les cha
pitres spéciaux ouverts pour les dépenses
d'exercices clos au budget do l'exercice cou
rant. f

Exercices périmes.

Art. 2. - 11 est ouvert aux ministres, suf
l'exercice courant, pour le payement de créan
ces d'exercices périmés, eu addition aux cré
dits alloués au titre du budget ordinaire des
services civils et amx crédits provisoireîalloués
au titre du budget des dépenses militaires et
des dépenses exceptionnelles des services civils,
des crédits extraordinaires spéciaux s'élevant à
la somme totale do 100,062 fr. 73 et répartis,
par ministère et par service, conformément à
l'état B annexé à la présente loi.

TITRE II

BUDGETS ANNEXES RATTACHES POUR OSMIK

AU BUDGET GÉNÉRAL

^ j Légion d'honneur.
- Exercices périmés.

Art. 3. ^ Il est ouvert au ministre de la Jû«-
tice, sur Lexercice courant, en addition aux
crédits alloués aii titre du budget annexe de là
Légion d'honneur, un crédit extraordinaire
spécial s'élevant à la somme de 229 fr. 85, mon
tant d'une créance côàslâtêè sur l'exercice pé
rimé 1910.

Service de? poudres et salpêtres.

Exercices C/OS. . .

Art 4. — H est ouvert au ministre de l'arm»
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ment et des fabrications de guerre, au titre du
budget annexe du service des poudres et sal
pêtres, en augmentation des restes à payer des
exercices clos 1914 et 1915, un crédit spécial
s'élevant à la somme de 10,383,919 fr. 70, mon
tant de nouvelles créances constatées sur ces
exercices.
Le ministre de l'armement et des fabrications

de guerre est, en conséquence, autorisé à or
donnancer ces créances sur le chapitre spécial
ouvert pour les dépenses d'exercices clos au
budget annexe du service des poudres et sal
pêtres.

Exercices périmés.

Art. 5. — Il est ouvert au ministre de l'arme
ment et des fabrications de guerre, sur l'exer
cice courant, en addition aux crédits provisoires
alloués au titre du budget annexe du service
des poudres et salpêtres, un crédit extrordinaire
spécial s'élevant à la somme de 87 fr. 80, mon
tant d'une créance constatée sar l'exercice
périmé 1912.

Chemins de fer de l'État.

Exerciées périmes. .

Art. 6. — Il est ouvert au ministre des travaux

publics et des transports, sur l'exercice courant,
en addit'on aux crédits alloués au titre du bud
get annexe des chemins de fer de l'État, un
crédit extraordinaire spécial s'élevant à, la
somme de 19,605 fr. 25, montant de créances
constatées sur les exercices périmés 1S9Ï à
1912. Ce crédit est applicable à la première sec
tion (dépenses ordinaires).

ANNEXE N° 395

(Session ord. — Séance du 22 octobre 1918.)
RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés,,portant
ouverture de crédits sur l'exercice 1318, en
vue des opérations concernant : 1° les réqui
sitions civiles prévues par la loi du 3 août

■ 1917 ; 2° les acquisitions relatives à la chaus
sure nationaie, par M. Millies-Lacroix, sé
nateur (1).

Messieurs, le projet de loi qui fait l'objet du
présent rapport a pour but, d'une part, de don
ner au gouvernement les moyens financiers
lui permettant d'appliquer, le cas échéant, la
loi du 3 août 1917 sur les réquisitions civiles
et, d'autre part, de régulariser le fonctionne
ment du service de la chaussure nationale.
Le projet de loi déposé à la Chambre le

25 janvier 1918 concernait seulement l'applica
tion générale de la loi du 3 août 1917; l'intro
duction de dispositions spéciales à la chaussure
nationale n'a été demandée que plus tard, par
lettre du 2J avril 1918 à la commission du
budget, transmise par l'intermédiaire de M. le
président de la Chambre (n° 4614 des docu
ments de la Chambre).
Les conclusions du rapport de la commission

du budget sur le projet de loi ont été adoptées
sans modification par la Chambre dans la
séance du 24 juillet. , *
Nous examinerons successivement dans ce

rapport les dispositions du projet de loi rela
tives aux opérations générales de réquisitions
civiles prévues par la loi du 3 août 1917 et
celles qui concernent spécialement la chaus
sure nationale.

I - .

Les opérations de réquisitions civiles prévues
par la loi du 3 août 1917.

On sait que la loi du 3 août 1917 a autorisé,
pendant la durée de la guerre, la réquisition
par l'autorité civile dans certaines condi
tions:

1° De tous objets nécessaires à l'alimenta
tion, l'habillement, l'éclairage et le chautlage
de la population civile ;
2° De toutes matières et de tous établisse

ments industriels ou commerciaux servant à
la production, la fabrication, la manipulation
ou la conservation desdits objets.
En outre une loi du 9 avril 1918 a rendu ap

plicables les dispositions de la loi du 3 août

1917 au platine et autres métaux extraits du
minerai de platine (iridium, palladium, rho
dium, osmium) .
La nature des objets soumis à la réquisition

sera déterminée par décrets rendus en conseil
des ministres.
Le droit de réquisition doit être exercé, sur la

proposition des ministres intéressés, par le
ministre du commerce et de l'industrie, qui
peut déléguer ses pouvoirs à des commissions
de réquisition présidées par les préfets.
Les indemnités auxquelles doivent donner

lieu les réquisitions seront fixées par le minis
tre du commerce, sur la proposition de com
missions dont la composition est déterminée
par l'article 6 de la loi. Si l'intéressé n'accepte
pas l'indemnité ainsi fixée, il doit être statué
par la juridiction de droit commun, conformé
ment aux dispositions de l'article 26 de la loi
du 3 juillet 1877 sur les réquisitions militaires.
Le montant dos indemnités doit être payé

■flans la quinzaine du jour où elles auront été
définitivement arrêtées. A défaut, elles doivent
porter de plein droit intérêt au taux légal.

• On voit ainsi que le ministre du commerce
et de l'industrie se trouve investi par la loi d'un
droit de réquisition étendu, en apparence du
moins, et dont l'exercice sera générateur de
dépenses.

11 ne faut d'ailleurs pas s'illusionner sur
l'importance du champ d action ouvert par la
loi dont il s'agit à l'activité dudit ministre. Cette
loi n'a en etict nullement abrogé les lois anté
rieures qui ont autorisé les réquisitions civiles,
c'est-à-dire les réquisitions autorisées par l'au
torité civile, en vue de pourvoir aux besoins
de la population civile. Nous croyons utile de
rappeler ces lois par un bref résumé de leur
objet.
Loi du 16 octobre 1915, qui a autorisé la ré

quisition de blé et de farine pour l'approvi
sionnement de la population civile. Les réqui
sitions prévues par cette loi sont exercées
actuellement, dans chaque département, sous
l'autorité du ministre de l'agriculture et du
ravitaillement, aux mains duquel est aujour-
d'hui le service du ravitaillement, par les pré
fets ou leurs délégués, dans les conditions
fixées par la loi du 3 juillet 1877, relative aux
réquisitions militaires ;
Loi du 20 avril 1916, qui a "étendu la faculté

de réquisition, pour les besoins de la popula
tion civile, aux produits suivants : sucre, café,
huile et essence de pétrole, pommes de terre,
lait, margarine, graisses alimentaires, huiles
comestibles, légumes secs, engrais commer
ciaux, sulfate de cuivre et soufre.
Le droit de réquisition est exercé dans

chaque département par le préfet, sous Tauto-
rité des ministres compétents, sur ceux des
produits précités qui seront taxés, suivant les
règles de la loi du 3 juillet 1877 relative aux
réquisitions militaires ;
Loi du 22 avril 1916, qui a conféré le droit de

réquisition des charbons pour l'approvisionne
ment de l'industrie privée et de la population
civile, au nom des ministres de la guerre et
des travaux publics, à la commission militaire
des mines instituée par arrêté du 17 août
1915(1);
Loi du 29 juillet 1916, qui a donné aux pré

fets le droit de réquisitionner directement le
blé, la farine, le son, le seig;e, l'orge et l'avoine ;
Loi du 3 octobre 1916, qui a permis de sou

mettre à la taxation et à la.réquisition les
beurres, les fromages et les tourteaux alimen
taires :

Loi du 6 octobre 1916, qui a donné au maire
de chaque commune, assisté de deux conseil
lers Municipaux, le droit de réquisitionner les
terrains non cultivés, et lui a conféré ce même
droit de réquisition, en ce qui concerne les
macnines et instruments agricoles, les locaux,
la traction animale et mécanique disponibles
dans la commune, pour l'exécution des travaux

agricoles en général, môme pour la culture des
terres qui continuent à être exploitées ;
Loi du 7 avril 1917, relative à la mise en cul

ture des terres abandonnées, qui a chargé le
ministre de l'agriculture de se procurer les
machines et les matières premières (combu
rants, huiles, etc.), pièces de rechange, objets
et locaux divers nécessaires, soit par voie d'ad
judication et d'achats de gré à gré..., soit par
voie de réquisition.
Ajoutons que, depuis la promulgation de la

loi du 3 août 1917, sont encore intervenues
d'autres dispositions législatives, prévoyant le
droit de réquisition dans d'autres conditions
que'celles déterminées par cette loi, ou con
fiant ce droit à d'autres ministres que celui
du commerce.
Une loi du 10 février 1918, tendant à établir

des sanctions aux décrets et arrêtés rendus
pour le ravitaillement national, a prévu qu'en
cas de poursuites engagées « les ministres
compétents pourront prescrire contre l'inculpé,
suivant les formes et conditions di l'article 6

de la loi du 20 avril 1916, la réquisition directe
et immédiate des denrées et substances ayant
donné lieu aux poursuites ».

Une loi du 4 avril 1918 a autorisé le service

"du ravitaillement, sous le régime de la loi du
20 avril 1910, à « pourvoir, par voie d'achats .
amiables ou de réquisitions, aux besoins de la
population civile en : graines oléagineuses, riz,
mil, semoules, pites alimentaires, tapioca,
viandes salées ou conservées, poissons salés

. ou conservés, boissons alimentaires, rhum,
poivre, fourrages et pailles ».
Enfin nous citerons la loi du 20 juin 1918,

relative à la création d'un office central des

produits chimiques agricoles, qui a permis
l'achat amiable et la réquisition, en vue da
l'approvisionnement de l'agriculture, de tous
engrais, amendements, anticryplsgomiques- et
insecticides nécessaires à l'agriculture, ainsi
que de toutes matières servant à leur fabrica
tion, et a autorisé également la réquisition de
tous appareils, forces motrices et établisse-,
ments industriels ou commerciaux, de toutes
forces hydrauliques à aménager servant ou
pouvant servir à la fabrication, la manipula
tion ou la conservation desdits produits et ma
tières. Tout en déclarant applicables les régles
de la loi du 3 août 1917 sur les réquisitions
civiles, la loi du 20 juin 1918 a conféré en l'es
pèce au ministre de l'agriculture et du ravi
taillement les pouvoirs attribués par la loi du
3 août 1917 au ministre du commerce.
Par ce qui précède, on voit combien est de

venu restreint le champ d'opération qui reste
désormais au ministre du commerce et de l'in
dustrie. Les produits et établissements sur les
quels il peut faire porter son droit de réquisi
tion ne concernent guère plus que l'habille
ment.
Nous lui avons demandé s'il avait déjà effec

tué des opérations par application de la loi du
3 août 1917 et, dans l'affirmative, lesquelles.
Nous l'avons prié également de dire s il avait
d'autres opérations en vue.

« Il n'y a eu jusqu'à présent, nous a-t-il ré
pondu, aucune réquisition effectuée en appli
cation de la loi du 3 août 1917. Le ministère du

commerce ne disposait d'ailleurs d'aucun cré
dit en vue de ces réquisitions. L'application de
la loi s'est bornée à de nombreux recense
ments de matières premières, dont les plus
importantes sont les matières grasses et les
textiles de tous ordres.

« Le ministère du ravitaillement étudie la
réquisition civile des wagons réservoirs (dé
cret du 5 décembre 1917,

« Le commissariat des transports maritimes
a envisagé la réquisition d'une partie des
rogues dont l'existence a été tévélée par le re
censement effectué à la suite du décret du
28 mai 1918.

« Le ministère du commerce se propose la
réquisition prochaine des laines étrangères
sous séquesrre, ou en dépôt dans les ports, et
que l'intendance ne peut pas utiliser (laines
peignées, sortes trop fines, etc.).

« Aucun de ces projets ne peut d'ailleurs
aboutir avant le vote définitif du crédit demandé
à cet effet.

« Au surplus, ces opérations de réquisitions
civiles dépendent des événements, des ra
réfactions et des hausses, qui peuvent se pro
duire. ».

Le crédit demandé par M. le ministre dut
commerce (art. 5 du projet de loi), pour exer
cer le cas échéant, les droits que lui conféra
la loi du 3 août 1917, abstraction faite, toute

(1) Voir les n°s Sénat, 335, année 1918, et 4238-
4614:4797 et in-8° n° 1045. — 11« législ. — de la
Chambre des députés.)

(1) Des décrets des 31 décembre 1916, 7 avril
1917 et 4 juillet 1917 ont fait passer successive
ment les attributions du ministre des travaux
publics, en matière de ravitaillement, au mi -
nistre des travaux publics et du ravitaillement,
puis de celui-ci au ministre du ravitaillement
général et, enfin, pour les combustibles, de ce
dernier au ministre de l'armement.
En Algérie, le décret du 11 juin 1918 autorise

la réquisition du charbon, dans les conditions
de la loi du 3 août 1917, c'est-à-dire par le mi
nistre du commerce (qui a délégué ses pou
voirs au gouverneur général), avec l'agrément
du ministre de l'armement, dont les droits an
térieurs ont été réservés.
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ois, des opérations relatives à la chaussure
nationale, est de 10 millions, 11 ne s'agit d'ail
leurs pas d'une dépense définitive pour l'État.
Ainsi que le fait remarquer l'exposé des motifs
du projet de loi n° 4238, « les matières requises
ne sont pas destinées à entrer dans les appro
visionnements de l'État. et être consommées
pour les besoins communs. Elles doivent
être remises au commerce qui en effectuera la
transformation ou la répartition dans le public
et qui, par conséquent., sera' appelé à en rem
bourser la valeur. 11 ne saurait donc s'agir que
d'un fonds de roulement par lequel seront as
surés les payements des indemnités et qui se
reconstituera de lui-même, au fur et à mesure
de sa consommation, par les apports des com
merçants cessionnaires.

« Les prix de cession seront calculés de façon
à couvrir le prix de la réquisition et, en outre,
tous frais accessoires. »
Nous devons signaler que le crédit de 10 mil

lions proposé comme fonds de roulement cons
titue une évaluation purement arbitraire, no
reposant sur aucune donnée précise. 11 est des
tiné ^constituer la première dotation du compte
spécial qu'institue l'article 1' 1' du projet de loi
pour suivre les opérations faites en application
de la loi du 3 août 1917.
Seront également portés au crédtt du compte,

aux termes du même article, les produits des
•cessions faites au commerce.

' Au débit du compte seront inscrits le mon
tant des réquisitions, achats et acquisitions
diverses et les dépenses d'exploitation des éta
blissements réquisitionnés, ainsi que les frais
accessoires d'inventaires, expertises, manuten
tions diverses, transports et généralement les
dépenses de toute nature, à l'exception des dé
penses de personnel et de matériel alférentes
au service central chargé de la direction et du
critrôle des opérations.
Le compte sera tenu par un agent comptable,

justiciable de la cour des comptes. ,
Une situation du compte sera établie à la fin

de chaque année et communiquée'au ministre
$es finances.
Les dispositions législatives et réglemen-

taioes concernant le contrôle des dépenses en
gagées seront, applicables aux dépenses à por
ter au compte spécial des réquisitions civiles et
cessions.

L'arîicle G du projet de loi autorise le ministre
du commerce à rétrocéder directement les

objets et matières requis, achetés ou acquis de
toute autre manière en vertu de la loi du
3 août 1917 et de la présente loi ainsi que les
produits des établissements requis.
Il ajoute que ces rétrocessions pourront être

effectuées à l'amiable quel qu'en soit le mon
tant.
Il était nécessaire en effet que ces opérations

de cessions, que n'avait pas autorisées la loi
du 3 août 1917, fissent l'objet d'une autorisation
législative.
Conformément aux précédents, l'article 7 dis

pense des droits et formalités de timbre et
a'enregistrement tous actes et contrats ayant
exclusivement pour objet les opérations pré-
rues par la loi du 3 août 19.17 sur les réquisi
tions civiles et par la présente loi.

Enfln, l'article 8 renvoie à un décret contre
signé par le ministre du commerce et le mi
nistre des finances le soin de régler le fonc
tionnement du compte spécial créé par la pré
sente loi.

Les autres dispositions du projet de loi que
nous n'avons pas analysées se rattachent au
service de la chaussure nationale, auquel nous
consacrons les développements qui vont suivre.
Avant de les aborder, nous signalerons au

Sénat, comme l'a fait l'honorable M. Dubois,
rapporteur du projet de loi à la Chambre, com
bien est imprécise et confuse la législation re
lative aux réquisitions civiles. Les attributions
des diverses autorités chargées d'effectuer ces
réquisitions s'enchevêtrent ; les règles aux
quelles les réquisitions sont soumises différent
sans raison' suivant qu'il s'agit de tel ou tel
produit. 11 serait véritablement nécessaire de
mettre de l'ordre et de la clarté dans cette
législation chaotique. Nous appelons toute l'at
tention du Gouvernement sur l'urgence de
cette œuvre. -

II

La chaussure nationale.

Las difficultés d'approvisionnement des ob
jets nécessaires aux besoins ordinaires de la
vie de la population civile ont fait naître —
plus ou moins spontanément — des organismes
assez disparates dans notre système adminis
tratif et politique, qui n'eussent pas manqua
de soulever un toile général, s'ils étaient éclos
en temps normal de paix. Le service public de
la chaussure nationale est, de tous ces or
ganes, un des plus étranges. 11 a d'abord été
expérimenté sur une petite échelle par la col
laboration des services de l'intendance du
ministère de la guerre et du ministère du com
merce, puis peu à peu il a pris corps et, après
'de nombreux tâtonnements, il a, finalement,
fonctionné tout à coup comme un véritable
service public, arbitrairement, sans autorisa
tion du Parlement, sans 'crédits, malgré cepen
dant que ses opérations roulent sur des sommes
très importantes.
Ce n'est pas la première fois que le Sénat se

trouve saisi de cette question.
v 11 en a entendu parler tout' d'abord lors du
vote de la loi du. 3 août 1917 sur les réquisi
tions civiles. A la séance du 12 juin 1917, en
ollet, M. le ministre du commerce.avait fait
connaître que « d'accord avec les principaux
syndicats de fabricants de chdussures, il pré
parait la création d'une chaussure pour hom
mes, femmes et enfants, destinée aux classes
laborieuses ». A la séanîe suivante du ii juin,
il indiqua les grandes lignes de l'accord auquel
il travaillait. . . ■ -

Peu après que le service dont il s'agit eut
commencé a fonctionner, nous avons, dans
notre rapport n" 4;i8, en date du 2i décembre
1917, sur les crédits provisoires du 1«''. tri
mestre de 1918, signalé tout à la fois son orga
nisation illégale et relevé les défectuosités de
son fonctionnement. Aussi, sans nous pro
noncer sur la nécessité économique du sys
tème, et nous inclinant devant le fait accompli
avions-nous demandé au Gouvernement de
rentrer au plus tôt dans la règle.
Déférant à noire vœu et aussi, il faut bien le

reconnaître, afin de donner une nouvelle ex
tension à la fabrication des « chaussures na
tionales », M. le ministre du commerce a
estimé le moment venu de demander au Par
lement de régulariser l'institution du nouveaa
service. C'est pourquoi il a proposé l'introduc
tion dans le projet de loi n° 4238 des dispositions
destinées à répondre à ce but. ...

L'organisation du service de la chaussure
nationale n'a pas laissé que de rencontrer de
grandes difficultés. Contrairement aux prévi
sions de M. le ministre du commerce, les pour
parlers dont il avait entretenu le Sénat au mois
de juin 1917 n'ont pu réussir. A la date du
23 mars 1917 le président du syndicat général
des fabricants de chaussures lui fit connaître,
en effet, qu'il no lui avait pas été possible de
s'entendre avec ses collègues pour réaliser le

■programme désiré ; il demanda en même tempi
qu'on confiât à l'intendance le soin de cette
réalisation. C'est en effet aux mains de ce ser
vice que se trouve centralisée presque entière
ment la production du cuir.
Pour mettre à exécution le projet qu'il avait

conçu, M. le ministre du commerce s'adressa
donc au ministère de la guerre. A la suite d'une
conférence à laquelle assistaient le sous-secré
taire d'État de- l'administration de la guerre, le
directeur de l'intendance et le sous-intendant
chef de la section des cuirs de l'inspection gé
nérale de l'habillement, il fut décidé qu'on étu-,

- dierait un projet d'organisation administrative
de la chaussure nationale, en prenant pour
base la coopération du service de l'intendance
et la cession par ce service des cuirs néces
saires à la fabrication des chaussures.
Dès qu'eût été votée la loi du 3 août 1917, re

lative aux réquisitions civiles, M. le ministre
du commerce procéda à cette organisation ad
ministrative.

Un premier arrêt du 12 août 1917, pris en
commun par le ministre de la guerre et le-
ministre du commerce, autorisa le ministre de
la guerre à céder, dans la mesure des disponi
bilités, aux fabricants désignés d'accord avec le
ministre du commerce, les cuirs non utilisés"
par l'armée et précisa les conditions d'organi
sation de la chaussure nationale.

Un arrêté du 13 août 1917, pris par le minis
tre du commerce, accrédita les sous-intendants
militaires présidents dSi centres de fabrication
de chaussures dans chaque région « pour ap
prouver, au nom du ministre et par déléga
tion, les contrats à passer pour la fabrication
et la vente des chaussures nationales », ainsi
quo pour assurer tout ce qui concerne la
réception et la répartition de ces chaussures. »
Le même arrêté disposa que « toutes les opé

rations .concernant la chaussure nationale se
raient centralisées par un comité directeur
constitué au ministère du commerce ».
Pour assurer le fonctionnement du service,

un décret du 10 octobre 1917 soumit « à la ré
quisition, suivant les besoins de la population

.civiie, dans les conditions prévues par la loi du
3.aoÛt 1917 :

i. 1° Tous établissements industriels ou com
merciaux servant à la production, la fabrica
tion, la manipulation ou la conservation des
chaussures-,

« 2> Tous machines et outillages utilisés ou
utilisables dans ces établissements ;

« 3» Tous objets, matières ou produits em
ployés pour la production, fabrication, manipu
lation ou conservation des chaussures' sous

quelque forme que ce soit. »

11 a été créé deux séries distinctes de chaus
sures nationales :

La première comprend les chaussures de ville
en box-calf (1), qui étaient les chaussures por
tées en temps de paix par la grande majorité
de la population. . -
La seconde, les chaussures de fatigue (en

croûte cirée) destinées aux ouvriers des usines
et aux populations rurales. •
Il faut y ajouter les galoches montantes

avec semelles en bois, pour femmes, fillettes et
enfants.

Les prix de vente sont actuellement les sui
vants :

Chaussure nationale.

DÉSIGNATION POINTURES

CHAUSSURES DE VILLE

III... IW...I1IIBI III III

! CHAUSSURES DE FATIGUE

Prix

des fabricants.

Prix

des détaillants.

Tri*

. des fabricants.

Pris

des détaillants.

Hommes. —

Femmes............ j ! ! ! ! ! ! ! ^ ! ! : ! : ! ! : : ! ! : : ! ! !
Grands cadets
Grandes fillettes

Fillettes et garçonnets. . . .
Enfants. ^

39 à 40
35 à 42
35 à 42. <
31 à 39
33 à 30
28 à 34
24 à 27 |

25 »

21 .

- 17 25

21 »

18 25

15 <Jî

. 13 14

30 »
25 »
21 50
25 » ,

22 25
18 50
15 75

14 90

15 40 :

11 90
»

18 °25
»

18 75

14*75
' » s

(1) Le box-calf est un cuir de veau, prépare
spécialement pour la fabrication de la chaus
sure. La chaussure fabriquée avec ce cuir fut
lancée par un Américain dont la marque de
fabrique comportait l'image d'une boite, d'où le
mot box-calf ou » veau à la boîte ».
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Galoches.

DÉSIGNATION POINTURES

PRIX

des fabricants. des détaillants.

Femmes

Fillettes et garçonnets. .... | cheval.. 1 . ! ! 1 ! ! 1 !
, , l Croûte

} Cheval

35 à 42.
28 à 34
28 à 31
24 à 27
24 à 27...

6 25
5 55
6 90
4 50
5 50

8 »
7 25
8 75
6 25

7 23

La fabrication de la chaussure nationale est
répartie par régions correspondant aux circons^
criptions des centres de fabrication de chaus
sures militaires, c'est-à-dire aux régions de
corps d'armée.

Pour collaborer à cette fabrication, les fabri
cants contractent auprès du sous-intendant
militaire, président du centre de fabrication de
chaussures de leur région, un engagement de
labrication suivant une formule établie par le
ministère du commerce.

Les chaussures qu'ils doivent confectionner
sont celles qui correspondent à leur fabrication
habituelle et à leur matériel, mais conformes
aux types arrêtés par le comité de la chaussure
nationale.

Moyennant cet engagement, ils reçoivent des
centres militaires de tannage, contre paye
ment et dans la mesure des disponibilités, les
cuirs non utilisés pour l'armée. Les quantités
cédées pour une fabrication déterminée sont
calculées d'après un barème établi par le mi
nistre du commerce.

La valeur des cessions, fixée par le ministre
de la guerre, fait l'objet d'ordres de reverse

ment au Trésor dont le montant doit être ré
tabli aux crédits de ce ministre.

La fabrication est surveillée par le sous-in
tendant militaire, président du centre de fabri
cation. »
Les chaussures confectionnées sent exami

nées par une commission de réception, qui
n'est autre que la commission de réception du
centre do fabrication, à laquelle sont adjoints
un fabricant et un détaillant. Elles sont mar
quées, à la réception, de timbres portant les
mots « chaussure nationale », une lettre indi
cative de la région de production et le prix de
vente.

La répartition des chaussures fabriquées [se
fait de la manière suivante :

1° Sur les quantités présentées par les fabri
cants au président du centre de fabrication,
celui-ci prélève d'abord une certaine propor
tion (qui éfcit de 10 p. 100 et qui a été" portée
par la suite à *20 p. H0), mise à la disposition
du comité de la chaussure nationale pour les
coopératives, groupements corporatifs, établis
sements de bienfaisance, œuvres charitables,
et aussi les détaillants qui n'ont pas de fabri
cants habituels ou qui s'adressent à des inter
médiaires;

2° Les 80 p. 100 restants sont répartis par les
fabricants, après autorisation du président du
centre de fabrication, entre les divers détail
lants qui constituent leur clientèle.

Chaque fabricant doit livrer, tant en chaus
sures militaires qu'en chaussures nationales,
75 p. 100 de sa fabrication.

Les détaillants qui désirent recevoir des
chaussures nationales doivent s'adresser au
sous-intendant militaire, président du centre,
de fabrication de chaussures de leur région, et
signer un engagement contenant le règlement
imposé à tous. Puis ils rentrent en relations
avec leurs fabricants habituels et leur trans
mettent leur» commandes successives qui sont
comprises dans la répartition soumise par les
fabricants au président du centre de fabrica
tion.

Les détaillants qui n'ont pas de fournisseurs
habituels ou directs sont servis par le centre de
fabrication.

Jusqu'il la fin de septembre 1918, les quan
tités de cuirs cédées mensuellement par l'in
tendance pour la fabrication des chaussures
nationales ont été les suivantes :

DÉSIGNATION CUIRS A DESSOUS BOX-CALF CROUTE CIRÉE

en kilogr. en lieds carrés. I en kilogr.

! Octobre-novembre 1017.
Décembre 1917
Janvier 1918,
Février 1018
Mars 1918 . ....
Avril 1918
Mai 1918..;
Juin 1918
Juillet 1918
Août 1918 ; ^...
Septembre 1918 ;

597.646
395.193

456.741

419.739
492.935

» 430.615

513.562

468.862

474.448
446.305 ■

558.848

2.548.858
- 1.614.277

1.854.383

1.624.454
1.931.343

1.609.661

1.886.950
1.685.264

1.749.523
1.476.391

1.726.101

' ' D

4.705

■ 13.559

22.721

32.675

19.470

26.557
18.662
23.028

29.955

16.779

Totaux 5.254.894 j 19.707.208 j 218.111

Ces cessions représentent comme valeur en argent :

DÉSIGNATION
j
CUIRS A DESSOUS E0X-CALP CROUTE CIRÉE TOTAL

/ Octobre-novembre 1917
/ Décembre 1917. . .
j Janvier 1918

, V' l Février 1918
.<£• ' \ Mars 1918

Dates < Avril 1918
1 Mai 1918
I Juin 1918

. | Juillet 1918
I Août 1918
\ Septembre 1918 ...... .

3.866.856 96
2.595.605 56
3.042.129 78

2.750.553 31

3.186.687 57
2.998.993 80

3.471.149 37
3.113.415 »

3.026.197 »

3.370.680 »

3.691.612 »

5.764.598 54
3.115.506 79

4.178.147 81
3.787.590 16
4.439.055 45

3.702.035 38

4.498.864 82
3.930.364 »

3-148.381 »

3.894.324 »

4. 203. 820 »

61.215 90
61.023 15

102.244 50-

139.878 80
87.115 »

119.506 38

74.237 »

102.277 »

134.799 »
78.657 »

9.631.455 50
5.772.328 25

7.281.300 74

6.640.387 97
7.765.6-21 82

6.788.144 18

8. 089.520 57 :
7.118.016 »

6.276.855 *

; 7.399.803 »
7.974.089 »

A.

Totaux........ 35.113.880 35 44. 662.687 95 j 960.953.73 80.737.522 03

Par lettre du 12 mars 1918 au président du
syndicat général de l'industrie de la chaussure
de France, le sous-secrétaire d'État de l'admi
nistration de la guerre s'est en outre engagé à

faire. dansia limite de ses approvisionnements,
la cession au comptant des fournitures acces
soires aux- entrepreneurs fabricant la chaus
sure nationale.

Les tableaux suivants font connaître le nom
bre des chaussures confectionnées mensuelle
ment depuis le -début i •
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1° Chaussures de ville.

(Confectionnées jusqu'au 30 septembre lJls.)

DATES

.

HOMMES FEMMES

GRANDS

eadels.

FILLETTES

et

garçonnets.

ENFANTS

; TOTAL
des

chaussures,

confectionnées.

QUANTITÉS
correspondant

an

cuirs livres.

' I

(Nombre de paires.

Octobre-novembre 1917
l'.éiembre 1917
Janvier 1918
Lévrier 1918 '. .'I— ...
Mars 1918 ...
Avril 1918
.Mai 1918
Juin 1918 ?
Juillet 1918 '
Août 1918
Septembre 191S ■. ■

60.211

88.8:37
. 114.690
• 1 12.069
146.055
141.528
167.392
172.151
143.606
2. >4.874

■ 181 . 534

96.239

140.230

203.391
219.206
290.442

281.731

330.137

■ 339.886

327.855

387.685

345.795 J

22.799' '

30.120

38.058

. 36.521 -

41.520

. 37,492
46.349

47.162

42.308

50.932

56.684

' 39.742 '

55.478

86.221

" 83.303

105 .273

88.773

90.336

97.129

7 V. 137

97.221

1 98.832 .

40.412

43.743

41 .982

41.281

40.932 •

30.910

39.689

25.729

19. 500

24.296
28.031

' 259.403
aKL433
484.342
494.980
624.222
580.431
693.903

. 082.037
- 007.406
765. 008
710.896

849.600
533.000
61s.0oo
541.009

' 643.0)0 '
536.590

- 623. 000
. 562 001.)
. 584.00O

. 492.000
575.000

Totaux...: | 1.533.567 | 2.982.617 j 449. 945 - 918.145 j 378.510 j 6.263.084 6.568.100

2" Chaussures de fatigue et galoches.

(Confectionnées jusqu'au 30 septembre 1918.)

- DATES ' : ' FEMMES GRANDS CADETS

FILLETTES

et *

garçonnets.

GALOCHES

TOTAL

des chaussures

confeclionnces.

QUANTITÉS '
correspondant

aux

cuirs cédés.

I I I -I

(Nombre de paires.)

, I

Octobre-novembre 191/
JK'cembre 1917. .-. -
Janvier 191*
Février 1918....
Mars 1918
Avril 1918 . .
Mai 1918....:.......r.
Juin 1918
Juillet 1918..;
AOH 1918."...
Septembre 1918

' l"0l5 I
6.544
16.572
12.275 -
18.186
20.413
15.937

■ 18.679 "
17.961

■

1.291
2.941
8.444

- 6.811
8.764

10.912

8.252

12.808

9.505

» '

5.753 -
6.907
17.435
20.015
25.485

' 23.168
' 21.091

22.363
19.686

H

»

M

5.557
. 15.2C0 ' '

» - - -

» ■

»

n

» 1

■ » —

»

8.064
21.949

. 57.651
39.131
52.435 '
54.493

45.280

53.850
47.152

»

44.000 "
40.000

. " 63'. 003
96.000
48.674
66.390
48.855
57.590
77.630
41.947

Totaux ..f.. 127.582 69.728 ; 161.938 20.757 330,003 589. 086

On voit. d'après ces tableaux, la différence
assez considérable existant entre le nombre

des chaussures confectionnées et les quantités
correspondant à la matière première livrée.
On remarquera en outre combien les quan

tités de. chaussures de ville fabriquées l'em
portent' sur . celle des chaussures de fatigue
(6.2C3.0S4 paires de chaussures de ville contro
359, 248 paires de chaussures de fatigue, desti
nées uniquement aux femmes et enfants, à
l'exclusion des hommes, et 20.757 paires de ga
loches). Or, d'après les déclarations de M", le
ministre du commerce au Sénat, le but pour
suivi était cependant la création d'une chaus
sure destinée' à la population laborieuse. Ce but
ne semble nullement avoir été atteint. Les
chaussures de ville dont le type élégant nous a
été fourni sont recherchés surtout par la popu
lation aisée : elles ne sont point ainsi allées à
ceux auxquels elles étaient destinées. A ce
point de vue, -on peut donc considérer- que
l'œuvre détournée de son objet, est loin de
correspondre aux nécessités sociales invoquées
et qu'elle ne justifie point l'exception écono
mique du temps de guerre où elle est née (1).

Abstraction faite de toute considération rela

tive à l'opportunité du nouveau service au
point de vue économique et social et sur
les résultats obtenus à cet égard, nous avons pu
élever contre la légalité de son fonctionne
ment les critiques les plus justifiées.
Comme nous l'avons fait remarquer dans

notre rapport précité n° 438, seule une disposi
tion législative -aurait pu autoriser la création
de ce service fonctionnant au moyen dé la
cession, par l'intendance, de cuirs à des indus
triels.

Les crédits alloués au ministère de la guerre
pour achat de cuir sont exclusivement desti
nés à assurer le ravitaillement des armées en
chaussures et équipements militaires. Eu cé
dant ce cuir à des particuliers, le ministère de
la guerre se livre à une opération commerciale
pour laquelle il n'a reçu aucune délégation.
Si, dans certaines circonstances exception

nelles, on peut concevoir que le Gouverne
ment puisse faire accidentellement des ces
sions de denrées à la population civile, sauf à
en demander ultérieurement là ratification
aux Chambres, on ne saurait admettre qu'il
organise proprio motu un service, comme celui
de la chaussure nationale, appelé à subsister
pendant une période qui peut être longue, et
susceptible d'atteindre une importance consi
dérable, en en basant le fonctionnement sur des
cessions de matières premières faites par l'ad
ministration à des fabricants.

On a vu plus haut, d'autre part, "que la valeur
des cessions faites par le ministère de la guerre
faisait l'objet "d'ordres de reversement au Tré
sor, dont le montant était rétabli aux crédits
de ce ministère.

Cette procédure. qui. avait pour effet de re
constituer les portions de crédits consommées
par les achats de cuirs employés à la confec
tion des chaussures nationales, é lait encore
parfaitement irrégulière. Les règlements n'en
permettent l'application que dans les cas de
cessions de service à service, lorsque le maté
riel doit être remplacé dans les approvisionne
ments. Mais, en l'espèce, les cuirs cédés sor
taient définitivement des stocks militaires et
n'y étaient pas remplacés. C'est pourquoi leur
valeur aurait dil ôtre régulièrement reversée
au Trésor ai titre des produits divers du
budget.
Au surplus, la valeur de cession fixée par le

ministre de la guerre était supérieure à la -
valeur des cuirs cédés. Elle comprenait une
certaine majoration pour frais généraux, des
tinée à compenser diverses dépenses spéciales
occasionnées au service de l intendance par sa
participation à la fabrication de la chaussure
nationale.

Or, l'administration n'a pu fournir aucune
précision sur cette catégorie de dépenses, si
bien qu'on ne peut savoir si toute? les dé
penses faites sur les crédits de la guerre se
trouvaiect remboursées, ni si les remboursa
ments nc dépassaient pas les dépenses,

Le Gouvernemeni demande aujourd'hui aa
Parlement de régulariser la création du ser
vice de la chaussure nationale, en ouvrant, •
pour suivre les opérations qu'il comporte, une
section distincte au compte spécial où doivent
être retracées les opérations de recettes et de,

. (1).M. le ministre du commerce nous a fait
eonnaitre, dans une lettre du 17 octobre, que
les quantités de croûte laissées à sa disposi
tion par l'administration de la guerre n'avaient
pas été suffisantes pour lui permettre d'inten
sifier la fabrication des chaussures de fatigue.
A cela nous répondrons que les chaussures de
cette sorte fabriquées jusqu'à la fin de sejtem-
br§ n'ont été qu'au nombre de 380.005, alors
que les quantités correspondant aux cuirs cédés
étaient de 589.066. -

£1. le ministre a ajouté fse l'administration

de la guerre a bien voulu consentir jusqu'ici la
cession de chaussures de fatigue pour hom
mes, dites « brodequins de l'inférieur » (type
militaire), aux coopératives ouvrières, et no
tamment à celles qui ressortissent au minis
tère de l'armement. La cession directe de ces

chaussures au commerce n'aura lieu qu'après
le vote du présent projet de loi. , % j
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dépenses faites en vertu do la loi dn 3 août
1917 et du présent projet de loi (art. 2 du pro
jet de loi), et en accordant un crédit comme
fonds de roulement (art. 5).
Le crédit sollicité pour fonds de roulement,

dans la lettre n° 4614 adressée à la commission
.du budget de la Chambre des députés, était de
40 millions. Il devait permettre d'avancer aux
fabricants la valeur des matières correspon
dant à une fabrication mensuelle de JL million
et demi de paires pendant deux mois: Cette
période de deux mois représenterait la durée
du cycle des opérations entrant dans la con
fection des chaussures, augmentée du temps
nécessaire au transport des matières pre
mières jusqu'à la fabrique de chaussures et à
la réception des chaussures fabriquées. Par
line gnnovation apportée au fonctionnement
du service, le ministre du commerce, auquel
le ministre de la guerre ferait désormais les
cessions de cuirs au lieu de les consentir di
rectement aux fabricants, se propose en effet
d'accorder du crédit à ces derniers, qui, jus
qu'ici étaient astreints à payer comptant les
cuirs qui leur étaient livrés par l'intendance.
La Chambre des députés a estimé que le

chiffre de 40 millions était trop élevé et pou
vait être considérablement réduit. La fabrica
tion projetée de 1,500,0C0 paires de chaussures
par mois lui a paru exagérée. Elle correspon
drait à 1S millions de paires par an. quantité
qui, selon la commission du budget de la Cham
bre, permettrait de chausser la presque tota
lité de la population.
La Chambre a pensé que le but serait ainsi

dépassé et que ce résultat présenterait de sé
rieux inconvénients. Tout d abord, cette fabri
cation d'un seul type de chaussures, d'après
l'honorable rapporteur de la commission du
budget de la Chambre, laisserait inemployées
des matières premières qui peuvent avanta
geusement servir pour d'autres types. En
outre, il serait fâcheux de faire disparaître la
fabrication des articles de luxe et de fantaisia,
qu'on serait obligé de demander à létranger,
ce qui ne manquerait pas de causer à une
grande industrie française un préjudice irrépa
rable. On a encore fait valoir, pour limiter la
fabrication de la chaussure nationale, que. si
cette chaussure peut être établie à un prix re
lativement bon marché, c'est que fabricants et
détaillants ont le moyen, sur la vente des arti
cles de luxe ou de fantaisie, de faire des béno-
lices qui leur permettent de compenser le
manque à gagner sur la chaussure dont il
s'agit. .
La motif principal d'ailleurs qui a déterminé

la décision do la Chambre de ramener à de

plus justes limites les propositions du Gouver
nement, c'est qu'il est matériellement impossi
ble de songer à fabriquer par mois 1,&u0,000
paires de chaussures nationales. Des rensei
gnements fournis par le ministère de la guerre
à la dato du 1er juin 1918, il résulte, en effet,
que les quantités disponibles de box-calf (cuir
è dessus) correspondraient seulement à 700,000
paires de chaussures nationales et que, pour
les cuirs à dessous, les disponibilités ne per
mettraient pas de faire plus do 500, 0X) paires
par mois. Ainsi, rien que pour atteindre la
production mensuelle de 700,000 paires do
chaussures nationales, il faudrait recourir aux
achats à l'étranger pour la fourniture des
200,000 cuirs à dessous qui font défaut.
La Chambre a estime qu'étant donné l'état

actuel du change, la pénurie de fret où nous
nous trouvons et l'obligation où l'on serait de
payer ces achats à l'étranger un prix beaucoup
plus élevé que le prix de réquisition pratiqué
par l'administration militaire. l'on devait mo
dérer les provisions d'importation de cu'rs.
C'est pourquoi elle a cru devoir limiter à
700,000 le nombre de paires de chaussures
dont la fabrication mensuelle doit être envi
sagée.
L'administra'.ion de la guerre évalua à

6.800.000 fr. la valeur des cessions de cuir né
cessaires pour cette fabrication.
1 En accordant un crédit do deuxmois.on serait
amené ainsi à faire des avances s'élevant à
13,G0J,0;M fr. On a bien promis également aut
fabricants de leur fournir les menues fourni
tures ; mais la commission du budget estime
qu'il n'y a pas lieu de consentir un crédit de
deux mois pour ces fournitures. Elle fait obser
ver d'ailleurs que, en raison des cours actuels
du commerce et des prix faits par l'intendance,
les fabricants ne recourraient, eu tout état de
Cause, à celle-ci que pour certaines catégories
seulement de menues fournitures.
"C'est dans ces conditions que ia Chambre a

ramené à 15 millions le crédit à ouvrir pour
servir de fonds de roulement au service de la
chaussure nationale. En outre, pour régulariser
les cessions de cuirs faites par l'intendance,
opérations que nous avions à bon droit criti
quées, elle a introduit dans le projet de loi un
article 4 autorisant le ministère de la guerre à
céder au ministère -du commerce, auquel les
cessions doivent êtte désormais consenties, les
matières premières nécessaires à la fabrica
tion de la chaussure nationale .
Nous signalons que, pour bien individualiser

les opérations relatives à la chaussure natio
nale, la Chambre a spéciflé qu'aucune dépense
ne pourra être imputée au compte spécial créé
par le présent projet de loi que dans la limite
des disponibilités ressortant à la section inté
ressée (art. 3)_
Votre commission des finances, qui avait

signalé l'illégalité de la création du service de la
chaussure nationale, ne peut que se féliciter
que le Gouvernement, répondant à son appel,
ait demandé au Parlement de régulariser cette
création. Nous exprimons toutefois le regret
que cette entrepris» ait dévié du but que l'on
s'était proposé en l'organisant. On voulait pro
curer des chaussures d'un bon marché relatif
aux populations laborieuses. En fait, les chaus
sures fabriquées ne sont point allées spéciale
ment à ceux-là à qui elles étaient destinées.
C'est là un résultat regrettable et il n'apparaît
pas qu'on ait rien fait pour l'éviter.
Quoi qu'il en soit, il nous était difficile, en

présence du fait accompli, de nous prononcer
contre cotte œuvre. Réserve faite donc du

principe économique et des résultats obtenus,
nous proposons au Sénat de suivre la Chambre
dans ses résolutions.

Nous estimons qu'elle a sagement agi en limi
tant le fonds de roulement à la somme néces
saire pour permettre une fabrication mensuelle
de 750,000 paires de chaussures. Cette quantité,
qui correspond d'ailleurs aux possibilités, nous
paraît largement suffisante.
Nous demandons formellement au Gouverne

ment de ne pas dépasser ce chitfre. De la cor
respondance échangée entre les ministres de la
guerre et du commerce au sujet de la chaus
sure nationale et dont nous avons eu commu
nication à notre demande, il ressort que pour
faire face à l'essor des fabrications de chaus
sures nationales à partir d'avril 19.18, l'admi
nistration militaire, faute des ressources né
cessaires en cuirs verts de France et des colo
nies, a dtropérer des prélèvements sur ses ré
serves de cuirs achetés en 1917 en Argentine.
De plus, elle prévoyait que ces réserves seraient
épuisées au milieu de septembre et qu'à partir
de ce moment elle serait réduite, en raison de
l'impossibilité -où elle se trouve de placer de
nouveaux achats de cuirs verts en Argentine,
aux ressources de la métropole et des colo
nies. Or, nous ne saurions admettre que la fa
brication de la chaussure nationale puisse por
ter préjudice à celle des chaussures destinées
à l'armée. C'est là una éventualité contre la
quelle la commission des .finances s'élève avec
d autant plus d'énergie que. comme nous l'a
vons fait remarquer plus haut, telle qu'elle est
fabriquée, la chaussure nationale est destinée
à une clientèle aisée et élégante, et qu'il serait
indécent que, pour satisfaire cette clientèle, les
approvisionnements des armées fussent com
promis.
Le projet de loi tend à ratifier presque-com-

plètement le fonctionnement du service, tel
qu'il avait été conçu par l'administration. Il
n'autorise pas toutefois, et à bon droit à notre
sentiment, le rétablissement aux crédits du
budget de la guerre des cessions faites par l'in
tendance en vue de la fabrication des chaus
sures nationales.

Cette procédure irrégulière devra cesser. Par
suite, à l'avenir, la valeur de ces cessions devra
ôtre portée en recette au budget parmi les pro
duits divers, soit à la ligne « Recettes acciden
telles à différents titres-, soit à une ligne nou
velle « Produit des cessions de matières pre
mières faites par l'intendance en vue de la
fabrication des chaussures nationales. »

Ce à quoi votre commission des finances
tient en tout cas d'une façon toute particulière,
c'est que, dans le service ainsi pourvu d'un
statut légal, il ne s'introduise pas d'abus. Il
importe, notamment, que toutes dispositions
soient prises pour que les quantités de chaus
sures nationales livrées par les fabricants cor
respondent bien aux quantités de matières pre
mières qu'ils ont reçues. Le département du
commerce, questionné par nous à ce sujet, s'est

l>orné à faire connaître comment fonctionnait ta
contrôle destiné à assurerles remises par les
fabricants de quantités de chaussures natio
nales correspondant aux quantités livrées.
• « Dans chaque région, nous a-t il écrit, la
président du centre de tannage et de fabrica
tion de chaussures surveille l'emploi des four
nitures (cuir, etc.) délivrées par l'administratioa
aux fabricants de chaussures nationales.

s II tient un compte exact des fournitures
délivrées et de la quantité de chaussures fa
briquées.

« En fin de chaque mois, le président du
centre de fabrication do chaussures rend
compte au directeur de la chaussure natio
nale :

« 1° De la quantité de fournitures cédées aux
fabricants et dont l'emploi reste à justilier la
premier jour du mois ;

« 2° De fournitures cédées pendant le mois ;
« 3° Des fournitures employées à la confec

tion des chaussures nationales réceptionnées
au cours du mois;

« 4° Des fournitures dont l'emploi reste &
justifier le dernier jour du mois. »
Cette organisation ne nous donnerait satis

faction que si elle était complétée, à l'adminis^
tration centrale, par un service de contrôla
éclairé et par une inspection mobile constante.
Nous insistons particulièrement sur ce point. -
Sous les réserves qui précèdent, nous avons

l'honneur do proposer au Sénat l'adoption du
projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI , ;

Art. 1 er.— Il est ouvert dans les écritures dit
Trésor un compte spécial intitulé: « Réquisi
tions civiles et cessions », où sont constatées
les opérations de recettes et de dépenses faites
en vertu de la loi du 3 août 1917 et de la pré
sente loi.

Ce compte est tenu par un agent comptable,
justiciable do la cour des comptes.
Sont portés au crédit de ce compte les cré

dits budgétaires ouverts au ministre du com-
commerce, -de l'industrie, des postes et des
télégraphes, des transports maritimes et de la.
marine marchande, à titre de fonds de roule
ment, et le produit des cessions faites à des
tiers.
Sont inscrits au débit le montant des réqui

sitions, achats et acquisitions diverses et les
dépenses d'exploitation, ainsi que les frais ac-'
cessoires d'inventaires, expertises, manuten
tions diverses, transports et généralement les
dépenses de toute nature à l'exception des dé
penses de personnel et de matériel afférentes
au service central chargé de la direction et du
contrôle des opérations.
Une situation du compte est établie à la fin

de chaque année et communiquée au ministre
des finances.
Les dispositions législatives et réglemenlai-

res concernant le cont4ôle des dépenses enga
gées sont applicables aux dépenses à porter au
compte spécial des réquisitions civiles et ces
sions.
Art. 2. — Les opérations relatives au service

de la chaussure nationale feront l'objet dans c»
compte d une section distincte.
Art. 3. — Aucune dépense ne pourra être im

putée au compte spécial que dans la limite des
disponibilités ressortant de la section inté
ressée.

Art. 4. — Le ministre de la guerre est auto
risé à céder au ministre du commerce, de l'in
dustrie, des postes et des télégraphes, des
transports maritimes et de la marine mar-'
chaude les matières premières nécessaires 4 la.
fabrication de la chaussure nationale.
Art. 5.— 11 est ouvert au ministre du com

merce, de l'industrie, des postes et des télé
graphes, des transports , maritimes et de la
marine marchande, sur l'exercice 1918, en addi
tion aux crédits accordés par les lois des30dé-
cembre 1917, 29 mars, 2J juin et 26 septembre
1918 et par des lois spéciales portant ouverture
de crédits provisoires concernant les dépenses
militaires et les dépenses exceptionnelles des
services civils, à titre de fonds do roulement
du compte spécial prévu à l'article précédent.
un crédit de 25 millions de francs applicabia
aux chapitres ci-après :

Chap. B bis. — Fonds de roulement destina
aux réquisitions civiles, 10 millions»
Chap. B ter. —. Fonds de roulement destiné

aux acquisitions de matières premières néses-
•aires pour la fabrication de la chaussure na
tionale, 15 millions. . . ■ --t
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Art. 6. — Le ministre du commerce, de 1 in
dustrie, des postes et des télégraphes, des
transports maritimes et de la marine mar
chande est autorisé à rétrocéder directement
les objets et matières requis, achetés ou acquis
de toute autre manière en vertu de la loi du
a août 1917 et de la présente loi, ainsi que les
produits des établissements requis.
Ces rétrocessions peuvent être effectuées à

l'amiable quelqu'en soit le montant.
Art. 7. — Sont dispensés des droits et forma

lités de timbre et d'enregistrement tous actes
et contrats ayant exclusivement pour objet les
opérations prévues par la loi du 3 août 1917 sur
les réquisitions civiles et par la présente loi.
Art. 8. — Un décret contresigné par le minis

tre du commerce, des postes et des télégra-
phhes, des transports maritimes et de la ma
rine marchande et le ministre des finances,
réglera le fonctionnement du compte spécial
creé par la présente loi.

ANNEXE N° 241

(Session ord. — Séance du 7 juin 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner les marchés qui auront été
passés par le Gouvernement pendant la
guerre. (Acquisitions de bois faites par le

. service du génie), par M. Magny, sénateur.

Messieurs, le» bois est utilisé comme bois de
chauffage et comme bois d'œuvre pour satis
faire aux besoins de la défense nationale.
Les bois d'œuvre se distinguent en bois d'es

sences tendres (sapin, épicéa, pin, peuplier)
et bois d'essences dures (chêne, frêne, orme,
noyer).
Les essences tendres servent comme bois de

construction (bâtiments, baraquements, han
gars), bois d'estacade (ponts, routes), bois d'en
caissage (caisses à munitions, emballages di
vers).
Les essences dures fournissent les bois de

charronnage et les plateaux nécessaires à l'ar
tillerie, les bois pour crosses de fusil (noyer);
Enfin les unes et les autres sont employées

à la confection des traverses de chemins de
fer, des bois de mine, des rondins pour abris,
des piquets de réseau, etc.
L'acquisition des bois de toute nature né

cessaires à la défense nationale est confiée de
puis le mois d'août 1917 à un service unique
dépendant du ministère de l'armement et des
fabrications de guerre. Jusque là plusieurs
services collaboraient à cette mission, en par
ticulier le service du génie, dont le présent
rapport a pour objet d'examiner le rôle à ce
point de vue.
En vertu de ses attributions réglementaires,

le service du génie dut assurer, dès le début
de la guerre, la fourniture des bois de mine,
des bois de tranchée et des bois d'estacade.
Par une extension logique de ses attributions,
mais en vertu dedécisionsintervenuesau cours
de la guerre, il a été chargé en outre de four
nir les traverses au service des chemins de fer,
puis les bois de construction et d'encaissage
d'essences tendres nécessaires aux armées
ainsi qu'à tous les services de l'intérieur.
Pour remplir sa tâche le service du génie fit

appel aux ressources forestières françaises par
voie d achat et d'exploitation directe; faute
d'une main-d'œuvre assez abondante, il dut
aussi faire des achats à l'étranger.
L'exploitation des ressources françaises a été

confiée tout d'abord aux organes existants :
l'établissement central du matériel de guerre
du génie (E. C. M. G.) pour les bois de mine,
bois de tranchée et bois d'estacade; l'école
des chemins de fer (E. C. F.) pour les traverses ;
puis à des organes nouveaux appelés centres
d'approvisionnement de bois.
Les achats à l'étranger ont été effectués par

des missions spéciales.
Nous nous proposons de présenter un aperçu

d'ensemble des opérations effectuées par le
service du génie, à l'exclusion des marchés de
traverses de chemins de fer, en nous attachant
surtout à mettre en relief les observations gé
nérales que nous a suggérées l'examen de l'or
ganisation réalisée ainsi que des dispositions
prises et des marchés passés pour constituer
les approvisionnements.
Afin de fixer avec précision le rôle du génie,

nous croyons utile d'exposer tout d'abord l'é-
Tolution de l'organisation générale du service

des bois ; puis, nous étudierons successivement
laconstitution des approvisionnements de bois
de construction et d'encaissage, celle des ap
provisionnements de bois de mine et de tran
chée ; enfin, nous terminerons par quelques
renseignements sur les achats de bois d'impor
tation. £

1™ PARTIE*

ORGANISATION GÉNÉRALE DO SERVICE DES BOIS

L'organisation de la guerre de tranchées, la
préparation d'une campagne d'hiver, le déve
loppement des établissements de l'intérieur :
usines, magasins, hôpitaux, camps, etc., créè
rent, dès la fin de 1914, d'immenses besoins
de bois. Comme ceux-ci n'avaient pas été aper
çus en temps de paix, aucune disposition d'en
semble n'était prévue pour y faire face. Chaque
service dut donc assurer pour le mieux les
fournitures de sa spécialité : l'intendance, le
bois de chauffage ; le génie, les bois de mine
et de tranchée, puis les traverses de chemin
de fer ; l'artillerie, les bois de fusil, les bois de
charronnage et les traverses de ses voies par
ticulières

Le service du génie aux armées, chargé de j
l'installation des troupes, dut rechercher des
bois de construction, pendant que l'intendance !
chargée du service du campement entreprenait
à l'intérieur la fabrication de baraques desti
nées à remplacer les tentes. En outre, tous les
services passaient des marchés dont l'exécution
comportait emploi de bois : hangars, baraque
ments divers, caisses à munitions, caisses
d'emballage, etc. et les titulaires de ces mar
chés devaient se procurer eux-mêmes cette
matière. Les armées trouvant insuffisantes les
réserves de la zone des armées et trop lente
l'arrivée des envois de l'arrière venaient s'ap
provisionner à l'intérieur. Elles s'y rencon
traient avec les acheteurs des services de Vin-
térieur, comme aussi avec les entrepreneurs et
fournisseurs.

Sur un marché déjà resserré du fait de la
guerre, cette situation faisait naître une con
currence acharnée entre acheteurs, opérant
tous en fln de compte, pour la défense natio
nale ; elle entraînait l"élévation des prix au
détriment du Trésor. et provoquait l'attribution
des ressources disponibles au plus offrant, au
lieu de les réserver à la satisfaction des besoins
les plus urgents. Une telle situation était anar
chique et paradoxale. 11 importait de la faire
cesser en organisant un service générale de
ravitaillement en bois. Cette nécessité, impé
rieuse déjà quand il s'agissait seulement d'uti
liser au mieux les stocks du commerce, s'im
posait absolument quand il fallait songer à
renouveler ces stocks par une exploitation
rationnelle des ressources forestières du terri
toire, ou par des achats à l'étranger. L'organi
sation d'un tel service fut lente et progressive,
ce n'est qu'à la fin de l'année 1917 qu'on peut
la considérer comme réalisée.

Nous allons exposer ci-après et dans leur or
dre chronologique les principales mesures
adoptées.»

Commission militaire des forâts. '

Le premier pas dans la voie de l'organisation
fut la création par un arrêté interministériel
du 14 décembre 1914 (guerre et agriculture)
d'une commission militaire des forêts, avee
mission de pré.arer la constitution des appro
visionnements de bois de touies sortes pour les
besoins de l'armée. Cette commission, insti
tuée au 4e bureau de l'état-major de l'armée,
avait l'avantage d'établir une liaison entre le
ministre de la guerre et celui de l'agriculture
(direction générale des eaux et forêts) et par
suite de faciliter la délivrance et l'exploitation
de coupes à la demande des besoins. Mais elle
ne pouvait réaliser la coordination de tous les
besoins, puisque seuls y étaient représentés le
service des chemins de fer et celui de l'inten
dance. Un arrêté du 25 juillet 1915 étendit
cette commission pour y assurer la représen
tation de la direction do l'arrière aux armées,
de la direction du génie, de celle de l'artillerie
et de celle des mines, et une décision minis
térielle du 10 septembre 1915 accrut ses moyens
d'action eh l'autorisant à créer dans chaque
région ..des délégations exécutives, sous la prési
dence dn chef d'état-major de la région, en
vue de coordonner sur place les opérotions
d'achats des services, j
En fait, il ne fut institué qu'une délégation

exécutive, celle de la 18e région ; et celle-ci

n'ont qu'un rôle très effacé. C'est qu'entre-temps
l'organisation du service des bois avait ét&
ponrsuivie par une autre méthode, à savoir la
création d'organes ach teurs centralisés, suffi- •
samment outillés pour se passer des diverses
commissions purement consultatives. -

Création des centres d'approvisionnemint
de bois.

. « En vue d'assurer rapidement rexpéditioû
aux armées des bois nécessaires pour la cons
truction de baraquements ou d'abris » une dé
cision ministérielle du 15 mai 1915 créa quatre
centres d'approvisionnement de bois, rattachés
aux directions du génie de Besançon, Bordeaux
Orléans et Rouen, et portés plus tard à huit,
après diverses modifications, par la conslitu-
tion des centres de Grenoble, Montpellier, Nan
tes et Paris. Ces établissements devaient avoir.
chacun dans leur circonscription, le monopole
de l'achat des bois pour les armées, ainsi que

1 pour tous les services du génie, mais l'acqui
sition des bois nécessaires aux autres services
de l'intérieur ne leur incombait pas, pas plus
que celle des bois spéciaux fournis par les éta>
blissements centraux du génie.
La mise en train de cette organisation en fit

apparaître les lacunes. Le 23 juin 1915, un fonc
tionnaire du contrôle de l'administration de

l'armée signalait, en effet, que, dans le centra
de Besançon, les commandes des armées ou
des services de l'intérieur, passées aux produc
teurs en dehors du centre, étaient cinq fois
plus élevées que celles transmises par le centre
en exécution d'ordres ministériels, et que cette
concurrence provoquait une élévation des prix
au détriment du Trésor. Il concluait, à juste
titre, que pour porter remède à la situation il
fallait faire du centre l'acheteur unique pour
tous les services de l'État.
Cette solution énergique ne fut pas adoptée,

et l'on se contenta de prendre quelques demi-
mesures. Le général commandant en chef
donna les ordres les plus formels pour interdire

; aux armées tous achats de bois à l'intérieur :
il fut prescrit, d'autre part, aux centres de ne
passer marchés que pour des bois à provenir de
leur territoire ; enfin la direction du génie no
tifia la création des centres à divers services
(intendance, marine, travaux publics, artille
rie), leur offrant l'aide de ces organes- nou
veaux. Au mois d'août 1915, la direction da
contrôle insista auprès du ministre pour obte
nir que les centres de bois fussent chargés
d'approvisionner tous les services de la guerre.
Ces efforts n'aboutirent qu'à faire établir une
collaboration des centres de bois avec les agents
des autres services, pour faciliter leur tâche.
Soit timidité de la part de la direction du génie
qui ne crut pas pouvoir assumer à cette épo
que la charge de la fourniture de tous leà bois
de construction, soit respect exagéré du pria;
cipe de l'autonomie des services, il fut spécifié
que la collaboration resterait limitée « à la
fourniture de tous renseignements utiles sur
les ressources en bois des territoires exploités
par les centres, sur les cours pratiqués et sur
les industriels qui seraient susceptibles d'assu
rer les besoins, pompte tenu des besoins des
centres », mais que chaque service conserverait
la responsabilité a en ce qui concerne la passa
tion des marchés, la surveillance et la récep
tion de la fourniture, ainsi que 'l'expédition des
marchandises commandées ».
Au mois de novembre 1915, un fonctionnaire

du contrôle de l'administration de l'armée ap
pela à nouveau l'attention du ministre sur des
faits de concurrence abusive, que le nouveau
régime ne pouvait faire cesser. 11 concluait
aussi à la centralisation du service des bon.
Cette solution fut alors envisagée par le mi
nistre, et après entente des différents services
une décision ministérielle du 25 décembre

Eressc driuvitéenfi snerqeu'à sl'auvlsen cir,arlessc deent lraecs hdeois du génie seraient seuls chargés de l'achat
I dans la zone de l'intérieur, de tous les bois d®
constructions ou d'encaissage destinés au dé
partement de la guerre (sapin, pin, peuplier).
Il fut en outre prescrit que les marchés de con;
truction passés dorénavant devraient obligatoi
rement prévoir la fourniture par l'État des boi»
bruts de sciage des essences susvisées. Des en - -
tentes ultérieures confiaient aussi au service
du génie la fourniture des bois de construc
tion nécessaire aux départements de la marine
et des travaux publics, à quelques exceptions
près. •

> En résumé, au début de 1916, la situation es»
la suivante : ,
Le» centres de bois ont le monopole ausoi»
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4e rachat des bois de construction et d'encais- '
sage d'essences tendres ; . . •
L'E.C.M.G. approvisionne les armées en bois :

de mine et bois de tranchée de toutes es
sences;
L'E. C. F. approvisionne les traverses ;
L'intendance fournit les bois de chauffage et *

de boulange ;
Chaque service se pourvoit de bois durs ou

4e txois spéciaux par ses propres moyens.
En ce qui concerne les bois d'essences ten

dres la centralisation est donc presque com
plète, et toute concurrence des services est
théoriquement supprimée. La coexistence, à
côté des centres, d'organes pourvoyeurs spé
ciaux ne parait plus présenter comme incon
vénient qu'un certain gaspillage de la matière,
dans les exploitations directes auxquelles ils
procèdent. Pour y parer, le ministre donne
d'ailleurs des instructions.

« Comme la plupart des exploitations fores
tières peuvent fournir, en même temps que
des bois de sciage, des traverses, des rondins
et des piquets, et que toutes fournissent des
déchets utilisables comme bois de chauffage ou
pour la fabrication du charbon de bois, les
divers services exploitants et consommateurs

' devront continuer à se tenir en étroite relation
entre eux, afin d'assurer l'utilisation ration
nelle et complète de tous les produits des
coupes entreprises. »
Créés pour assurer la fourniture des bois de

construction et d'encaissage, les centres durent
néanmoins, dès l'origine, collaborer avec l'E.
G. M. G. comme agent de renseignements, à la
fourniture des bois de mine et de tranchée. Au
printemps de 1916, ils furent même chargés de
coopérer directement à la fourniture de C3
matériel. Ces dispositions nouvelles imposées

- par la nécessité d accroître la production étaient
contraires au principe de la centralisation, et
rétablissaient une concurrence qu'on avait
entendu supprimer, puisque TE. C. M. G., opérant
sur tout le territoire, superposait partout son
action à celle du centre régional. 11 fut remé
dié à cet inconvénient par une décision du
6 octobre 1916 qui dessaisit l'E. C. M. G. et
prescrivit que dorénavant les centres de bois
seraient seuls chargés, en principe, de l'acqui
sition des bois de mine et des bois de tranchée.
La centralisation toutefois n'est pas encore
.absolument complète puisque l'E. C. M. G. garde
sous sa dépendance les exploitations forestières
qu'il gère directement. Celles-ci furent confiées
aux centres vers le mois de mai 1917, date à
laquelle on peut donc considérer la centralisa
tion comme théoriquement réalisée pour les
achats de bois d'essences tendres.

Centralisation des achats de bois durs.

Les raisons qui avaient amené la centralisa
tion des achats de bois tendres commandaient
d'effectuer également celle, des achats de boi*
durs. Le principe de cette mesure fut posé
par le sous-secrétaire d'état de l'artillerie et
des munitions dans une dépêche du 19 août
1916, et les instructions destinées à la réaliser j
furent données le lt octobre suivant.
- Le service des matières premières do la di
rection générale des fabrications de J'artillerie
fut alors chargé de procéder à tous les achats
de bois autres que ceux d'essence tendre, né-
cessairee aux services et établissements dépen-

, dant du sous-secrétariat d'État. La France tut
divisée pour l'exécution des achats en six cir
conscriptions, analogues à celles afférentes aux
centres de bois du génie, et ayant pour chefs-
lieux Paris, Tours, Angoulême, Dijon, Grenoble

. et Toulouse.

Mais si le service des bois durs ainsi créé de^
venait le fournisseur obligé de tous les établis
sements ressortissants à l'artillerie, les autres
services de la guerre conservaient néanmoins
leur liberté d'achat. La dépêche du 11 août les
avait simplement invités a faire appel à son
intervention.
. « Pour tous les services non rattachés au
sous-secrétariat d'État de l'artillerie et des
munitions qui auraient à faire des achats de

- bois durs ou à passer des marchés comportant
l'emploi do ces bois, il y aurait grand intérêt i
ce que ces services s'adressent au service des
matières premières (section des bois) du sous-
secrétariat de l'artillerie qui sera à leur dispo
sition pour procéder aux achats ou fournir tous
renseignements utiles. » (D. M. n° 8030 — 1/M
du 19 août 1916.)

' En fait, la direction du génie fit connaître
l'existence du nouveau service à ses organes
[acheteurs de bois, par une dépêche du 7 no

vembre 191G, mais ne leur prescrivit pas de 1
«'adresser à ses agents pour obtenir les four- r
nitures de bois durs. Elle s'efforça simplement !'
de définir les dispositions à prendre pour éviter
la concurrence des deux services, et établir
entre eux une liaison aussi complète que pos
sible, notamment en recommandant la liaison
directe des agents locaux des deux services. 11
est cependant permis d'être sceptique quant:
aux résultats pratiques de cette liaison, dont'
les difficultés apparaissent nettement aux
efforts que lait la circulaire pour en, fixer les
règles.

Création d'un service général du ravitaillement
en bois.

Au commencement de l'année 1917, la situa
tion est la suivante : '

I La fourniture du bois de chauffage est dans
les attributions de l'intendance, et l'admi
nistration des eauj et forêts exploite des
coupes pour l'approvisionner. -
. La fourniture des bois d'essences tendres est
centralisée par la direction du génie, et assurée
par les centres de bois, mais en dehors des
centres fonctionnent encore deux organes pour
voyeurs, l'E. C. F. et l'E. C. M. G., ce dernier
n'ayant plus, il est vrai, que la gestion d'exploi
tations directes. Cette centralisation théorique
n'est d'ailleurs que très imparfaitement réali
sée dans la pratique, comme la suite de ce rap
port le montrera, parce qu'il est consenti des
dérogations ou commis des infractions à la
règle posée.
La fourniture des bois d'essences dures est

centralisée pour la d rection générale' des fa
brications de l'artillerie ; mais d'autres services
s'approvisionnent néanmoins en bois durs di-
reclement, tels le génie pour les traverses de
chemin de fer et les ch&ssis de mine.
Ajoutons encore que les services des armées

exploitent la partie de la zone des armées qui
n'a pas été comprise dans les circonscriptions
des centres- de bois, et que certains services
des gouvernements alliés continuent à nous
concurrencer sur notre propre territoire.
La coexistence de plusieurs services, même

complètement spécialisés, aurait des inconvé
nients ; à plus forte raison, celle de services
recherchant des bois de même essence, quel
que parfaite que pût être d'ailleurs leur
liaison.

L'utilisation économique du personnel mobi
lisé de l'administration des eaux et forêts, des
mobilisés appartenant à l'industrie et au com
merce du bois ; l'airectation judicieuse de la
main-d'œuvre, des moyens de transport et des
scieries d'après l'urgence des besoins; l'emploi
rationnel de nos ressources forestières; enfin
la nécessité de pratiquer les achats suivants
les mêmes règles et avec la même méthode ;
toutes ces raisons commandaient la constitu
tion d'un service général de l'approvisionne
ment en bois, connaissant tous les besoins,
leur ordre d'urgence, et les ressources pour y
faire face.

La question fut posée dans la presse et au
Parlement.
Le président de notre commission, M. Millies-

Lacroix, crut devoir faire connaître son avis à
ce sujet, au mois de juin 1917, dans une note
qu'il adressa à MM. les ministres de la guerre
et de l'armement sur le service dés bois :

« L'heure parait venue, disait-il, de créer un
service unique pour obtenir le meilleur rende
ment possible de la main-d'œuvre, l'exploita
tion la plus méthodique et supprimer définiti
vement toute concurrence.»
L'obligation de restreindre les transports de

bois par mer, l'accroissement de la consom
mation de bois de chauffage par suite de la
crise du charbon faisaient envisager à la môme
époque la nécessité d'apporter un développe
ment considérable aux exploitations forestières.
Elles amenaient le ministre de l'agriculture à
instituer par décret un « comité général des
forêts », comprenant des représentants de la
propriété forestière, du commerce des bois et
des divers services militaires ou civils inté
ressés, pour étudier les questions d'ordre gé
néral se rapportant & la réalisation et à
l'utilisation dés ressources forestières. (Journal
officiel du 6 mai 1917, page 3614.)
' De tous côtés se posait donc la question
d'une organisation rationnelle d'un service des
bois.
Cette organisatiod fut réglée en principe par

le décret dn 3 juillet 1917 (Journal officiel du
4 juillet 1917, page 5125), rendu sur la proposi
tion de dix ministres. Ce document substitue

au « comité général des forêts » du décret du
4 mai précédent, qu'il ropporte, un « comité gé
néral des bois u dont la mission est beaucoup
plus étendue. Le nouvel organe examine, eu
effet, toutes les questions concernant les ex
ploitations, commerces et industries du bois.
Il a notamment pour mission « de déterminer»
centraliser, coordonner, contrôler les besoins
des services de l'État et du public; les moyens
de satisfaire à ces besoins au mieux de l'inté
rêt national; l'utilisation rationnelle des res
sources forestières du pays; les ordres d'ur
gence, tant en France qu'a l'étranger, des
achats, transports et fabrications: les impor
tations, exploitations et constitutions de stock ».
ll est présidé par le ministre de l'agricul

ture ou son délégué, le directeur général des
eaux et forêts, et comprend en outre 15 repré
sentants de ministères, 4 représentants da
sous-secrétariats d'État, 3 personnalités com
pétentes en matière forestière et 4 industriels
ou commerçants du bois, soit au total 27 per
sonnes. Comme chacun des représentants da
ministère peut se faire assister d'un délégué
technique avec voix consultative, on observa
que le comité général des bois est en réalité
un petit Parlement.
Aux termes de l'article 2 du décret consti

tutif, ce comité doit constituer dans son sein
une commission permanente à laquelle il
délègue tout ou partie de ses pouvoirs, et qui
est chargée de préparer ses décisions et d en
assurer l'exécution. Cette section est présidés
par le représentant au comité du ministre da
l'armement et comprend en outre sept repré
sentants de ministères ou sous-secrétariats
d'État.

Comme conséquence de cette organisation et
du rattachement par décret du 3 juillet 1917 au
ministère de l'armement et des fabrications da
guerre des services do l'importation des com
bustibles de toutes natures, un décret du 3 août
1917 a fait passer au ministère de l'armement
les services, organes, établissements ou portions
d'établissements s'occupant de bois et relevant
précédemment du ministère de la guerre, du
sous-secrétariat des transports et du sous-se
crétariat des fabrications de guerre. Par arrêt®
du 4 août le ministre de l'armement a groupé
tous ses services en un service extérieur ap
pelé «inspection générale du service des bois »,
dont le chef, l'inspecteur général, est le repré
sentant du ministre au comité général des
bois, vice-président de ce comité et président
de la section permanente.
Une note insérée dans les journaux du

10 septembre 1917 nous a appris qu'à la suite
d'une entente intervenue entre les Gouverne
ments alliés il a été décidé que toutes les ac
quisitions de coupes forestières, bois débités,
bois en grume, etc..., à pratiquer dans la zone
de l'intérieur pour le ravitaillement en bois des
armées alliées seraient réalisées par les soins
exclusifs du Gouvernement français.
Ces dispositions, qui organisent enfin un ser

vice général des bois avec représentation da
tous les besoins et de tous les intérêts, per
mettront-elles de réaliser le desideratum que
M. Milliès-Lacroix formulait en ces termes dans
sa note du mois de juin :

« Obtenir tous les bois nécessaires, dans les
meilleures conditions de prix, avec le minimum
de main-d'œuvre, en ménageant le plus possi
ble l'avenir de nos forêts. » Nous voulons l'es
pérer.

L'organisation, à coup sûr, n'est pas parfaite,
le comité est trop nombreux, la section perma
nente est mal conçue, puisque sur les sept
membres qui la composent quatre sont des
subordonnés du président, de cette section ;
l'indépendance maintenue entre la direction
des eaux et forêts et l'inspection générale du
service laisse subsister cette anomalie d'après
laquelle une partie du personnel des eaux et
forêts fait fonctions de vendeur au nom da
l'État forestier et l'autre d'acheteur au nom
de l'État, défense nationale. Nous savons enfin
qu'un service tout au moins, n'acceptant pas
d'être approvisionné suivant l'ordre d'urgence
arrêté par le comité, fait ses achats par ses
propres moyens et concurrence l'inspection
générale.

•IIe PARTIE

CONSTITUTION DES APPROVISIONNEMENTS DE BOIS
DB CONSTRUCTION ET D'ENCAISSAGE

I. — Centralisation des fournitures de bois
d'essences tendres par les centres de bois.
La décision ministérielle du 25 décembre

1915, en donnant au service du génie le mono-
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foie d'achat des bois d'essences tendres dans
la zone de l'intérieur, supprimait la concur
rence des divers services, le rendait maître du
marché et devait lui permettre de pratiquer
des prix d'achat normaux. Mais pour que le

• monopole pût fonctionner, il fallait que le ser
vice des bois s'assurât des ressources suffi
santes pour faire face à toutes les demandes.
A cet effet, en présence des besoins formida
bles de la guerre, il fut prescrit aux centres,
dès la fin de 1915, d'acquérir tous les stocks de
bois existants, puis de s'employer à développer
Jà production. il s'agissait, en réalité, de re
mettre en marche l'industrie du bois désorga
nisée par la mobilisation, en lui procurant des
bois sur pied à exploiter, des moyens de trans
port et de la main-d'œuvre. Des ententes avec
les départements de l'agriculture et des tra
vaux publics mirent des bois sur pied à la dis
position des exploitants civils, puis à celle des
centres, pour leur permettre de les exploiter
directement ou de les rétrocéder; les généraux
commandant de régions furent invités à four
nir des moyens de transport ; les chefs de cen
tre provoquèrent les mises en sursis ou les dé
tachements de mobilisés chez les industriels
qui consentaient à travailler pour eux, aux
conditions de prix qu'ils avaient filées.
Comme la plupart des scieries ne pouvaient

fonctionner sans main-d'œuvre mobilisée, et
qu'elles tenaient à produire, le service des
bois, maître de l'octroi de la main-d'œuvre,
l'était aussi de la production. Comme, au sur
plus, la loi lui permettait de réquisitionner la
production des établissements marchant avec
leurs propres moyens, s'ils ne consentaient pas
à traiter a l'amiable, le service des bois pou
vait disposer de toute la production française.
C'est d'ailleurs ainsi qu'il l'entendait, comme
le prouvent les instructions ci-après données
par le ministre :

« La plupart des scieries disposent d'hommes
détaches ou mis en sursis. Toutes celles qui
sont dans ce cas doivent travailler pour le seri
vice des bois qui doit pouvoir leur imposer, en
principe, une production moyenne de 10 mè
tres cubes de sciages par homme (scieur ou
voiturier) et par semaine. La réquisition (loi
du 3 juillet 1877, modifiée par la loi du 23 juil
let 1911) ou le retrait des hommes mis à leur
disposition doivent être employés comme me
sures coercitives vis-à-vis des industriels qui
feraient preuve de négligence ou de mauvaise
volonté.

« Les scieries qui ont pu continuer à fonc
tionner sans recourir à l'autorité militaire doi
vent, surtout si leur production est impor
tante, être également sollicitées. La réquisi
tion devra, comme aux autres, leur être appli
quée, en cas de nécessité.

« Dans tous les cas, si le centré n'absorba
pas toute la production d'une scierie de l'une
ou l'autre catégorie, doit être bien spécifié que
cette scierie ne peut disposer du reliquat
qu'avec l'autorisation dudit centre... »
Ainsi donc, en théorie, les centres disposent

de toute la ,production de leurs circonscrip
tions, mais comme ils répugnent à l'emploi de
la réquisition, ils feront porter leur principal
effort sur les scieries qui, disposant de per
sonnel mobilisé, sont dans leur dépendance.
Cette situation créera une inégalité cho

quante entre les scieries, puisque les unes
livreront une partie ou même la totalité de
leur production au service du génie, à des prix
strictement calculés, tandis que les autres dis
poseront de la leur pour le commerce libre, à
des prix d'autant plus excessifs qu'ils auront
une sorte de monopole.
L'intérêt particulier des scieurs les portera à

se soustraire le plus possible aux marchés du
génie. Ils le pourront d'autant mieux qu'il leur
sera posible d obtenir, et mêmeplus largement,
de la main-d'œuvre mobilisée, par l'intermé
diaire de services autres que le génie, pour
l'exécution des commandes que ces services
leur ont passées. C'est qu'en effet, et c'est une
autre face de la question, les services ne se
sont pas toujours docilement astreints à la
stricte observation du monopole du génie. Ils
ont fait des achats de bois en violation for
melle de ce monopole-ou.passé des marchés
exigeant emploi de bois sans stipuler que cette
matière serait fournie aux entrepreneurs par le
génie. Les instructions ministérielles admet
taient, il est vrai, qu'il pouvait être dérogé à la
règle dans les cas où l'on avait l'assurance que
l'entrepreneur possédait effectivement dans
ses propres magasins ou chantiers les bois
nécessaires et s'était engagé à en faire emploi
& des prix comparables À ceux iratiqués par

les centres de bois, compte tenu des frais de
transports. Il fut abusé de ces derogatiofisl
Le spus-secrétaire d'État de l'artillerie et des

munitions le constate lui-même dans sa dé
pêche n° 8330-1. M. du 19 août 191G, où il rap
pelle énergiquement les services à la stricte
observation do la règle, sous peine de sanctions
sévères. Les abus ne cessèrent point puisque
le général inspecteur technique du service des
bois les signale encore au mois de février 1917,
en avouant d'ailleurs quo « l'administration
militaire ne saurait s'en prendre qu'à elle-même
de ne pas avoir coupé court, eu temps utile,
aux infractions à la règle de la centralisation •>.
C'est la faillite partielle du système. -
N'ayant pu réaliser la centralisation, après

une année de fonctionnement, avec les moyens
puissants à sa disposition, c'est-à-dire le droit
de réquisition à rencontre des scieurs et toute
l'échelle des sanctions disciplinaires à l'égard
des chefs de services coupables d'infraction, le
service des bois a tenté d'y réussir par voie
d'arrangement avec les scieurs.
A la suite de négociations, et moyennant la

concession d'un tarif, très avantageux pour les
fournisseurs, dont il sera parlé plus loin, un
certain nombre de syndicats de bois groupés
en union syndicale, se sont engagés à ce que
chacun de sas membres livre les trois quarts
de sa production au génie et réserve l'autre
quart aux besoins de la clientèle civile « à
l exclusion des fournisseurs de la défense na
tionale ». On espérait faire accepter cet enga
gement par tous les scieurs, même par ceux
qui n'étaient pas affiliés à l'union. 11 en devait
résulter la mise à la disposition du service du
génie, automatiquement, des trois quarts de
la production française en bois d'essences
tendres, et la réserve du quatrième quart pour
la clientèle purement civile ; par suite l'impos
sibilité matérielle pour les services de la
défense nationale et leurs fournisseurs de
s'approvisionner autrement que par 1 intermé
diaire du génie.
Ces dispositions nouvelles procédaient d'un

principe juste, celui du contingentement, c'est-
à-dire de la répartition entre tous des charges
de la défense nationale. Mais leur application
comportait les môme difficultés que celle des
règles adoptées en 191G, et suppose l'emploi du
même contrôle et des mêmes sanctions.

En fait, l'engagement souscrit par l'union n'a
pas été scrupuleusement respecté comme en
témoignent les rapports des chefs de centre et
il ne s'est pas généralisé. Le régime n'a donc
pas permis de réaliser la centralisation.
L'organisation créée à la tin de l'année 1917

permettra-t-elle en fin de l'obtenir ? Nous vou
lons compter à cet effet sur l'esprit de décision
et l'énergie du ministre de l'armement et des
fabrications de guerre ; et nous réservons la
question pour le moment où nous ferons l'exa
men de la gestion de l'inspection générale du
service des bois.

II. — But économique à atteindre par la centra
lisation. — Abaissement et stabilisation des
prix. - .

A l'époque de l'institution des centres, les
prix des bois en grumes et des bois ouvrés
avaient subi une hausse importante qui était
due à celle des salaires, à l'accroissement du
prix des transports et de l'outillage, à la rareté
des bois, mais aussi à la concurrence acharnée
des acheteurs et à 1 esprit de lucre de certains
vendeurs. Les prix des bois sur pied, par con
tre, ne s'étaient pas sensiblement modifiés,
mais la hausse se produisit en 1916 et n'a fait
que se développer depuis.
En faisant des centres de bois ses acheteurs

uniques, l'administration militaire entendait
tout d'abord abaisser les prix des bois en
grume et des bois ouvrés en les débarrassant
de tout élément de hausse injustifiée.

« Les centres de bois, disait en effet le mi
nistre (D. M. no 72632 — 2/4 G. du 25 décembre
1915) devront s'efforcer d'obtenir des prix infé
rieurs à ceux qui se pratiquent actuellement
dans certaines régions par suite de la concur
rence que se faisaient les divers services.
Cette concurrence n'existant plus, ils se trou
veront maîtres du marché des bois et régleront
leurs prix de façon à laisser aux industriels un
bénéfice convenable mais non exagéré. »
Pour atteindre ce but le ministre conseilla

aux centres de s'éclairer sur les prix de revient
en organisant de petites exploitations directes,
puis, après quelques mois de fonctionnement,
leur donna les instructions suivantes relatives
aux prix d'achat i

f « La circonscription d'un centra comprentf
1 générale'ment diverses régions de productions
dans lesquelles les conditions d'exploitation
sont comparables. Dans chacune de ces régions,
les prix payés aux diverses scieries doivent
être également comparables, sinon identiques,
et ne présenter que de légères différences qu»
justifieraient les dispositions spéciales de cha
que établissement (aménagements, outillage,
transports). Un ou plusieurs barèmes, tenant
compte de ces conditions particulières, pour
raient être établis dans chaque centre.

« De toutes façons, pour éviter des exigence»»
injustifiées et même des spéculations, le minis
tre fixe dans chaque région de production an
prix au-dessus duquel il ne peut être traité»
sans son autorisation. .. ». ,

Pour vaincre les résistances qu'il fallait pré- '
voir, les centres pouvaient employer la réqui
sition. Le ministre leur en avait dès le début
prescrit l'emploi lorsqu'ils se trouveraient
présence de tentatives d'accaparement ou de
spéculation ; il leur proscrivit en outre plus-
tard de procéder, par application de la loi du.
23 juin 1911, à la réquisition des moyens de pro
duction des scieries, faute de pouvoir contrac
ter à l'amiable ou en cas de négligence de leur-
part ; l'emploi méthodique et vigoureux de ces.
armes devait permettre aux centres de dispo
ser de toute la production de leur région à des
prix équitables. Malheureusement, il n'en fut.
pas tiré tout le parti possible, car il n'en fut
fait qu'un très timide usage, comme nous l'ont.
montré l'examen des réquisitions opérées et
les multiples observations des fonctionnaire»,
du contrôle à ce sujet. Le service central pa
raît en partie responsable de ce fait, car par la.
suite il s'est réservé le droit de prescrire la
réquisition en ne laissant plus aux services ré
gionaux que. le droit de proposer cette me
sure.

L'application des règles précédentes ramena,
l'abaissement des prix d'achat. Mais pour Jeu.
obtenir la stabilisation, but que devait aussi se
proposer d'atteindre le service des bois, il fallait ,
stabiliser autant que possible le prix derevient,
et, par suite, son principal élément, le prix des
bois sur pied, L'examen > des prix payés nous-
montre que les mesures prises ou préconisées-
dans ce but, et que nous exposerons plus loin,
n'ont pas empêché la hausse de ces bois, et
que les prix d achat, bien que maintenus aux
environs des prix de revient, se sont successi
vement élevés.

III. — Marchés. — Généralités.

Les centres de bois ont passé, pour consti
tuer les approvisionnements, des marchés de
fournitures (bois sur pied, bois en grumes,
bois débités ou. façonnés) et des marchés de
travaux (abatage, façonnage, transport, manu
tentions diverses).
Les marchés comportent au point de vue ad

ministratif des clauses normales et à peu près
identiques ; au point de vue technique ils pré
sentent par contre les modalités les plus va
riées, pour s'adapter aux habitudes du com
merce local ou aux préférences du contrac
tant. -

Les prix sont fixés par marchandage à cha
que marché, ou sont ceux d un tarif accepté
une fois pour toutes. Ces marchés sur tarifs-
ou séries de prix sont passés pour une période-
de plusieurs mois, parfois même pour une
année. L'instruction générale du 20 juin 1916-
qui réglementa le service en a recommand*
avec raison la pratique. Applicable en toute*
régions aux marchés de travaux, cette forme
de contrat ne fut employée en 1916 pour les
marchés de fournitures que dans les région»
où les conditions de l'exploitation étaient assez
homogènes pour se prêter à l'établissement d»
tarifs. La mise en vigueur d'un tarif général
uniforme, par ordre ministériel, en 1917, géné
ralisa cette méthode de tractation.

Il convient de mentionner spécialement cer
tains marchés de fournitures pour l'exécution ;
desquels les bois sur pied nécessaires sont re
mis à l'entrepreneur à titre onéreux. Le con
trat stipule les conditions de la cession : prix.
de cession et indemnités à payer par le ces
sionnaire, conditions de l'exploitation, quanti
tés et catégories de produits à fournir en
échange des bois sur pied, déterminées d'après-
l'estimation du volume de la coupe, prix uni
taires de ces produits. Ce type de marché qui a
l'avantage de débarrasser le« scieurs de la
préoccupation de se procurer la matière pre
mière, est à généraliser le plus possible, aiBtt '
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d'ailleurs que nous aurons à le redire un peu
plus loin. . ■ ,
Dans les marches de travaux, d exploitation

et de sciage de bois en grumes les clauses rela
tives au rendement exigible et à la destination
des déchets méritent de retenir l'attention.
' Le rendement, c'est-à-d re le rapport du vo
lume des bois débités au volume des bois en
.grumes dont ils proviennent, doit être fixé avec
le plus de précision possible, chaque fois que
le sciage n3 fait pas l'objet d'une ' entreprise

- distincte et contrôlée, et surtout, lorsque le
inarchê stipule que les déchets de sciage restent
la propriété de l'entrepreneur. Cette fixation
doit être faite pour chaque cas particulier, car
le rendement, qui dépend de la conformation
des arbres, de leur grosseur, do la nature des
débits demandes, et des outils employés, est
forcément variable.

• Les rendements stipulés ont été parfois l'ob
jet de critiques de la part du contrôle, notam
ment dms l'un des centres où leur moyenne
ressort à peine à 55 p. 103, alors que le débit
normal de la région serait au moins de
65 p. 100, et que les marchés abandonnaient les
déchets à l'entrepreneur. . .
En ce qui concerne les déchets, ils sont évi

demment de valeur très inégale, mais nous
pensons que tous ceux au moins qui sont sus
ceptibles de servir à la fabrication de sous-dé-
bits devraient être en règle générale réservés
à l'État. Nous avons constaté avec satisfaction
que certains marchés poussaient la prévoyance
après avoir fixé le rendement en sciages, à fixer
le taux des déchets à verser au service de l'in
tendance comme bois de chauffage. Cette dis
position ne se rencontre, il est vrai, qu'à titre
.exceptionnel.

IV. — Fixation des prix des marchés de fourni
tures jusqu'au décembre 1916.

. La gestion du service des bois par le génie
comprend, au point de vue de la fixation des

' prix, deux périodes. Pendant la première, qui
s'étend jusqu'au 1er décembre 1916, les centres

, fixèrent eux-mêmes les prix, sous la seule ré
serve de ne pas dépasser ies maxima arrêtés
par le ministre ; pendant la deuxième période,

■les prix ont été pour la plus grande partie des
fournitures ceux d'un tarif établi par le mi
nistre, le 7 février 1917, et appliqué jusqu'au
30 septembre 1917 avec effet rétroactif du
-1" décembre 1916. Comme nous l'exposerons
ultérieurement, en examinant les opérations
du service des bois depuis son rattachement
au ministère de l'armement, le régime des ta
rifs a cte depuis lors maintenu.
Aux termes des instructiens ministérielles,

ainsi que nous l'avons déjà vu, chaque centre
-devait déterminer des prix pour chacune des
■régions de production comprises dans son
territoire, et n'admettre entre les prix appli
qués aux fournisseurs d'une môme région que
•les légères différences justifiées par les dispo
sitions spéciales de chaque scierie.
• .Avant de voir comment ces règles furent
suivies, il importe de faire connaître la répar
tition du territoire entre les divers centres.

A partir du 1er juillet 1916, elle était la sui
vante :

Centre de Besançon.

' 7e région (zone de l'intérieur et, sous ré
serves certains territoires de la zone des ar
mées), partie des 8e , 20e et 21° régions.
D'une manière générale, ce territoire com

prend la chaîne du Jura ainsi que les vallées
et plateaux ondulés du bassin de la Saône.

Centre de Bordeaux.

12 e et 18e régions.
" Ce territoire comporte en réalité trois zones
forestières: les Pyrénées, la région landaise et
le Plateau central.
' A partir du 1er janvier 1918, il a été créé un
nouveau centre à Clermont-Ferrand qui réunit
les 12« et 13e régions, c'est-à-dire une grande
partie du Plateau central.

Centre de Grenoble.

^ 44e et 15' régions.
Ce territoire comprend ainsi toute la chaîne

des Alpes et la vallée du Rhône.

Centre de Montpellier. ... -
f>« et 17e régions.
La 16= région comprend deux parties bien

distinctes celle des Pyrénées (Aude et Pyrénées
Orientales) celle du Plateau central (Lo:ère et
Aveyron.

La 17e région da même a un double aspect,
touchant d'un côté aux Pyrénées et de l'autre
à la région landaise. Aussi fut-elle tout d'abord
rattachée au centre de Bordeaux, alors que la
l> e formait avec la 15e un centre spécial dont
Marseille était le chef-lieu.

Centre de Nantes.

9e, 10* et 11 e régions.
Cette circonscription ne présente aucune ho

mogénéité. -
Centre d'Orléans.

Partie de la 5e et de la 8« région.
13« région.
Ce territoire comprend au point de vue fo

restier deux circonscriptions bien distinctes, le
Plateau central (sapin) et les 5e et 8e régions
(pin maritime, pin sylvestre et peuplier),

. Centre de Paris.

Département de la Seine en entier.
Partie du département de Seine-et-Oise.
Partie des départements de Seine-et-Marne et

de l'Aube.
En résumé région parisienne, et région de

l'Aube.
Centre de Rouen.

3e et 4« régions, à l'exception des parties
comprises dans le département de Seine-et-
Oise.
Comme les forêts domaniales de la Seine-In

férieure ont été mises à la disposition de l'ar
mée anglaise, que les autres sont exploitées par
les armées et que les départements de l'Eure et
du Calvados offrent peu de ressources, la par
tie la plus importante du centre est la 4® ré
gion. Le chef-lieu en a d'ailleurs été transféré
au Mans à partir du 1er janvier 1918.
Au point de vue de l'importance de leur pro

duction en bois de pays les centres se rangent
dans l'ordre suivant : Besançon, Bordeaux,
Orléans, Grenoble, Montpellier, Nantes, Rouen
et Paris.
Pour juger l'œuvre du service des bois, pen

dant la première année de fonctionnement, il
eût été intéressant d'établir un tableau général
donnant pour chaque région de production les
prix d'avant guerre, les prix pratiqués lors de
l'établissement du centre et leurs variations
successives sous l'influence du service. Nous
avons cherché à rassembler les éléments d'un
tel tableau, mais ils nous ont été fournis de
façon si diverse, si incomplète, qu'ils ne se prê
tent pas à une comparaison rigoureuse. Nous
nous bornons donc à relever, d'après ces
renseignements, que les prix d'avant guerre
s'établissaient par région, qu'ils différaient
d'une région à l'autre pour les bois d'une môme
essence et que la hausse des cours par rapport
à ces prix, en 1914 et 1915, a été très variable
d'une région à l'autre. Au surplus, nous donne
rons ci-après quelques indications sur les prix
payés dans chaque centre, tant pour permettre
d'en apprécier la gestion que pour faire con-
naitrela situation du marché au moment du
passage au régime de tarification uniforme ins
titué en 1917.

Centre de Besançon. <

Le centre de Besançon a pratiqué le système
des tarifs, ceux-ci établis après entente avec
les fournisseurs les plus autorisés, les uns
applicables aux départements du Doubs et du
Jura, les autres au département de l'Ain.

A.. -- Bois en grumes (sapin).
' Doubs et Jura :

Prix d'avant guerre,.'. . 26 à 31 fr.
Tarif du 1" mars 1916 46 à 55 fr.

Ain :

Prix d'avant guerre... ~ 24 à 27 fr.
Tarif du l" septembre 1915 30 à 36 fr.
Tarif du 1 er mars 1916 33 à 40 fr.

. Tarif du 1" juin 1916.. 36 à 45 fr.

B. — Bois débiles (sapin).

■ Les prix des bois débités varient suivant les
débits (longueur, largeur, épaisseur) avec la
qualité du bois (1 er, 2e , 3« choix); Ils compor
tent des majorations pour les commandes de
dimensions fixes, ainsi que pour celles de lon
gueur ou de largeur uniques. On conçoit com
bien il est difficile dans ces conditions de com
parer les tarifs successivement mis en vi
gueur.— - -
Nous tenterons néanmoins de le faire en pre

nant comme élément de comparaison le prix

moyen du mètre cube d'une fourniture mixte
composée pour 3/10 de voliges, 4,'10 de plan
ches, 3/10 de petite charpente, le tout en di
mensions courantes.
Le prix d'une telle fourniture dans les diffé

rents tarifs du centre de Besangoa. était.,, ea
chiffre rond, le suivant :

DATE DU TARIF

ZONE D'APPLICATION

Doubs et jura. Ain. ' -

fr. c. fr.

Antérieur au 1" sep
tembre 1915 70 » »

Du 1 er septembre1915,. 7-V » 6»
Iln 1er mnix: 101« WL W1 W

~lt1 Ici' i ! i i n 4 01 ' 7fV

Du 1er janvier 1917...... M
'

77

Les prix moyens d'avant-guerre pour la four-
niture-type auraient été de 55 à 65 fr. dans l»
Doubs et le Jura, et de 10 à 20 p. 100 au-dessous
dans l'Ain.

Centre de Bordeaux.

La région du centre de Bordeaux a été une
région d'âpre concurrence entre les services da
la guerre, pratiquée tantôt directement, taitôt
par l'intermédiaire de commissionnaires.
. ■ Il n'a jamais été établi de tarif. proprement '
dit, mais les prix ont été à peu prés aussi régu
larisés que s'ils avaient été consignés dans un
tarif. Le résultat tient pour une bonne part à
ce que le Centre s'est adressé directement aux
producteurs exploitants.
Les sciages de pin maritime, payés 40 à

50 fr. avant la guerre, montés jusqu'à 90 fr.
avant l'orgenisation des Centres, ont été payés
par le Centre au prix moyen de 75 fr.
Ceux de sapin des Pyrénées, cotés 60 à 70 fr.

avant la guerre ont été fixés au prix moyen de
80 fr. par le Centre.
A la fin de 1916, les bois de sapin de grande

longueur devaient seuls être majorés dans la.
18e région. Mais dans la 12e région, la lutte
pour là maintien des prix était plus difficile. "

Centre de Grenoble.

Les prix payés au mois de juin 1916 par la
centre de Grenoble, dont le territoire ne com
prenait alors que la 14e région et le départe
ment de l'Ardèche étaient pour la fourniture-
type environ les suivants :

PRIX ' ;
ESSENCE

Moyen, Maxima.

fr. fr.

Sapin 75 78

Pin 62 6J -

Un relèvement d'environ 5 fr. fut consenti à
l'automne 1916.
Enfin, à. la date du 5 novembre 1916, le di

recteur du génie de Grenoble approuva une
série de prix très complète, concernant les bois
en grumes et les bois débités (résineux, peu
pliers) avec un double tarif applicable, le plus
fort aux fournitures mensuelles d'au moins
75 mètres cubes, l'autre à celles d'au moins
15 mètres cubes.
Les grumes de sapin sont cotées de 40 à

48 fr. 40 le mètre cube et la fourniture-type en
bois de sapin s'élève à environ 81 fr. pour la
tarif fort et 79 fr. pour le tarif faible. Les prix
sont inférieurs à ceux figurant à la série de Be
sançon.
Il fut passé à la fin de 1916 et au début de ,

1917, sur les bases de cette série, plus de
200 marchés, la plupart pour des durées de six
mois ou d'un an, et assurant une fourniture
d'environ 100,000 mètres cubes.
Les prix payés dans la 15e région, lorsqu'elle

appartenait au centre de Marseille, furent
assez élevés. Pour les quatre premiers mois da^
1916 ils ressortent à 88 fr. pour le pin et 100 fr- ,
pour le sapin. A la fin du mois de juin 1916 la ,
chef de centre donnait au ministre sur les prix

■pratiqués les renseignements ci-après;
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CATÉGORIES

PRIX

fln juin 1910.
PRIX

d'avant

guerre.Moyen. Maxima.

fr. fr. fr.

fnis de caisserie..... 80 85 55

Bois d œuvre 100 110 75

Ces prix étaient tels qu'il eût étéplus écono
mique pour l'État d'approvisionner le centre
avec du sapin du Jura, malgré les frais du
transport.

Centre de Montpellier.

Les renseignements recueillis sur les prix
des bois de la 16« région sont groupés dans le
tableau ci-après : .

SAPIN ri>f

planches

et

vo'igos.

PEUPLIER

planches

et

Toiigos.

PÉRIODES

V

Fonmiture

type.

Plsn'hes

et

volves.

Sciages
au Ire s que
les planches
et voliges.

fr. " Ir- fr. fr. Ir.

Prix d'avant-guerre
Cours du commerce 1" janvier 1916
'Premiers prix du centre janvier 1916....
Prix en juin 1916
Prix à partir de juillet 1916

80

»

90

»

90

120 à 130

108
»

»

110 à 120

1CO j
»

1)

70 à 75

10J à 110

100

fr» à co .

18 à i ro
i

S) à 90
sa à 10

80 à 85

Bans la 17« région, les prix se sont établis
comme suit :

Sapin..... ....".-.. — ..r..,..... 80- fr.
Pin ; 75 —
Peuplier. 80 —

Contrairement à la pratique suivie dans les
centres précédemment passés en revue, où les
marchés stipulaient un prix unitaire pour
chaque catégorie de sciage, les marchés dans
le ressort de Montpellier étaient passés pour un
prix unique au mètre cube, étant entendu que
la fourniture comprenait une proportion déter
minée des différentes catégories correspon
dant à la fourniture-type que nous avons dé-
iinie.

Centre de Nantes.

Le centre de Nantes forme un ensemble peu
homogène, aussi n'y a-t-il pas été établi de
tarif.

Au mois de juin 1916, les prix moyens des
sciages-pin étaient de 90 à 95 fr.

Centre d'Orléans.

La lutte pour les prix paraît avoir été diffi
cile dans la circonscription de ce centre, puis
que dés le mois de décembre 1915 il fut néces
saire d'imposer des prix-limites assez élevés.
Au mois de juin 1916, les prix pratiqués

étaient les suivants :

RÉGIONS

IU_ . :

PRIX

moyen. maximum.

I fr. I fr.
5c etSe're2ion (pi et nennlierl. 95 ir5

13C région ^sapin) 8J I 95

Ces prix se maintinrent toute l'année. A titre
d'indication, mentionnons que les prix d'avant
guerre étaient aux environs de 60 fr.
A partir du mois de janvier 1917, l'annexe

de Clermont-Ferrand a passé des marchés avec
cession de coupe à titre onéreux. Le prix moyen
des fournitures ainsi obtenues s'établit aux
«avirons de 60 fr.

Centre de Paris.

' Le centre de Paris n'a été créé qu'au mois
d'avril 1910.
A part quelques marchés du début passés à

110 fr., les sciages ont été payés de 96 à 103 fr.
en peuplier et de 85 à 90 fr. en résineux. En
1917, le prix du peuplier s'est maintenu, mais
celui du résineux s'est élevé jusqu'à 100 fr.
Comme terme de comparaison, nous pouvons

indiquer qu'avant la guerre les sciages de sa
pin des Vosges et du Jura valaient a Paris de
>5 à 70 fr.
Le prix des grumes de pin et de peuplier

achetées par le centre est de 35 k 40 fr. dans
l'Aube et de 40 4 45 fr. dans la région pari
sienne,

Outre ces marchés pour les bois de pays, le
centre de Paris a passé un certain nombre de
marchés de longue durée pour des fournitures
de bois provenant des colonies (Côte d'Ivoire,
Gabon). Ces marchés constituent un essai de
mise en valeur de nos ressources forestières
coloniales. Ils ont pour but de constituer un
stock disponible après la guerre (1).

Centre de Rouen.

Le centre de Rouen, au début, avait pour
rôle principal l'achat et la réception des bois
d'importation.
U a passé d'assez nombreux marchés de

fournitures de grumes aux prix moyens de
25 fr. sur le parterre de la coupe et 43 à 45 fr.
sur wagon départ. 11 n'a fait par contre comme
sciages en bois de pays qu'un nombre d'acqui
sitions très restreint en comparaison des au
tres centres et il a constitué ses approvisionne
ments surtout par marché de travaux. Les
prix payés pour les sciages sont plus élevés
que dans les autres régions du territoire. Ils
oscillaient en février 1916 de 110 S 1 40 fr.(pin
ou sapin), si bien qu'il fallut fixer des prix-
limites, ce qui empêcha le renouvellement de
plusieurs marchés. Les prix s'établirent alors
entre 100 et 115 fr., ne descendant que très
exceptionnellement au-dessous de 100 fr. A la
fin de l'année 1916, un mouvement de baisse
s'est dessiné, accentué surtout dans la 4 e ré
gion, où les prix se .sont tenus généralement
de 90 à 100 fr.

Marches de travaux et régie directe.

Les centres de bois ont accru notablement
leur production en combinant les achats du
bois sur pied, la régie directe et les marchés
d'exploitation et de sciage. Ce système d'ap
provisionnement a donné des produits d'un
prix tantôt supérieur et tantôt inférieur à
celui obtenu par les marchés de fournitures.

Observations générales sur les prix en 4$je..

L'examen de la gestion des centres nous
amène en définitive à formuler les observa
tions générales ci-après :
Les centres se sont efforcés, conformément

à leur mission, de régulariser et de stabiliser
les prix. En fait, ils ont presque toujours pra
tiqué des prix très inférieurs à ceux du com
merce. Aussi est-il extrêmement regrettable
pour le Trésor que pour les bois d'essences
tendres nécessaires à la défense nationale
n'aient pas été, comme ils devaient l'être, ac
quis par l'intermédiaire du génie.
Tout eh pratiquant des prix inférieurs au

commerce, les Centres paraissent avoir laissé,
en général, un bénéfice très suffisant aux in
dustriels. Nous sommes d'autant m. eux fondés
à le penser, que nous avons relevé, dans les
rapports des fonctionnaires du contrôle, de

nombreuses critiques tendant & prouver qui-
les prix payés auraient pu être encore tenus-
plus bas. Au surplus, nous avons constaté que
les centres suivaient attentivement le marché
et relevaient leurs prix pour tenir compte de»- •
augmentations du- prix de revient, le ca*
échéant.
Parmi les centres, les uns, conformément

d'ailleurs aux instructions du ministre, établi
rent de véritables tarifs (Besançon, Grenoble);
d'autres, sans avoir fait de tarif, pratiquèrent
des prix presque uniformes (Bordeaux, Tou
louse) ou du moins maintinrent leurs prix
dans les limites assez étroites départ et d'autre^
d'un prix moyen (Montpellier, Paris).
Le fonctionnement des centres en 1916 dé

composa le territoire en une série de marchés-
indépendants les uns des autres, ayant leurs-
prix particuliers.
A Besançon, le prix d'une fourniture de bois

de sapin de toute catégorie s'était élevé de 70 fr.
en mai 1915, à 74 fr. en septembre et à 82 fr. 50-
en mars 1916; à Grenoble, le prix moyen était
de 75 fr. en juin 1916 et de 81 fr. en novembre;
à Montpellier, il était de 90 fr; à Bordeaux, le sa
pin des Pyrénées se maintenait à 8J fr. et le

! pin des Landes à 75 fr.; Orléans pratiquait le>
prix de 85 fr. pour le sapin, Paris traitait les
résineux de 85 à 90 fr. et Rouen ne descendait-
qu'exceptionnellement au-dessous de 100 fr.
L'ensemble est disparate. Les bois d'une-

môme essence sont payés des prix différents
suivant les lieux, et, en certains marchés,
des bois d'essence supérieure sont payés moins
cher que ne le sont ailleurs des bois d'essence
inférieure.

Bien des facteurs sont intervenus pourabou-
tir à ce résultat : l'abondance de la matière, l'im»
portance de la demande privée, la hausse lo- •
cale sur les divers éléments du prix de revient
(bois sur pied, main-d'œuvre, transport, outil
lage), l'accroissement du coût de la vie dans la.
région tenant parfois à la prospérité d'une in
dustrie locale, la hausse due à la concurrence^
des autres services, l'éloignement des autres-
centres de production et les difficultés de
transport empêchant sur le marché local la
concurrence des bois étrangers.
Il paraissait dès lors indiqué de maintenir le-

principe de la fixation des prix par centre.
Nous allons voir, en étudiant la deuxième pé
riode de fonctionnement du service des bois,
que le ministre en a jugé autrement et qu'il a-
prescrit l'unification des prix.

V.— Tarif du 7 février 1917.

Élaboration. , .

A la fin de l'année 1916, un certain mécon
tentement se manifestait parmi les fournis
seurs de bois du génie dans quelques régions-
et amenait une délégation des principaux syn
dicats à venir exposer leur desideratas à la di
rection du génie du ministère de la guerre.
Ils demandaient la revision, dans un sens plus
libéral, du régime imposé aux scieries con
trôlées et la revision des prix payés, en raison:
de la hausse des bois . sur pied aux ventes da'
l'automne.

Nous avons vu précédemment quelles modi«
flcations furent apportées au régime des scie
ries, nous examinerons maintenant la solution
adoptée pour les prix. .
Au cours des pourparlers engagés, les syn

dicats intervenus constituèrent à Lyon « l'Union
des syndicats des bois du Jura, des Vosges,
des Alpes, des Pyrénées et du Plateau ceu--
tral » et le ministre décida que les questions,
soulevées seraient étudiées en conférence dans
les centres de bois de Besançon, Grenoble et
Montpellier, de concert entre un oflicier du
centre et un représentant de l'union.
Ces conférences se sont tenues dans la

deuxième quinzaine de décembre. Elles don
nèrent lieu à l'établissement de procès-verbaux
où chacun des conférents fit des propositions
pour l'établissement, d'une part, d'un prix d»
base applicable à une catégorie de bois définie.
et, d'autre part, de coefficients destinés- à fixer
le prix des diverses spécifications de sciages.en
partant du prix de base. Plusieurs de ces pro
positions sont appuyées de la justification du
prix de base, sous forme de devis estimatif très
sommaire. . ■ .
L'examen Ses procès-verbaux nous a montre

que les deux parties ne purent se mettre d'ac
cord dans aucun des centres, ni sur le prix «•
base ni sur le tableau des coefficients; que le*
trois représentants de l'union ont fait des pré
positions différentes; qu'enfin, là où les conM"

(1) Nos colonies renferment 250.000 kilomè
tres carrés de forêts, dont '75 p. 100 des bois
sont susceptibles d'emploi dans la métropole.
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rents ont présenté la justification de leur prix
de base, ils n'ont pu s'entendre surles données
élémentaires de leur calcul (prix moyen du bois
surpied,rendementmoyen,prix de façon, etc.).
Ces documents font voir qu'il n'y a pas eu, au
sens propre du mot, étude concertée entre les
deux parties, c'est-à-dire définition précise des
questions à résoudre, adoption d'une méthode
et recherche d'éléments certains par l'examen
de cas concrets. Ces éléments se trouvent dans
les livres des industriels et dans les comptes
des exploitations. C'est là qu'il eût fallu cher;
cher, pour substituer au devis estimatif étab'i
avec des données empiriques contestables, le
prix de revient comptable irréfutable. .. ..
Les prix de base qui furent proposés sont les

suivants : -

PROPOSITION

CENTRES
—

des cncis

de centre.
des aeiegues
de l'union.

fr. fr. j
Besançon 9O 105
<;rfnnblf i 'JJ 99 i

Montpellier | u a 9J | JJ a 105

qui font ressortir à environ 90 fr. la moyenne
des propositions des centres et à environ 100 fr.
celle de l'union.
ll n'est pas sans intérêt d'ajouter :
1° Que dans une importante réunion, tenue

en dehors du délégué de. l'union, à Besançon,
le 27 novembre 1916, les industriels étaient
arrivés à proposer comme équitable le prix de
SOfr.; - . -
2° Que le prix de base de 105 fr., présenté par

le délégué de Besançon, est obtenu en partant
pour les bois sur pied d'un prix reconnu
exagéré, et qu'il se réduit à 100 fr. environ en
introduisant dans le calcul le prix adopté pour
lés bois sur pied ;
. ii" Que les décomptes présentés impulentau

.prix de revient d'un mètre cube de sciage la
-totalité du prix des grumes à mettre en œuvre
pour l'obtenir, sans porter, comme il convien
drait, en déduction la valeur des déchets de
sciage.
Nous concluons de ces diverses considéra

tions que le prix de 100 fr. est un maximum, et
que si tes chefs de centre, avaient été laissés
libres de continuer à fixer leurs prix, ils les
eussent maintenus au-dessous de 100 fr. comme

ils l'estimaient possible à Besançon, Grenoble et
Montpellier.
Une fois en possession des procès-verbaux

des conférences, le ministre fit étudier la ques
tion à l'inspection technique du service des
bois, en lui prescrivant d'entrer en rapport à cet
effet, s'il y avait lieu, avec le président de
l'union.

Bien que ce choix fût en quelque sorte im
posé, on peut le trouver regrettable pour les
raisons suivantes. Le président de l'union avait
connu de la cause au premier degré comme
délégué de l'union à Besançon, et c'est lui qui,
dans les conférences, avait présenté les propo
sitions les plus onéreuses. En outre, un rapport
du contrôle avait fait connaître au ministre,
lors de l'organisation du centre, que les prix de
cet industriel se tenaient à 20 p. 100 au-dessus
de ceux des autres fournisseurs. Enfin — à tort
ou à raison, peu importe — il lui avait été attri
bué une certaine part de responsabilité dans la
hausse des bois en grume sur son marché ré
gional.
L'étude poursuivie à l'inspection technique

aboutit à des propositions fermes que le mi
nistre sanctionna par sa dépêche n' 11845 2/4
dû -7 février 1917 et qui concernaient d'une
part le régime de la production, d'autre part
Je. prix des bois. Nous avons déjà dit quelle
fut la convention "relative à la production ; il
ro.ste .à examiner sa contrepartie, c'est-à-dire
les prix.
La dépêche du 7 février, prescrivait que

toutes les fournitures faites par les membres
de l'union, où par les scieurs indépendants
qui se soumettraient au m ' nie régime de pro
duction. sera.ent payées- d'après un tarif uni
forme annexé à li dépêche. "
Ce tarif contient un prix de-base applicable

à la- charpente de certaines dimensions, en sar
pia ou épicéa, un tableau des coefficients et
des majorations ou diminutions dont il faut

affecter ce prix de base pour obtenir le prix
des autres spécifications de bois, suivant leurs
dimensions, .ainsi que le prix des bois de
toutes autres essences tendres. Enfin il porte
une clause de rétroactivité au 1er décembre
1010. '

Principe de l'uniformité.

• Les règles nouvelles sont le contre-pied de la
politique suivie jusqu'alors. Les chefs de centre
avaient dans leurs attributions la fixation des
prix, et, d'après les prescriptions reçues, ils de
vaient les fixer par région. Aujourd'hui c'est le
ministre qui les établit et il les rend uniformes
pour tout le territoire, dans un but de simpli
fication. Nous pensons que,p rise en elle-même,
cette décision est critiquable. Les chefs de cen
tre sont mieux placés que le ministre pour sui-
vrs les prix : ils sont en contact avec les pro
ducteurs petits et grands, le ministre n'entend
que les puissants de l'industrie. Quant à l'uni
formisation, elle n'a pu se faire que sur le prix
le plus élevé, et c'est au détriment du Trésor.
Le centre de Besançon, par exemple, avait eu
jusqu'ici deux tarifs, celui du Jura et celui de
l'Ain, maintenu au-dessous du premier. Le tarif
unique donne dans les deux régions le même
prix. Des industriels réunis à Besançon le
20 novembre avaient proposé 90 fr., le tarif-
uniforme leur donne 10J fr.
Nous ignorons à qui revient la conception

du principe de l'uniformité du tarif. Nous sa
vons en tout cas qu'il fut ardemment préco
nisé par le président de l'union : « ... c'est,
écrivait-il, la sauvegarde effective que les cen
tres n'exploiteront plus les faibles par excès de
zèle.

« Ce serait une erreur d'autoriser les centres
à traiter en dessous des tarifs... ce n'est que
par l'intimidation qu'ils y sont parvenus et
qu'ils y parviendraient à nouveau. »
Retenons en passant cet aveu que les cen

tres auraient pu, laissés libres, traiter au-des
sous du tarif, avec les faibles, il est vrai, mais
ces faibles ne faut-il pas les saluer comme' les
bons ouvriers de la défense nationale! *

Prix.

Le prix de base est fixé à 100 fr. En l'accep
tant le ministre a homologué purement et
simplement les propositions de l'union, et n'a
tenu aucun compta de celles de ses- chefs de
centre, quels que soient leur expérience et leur
désintéressement, et malgré la fermeté de leurs
avis

La décomposition de ce prix de base en ses
divers éléments montre qu'il fait état d'un taux
de rendement de 63,8 p. 100, inférieur à celui
même admis par le délégué de l'union de Be
sançon et inférieur au rendement de la région
du Jura; et, d'autre part, qu'il n'est pas fait de
déduction au prix de revient pour tenir compte
de la valeur des déchets de sc'age. Nous pen
sons donc que le prix de 100 fr. est trop élevé,
et que le prix de 90 fr. admis dans la réunion
du 26 novembre était, à cette époque, un prix
équitable.
Les majorations prévues au tarif pour les

diverses catégories de sciages sont générale
ment plus élevées que celles admises dans les
précédents tarifs. Elles portent le prix moyen
d une fourniture courante entre 105 et 110 fr.

Ces prix sont tels que le chef d un centre crut
devoir demander au ministre à ne pas les ap
pliquer : « 11 est vraisemblable qu'un renché
rissement se produira dans un avenir plus ou
moins éloigné, mais il- ne sera que progressif
et on peut espérer conserver encore longtemps
des prix inférieurs à ceux de la nouvelle tarifi
cation ». Dans ces conditions, il serait manifes
tement contraire aux intérêts du Trésor d'ap
pliquer, dès à présent, et surtout avec effet
rétroactif pour certains marchés, des prix no
tablement supérieurs à ceux actuellement pra
tiqués.

Moins-ia!ues relatives aux fournitures en pins
*.-• ; et jieuplirrs. -

; Le" tarif prévoit les moins-values suivantes :
; 10 p. 109 du prix de bose pour fourniture en
pins divers et peupliers ;
: 15 p7 100 du prix de base pour fournitures en
peupliers d'Italie ; '
25 p. 100 du prix de base pour fournitures en

pins des Landes. •

Cette disposition a soulevé de très vives cri
tiques de la part de diverses organisations
syndicales relatives au commerce des bois de

| peuplier et à celui du pin dos Landes qui sa
plaignaient fort justement que leurs intérêts
n'aient pas été représentés à l'élaboration du
tarif.

Le président de la chambre syncicale des
bois a œuvrer, des bois de sciage et d industrie
écrivit, le 19 avril 1917, au général inspecteur
technique :

« Notre chambre syndicale a éprouvé une
surprise bien justifiée en apprenant, tardive
ment et indirectement, que des décisions aussi
importantes avaient été prises, sans qu'elle ait
été consultée et sans que le commerce des
bois de peuplier qu'elle représente, ait été ap
pelé à formuler son avis.

» En effet, l'union des syndicats, qui s'est
constituée pour la circonstance, représenta
des intérêts spéciaux et presque exclusivement
l'exploitation des forêts résineuses.

« A ce titre, elle n'avait pas qualité pour don
ner un avis justifié à l'égard des bois de peu
plier, et nous croyons que son intervention
s'est limitée à l'élaboration de la partie du
tarif concernant les bois résineux. Il apparaît -
donc que les exploitants de peupliers n'étaient
pas représentés à cette consultation et que les
intérêts de cet important commerce n'ont' pu
être utilement défendus.

« Dans ces conditions, nous nous deman
dons pourquoi la chambre syndicale des bois à
œuvrer, des bois de sciage et d'industrie, la
plus ancienne et la plus importante du com
merce des bois — par le nombre de ses mem
bres et les compétences de toutes sortes qu'elle
renferme — n'a pas été appelée à donner son
avis, tout au moins sur la question du peu
plier, puisqu'elle groupe dans son syndicat les
producteurs les plus importants de sciage da
cette essence. »

D'autres protestations sont venues de la ré
gion des Landes. Et pourtant l'industrie da
cette région semblait avoir été représentée à
l'élaboration du tarif. La dépêche ministérielle

•n° 11845-2/4, du 7 février, indique en elTct que '
les dispositions' nouvelles ont été arrêtées de
concert entre M. le général inspecteur techni
que des travaux de - casernement et du service
des bois 'et les représentants de l'union des.
syndicats des bois du Jura, des Vosges, des
Alpes, des Pyrénées, des Landes et du Plateau
central.
Le titre officiel de l'union- notifié au ministre

par lettre du 23 décembre ne fait pas mention
des Landes, et 5on bureau, pour 1917, qui com
prend un représentant de toutes les régions -,
désignées dans ce titre, n'en comprend pas des
Landes. Mais, d'un autre côté, le cachet de l'u
nion apposé sur la lettre mentionne cette ré
gion ; il résulte de là ' que l'union est apparu?
au ministre comme la représentant, bien que
l'union syndicale des négociants en bois du
Sud-Ouest n'y ait pas adhéré.
Les dispositions du tarif relatives au pin des

Landes n'ont donc pas reçu l'approbation des
organes syndicaux intéressés, contrairement à
l'intention du ministre. Ceux-ci ont dès lors
protesté contro la différence de traitement :
établie entre les pins divers et les pins des
Landes, les premiers ne subissant qu'une
moins-value de 10 p. 100 sur le sapin, alors qua
les seconds sont frappés d'une moins-value do
25 p. 100. Tout en déclarant qu'ils préféraient '
ne pas voir majorer les prix pour éviter une ;
hausse exagérée des bois sur pied, qui leur fai
sait craindre une crise après la guerre, ils de
mandaient qu'on appliquât aux pins des Landes
les mêmes prix qu'aux pins divers, dont cer
taines variétés sont incontestablement -da
moindre qualité.
Au surplus, qu'est-ce que le pin des Lan

des ?

Nous avons vu à la deuxième partie du pré- '
sent rapport que les pins maritimes étaient en
1916 payés aux mêmes prix dans les départe- ;
ments de la dix-septièmo région et dans ceux
de la dix-huitième. Le chef du centre de Mont
pellier, au début de l'application du tarif, frappa
d'ailleurs les pins maritimes de la dix-septièmo
région de la moins-value du pin.des Landes.
Mais l'inspecteur technique du service des bois :
consulté sur la portée de cette moins-valuer
précisa qu'elle ne s'appliquait qu'aux pins ma
ritimes ayant cru dans la région des Landes :
(départements de la Gironde et des Landes), h.
l'exclusion de ceux des autres départements, et ;
expliqua qu'elle avait pour but de tenir compte
de la dépréciation causée aux bois en grumes
de cette région par la présence des quarres de
gemmage. Cette interprétation est inadmis- '
sible car, d'une part, le gemmage n'est pas pra- .

, tiqué seulement dans ta région des Landes, et» »
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d'autre part, s'il déprécie les bois sur pied en
diminuant leur rendement en produits débités,
il ne saurait déprécier ces derniers. Au sur
plus, l'opération du gemmage, qui retarde la
croissance de l'arbre sans empêcher son com
plet développement, fournit des bois plus
lourds et plus résistants que ceux provenant
des pins non gemmés.
Les dispositions adoptées ont donc conduit

à traiter de façon différente des produits de
même valeur, et à faire payer sur la base de
90 fr. des bois que l'on pouvait qiitenir pour 75.
Ces faits, à notre avis, condamnent l'idée de la
pratique d'un tarif unique.

Clause de rétroactivité du tarif.

Le tarif du 7 février 1917 était stipulé appli
cable aux fournitures faites ou à faire du 1er dé
cembre 1916 au 30 septembre 1917. Les mar
chés en coi» s devaient être révisés en consé
quence, les anciens prix étant toutefois
maintenus aux fournitures qui auraient du être
livrées avant le 1 er décembre et pour les
quelles le fournisseur était responsable du re
tard.
La rétroactivité avait été demandée avec

insistance par l'union, au grand étonnement
des autorités locales ^u- service des bois qui
jugeaient cette prétention inadmissible.

-L'argument de l'Union, c'est l'augmentation
du prix des bois sur pied. Or le cahier des
clauses et conditions générales applicables aux
marchés de fournitures du département de la
guerre du 16 février 1903, explicitement visé
dans les marchés, formule dans son article 47
la règle suivante : « Les variations dans les
cours commerciaux des objets, matières pre
mières et denrées étant des aléas inhérents
à tous les marchés dont il s'agit ne donneront
lieu dans aucun cas à une révision des prix
consentis par les titulaires de ces marchés».
C'est donc en violation de cette règle impé

rative que le tarif a été appliqué aux marchés
en cours le 7 février 1917, tout au moins pour
les livraisons faites depuis le 1 er décembre puis
que l'engagement qui est la contrepartie du
tarif n'avait pas été souscrit.
. La concession de cette clause de rétroactivité
est donc une largesse, difficile à justifier dans
les circonstances présentes, où la règle doit
être de pratiquer la plus stricte économie. Elle
a coûté environ 2,500,000 fr.

Conséquences du tarif. -Conséquences finan-
' cicres, — Stabilisation du prix des grumes.

a) L'application d'un tarif uniforme fixé par
le ministre a entraîné une majoration de prix
qui peut être évaluée de 5 à 10 fr. par mètre
cube.
Comme du 1er septembre 1916 au 31 mai 1917

les centres de bois ont produit en bois de pays
654,979 mètres cubes, on peut admettre que de
février 1917 à fin décembre la production a été
de 500,000 mètres cubes au moins.
La majoration de- prix pour cette période

serait donc de 2 millions 500,000 à 5 millions.
En y ajoutant la dépense incluse afférente à la
clause de rétroactivité, on arrive à un total de
5 millions à 7 millions 500,000 fr.
L'inspection technique du service des bois ne

contestait pas cette dépense, mais elle estimait
qu'elle serait récupérée largement du fait du
nouveau régime, par la suppression des prix
majorés auxquels étaient payés les bois ache
tés en dehors du génie. « 11 est de l'intérêt du
Trésor de payer 100 à 110 fr. par mètre cube en
moyenne, au lieu de 77 fr. pour une moitié, et
150 fr. et môme 180 fr. pour le surplus comme
cela se passe actuellement. »
Nous nous contentons de répondre qu'il

n'était pas besoin de cette mesure coûteuse
pour rendre effectif le monopole du génie ;
qu'en outre la convention passée avec l'union
ne pouvait être opérante par elle-même, mais
seulement par l'énergie avec laquelle l'exécu
tion en serait poursuivie. En fait, les rapports
du contrôle et des chefs du Centre nous, ap
prennent que, malgré la convention du 7 fé
vrier 1917, le service du génie n'a pas obtenu
les trois quarts de la production réelle des
scieries engagées, qu'il a recruté peu de four
nisseurs nouveaux, et que la centralisation n'a
pas été réalisée.

b) Le service des bois avait pensé que l'unifi
cation des prix sur tout le territoire aurait pour
effet de stabiliser le cours des grumes.
Les bois sur pied étaient, depuis 1916, l'objet

d'une hausse continue.. Ce mouvement avait

pour causes : les hauts pris payes par le com
merce. Pour les bois débités, concurrence
acharnée de certains industriels, désireux de
travailler coûte que coûte, l'intervention sur
quelques marches d'acheteurs inaccoutumés
tels que les papeteries, enfin, peut-Ôtre, la
constitution de stocks pour l'après-guerre. Il
en résultait que certaines scieries, notamment
celles qui.livraient toute leur production au
génie, avaient de grandes difficultés à s'ap
provisionner de grumes, et que le Trésor
avait à supporter des charges de plus en plus
lourdes.

L'effet de la tarification ne pouvait être que
restreint et ne tendait à limiter que les prix
des bois vendus pour assurer des fournitures
pendant la période d'application du tarif.
Encore faut-il observer que si les bases du ta
rif étaient trop largement calculées, il pouvait
subsister une marge pour la hausse, et c'est ce
qui est arrivé. Des bois sur pied vendus par la
conservation de Besançon, en avril 1917, ont
marqué une hausse sensible que M. le conser
vateur n'a pas hésité à attribuer au relèvement
antérieur du tarif, et qu'il a signalée en insis
tant pour qu'elle ne devienne pas, à son tour,
la cause d un nouveau relèvement.

Mais tout autre est la situation à l'expiration
de la période d'application du tarif. Si les ven
tes se font encore en hausse, nul doute que les
industriels ne demandent et n'obtiennent un
relèvement des prix. Les faits ont justifié cette
manière de voir et le service des bois, à la suite
des ventes de l'automne 1917, a substitué avec
son tarif du 7 février, un tarif nouveau à 120 fr.

pour prix de base, c'est-à dire de 20 p. 100 plus
élevé. Le commerce a demandé et obtenu que
ce tarif ne fût établi que pour six mois, ce qui
a rendu encore possible à cette échéance un
nouveau relèvement de 20 fr. du prix de base.
Pour enrayer la hausse des bois sur pied, il

fallait donc employer d'autres mesures. C'est
ainsi qu'on songea, d'une part, à augmenter
l'offre et, d'autre part, à diminuer la demande.
Pour augmenter l'offre, les centres furent

invités à se concerter avec le service forestier
pour faire « jeter des bois en masse » sur. le
marché. Mais il fut objecté que les quantités
mises en vente étaient suffisantes, et que
leur augmentation aurait simplement pour
effet de permettre à certains industriels de
faire le trust des grumes, à moins que l'on
interdise en même temps la sortie des grumes
d'une région dans une autre. Le service des
bois refusa de provoquer cette mesure pour
respecter la liberté du commerce.
Pour diminuer la demande, le ministre re

commanda aux centres d'entrer en relations
avec les syndicats du commerce des bois dont
la fédération lui avait offert le concours, en
vue surtout d'empêcher la passation de mar
chés avec des personnages étrangers à ce
commerce, dont l'intervention contribuait
pour une large part à la hausse. En outre, les
centres furent invités à acquérir eux-mêmes
des coupes, pour les faire exploiter à façon ou
les rétrocéder aux scieurs, qui n'auraient plus
à se porter eux-mêmes acheteurs aux adjudi
cations.

Dans le même ordre d'idées il fut suggéré de
n'admettre aux- ventes de coupes domaniales
que les titulaires de marchés, de façon à en
exclure les spéculateurs. C'était substituer le
régime de l'adjudication restreinte à celui
de l'adjudication publique. Mais l'adminis
tration des eaux et forêts parait ne pas avoir
voulu envisager ce problème, dont la solution
pouvait être poursuivie au besoin par l'inter
vention de la loi. Il est, en effet, paradoxal de
voir l'État forestier participer à la hausse en
vendant ses coupes au plus offrant quel qu'il
soit, spéculateur ou titulaire de marchés, et
contribuer ainsi à la fixation des cours élevés
des ventes de bois particuliers.
Au surplus, il est difficile de comprendre quel

intérêt l'État peut avoir à mettre ses bois en
vente pour les racheter à l'adjudicataire sous
forme de bois débités, mais majorés d'un pour
centage de bénéfice d'autrnt plus fort que le
prix de vente aura été plus élevé.
Il semble donc que l'État, qui dispose des

ressources de ses forêts domaniales et de la
réquisition pour acquérir à de justes prix les
bois communaux ou particuliers dont il a be
soin, devrait pouvoir assurer la matière pre
mière à ses fournisseurs, et alléger par suite
les charges du Trésor. Nous verrons, dans un
rapport ultérieur, quels efforts ont été faits
dans ce sens par l'inspection générale du ser
vice des bois du ministère de l'armement, no

tamment par uo emploi pins intensif du pre*
cédé de la réquisition.
En définitive, la convention da 7 février 1917

n'a pas enrayé la hausse des boi» sur pied. Elle
l'a tout d'abord au contraire précipitâe, elle l'a
ensuite favorisée en consacrant en quelque
sorte le principe d'une revision des tarifs £ la
fin de chaque exercice.
En résumé, le service des bois voyait dans la

convention du 7 février un acte de haute poli
tique destiné à rendre son monopole absolu, •
et par suite une transaction propre à diminuer
les charges de l'État, tant par la suppression
des achats faits en dehors de lui que par la
stabilisation du cours des grumes.
Ces résultats ne paraissent pas avoir étf

atteints. Comme d'ailleurs ils pouvaient l'être
directement, le tarif a donc, à notre avis, cons
titué, pour partie, une dépense inutile.
C'est aussi l'avis émis par le contrôle de

l'administration de l'armée.'à diverses reprises,
■ après étude sur place des conséquences du
nouveau régime, et c'est pourquoi le contrôle
demandait que le tarif fût dénoncé, pour reve
nir au régime de la fixation des prix par région,
sous réserve que tous les industriels seraient
imposés pour un même quantum da leur pro
duction et qu'une surveiilanee efficace serait
instituée pour empêcher la-vente du surplus
disponible à des services ou à des fournisseurs
de la défense nationale.
Ces suggestions n'ont pas été suivies et le

régime des tarifs uniformes a été maintenu.
Toutefois, des efforts ont été tentés en vue de
réaliser la centralisation, et de répartir équita
blement les prélèvements à opérer sur la pro
duction.

• IIIe PARTIE-

CONSTITUTION DES APPROVISIONNEMENTS DE BOIS
. DE MINE ET DE TRANCHÉE

Les approvisionnements de bois de mine et
de tranchée constitués dans la zone de l'inté
rieur furent réalisés tout d'abord exclusive
ment par l'E. C. M. G. Mais à partir du prin
temps de 1916, les centres de bois collabo
rèrent à la fourniture de ce matériel; et ils
en devinrent ensuite les seuls acheteurs en
vertu de la décision ministérielle du 6 octobre
1916.

Pour être équitable dans les comparaisons
que l'on peut être amené à établir entre les
achats de l'E. C. M. G. et ceux des centres, il est
nécessaire de préciser les conditions différente»
dans lesquelles étaient placées ces deux caté
gories d'établissements.
Les centres de bois ont été institués en 1915

et 1916, c'est-à-dire après la période d'improvi
sation du début de la guerre; ils ont été créé»
pour faire des achats de bois, outillés à cet
effet, et spécialisés dans ce rôle; ils opèrent sur
un territoire restreint.

- L'E.C.M.G., par contre, est un établissement
du temps de paix, habitué à faire, en période
calme, 5 à 6 millions d'achats par an, et qui,
avec un personnel réduit par la mobilisation,
se trouva brusquement devoir assurer l'achat
annuel de 150 à 200 millions de matériel res
sortissant aux industries les plus diverses:
outillage, fils de fer, roues, grillages, matériel
de mine, voitures, harnachements, sacs à
terre, etc. "Il lui fallut donc simultanément
faire les achats, tout en se réorganisant et se
développant, avec cette circonstance aggra
vante que les événements d'août 1914 avaient
amené son transfert de Versailles à Angou
lême, et que c'est de cette situation excen
trique qu'il devait opérer sur toute l'étendue
du territoire sans avoir, tout au moins au dé
but, d'organe subordonné, installé dans les
divers centres de production.
Ces particularités expliquent que si l'E. C. M. G.

ajexploilé intensivement les ressources fores
tières de sa zone d'action, il a laissé d'autre»
régions incomplètement exploitées, et qu'il a
été amené à s'adresser de préférence à de
grands industriels, même à des intermédiaires,
tandis que les centres peuvent traiter directe
ment avec les producteurs. »
Les approvisionnements de bois de mine et ,

tranchée ont été réalisés au moyen de marchés
de fournitures et d'exploitations directes, aa
sujet desquels nous allons donner successive
ment quelques indications.

X. — Marchés de fournitures.
A. — Bois de mine.

Sous le nom de «bois de mine » on comprend
les diverses pièces de bois utilisées ordinauf
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ment pour établir les communications souter
raines dans les travaux de mine, c'est-à-dire
les planches qui en forment le revêtement in
térieur et les pièces de charpente assemblées;
appelées cadres ou châssis, qui maintiennent
celles-ci de distance en distance.
Pour se limiter aux fournitures de quelque

importance, nous ne parlerons que des châssis
et des planches.
1° Châssis. — Les châssis proprement dits

bnt été pendant longtemps, conformément aux

règlements, façonnés en chêne et en orme.
On admit plus tard des châssi d'essences
résineuses, mais en équarissages plus forts
que les précédents. Ces bois rentrant dans la
catégorie des bois de construction d'essences
tendres, nous n'envisagerons ici que ceux
façonnés en bois durs.
Les châssis mis en œuvre tout d'abord ont

été ceuxdes types réglementaires dont le tableau
ci-après donne la désignation, ainsi que les di
mensions :

DÉSIGNATION DES CIIASSI3

ÉQUARISSAGE DES BOIS EN CENTIMÈTRES

Semelles. . Montants. Chapeau. Volume.

Galerie majeure
Grande galerie
Demi-galerie.......
Grand rameau

17/17
13/10 ■
11/9
9/8

17/17
13/13
11/11
9/9

17/24
13/16
11/16
9/11

0m3 ,280
0m> ,113
0m3 ,072
0®s,034

A partir du mois d'août 1916, il a été fait emploi de types différents dont les appellations et
Caractéristiques sont les suivantes :

DÉSIGNATION ^ . ÉQCARRISSAGE DES

Chapeaux. Montants. Semelles. Volume.

Type n» 1
Type n° 2
Type n° 3

15 X 20
17 X 24
14 X 18

15 X 15
17 X 17
14 X 14

' 10 X 15
14 X 17
10 X 14

Om3 ,161
0ol3 ,263
0»3,126

Les châssis approvisionnés par l'E. C. M. G.
sont du premier type ; ils ont été obtenus par
marchés de fournitures et provenaient en ma
jorité des scieries de Paris et, pour le surplus,
de celles de l'Aube, de la Marne, de la Corrèze,
du Cher, de Rennes et du Mans.
Les marchés comportaient, en général, des

Châssis de plusieurs catégories et stipulaient un
prix unitaire pour chacune d'elles. Quelques-
uns de ces prix, relatifs aux châssis d'équarris- ;
sage moyen, nous ayant paru trop éleves, nous j
en avons fait l'observation, et il nous a été ré
pondu que VE. C. M. G. ne s'astreignait pas à '
maintenir la parité de prix entre les diverses
catégories, mais qu'il s'attachait seulement à
obtenir un prix moyen au mètre cube accepta
ble pour lensemble de chaque commande.
Aussi, quelque réserve qu'il y ait lieu de faire
à ce sujet, nous examinerons simplement le
prix moyen au mètre cube des divers marchés.
Au surplus, c'est au mètre cube que plusieurs
centres de bois ont traité, tantôt en stipulant
un prix unique pour la commande entière,
tantôt en stipulant deux prix, l'un de 5 fr. plus
éleeé, généralement applicable aux châssis de
galerie moyenne, et l'autre applicable aux ca
tégories de plus faible équarrissage.
Les marchés de l'E.C.M.G. ne sont que très

exceptionnellement passés au-dessous do 160 fr.
le mètre cube et les prix se sont élevés jus
qu'à 210 fr. A la fin de sa gestion, de juillet à
octobre 1916, le prix moyen de ses achats s'éta
blit en nombre rond à 190 fr.
Nous avons remarqué comme particulière

ment élevés les marchés passés avec M. X. . .,
commissionnaire en bois, du mois d'août 1915
au mois de septembre 1916. Ils comportent un
prix moyen d'environ 200 fr. Cet exemple per
met de saisir sur le vif le défaut de la gestion
d'un établissement central. En effet, lorsque
le centre de bois de Paris fut chargé de l'achat
des châssis de mine dans sa circonscription,
M. X... lui fit des offres qui furent refusées
comme excessives. M. X... réduisit ses pré
tentions, mais pas assez encore pour obtenir
des commandes, et le centre de bois passa
marché avec les scieurs qui sous-traitaient au
paravant les commandes de M. X... Ces mar
chés furent passés à 150 et 155 fr. - au lieu de
210, écart qui permet d'apprécier le bénéfice
anormal réalisé par M. X. . . sur un total d'en
viron 1,700,000 fr. de fournitures.
Les prix consentis pour les châssis de chêne

par l'E.C.M.G. sont trop élevés, comme le
prouvent les indications ci-après relatives au
prix de revient, et les résultats obtenus par les
centres de bois pour le même matériel.
Les grumes nécessaires à la confection des

ehâssis de mine doivent mesurer de 80 centi
mètres à i nu 30 de circonférence.

Le prix moyen des achats effectués par le
centre de bois de Paris était en 1916 de 70 fr.
le mètre cube au quart (tarif Godart et Péri-
net), chargé sur wagon ; ce prix correspond à
celui de 55 fr. pour le mètre cube réel.
Le rendement en bois sciés pour châssis de

mine doit atteindre normalement 60 p. 100.
11 en résulte que la valeur du bois employé
pour la confection d'un mètre cube de châssis

55 x 100
est de ———= 91 fr. GO.

OU

Les prix de sciage à façon alloués aux four
nisseurs du même centre varient de 35 à
40 fr., comprenant le déchargement des wa
gons, le transport des grumes à la scierie, le
débit aux dimensions des bois de mine, le
façonnage des entailles, le transport à la gare,
le chargement sur wagon et le bénéfice de
l'industriel.
Le prix du transport des grumes par voie

ferrée peut être fixé en moyenne à 5 fr. par
mètre cube, soit 7 fr. 35 pour le volume né
cessaire à la confection d'un mètre cube de
châssis.
Le prix du mètre cube est donc de 91 fr. 60

+ 40 fr. + 7 fr. 35 = 138 fr. 95, soit 135 fr. à
140 fr. en nombre rond.

- Pour le porter à 190 fr., il faudrait le majorer
de 36 à 40 p. 100.
L'examen des marchés passés par les centres

de bois en 1916 et au début de 191 7 nous a
montré que le mètre cube de châssis du type
réglementaire ressortait aux prix moyens ci-
après :

Centres :

Bordeaux, 139 fr.
Grenoble, 142 fr.
Nantes, 144 fr.
Orléans, 160 fr.
Paris (galeries majeures), 155 fr.
Paris (autres catégories), 150 fr.
Rouen, 150 fr.

Et celui du type Dessolier à :
Centres :

Besançon, 152 fr.
Grenoble, 150 fr.

Montpellier, 162 Ir,
Nantes, 142 fr. " - :
Orléans, 160 fr.
L'élévation du prix moyen des marché» patJ

ses par l'E. C. M. G. résulte des prix consentis
pour les gros marchés qu'il était amené à re
chercher faute d'organes locaux réparti» sur la
territoire et susceptibles de traiter avec le*
petits producteurs? D'autre part, la considéra»
tion des prix payés dans les marchés d'avant-
guerre, après appel à la concurrence, n'y est
peut-être pas étrangère : une fourniture de
châssis avait été adjugée en mai 1914 au prix,
de 216 fr. environ. Enfla, peut-être, l'E. C. M. 6,
n'a-t-il pas su aussi bien que les centres ré
duire les exigences de ses réceptionnaires ai
minimum nécessaire pour un matériel dont on
devait faire immédiatement emploi. Les mar
chés des centres de bois formulent en effet
explicitement des tolérances que ne mention
nent pas ceux de l'E. C. M. G. Quoi qu'il en soit,
il est certain que les prix consentis parl'E.C.M.G.
dans beaucoup de ses marchés de châssis sont
notoirement exagérés, puisque dans la tarif
actuel, valable jusqu'au 31 décembre 1918, la
prix des châssis de chêne est de 170 fr.
2° Planches de mine. — Les planches de mine

sont de deux types, celles qui revêtent le ciel
des communications et celles qui en revêtent
les parois latérales, leurs dimensions sont les
suivantes :

j

DÉSIGNATION

■ fS
P
w
»
a
65
O
►J

LARGEUR

m
o
w
m
ta

a,
H»

Planches de ciel
— de coffrage.

i™20
lm20

0m18 à 0m22
O^IS à 0"Î2

0m04'
0®03

Les planches de mine ont fait tout d'abord
l'objet de marchés spéciaux passés par l'E. C.
M. G. pour des prix à l'unité et qui ont varié de
1 fr. 75 à 50 centimes (planches de ciel), 1 fr. 13 à
41 centimes (planches de coffrage) suivant l'es
sence de bois dont elles étaient faites : sapin
du Nord, sapin, pin sylvestre ou pin des
Landes.

A partir du moment où les centres de bois
étaient institués, il était tout à fait anormal, au
point de vue économique, de maintenir cette
fourniture dans les attributions de l'E. C. M. G.

« 11 conviendrait, écrit un fonctionnaire dt
contrôle de l'administretion de l'armée, de
confier exclusivemunt à ces centres la fourni
ture des planches de ciel et de coffrage dont
les dimensions sont définies, ce qui a obligé
l'E. C. M. G. à se procurer ces planches par des
marchés spéciaux conclus presque tous à dea
conditions onéreuses (21 juin 1916). »
Le ministre donna suite à cette idée et, i

partir de ce moment, les fournitures de plan
ches de mine rentrèrent dans le cas général
des fournitures de bois de construction et
furent régies à partir du 1" décembre 1916
par le tarif du 7 février 1917.
Pour fixer l'importance de ce matériel, nous

indiquerons que les expéditions faites aux ar
mées du 1 er avril 1916 au 31 juillet 1917 se
montent à environ 3,300,000 planches de ciel et
6 millions de planches de coffrage.

B. — Bois de tranchée.
«

Nous désignons sous le nom de « bois do
tranchée » les bois qui servent à l'aménage
ment et à l'organisation défensive des tran
chées et des abris. Ce sont les rondins, le»
piquets pour réseaux de fils de fer, les caille
botis, les fascines, les claies, etc. Ceux qui
ont donné lieu aux fournitures les plus impor
tantes sont les rondins et les piquets : ce sont
les seuls que nous considérerons.
1° Rondins. — Les rondins pour abris sont

de deux types dont les dimensions sont les sui
vantes : .

DIMENSIONS

RONDINS

de

3 mètres de long.

1 -L" '-■»

RONDINS

de

i m.M.-es de long.

Diamètre minimum sous écorce au petit bout.. -
Diamètre maximum sous écorce au gros bout..., ,

11 centimèires.

| M ~ ■ ■ .
17 centimètres,
£8 —
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* Les marchés ont été parfois, mais exeption- j
nellement, passés à la tonne, conformément
aux usages locaux des Landes ; le plus ordi
nairement, ils ont été passé à l'unité.
four apprécier le bien-fondé de l'un ou de

l'autre système, il convient de distinguer la
fixation de la quotité de la fourniture et la fixa
tion de son prix. Au point do vue quotité, il est
clair que le marché doit être rédigé de ma
nière à donner, approximativement tout au
moins, le nombre de rondins que l'on désire
obtenir, mais il ne doit être payé que la quan
tité de bois réellement fournie.
* Or, d'après les renseignements fournis par
l'E. C. M. G., il résulte de l'écart entre les
limites de diamètre adoptées pour les rondins
que l'échantillon de dimensions minima et
celui de dimensions maxima en résineux sont
de volumes et de poids très diffèrent et que
leur nombre au mètre cube ou à la tonne
varie environ du simple au double pour les
rondins de 4 mètres et, du simple au triple,
.pour les rondins de 3 mètres.
> Si donc le marché est passé à la tonne, le
'fournisseur peut s'acquitter en livrant un
nombre de rondins très inférieur à celui que
l'on désire obtenir. Mais le prix payé corres
pond à la quantité de bois livré.
* Si le marché est au contraire passé à l'unité,
l'État obtient la quantité de rondins demandée,

•mais comme le prix payé est le même, quelle
que soit la grosseur des rondins fournis, ce
prix peut ne pas correspondre i la quantité de
bois livré.
Pour concilier les deux nécessités il faudrait,

semble-t-il, que les marchés passés pour une
fourniture à la tonne soient complétés par
l'indication du nombre minimum de rondins
qu'elle devra comporter, et quo les marchés

■ passés à l'unité stipulent que le prix sera fixé
d'après le cube moyen ou le poids moyen des
livraisons, suivant un barème préétabli. Cette
dernière disposition ne parait pas devoir être
d'une application bien difficile, car nous en
trouvons l'équivalent dans la clause suivante
de certains marchés d'exploitation où le cubage
des rondins est effectué pour servir de base au
calcul du rendement. « La réception des ron
dins, piquets et bois de chauilage sera faite
suivant chaque catégorie de produits et préa
lablement à leur chargement sur wagon en
gare ou dans un emplacement voisin choisi
par le génie.

« En ce qui concerne les rondins et piquets,
à chaque réception on arrêtera le cube moyen
de l'unité de chaque catégorie de produits
d'après cubage contradictoire d'un certain
nombre d'entre elles : le cube moyen de cha
que catégorie sera le produit du nombre d'uni
tés par le cube moyen de chaque unité. »
Prix payés. — Pour les marchés passés à la

tonne, le' prix a été en moyenne de 30 fr. la
tonne. En comptant avec le centre de Bor
deaux 900 kilogr. pour poids d'un mètre cube
de bois vert résineux, ce prix correspond à
1 fr. 80 pour le rondin de 3 mètres et 4 fr. 40
pour le rondin de 4 mètres; mais en comptant
avec l'E. C. M. G. 820 kilogr. pour poids du mè
tre cube, les prix s'abaissent à 1 .fr. 65 et 4 fr.
Los prix fixes à l'unité se sont tenus au même

niveau, si bien que la dépêche ministérielle
du 9 avril 1916 en chargeant les centres de
bois des achats de rondins, leur indiqua
comme prix normaux à pratiquer 1 fr. 60 à
1 fr. 90 pour les rondins de 3 mètres, 4 fr. 10 à
4 fr 40 pour ceux de 4 mètres et, comme limite
exception celle, siles circonstances l'exigeaient,
2 fr. 10 et 5 fr. 25. Ces prix correspondent à peu
près à ceux de 25 à 30 fr. à la tonne et excep
tionnellement 35 fr. pour une fourniture faite
avec des rondins de poids moyen; mais pour
une fourniture composée de rondins de dimen
sions minima, ils mettaient la tonne de 48 à
63 fr pour les 3 mètres et de 40 à 50 pour les
4 mètres, c'est-à-dire à un prix exagéré.
Les prix donnés par le ministre, s'ils s'appli-

buesnt etàslea sfoonutrnituirnetmoyenne,nson dt a ccocuepstâ-tes et se sont maintenus voisins du cours et
plutôt en dessous. Ainsi le poteau de mine, qui
est l'équivalent comme diamètre du rondin de
3 mètres, mais n'a que 2 mètres de longueur,
cotait à Bordeaux, en juillet 1916^25 à 30 fr. la
tonne, et même à la fin de 1916 les prix offerts
par le commerce, pour les bois susceptibles
d'être débités en rondins, étaient sur le terri
toire de certains centres notamment plus éle
vés. Grenoble subissait la concurrence des pa
peteries et Montpellier celle des mines du
Plateau central et des Cévennes. Une décision
ministérielle du 16 juin 1917 a tenté de faire

cesser cette dernière concurrence en prescri
vant aux centres de bois d'établir des relations
avec les compagnies houillères, et des accords
ultérieurs sont intervenus plus tard, à cet effet,
avec la direction des mines.

Pour fixer les idées sur l'importance des four
nitures de rôndintf, nous dirons en terminant
ce paragraphe que l'E. G. M. G. a fourni jus
qu'au l™ juin 1916 environ 2,500,000 rondins,
dont 1 million par marchés, et que les expédi
tions faites aux armées du 1 er juin 1916 au
31 juillet 1917 sont d'environ 6 millions.
2» Piquets pour réseaux de fils de fer.— Les

piquets pour réseaux de fils de fer ont 1 m. 60
de longueur. Pour diamètre minimum 6 centi
mètres au petit bout, 8 au gros bout et 11 cen
timètres pour diamètre maximum au gros
bout. Ils sont appointés sur quatre faces sur
une longueur de 15 centimètres et doivent être
suffisamment droits pour permettre un enfon
cement au maillet. On peut admettre qu'il y a
en moyenne 100 à 110 piquets au mètre cube.
Les prix payés par l'E. C. M. G. étaient au

mois de juin 1916, en moyenne, 22 fr. le cent
pour les piquets en pin et 31 pour ceux en châ
taignier.
Los prix qui furent indiqués comme normaux

aux centres de bois en avril 1916 sont ceux de
20 à 25 fr. et, comme exceptionnels. de 25 à 35.
En comptant à 5 centimes la façon d'époin

tage d'un piquet, les prix ci-dessus font ressor
tir le mètre cube de bois de 15 à 20 fr. (prix
normaux) et 20 à 30 (prix exceptionnels), soit
au stère, 9 à 12 fr. et 12 à 18 fr.
Les prix des piquets sont très élevés par rap

port à ceux d'avant-guerre, ce qui s'explique
en raison de la demande considérable dont ils
ont été l'objet. L'E. G. M. G. en a livré jusqu'au
1er- juin 1916 environ 4,200,000, dont 2,50J,000
provenaient de marchés, et du 1er juin 1916 jus
qu'au 31 juillet 1917 les expéditions aux armées
ont atteint près de 8 millions.

II. — Exploitations forestières.
Le chef de l'E. C. M. G. fut autorisé,, sur sa

proposition, dans l'été de 1915, à entreprendra
des exploitations forestières directes, pour sa
tisfaire à des commandes de rondins qui dé
passaient ce qu il pouvait se procurer par mar
chés de fournitures. A la iQ0me- époque, le
ministre suggérait aux centres . récemment
créés d'ouvrir de même une petite exploitation
qui leur permettrait de fixer les prix de revient
des diverses catégories de bois.
A la fin de l'année 1915, l'E. C. M. G. eut huit

exploitations en fonctionnement. Leur .per
sonnel était constitué par celui des anciens
parcs de siège, momentanément sans emploi,
et par des détachements de travailleurs fournis
par les dépôts régionaux. A la tète de chaque
exploitation' élait placé un officier appartenant
le plus souvent au corps des chasseurs fores
tiers.

Le but principal de ces entreprises : réalisa"
tion de la production maximum, fit perdre de
vue, au début tout au moins, le but secon
daire : détermination du prix de revient des
produits. En effet, au cours d'une visite à
l'E. C. M. G., au mois d'avril 1916, M. Milliès-
Lacroix. président de notre commission, eut la
surprise de constater que ces prix n'avaient
pas été établis. Celte détermination fut entre
prise â sa demande et communiquée au mois
d'août suivant à la commission. Le travail
comprend pour , chaque exploitation deux
comptes : l'un présente le détail des dépenses
afférentes à l'exploitation,. considérée comme
entreprise privée, et l'autre, le décompte de la
valeur des produits obtenus aux prix qu'il eût
fallu payer pour les acquérir par marché de
fourniture. La comparaison des deux totaux
fait ressortir l'augmentation de dépenses en
traînée par la gestion directe. Elle est pré
sentée dans le tableau ci-après :

TOTAL

des dépenses.

VALEUR

commerciale

des produits.

DÉSIGNATION DES EXPLOITATIONS .

AUGMENTATION

des dépenses
dues

à l'explotation

(2)= (3)xioo
o

fr. c. fr. c. p. 100.

293.819 9« 429.814 93Baud (Morhihanï 41.49

561.400 79 758.385 88Chinon (Indre-et-Loire - 35.09

184.370 27 283 641 74Guérigny (Nièvre 53.8»

6S5.425 25 997 686 36Lamotte-Beuvron(Loir-et-Cher 45.55

267.184 23 3'i3 940 11Mimizan-les-lîains(Landes 28.73

1.097.618 84 1 359.331 88Tronçais(A lier 23.84

553.868 68 835 942 94Pluvigner tMorbman 48. 2J

95.084 90 - 181.010 79Levier (Doubs) 90.39

| 3.753.772 94 5.182.784 63Totaux..., 38.00 •

En résumé, les huit exploitations considérées
avaient donné pour une dépense de 5,183,000 fr.
environ un stock de produits que l'on eût
obtenu par marché de fourniture au prix da
3,753,000 fr. La gestion directe coûtait ainsi
38 p. 100 de plus que les achats.
'our expliquer, dans une certaine mesure, ce

résultat le service du génie invoque les diverses
considérations suivantes : : - . .

1» 11 fait ressortir tout d'abord que, s'agis
sant d'une exploitation intensive, où la néces
sité d'aller vite primait tout, il avait utilisé des
camions automobiles pour le transport des
produits, que cet emploi tout à fait anormal en
d'autres circonstances est très coûteux, en
raison du mauvais état des chemins. En fait
les dépenses concernant les camions automo
biles entrent pour 15 & 20 p. 10J. dans les dé
penses totales.
2° La main-d'œuvra fournie par les régions

comprend peu de bûcherons e£ de charpentiers
et n'a pas toute la valeur désirable.
Elle comprend en grande partie des hommes

momentanément inaptes envoyés dans les dé
pôts pour rétablir leur santé. Ces hommes, sou
vent malades,; sont néanmoins compris dans
l'effectif qui sert de base au calcul de la solde
et des indemnités de la troupe et des alloca
tions aux familles, figurant au débit du compte
qui se trouve de ce fait indûment majoré.
3» Les rondins obtenus dans ses exploitations

sont d'un volume moyen supérieur à celui des
rondins fouillis par le commerce, parce que le

commerce ne transforme en rondins que les
bois qui présentent les dimensions minima
exigées pour cette catégorie de produits, tan
dis que la gestion directe dont le but est de
réaliser la production maximum utilise à cet
effet tous les bois qui ne dépassent pas les di
mensions maxima imposées. Il résulte de là
que le- rondin des exploitations directes est
d'une valeur supérieure à celui du commerce,
et par suite qu'il conviendrait de le compter à
un prix supérieur dans l'évaluation de l'actif
de la gestion, alors qu'il y est compté seule
ment au prix unitaire des marchés de fourni
tures.

Les deux premières considérations sont très
exactes : les dépenses de personnel et les dé^
penses de camions entraînant pour la gestion
directe un accroissement de dépenses sur
l'exploitation commerciale. 11 est permis de
faire toutes réserves en ce qui concerne les
rondins, car on doit admettre qu'en fixant le
prix des rondins à -l'unité. l'E. C. M. G. a en
tendu appliquer le prix qui conviendrait au
rondin de voiume moyen. ... « '
, Si, en fait, le fournisseur ne livre que le •
rondin de' dimensions minima, il réalise un
gain supplémentaire, d'ailleurs..critiquable,
mais il ne saurait en être tiré argument pour
élever le prix du rondin fournipar les exploita
tions directes.
En réalité, l'examen détaillé des comptes

prouve que les mauvais résultats de la gestion i
sont imputables 4 l exagération des dépensa»
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de personnel. Pour deux exploitations ces dé
penses sont supérieures à la valeur des pro
duits et pour l'ensemble des huit exploitations
le total des dépenses de personnel et de matière
première surpasse la valeur totale des pro
duits.

Les exploitations forestières de l'E. C. M. G.
ont fait l'objet d'une enquête par le contrôle
de l'administration de l'armée, à la demande
de M. Millies-Lacroix, à la suite de ces consta
tations.

Le haut fonctionnaire chargé de cette en
quête conclut « que les exploitations forestières
en régie, si l'on tient compte de tous les frais,
comme le ferait un industriel, sont sensible
ment plus onéreuses que les achats de bois
débités effectués à des particuliers, même à
des prix élevés ».

Il estime néanmoins que ces exploitations
doivent être continuées.

« D'abord elles sont indispensables puisqu'on
arrive à peine à satisfaire aux besoins en y
recourant en même temps qu'aux marchés.
« Ensuite, parce qu'en réalité elles n'imposent

pas de charges supplémentaires à l'État puis
que la dépense serait la même pour lui si r».
hommes détachés dans ces exploitations et qui,
pour la plupart. ne sont pas aptes à faire des
combattants, étaient affectés à un autre ser
vice peut-être moins utile. s

« Si la continuation ou môme l'extension dee
exploitations directes s'impose, il n'en résult
pas moins qu'il convient de profiter de l'expé
rience acquise pour perfectionner les procédés
employés jusqu'ici en évitant d'organiser des
chantiers avec des effectifs trop élevés dont la
surveillance est difficile et le rendement tou
jours faible, en répartissant judicieusement les
primes de travail de manière à intéresser les
équipes à majorer la production, en récupérant
le mieux possible tous les produits, ce qui n'a
pas toujours été fait, en utilisant dans une
plus large mesure, si les ressources le permet- I
tent, la main-d'œuvre des prisonniers de
guerre plus productive et moins onéreuse que
des hommes du service auxiliaire.- »

Les règles formulées par l'instruction géné
rale du 20 juin 1916 au sujet des exploitations
forestières sont conformes à ces conclusions.
Elles sont, fort sages. 11 est simplement à re
gretter qu'il ait fallu un an d'expériences mal
heureuses pour les dégager avec netteté, faute
sans doute de ne pas avoir attribué.au début à
la détermination des prix de revient sa véri
table valeur au point de vue du contrôle.
Aussi bien, si nous avons insisté sur des opé
rations anciennes, qui constituaient une ini
tiative des plus louables, c'est uniquement pour
rappeler à l'administration qu'elle ne doit, en
aucune circonstance, se désintéresser du côté
économique de ses gestions; qu'elle doit par
conséquent pouvoir les apprécier à ce point de
vue, et par suite en établir le bilan.

IVe PARTIE .

' ~ BOIS D'iMPOHTATrOS

La production de bois do France? en année
normale, est inférieure à nos besoins : aussi
est-il fait appel aux ressources étrangères pour
combler la différence, qui porte principalement
sur les bois à construire, et atteint la moitié
environ de la consommation. Si la guerre a
diminué les besoins du pays, elle a diminué
également sa production, et par suite n'a pas
supprimé la nécessité des bois d'importation.
Nous allons examiner sommairement les dis-

positions prises par le service du génie pouracquisition de ces bois, et les prix auxquels
ilç ont été payés.

Bois d'importation achetés en France.

Lors de leur constitution, en 1915, les centres
de bois s'approvisionnèrent avec les bois d'im
portation existant sur leur territoire et ne ces
sèrent ces achats qu'en présence de prix trop
«levés demandés par le commerce en raison
de la diminution des stocks et de la crise des
frets.

Le centre de Bordeaux ne commença à se
pourvoir de bois du pays qu'au mois de sep
tembre 1915 et avait vécu jusque là sur les
approvisionnements de bois da Nord qu'il
payait de 90 à 135 fr. le mètre cube.
Le centre de Rouen s'approvisionna de même

presque exclusivement en bois du Nord jusqu'à
la fin de l'ann4» 1915 et même pendant le mois
de janvier 1916, à des prix dont les moyennes
ci-après marquent les augmentations succes
sives : 90 fr. (avant la mobilisation), 115 fr.
{juillet 1915), 130 fr. (septembre 1915), 150 fr.
(octobre 1915). En décembre 1915, les prix attei
gnaient 170 fr.
En raison de cette élévation continue des

prix, le ministre fixa des prix limite, 29 jan
vier 1916, au-dessus desquels las centres ne
pouvaient acheter, et qui, en fait, étaient pro
hibitifs, puisqu'ils étaient au-dessous des cours
de décembre 1915, qui continuèrent à aug
menter à tel point qu'en juin 1916 ils avaient
encore subi une majoration de 25 p. 100. Enfin,
en avril 1916, en présence des résultats favo
rables obtenus par les achats directs dans les
pays d'origine effectués par une mission de
spécialistes mobilisés organisée à Londres, à
la commission internationale du ravitaille
ment, le ministre suspendit pour les centres la
faculté de faire des achats de bois d'importa
tion sans avoir son autorisation préalable.

Sois d'importation achetés dans les pays
I d'origine.

1° Campagne de Suide.

Les premiers achats furent réalisés en Suède.
lls donnèrent lieu à l'établissement de vingt-
six marchés, dont un fut résilié, et portèrent
sur 13,2i1 standards (1).
Le nombre de standards expédiés est de

12,776,841.
En rapprochant ce total de celui des sommes

payées pour l'achat des bois, commissions,
frais généraux, frets et surestaries. assurance
maritime et assurance de guerre, droits de
douane et frais de débarquement on, obtient
le prix de revient du mètre cube en port
français. Ce calcul, qui fait l'objet de la
pièce annexe n° 6, ne donne toutefois qu'un
résultat approximatif parce que, d'une part,
une partie des payements ayant étéj effec
tués avec des couronnes provenant d'un em
prunt, leur prix de revient définitif ne sera
connu qu'après remboursement de cet em
prunt et que, d'autre part, les dispositions
prises pour l'assurance de guerre procureront
une ristourne à la liquidation.
Sous ces deux réserves, le prix de revient en

port français du standard de bois de la 1" cam
pagne de Suède, est de 601 fr. 55 se décompo
sant comme suit :

Valeur de la marchandise............ 321 50
Fret, surestaries, assurances, com

missions, frais généraux 228 03
Droits de douane 37 »
Frais de débarquement 15 »

601 55

Le standard comprenant 4 m® 072. le prix de
revient du mètre cube est de 128 fr. 75, soit
environ :

Valeur de la marchandise.. 68 85
Fret, surestaries, assurances, c!c.... 48 80
Droits de douane.. 3 20
Frais de débarquement 7 90

128 75

Constitution de la commission internationale
d'achats des bois (G. I. A. B.).

« Dans le but tant de se procurer en com-
mum les bois de construction nécessaires aux
besoins des armées alliées (Angleterre, Bel
gique, France) que d'acquérir économique
ment lesdites marchandises en provenance di
recte des pays d'exportation » une convention
intervint à Londres en février et mars 1916
entre le ministère de la guerre français, ll. M.
Office of Works, et le ministère de la guerre
belge. Aux termes de cette convention il était
créé à Londres, en coopération avec la com
mission internationale de ravitaillement, une
commission d'achat composée d'un représen
tant de chacun des ministères contractants.
Cette commission devait centraliser toutes les
demandes, puis ;

1? Répartir sur tel ou tel pays producteur
les acquisitions à faire; . .; ; ,

{ 2« Répartir au prorata des besoins de chacun
j des ministères représentés les marchandises
achetées en commun ;
3° Pourvoir par tous moyens possibles et

opportuns au tonnage nécessaire au transport
des marchandises.

11 était stipulé dans cette convention que les
achats décidés par la C. I. A. B. seraient effec
tués à Londres d'un commun accord pour les
bois du Canada et de la mer Blanche et que

, les bois de Suède et de Norvège seraient ache
tés par un représentant du gouvernement fran
çais, uniformément aux indications de quantité
a lui données par le bureau d'achats de Lon
dres. Une délégation de la mission française
de Londres était installée à cet effet à Sto
ckholm.

Chacun des ministères contractants devait
ponrvoir individuellement à l'affrètement des
navires nécessaires au transport des bois du
Canada et de mer Blanche; tandis que les
affrètements des vapeurs scandinaves destinés
au transport des bois acquis en Suède et en
Norvège devaient être faits par notre représen
tant à Stockholm.

La suppression de la concurrence des alliés
par la création d'un organe unique d'achat, et
la puissance des moyens d'action de cet organe
due à l'importance de ses acquisitions (410,000
standards au 1er octobre 1916) ont eu pour
conséquence d'entraver la hausse et d'obtenir
des réductions sur les prix antérieurs.
Mais tandis que H. M. Office of Works utili

sait pour ses transports de bois des vapeurs
anglais réquisitionnés, la mission française,
abstraction faite de cinq vapeurs mis à sa dis
position par le War Office, aux mêmes condi
tions, était obligée de pourvoir à la majeurs
partie de ses affrètements, à des prix très su
périeurs, en s'adressant au marché libre.
Des demandes pressantes furent faites auprès

des autorités anglaises pour obtenir un tonnage
réquisitionné supplémentaire, mais l'amirautà
y opposait des fins de non-recevoir.

Le résultat fut atteint cependant par une
convention nouvelle signée à Londres la
17 novembre 1916, et qui se résume comma
suit:

1° Le Gouvernement français met gratuite
ment à la disposition des autorités britanniques
des forêts de pins en quantité suffisante pour
permettre d'occuper durant tout le cours de la
convention deux bataillons de bûcherons cana
diens ;
2° Il est créé sous le nom de War Timber

Committee une nouvelle commission compre
nant tous les membres de la C. I. A. B. pour ;
assurer la coordination des demandes et des
fournitures de bois nécessaires aux armées.
Elle a connaissance de tous les besoins et da
la production totale des exploitations en forêts
indigènes;
3° - Le tonnage que l'amirauté britannique

sera à môme de mettre à la disposition de. la
commission sera partagé proportionnellement
entre les Gouvernements, parties à la conven-,
tion. Tous les bois destinés au Gouvernement .
français seront transportés au même prix que
ceux acquis pour le gouvernement britan
nique ; -,.i
4° Le commandant en chef des armées bri-!

tanniques s'engage à ne faire aucun achat de
bois en France sans l'autorisation des auto- <

rites françaises, exception faite des acquisi- j
tions minimes de bois indigènes qui peuvent
être faites dans la zone des armées. . i

Ces dispositions étaient de nature à procurer,
d'importantes économies. En effet, les prix du
fret par vapeurs du marché libre étaient en
1916 d'environ 300 fr. par standard plus élevés
que ceux du fret par vapeurs réquisitionnés,
pour les transports de bois de Canada et de
bois du golfe du Mexique. En admettant l'im
portation en 1917 de 100,000 standards de cette
provenance, l'économie réalisée par la conven
tion, sur le transport, était de 30 millions de
francs. Il y a lieu toutefois d'en déduire la •
valeur des bois sur pied fournis aux bataillons
de bûcherons, qui était évaluée à 3 millions da.
francs. Il resterait donc une économie totale
de 27 millions de francs. - <

La commission des marchés ne possède pas
tous les renseignements suffisants pour sa
prononcer sur les résultats de cette conven
tion. Mais il y a tout lieu de penser qu'ils ont
été des plus satisfaisants. ,. '

. En ce qui concerne les achats faits par l\(l) Le standard comprend i0" 672.
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C. I. A. R. en 1916, il résulte d'un rapport du
chef de la mission française à la G. 1. A. B. que

le prix de revient des marchandises rendues en
port français, peut s'établir comme il suit :

DÉSIGNATION . | BOIS

de Canada. de mer Blanche. de Suède."

Prix franco brut '...
Fret • . s-. . . .
Assurances

Part contributive dans la perte d'une cargaison.
Droits de douane....

fr. c.

185 »
200 35

»

3 90
37 »

fr. e.

200 »
162 50

3*90 -
37 »

tr. e.

258 70
200 » . ■
10 35

»

37 »

Totaux

Frais de débarquement.
ëurestaries

426 25

15 »

12 »

403 40

j 15 •
12 »

. 506 05

15 »

12 »

Prix total au Std

Au métré cube. . .......

453 25

• 97 10

■

430 40

92 25

533 05

114 20

DÉSIGNATION. PRIX-LIMITÈS |
PRIX DE REVIENT

de

la C. I. A. B.

DIFFÉRENCE

fr. c. fr. c. fr. c.

Canada. 135 » 97 if) 37 90
Mer R anche lia » 92 25 52 75

Suède.... lil> » 114 il ' cO 80

Si l'on compare ,ces prix aux prix-limites
fixés par la 4 e direction pour les achats en
France des mêmes bois, on est amené à con
clure que les opérations de la C. I. A. B. ont
rjalisé de très importantes économies et que,
par conséquent, 1 organisation de cette com
mission est une mesure tout à fait heureuse.

Ajoutons, pour être complet, qu'une déléga
tion de cettecommissioninternationale d'achats
de bois. de Londres a opéré des achats cn-
Suisse du mois de décembre 1916 au 30 août
1917. D'après les renseignements qui nous ont
été fournis, les achats se seraient élevés pour
les bois débités à 66,020 mètres cubes, et le
prix de revient moyen s'établirait à 116 fr. le
mètre cube, soit I01r. de plus que celui des
bois achetés" en France. •" - .
A partir du 1 er septembre 1917, les bois ont

été achetés à des prix fixés par les termes
d'une convention internationale passée con
jointement entre le Gouvernement français et
le Gouvernement italien avec le Gouvernement
suisse. Ces prix sont comparables à ceux du
nouveau tarif en vigueur en France; remar
quons toutefois qu'ils- s'entendent en argent
suisse,

Conclusions. -

De l'exposé que nous venons de faire se
dégagent, en résumé les constatations sui
vantes :

* ' . ••/« Organisation générale.

Les conTitions de la guerre actuelle ont sus
cité des besoins en bois d'une importance in
soupçonnée, pour la satisfaction desquels il
n'avait pas été prévu d'organisation d'en
semble.
Chaque service fit donc au début ses achats

pour son propre compte. Mais il devint très vite
évident que pour éviter l'élévation des prix due
à la concurrence et pour assurer le meilleur
emploi des ressources, il fallait coordonner et
même centraliser les achats.

11 faut néanmoins arriver au décret du
3 juillet 1917, pour voir naître une organisation
largement conçue, susceptible de coordonner
tous les besoins de l'État dans une pensée d'in
térêt général, et en collaboration avec les re
présentants des intérêts privés.

. . 2° Centralisation des achats.

En ce qui concerne plus particulièrement les
bois d'essences tendres, l'opportunité de la cen
tralisation des achats fut reconnue dès le mois
de mai 19i5; mais cette centralisation;confiée

au service du génie, fut poursuivie avec une
extrême timidité. Elle ne fut ordonnée d'une
façon absolue qu'à la fin de 1915, et elle était
si peu réalisée a la fln de 1916 que le service du
génie crut devoir, pour l'obtenir en 1917, négo
cier avec certaines organisations syndicales du
commerce des bois une convention que nous
avons discutée au cours de ce rapport, et dont
nous avons fait ressortir la contrepartie oné
reuse.

Au surplus, voici quelle était à ce sujet la
situation, à- la fin de l'année 1917, après dix
mois d'application de la convention, d après
des renseignements transmis, à la date du
8 décembre 1917, par M. le ministre de l'arme
ment et des fabrications de guerre :

« La centralisation de toutes les fournitures
de bois par le service des bois, résolue depuis
longtemps en principe, n'a pu encore ê're ob
tenue pratiquement par suite de la complexité
et de l'enchevêtrement des questions qui s'v
rattachent ; elle reste une des principales pré
occupations du comité général des bois et de
sa section permanente, qui ont eu à en discu
ter à diverses reprises, et dont tous les eilorts
tendent à y arriver progressivement.
Une partie des bois mis en œuvre pour la

défense nationale continuaient donc à être
payés-aux prix très élevés du commerce.

S" Prix.

a) Bois de construction. — Le service du génie
s'était proposé, par la création des centres de
bois, de régulariser et de stabiliser les prix,
influencés par les conditions économiques nou
velles dues à la guerre, et par la mauvaise
organisation des achats de l'État.
Sa politique, à ce point' de vue, comprend

deux périodes :

Pendant la première, qui va jusqu'au 1" dé
cembre 1916, les chefs de centres traitent libre
ment, au-dessous d'un prix, limite, en s'elfor-
çant d'obtenir des prix équitables. Ils réussis
sent d'autant mieux qu'ils font donner de la
main-d'œuvre mobilisée à leurs contractants,
et, le cas échéant, des bois sur pied et des
moyens de transport.

Mais tandis que la plupart des centres prati
quent de justes prix, le commerce libre élève
les siens. Les fournisseurs du génie compa
rant les conditions des deux commerces se di
sent en perte, alors qu'en réalité ils ne subis
sent qu'un manque à gagner.
L'élévationdes prix des bois sur pied au cours

de l'année 1916 et particulièrement à l'automne,
leur fournit l'occasion de présenter leurs re

vendications a l'administration de la guerre
qui les écouta. -
"11 était" certes légitime de consentir à ce mo.
ment une augmentation des prix. Mais il suffi
sait de prescrire aux chefs de centres de la faire,
en les laissant libres d'en apprécier l'impor
tance suivant les circonstances locales.-

Au lieu de cela, le ministre établit une tari
fication unique applicabls sur toute l'étendua
du territoire.

Cette solution constituait, da la part des in
dustriels qui l'avaient inspirée, un mouvement
de réaction contre les centres qui, d'accord avec
le Parlement et l'opinion, et suivantstrictement
les premières instructions du ministre, enten
daient n'accorder aux fournisseurs de guerre
qu'un bénéfice normal. Ls service du génie
voyait dans ce tarif un moyen do faire respec
ter son monopole et d'assurer la stabilisation
des prix des bois sur pied. L'expérience a mon
tré qu'aucun de ces deux buts n'a été atteint.
Malgré cela et sans tenir compte des avis for
mulés par le contrôle la convention faite av.O
l'union des syndicats a été prorogée.
L'Elat n'est pas sans avoir sa part de respon

sabilité dans cette élévation continue des pris
des bois sur pied, puisqu'il vend toujours sas
coupes au plus offrant, spéculateur ou titulaire
du marché, sans s'apercevoir qu'en rachetant
les bois débités qui en proviennent, il reste en
perte, et qu'au surplus les prix de ses ventes
servent comme en temps ce paix à fixer l.s
cours des bois particuliers.

Nous avons demandé quelles dispositions
étaient prises pour entraver cette hausse injus
tifiée. Ala date duS décembre 1917, le ministre .
nous a répondu que la section permanente
recherchait actuellement les mesuresà prendre
et qu'a priori l'intervention du Parlement pi-
raissait devoir être nécessaire.

b) Bois de mine et de tranché?. — Les achats
de bois de mine et de tranchée ont donné lien
de notre part aux deux observations princi
pales suivantes :

1» Les dimensions des rondins, de l'aveu
môme de l'E. C. M. G., oscillent entre des
limites. assez larges pour donner lieu à des
fournitures de valeurs très inégales à l'unité.
Dans ces conditions, la fixation d'un prix unique
à l'unité est un mode de stipulation qui ne
garantit pas suffisamment les intérêts de l'État;
2° Les châssis de mine en chêne achetés par

l'E. C. M. G. ont été payés à des prix beaucoup
trop élevîs."
e) Bois d'importation. —- Bien que sommaires,

les données que nous possédons sur les acqui
sitions de bois d'importation nous permettent
de conclure que la suspension des achats en
France et la pratique d?s achats directs par
une commission internationale ont été de très
sages mesures.
Ces diverses constatations nous amènent à

vous proposer l'adoption des conclusions ci-
après :

Le Sénat a le regret de constater :
1» Que la fourniture par un service unique

de tous les bois nécessaires aux divers services
de l'État ainsi qu'aux titulaires de marchés
comportant emploi de cette matière, bien
qu'elle ait été prescrite à la fiu de 1915 (bois
tendres) et en août 1916 (bois durs), n'a pas
encore été obtenue pratiquement à la fin da
l'année 1917 ; , -

2» Qu'il n'a été pris, jusqu'à la même date,
aucune mesure opérante pour entraver la spé
culation et, par suite, la hausse injustifiée des
bois sur pied ; et que l'administration fores
tière en pratiquant pour la vente des coupes
domaniales les mêmes règles qu'en temps da
paix contribue à favoriser cette hausse
Il invite le Gouvernement à prendra ou i

proposer toutes mesures nécessaires pour re
médier à la situation et faire réaliser les éco
nomies qui doivent résulter de la centralisa
tion des fournitures et de la suppression de la
spéculation.
Il invite en outre M. le ministre de la guerra

à examiner la possibilité de réparer le préju
dice causé au Trésor :

a) Par l'application rétroactive du tarif da
7 février 1917 ; . - - - —
б) Par l'élévation des prix constatée dans cer*

tains marchés de châssis de mine en cheas
passés par l E. C. M. G.
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ANNEXE No 396

-• {Session ord. — Séance du 22 octobre 1913.).

HAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des députés,
tendant à étendre aux comptables de ma
tières des établissements publics les avan-

- tages du cautionnement mutuel, par M, Mll-
liOs-Lacrois, séaateur (l). ;

Messieurs, par une proposition de loi votée le
13 septembre dernier, la Chambre des députés
a étendu aux comptables de matières des éta
blissements publics les avantages du caution
nement mutuel.

La loi de finances da 26 décembre 1908, qui,
dans son article 41, a autorisé l'introduction
dans notre organisation administrative du cau
tionnement mutuel, a limité en effet le béné
fice de cette institution aux « comptables de<
deniers publics et autres fonctionnaires ». Or
les comptables de matières des établissements
publies ne sont ni comptables de deniers pu
blics, ni fonctionnaires de l'État ; et ils se trou
vent de la sorte exclus des avantages du cau
tionnement mutuel. • ^
Cette exclusion présente pour eux les plus

grands inconvénients, car ceux qui ne possè
dent pas la somme représentative de leur cau
tionnement sont obliges de l'emprunter à des
taux fort onéreux à des particuliers, les organi
sations financières qui s'occupaient spéciale
ment de fournir aux fonctionnaires le montant
de leur cautionnement à des taux relativement
modérés ayant, depuis le vote de la loi du
26 décembre 1908, orienté leur activité vers
d'autres buts, faute de continuer à trouver
une clientèle suffisante dans les comptables
publics.
N'est-il pas, au surplus, véritablement anor

mal qu'au sein d'une même administration les
monts-de-piété par exemple, une partie des
agences assujettis au cautionnement, les cais
siers, aient le droit d'adhérer à l'association
française du cautionnement mutuel, et que les
comptables de matières, dont le cautionnement
est égal à celui des comptables en deniers, ne
jouissent point de la facilité d'être membres de
l'association?
L'administration des finances, consultée, s'est

d'ailleurs montrée entièrement favorable à
' l'extension aux comptables de matières des
établissements publics des avantages du cau
tionnement mutuel.
Votre commission des finances n'a pas d'ob

jection à soulever, dans ces conditions, contre
cette mesure, qui lui paraît strictement équi
table. Elle vous propose donc d'adopter la pro
position de loi dont la teneur suit, qui com
plète le paragraphe 1er de l'article 41 de la loi
de finances du 26 décembre 1908 par la men
tion des comptables de matières des établisse
ments publics.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le paragraphe 1« de l'ar
ticle 41 de la loi de finances du 26 décembre
1908 est modifié ainsi qu'il suit :

« Les comptables de deniers publics, le»
Comptablas de matières des établissements pu
blics et autres fonctionnaires, membres d'as
sociations françaises de cautionnement mutuel
agréées par le ministre des finances, sont ad
mis à remplacer leur cautionnement par la
caution solidaire fournie par leur association
en conformité des statuts qui seront préalable
ment approuvés par le ministre des finances. ■

ANNEXE N° 397
. I '

(Session ord. — Séance du 22 octobre 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commiision des
.finances chargée d'examiner le projet de loi.
adopté par la Chambre des députés, portant
ratification du décret du 21 mars 1918 fixant

les infractions relatives à la vente, à la cir
culation* à l'emploi da pétrole et de l'es
sence, ainsi qu'à la circulation des véhi
cules automobiles, par- M. Victor Lourties,
sénateur (1).

Messieurs, la Chambre des députés, dans sa
«éance du 13 juin 1918, a adopté un projet da
loi portant ratification ^lu décret du 21 mars
1918, paru au Journal offciel du 29 mar», rela
tif aux infractions en matière de vente, de cir
culation, d'emploi du pétrole et de l'essence,
ainsi qu'4 la circulation des véhicules automo
biles.
Ce décret a été pris en conformité de l'ar

ticle premier, paragraphe premier, de la loi
du lu février 1918 qui dispose que, pendant la
durée de la guerre et pendant les six mois qui
suivront la cessation des hostilités, des dé
crets pourront réglementer ou suspendre, en
vue d'assurer le ravitaillement national, la
production, la fabrication, la circulation, la
vente, la détention ou la consommation des
denrées servant à l'alimentation de l'homme et
des animaux.
Quoique le décret du 21 mars ne, concerne

pas une denrée servant à l'alimentation de
l'homme et des animaux on conçoit cependant
que la loi du 10 février 1918 lui soit applicable,
car il vise des produits, le pétrole et l'essence,
qui importent au plus haut degré au ravitaille
ment et à la défense nationale.
Rigoureusement, en vertu du paragraphe 3

dudit article de la loi du 10 février 1918, le dé
cret du 21 mars 1918 aurait dû être soumis à la
ratification des Chambres dans le mois quia
suivi sa promulgation. En fait, il n'a été voté
par la Chambre des députés que dans sa séance
du 13 juin, après l'intersession du printemps,
et transmis au Sénat qu'à la date du 23 juillet,
à la veille de la clôture de la session ordinaire.
La commission des finances a été chargée de

son examen à la rentrée parlementaire. Le Sé
nat. pas plus qu'elle et que la Chambre, ne sau
rait être rendu responsable du retard apporté
à l'application dudit article 3 de la loi précitée.
Aussi lui demandons-nous simplement d'adop
ter à son tour le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du
21 mars 1918, fixant les infractions relatives à
la vente, à la circulation, à l'emploi du pétrole
et de l'essence, ainsi qu'à la circulation des
véhicules automobiles.

ANNEXE N° 399

(Session ord. — Séance du 22 octobre 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, relative à l'ap1-
plication de la loi du 27 mai 1918 sur l'éva
luation des biens immobiliers en matière
de succession, par M. Guillier, sénateur (2).

Messieurs, la loi du 31 décembre 1917 a aug
menté dans des proportions considérables les
droits d'enregistrement à percevoir en cas de
succession, de donation ou d'échange.
Cette augmentation rendait indispensable la

révision des dispositions législatives qui
fixaient les bases de l'impôt.
La loi du 27 mai 1918 a, enfin, réalisé cette

réforme. Elle a prescrit de prendre, pour le
calcul des droits d'enregistrement, la valeur
réelle de l'immeuble, au lieu de la valeur arbi
traire obtenue par la capitalisation du revenu
de 1 immeuble multiplié par 20 ou 25 suivant
qu'il était urbain ou rural.
Ces deux lois devaient être intimement liées

l'une à l'autre. Dès lors que les sommes reve
nant au Trésor étaient plus élevées, elles de
vaient être perçues sur des évaluations plus
exactes que par le passé.
Lors de la seconde discussion, devant le

Sénat, de la loi relative à l'évaluation, l hono

rable M. Touron souleva la question de lavoir
si la loi qui allait être promulguée ne s'appli-1
querait pas aux déclarations postérieures à
cette promulgation, quand celles-ci se réfire-
raient à des successions ouvertes antérieure*
ment, et pour lesquelles le délai de la déclara*
tion n'était pas expiré.
Notre honorable collègue ainsi que votre

rapporteur, exprimèrent l'avis que la loi nou
velle leur serait applicable. Ils estimaient qu'il
n'était pas possible de prolonger des pratiques
que tout le monde condamnait et de faire des
évaluations qui aboutiraient à des injustices
que la loi nouvelle devait abolir.
Ils se heurtèrent à la résistance de M. lé

ministre des finances qui, s'appuyant sur la
jurisprudence de la cour suprême, déclara que
la loi alors en discussion ne concernerait pas
les successions ouvertes avant et déclarées
après sa promulgation.
Afin de ne pas retarder le vote de la loi, il

ne fut présenté aucun amendement pour pré
ciser ce point.
Mais, dès le 2 juillet, la Chambre des députés

fut saisie, par l'honorable M. Lefas, d'une pro
position de loi tendant à rendre la loi du 27 mai
1918 applicable à l'évaluation des successions
régie par les tarifs de la loi du 31 décembre
1917. -

Cette proposition a été l'objet d'un rapport,
favorable de l'honorable M. Mons, au nom de la
commission de la législation fiscale, et d'un
avis tout aussi favorable formulé par l'hono
rable M. Louis Marin, au nom de la commission
du budget. Toutefois, le texte primitif a été
légèrement modifié et il a été amendé confor
mément aux indications fournies par M. le mi
nistre des finances.

C'est dans ces conditions que la Chambre des
députés a voté, le 31 juillet dernier, la propo
sition de loi que votre commission a eu à
examiner, et sur les termes de laquelle l'ac
cord s'était fait entre l'auteur de la proposition,
les deux commissions de la Chambre et la
Gouvernement.

Nous ne pouvons que vous proposer de .
l'adopter, purement et simplement.
Elle répond à un sentiment d'équité que le

Parlement et l'administration ont reconnu.
11 n'est pas juste qu'on continue à percevoir

après la promulgation de la loi du 27 mai 1918
des droits successoraux très élevés, sur des
bases et suivant des méthodes qui dans cer
tains cas atteignent le double ou le triple delà
valeur réelle des biens déclarés.
Dès lors, les dispositions de cette loi de 1918

seront applicables à l'évaluation des immeubles
compris dans les successions ou donations
soumises aux tarifs établis par la loi du 4 dé
cembre 1917. On met sur la même ligne les
successions et les donations, bien que pour
ces dernières l'intérêt pratique de la modifica
tion législative votée soit beaucoup moins
grand que pour les premières.
Toutefois si, pour éviter des injustices que

l'application des nouveaux tarifs rendrait trop
criantes, on décide que la loi sur les évalua
tions aura un effet rétroactif au 1er janvier
dernier, cette rétroactivité ne doit pas porter
atteinte aux droits acquis.
Par suite, le texte voté précise que les per

ceptions régulièrement effectuées conformé
ment aux lois en vigueur sur les biens com
pris dans les déclarations et les donations en
registrées dans les délais légaux, antérieure
ment à la promulgation de la loi, ne pourront
pas être révisées au profit du Trésor.
Ainsi, les contribuables qui ont fait leur dé

claration selon les anciens principes et qui ont
acquitté les droits dus au Trésor, ne pourront
pas être inquiétés ni contraints de payer des
suppléments de taxes, dans le cas où l'applica
tion des dispositions de la loi du 27 mai les au
raient assujettis à des droits supérieurs à ceux
par eux payés.
Ils bénéficieront de leur bonne foi et il leur

sera tenu compte de l'empressement qu'ils ont
mis à verser à l'État les sommas dont celui-ci
a profité.
En conséquence, votre commission a l'hon

neur de vous proposer de voter la proposition
de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les dispositions de la loi
du 27 mai 1918 relatives à l'évaluation des im
meubles sont applicables à l'évaluation des im
meubles comprit dans les successions ou les
donations soumises au tarif édicté par la loi du
31 décembre 1917; "

' r

(1) Voir les n« 361, Sénat, année 1918, et
4769-4926 et in-8° n° 1060 — 11" légisi. — de la
Chambre des députés.

(1) Voir les n0> 319, Sénat, année 1918, et 4625-
4676 et in-8° n° 997. — 11« législ. — de la Cham
bre des député.)

(2) Voir les n°s 339, Sénat, année 1918, 4808h
4856-4869-4870, et in-8® n° 1ÛW, — 11« législ. —
de la Chambre des députés.}
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Toutefois, les perceptions régulièrement ef
fectuées conformément aux lois en vigueur sur
les biens compris dans les déclarations et les
donations enregistrées dans les délais légaux,
antérieurement à la promulgation de la présente
loi, ne pourront pas être révisées au profit du
Trésor. " -

ANNEXE N° 400

:■ (Session ord. — Séance du 22 octobre 1918.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dô-
putés, portant création des grades d'aspi
rant et de mécanicien principal de
3e classe et relatif à l'admission pen
dant la guerre des enseignes de vaisseau
de réserve dans le cadre actif, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. Georges Ley
gues, ministre de la marine (t). — (Renvoyé à
la commission de la marine.)

i

ANNEXE N° 401

(Session ord. — Séance du- 22 octobre 1918.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à la
nomination d'une commission de vingt-
sept membres chargée d'examiner tous les
projets et propositions de lois relatifs aux
questions minières, présentée par MM. Bou
denoot, Millies-Lacroix, Henri-Michel, Albert
Peyronnet, Ribot, Petitjean, Charles-Dupuy,
Murat, Albert Gérard, Cazeneuve, Gustave
Lhôpiteou, Léon Barbier, Debierre, Hayez,
Jenouvrier. Lucien Cornet, "Etienne Flandin,
Emile Dupont, Alexandre Bérard, Beauvisage,
Henry Chéron, sénateurs. — (Urgence dé
clarée.) ■ . *

Messieurs, le bassin houiller du Pas-de-Ca
lais vient' d'êlre délivré de la présence des
hordes ennemies par la vaillance des troupes
de l'Entente. Il en sera de môme dans quelques
jours, du bassin houiller du département du
Nord.

Dans quel état la sauvagerie scientifique et
jalouse des Teutons a laissé nos houillères.
villes, villages et champs qui les avoisinent;
c'est chose impossible à décrire complète
ment.

Ceux qui l'ont vu peuvent seuls s'en faire une
idée et une image exactes.
La commission des mines de la Chambre a

décidé que ses membres visiteraient le bassin
au cours de la semaine prochaine.
D'autre part, vous n'ignorez pas quel rôle

considérable le charbon a joué dans cette
guerre et ce rôle restera. d'une haute impor
tance jusqu'à la paix et dans l'après-guerre.
Le Gouvernement, qui s'en préoccupe à juste

titre, a déjà saisi la Chambre de projets de lois
divers relatifs au régime légal et au régime
fiscal des mines, aux salaires, aux retraites des
ouvriers mineurs et la Chambre, par les soins
de sa commission, en a abordé, depuis long
temps, l'examen et en poursuit 1 étude.
. Le Sénat a les mêmes droits à exercer et les
mêmes devoirs à remplir, mais il lui manque
un organe qui puisse étudier, dès maintenant,
d'une manière aussi continue et aussi com
plète qu'à la Chambre des députés, toutes ces
questions qui sont du plus grand intérêt pour
1 avenir et la prospérité de nos industries et du
pays tout entier.

-- Nous vous proposons de combler cette lacune
en adoptant la proposition de résolution sui
vante :

" ' * PROPOSITION DE RÉSOLUTION - : \ -

Le Sénat décide de nommer une commission
de vingt-sept membres, chargée d'examiner ;
tous les projets et propositions relatifs aux*
questions minières. ....

AIÎNUXE N° 402

(Session ord. — Séance du octobre 1913.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, tendant à abaisser la limite
d'âge des commis, greffiers devant les
cours et tribunaftx, transmise par M. le
président de la Chambre des députés à M. le
président du Sénat (1). — (Renvoyée à la

- commission, nommée le 15 septembre 1916,
chargée de J'examen de propositions de loi
relatives au fonctionnement dés cours d'ap
pel et des tribunaux de première instance
pendant la durée de la guerre.)

ANNEXE N° 403

j (Session ord. — Séance du 21 octobre 1913.)
RAPPORT supplémentaire fait au nom de la
commission chargée d'examiner le projet de
loi. adopté per la Chambre des députés, mo
difiant les lois des 2 janvier et 7 avril 1917,
en ce qui concerne les encouragements à la
culture .mécanique, par M. Chauveau, séna
teur (2). (Urgence déclarée).

Messieurs, le texte du projet de loi concer
nant les encouragements à la culture mécani
que a été, à propos des amendements présen
tés par M. Surreaux, examiné à nouveau par la
commission de la culture des terres qui s'est
mise d'accord pour y apporter quelques légères
modifications.
Il importe de signaler tout d'abord qu'en ce

qui concerne le taux des subventions à allouer
aux collectivités et groupement agricoles, il
n'existe aucune divergence de vues : tout le
monde admet que ces collectivités et groupe--
ment doivent recevoir le maximum prévu.
Où le désaccord se fait jour, c'est lorsqu'il

s'agit de déterminer le traitement dont seront
appelés à bénéficier, respectivement, les entre
prises de labourage mécanique et les agri
culteurs.

Tandis que votre commission persiste à
croire que celles-là méritent d'être particuliè
rement" favorisées et peuvent équitablement
prétendre à une subvention plus élevée que
celle attribuée aux cultivateurs travaillant
leurs propres terres, l'opinion contraire, dont
lhonorable M. Surreaux s est fait le défenseur,
voudrait voir placer sur le même pied ces
deux catégories de bénéficiaires.
Votre commission, malgré son désir de trou

ver un terrain d'entente, no peut cependant que
maintenir sur ce point sa manière de voir.
Elle a toujours pensé, et aucun argument n'a
été apporté capable de modifier son opinion,
que le meilleur moyen auquel on doive songer
pour faire participer actuellement la petite et
la moyenne propriété, la plus nombreuse chez
nous et la plus intéressante, aux avantages de
la motoculture, c'est d'aider à la constitution
d'entreprises de ce genre.
Les raisons sur lesquelles repose cette con

viction vous ont déjà été données; il n'y a pas
lieu de les reproduire à nouveau.
Si, dans un but de conciliation, votre com

mission a accepté de comprendre au nombre
des bénéficiaires éventuels de ces encourage
ments les agriculteurs cultivant leurs propres
terres, elle estime qu'elle ne saurait aller plus
loin qu'elle n'a fait, c'est-à-dire traiter ceux-ci
aussi favorablement que les entrepreneurs,
dont l'action caractéristique est d'intensifier la
production agricole en mettant à la portée d'un
plus grand nombre de cultivateurs les res
sources d'un machinismj de culture écono
mique et perfectionné.
Le texte de l'article 1" est donc maintenu

sans modification, sauf une légère addition
portant sur le mode de déterminer le prix du
matériel usagé. On a transporté ici le second
membre de phrase du paragraphe 1er de l'ar
.ticle 2, la première partie de ce paragraphe
étant supprimée comme il va être dit.
' L'article 2 commençait, en effet, par spécifier

qu'un barème serait établi en prenant pour
base le prix commercial en France de chaque
catégorie d'appareils rapporté à leur puissanc»
mécanique au moteur. "Votre commission s
estimé que l'objection faite à la confection d'un
barème de cette nature méritait d'être accueil,
lie, d'abord parce cqu'il est difficile d'apprécier
avec assez d'exactitude, en matière de culture
mécanique, le rendement utile d'un appareil
sur la base de la puissance au moteur, et, en
second lieu, pour éviter de tracer à l'invention
ou à l'industrie des directions qu il n'appar
tient peut-être pas au législateur, de leur sug«
gérer.
L'article 2 a donc été remanié dans sa pre

mière partie de façon à ce que, seul, le prix
commercial de l'appareil soit tenu en compta
dans le calcul de la subvention.
L'octroi de celle-ci étant subordonné à l'exé

cution d'une certaine quantité de travail, on
avait pensé tout d'abord que celui-ci devait
porter exclusivement sur des terres destinées
aux cultures les plus importantes pour notre
ravitaillement, en tenant compte. nécessaire
ment des alternances imposées par les néces
sités des assolements. Parmi ces cultures, on
avait bien songé à comprendre la vigne ; mais,
comme aucun essai public n'avait encore ré
vélé qu'il y eût, parmi les types existant*, des
-appareils pratiques et au point pour, le labou
rage des vignobles, il_ avait paru inutile don
parler. Entre temps, cependant, une manifes
tation motoculturale spéciale qui a eu pour
théâtre le domaine de la Roche-de-Bran, près
Poitiers, est venue démontrer que des progrès

■ certains avaient été réalisés dans cette direc
tion et que l'on disposait maintenant de mo
dèles sur lesquels on peut compter pour la
bourer les vignes.
En présence de ce fait nouveau, il n'était

plus permis d'oublier la place considérable
qu'occupe cette culture dans notre production
agricole et qui la rend digne de recevoir des
encouragements de même nature et aussi
importants que ceux que l'on accorde aux au
tres . •

Pour ces raisons, la vigne a été ajoutée aux
! cultures prévues a l'article 3.

La commission a estimé que les autres mo
difications suggérées devaient être écartées, :

! 11 ne nous reste qu'à prier le Sénat -de bien
vouloir ratifier le texte légèrement modifié que
nous lui soumettons.

PROJET DE LOI

Art. 1er . — L'article 2 de la loi du 2 janvier
1917, relative à la culture des terres abandon
nées, est modifié de la façon suivante :
,« Les crédits prévus à l'article présédent
pourront être employés également accorder,
dans les conditions ci-après énoncées, aux. dé
partements, communes, syndicats de com
munes, groupements agricoles, des subven;
tions qui, en aucun cas, n'excéderont la moitié
de la somme qui leur est nécessaire pour créer
des batteries ou acheter des appareils méca
niques pour la culture dos terres; pourront
également être subventionnés sur les' mêmes
crédits, aux mêmes fins et dans les mêmes con
ditions les -entrepreneurs de culture, pour un
maximum de moitié du prix des appareils, les
agriculteurs pour un maximum d'un quart de
ce prix. S'il s'ag t de matériel usagé, le prix
sera déterminé par expertise. »

■Art. 2. — Le taux de la subvention, basé sur
le prix commercial, sera fixé dans la limite des
maxima prévus à l'article précédent, de ma
nière à laisser une marge de 25 p. 10) en faveur
des appareils de construction exclusivement
française. x
Art. 3. — Le bénéficiaire de la subvention

devra s'engager:
« 1° A conserver le matériel acquis pendant

cinq ans au moins s'il s'agit de matériel agri
cole actionné par la vapeur ou 1 électricité, et
trois ans au moins s'il s'agit d'autres maté
riels ;

« 2* A labourer annuellement -pendant le»
mêmes périodes .de temps une étendue
moyenne de quatre hectares par cheval-vapeur
au moteur, s'il s'agit de" terres i ^ensemencer
en blé, pommes de terre et "Betterave on. l'un
da ces produits et de cinq hectares s'il s'agit
de céréales diverses ou de. vignes. »
Art. 4. — La rétrocession d'appareils subven

tionnés par application dos dispositions de la
présente loi ne peut avoir lieu que si elle est
autorisée par le ministre de l'agriculture. Dans
ce cas, les charges et obligations attachées a
l'octroi de-là subvention passent au concfssiptt-i

(1) Voir les n" 3344-4612-4745-4843-5001-5032
et in-8° n° 1071 — 11e législ. de la Chambre des
députés.

(1) Voir les nos 4635-4874 et in-8® n" 1076 —
11 e législ. — de la Chambre des députés.
(2) (Voir les n" 149-305, Sénat, année 1918, et

4449-4483-4521 et in-8» n» 94. — 11« législ, — de
la Chambre des députés.) . "
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naire, lequel est tenu de les exécuter solidai
rement avec le cédant.
Art. 5. — L'inobservation des conditions

imposées entra'nera la restitution immédiate
des sommes versées par l'État à titre de sub
vention.
Un arrêté du préfet, pris en conseil de pré

fecture, vaudra titre exécutoire pour en assu
rer le recouvrement.
Art. 6. — Le premier alinéa de l'article 2 N de

la loi du 7 avril 1917, reiative à la mise en cul
ture des terres abandonnées, est modifié de la
façon suivante :
« Le ministre de l'agriculture est chargé de

se procurer des machines et les matières pre
mières (carburant, charbon, huiles, etc.),
pièces de rechange, objets et locaux divers nê-
cesoaires à l'entreprise, soit par voie d'adjudi
cation et d'achats de gré a gré effectués en
France ou à l'étranger, soit par voie de réqui
sition. Il pourra, s'il y a lieu, céder à l'amiable,
en leur accordant les avantages précédem
ment prévus et aux mêmes conditions; aux
départements, communes, aux syndicats de
communes, aux groupements agricoles, aux
entrepreneurs de culture et aux agriculteurs,
le matériel et les matières premières dispo
nibles. »
Art. 7. — La présente loi ne sera applicable

que jusqu'à l'expiration de l'année qui suivra
la cessation des hostilités.
Art. 8. — Un décret pris, sur la proposition

du ministre de l'agriculture et du ravitaille
ment et du ministre des finances, réglera les
conditions d'application et de contrôle de la
présente loi.

ANNEXE N° 404 -

(Session ord. — Séance du 24 octobre Î91S.)

ÏIAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de résolution
de M. Boudenoot et d'un certain nombre de
ses collègues, tendant à la nomination d'une
commission de 27 membres chargée d'exa
miner tous les projets et propositions de lois
relatifs aux questions minières par M. Caze
neuve, sénateur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, le recul des Allemands sous la
pression victorieuse de nos troupes et des
troupes alliées a laissé nos régions du Nord
absolument dévastées. Nos importants gise
ments houillers, en particulier, ont été sacca
gés et réclament de longs etforts pour être
remis en état d'exploitation.
Dans la séance du Sénat du 22 octobre, notre

honorable collègue, M. Boudenoot, a proposé
de constituer une commission pour examiner
l'opportunité de créer une commission des
mines, destinée à apporter sa collaboration
active pour réparer les ruines accumulées.
• Conformément au règlement, les» bureaux
convoqués se sont réunis aujourd'hui et ont
nommé la commission pour examiner la pro
position de M. Boudenoot.
Ladite commission a été constituée aussitôt,

avec la désignation comme président de M. Cu
vinot et. comme secrétaire, de M. Potié. Elle a
décidé, à l'unanimité, de demander au Sénat ,1a
nomination d'une commission des mines de
vingt-sept membres.
. Chargé du court rapport que comporte cette
proposition, je viens, au nom de la commis
sion, vous demander d'adopter d'urgence la
proposition de notre honorable collègue M. Bou
denoot et ensuite de décider que cette com
mission de vingt-sept membres serait nommée,
dans les bureaux, aussitôt après la séance pu
blique.
Cette commission de vingt-sept merfibres

pourrait commencer à remplir de suite son
mandat par une prompte visite dans les bassins
houillers de la région du Nord.
Sans doute, la reconstitution industrielle de

ces malheureux pays et de leurs richesses
houillères, que la jalousie et la brutalité sau
vages d'un odieux ennemi a détruits et dé
vastés, sera la première tâche que la com
mission atira à remplir, en accord avec la
commission des mines de la Chambre et le
Gouvernement.

Elle aura ensuite un bon nombre de projets
et- propositions à étudier concernant les ou
vriers mineurs, leurs retraites, leurs salaires,

leurs caisses de secours; leur hygiène, etc.,
ainsi quele régime liscal et le régime légal
des mines, toutes questions dont la commis
sion des mines de la Chambre est déjà saisie.
pour une grande part, et dont elle a com
mencé l'examen.

11 importe que la commission des mines du
Sénat puisse procéder à l'étude de ces divers
sujets, au fur et à mesure que l'examen s'en
poursuit dans l'autre Chambre. dans un esprit
de collaboration ^ont l'utilité n'échappe à per»
sonne.

Nous devons ajouter que ce ne sont pas seu
lement les houillères, mais aussi tous les gise^
ments miniers, notamment les mines de fer,
dont la commission aura à s'occuper, ne fût-
ce que pour préparer l exploitation intensive de
nos ressources.

11 n'est pas besoin, dans une Assemblée
aussi avertie et aussi expérimentée, aussi sou
cieuse du bien public et de l'avenir économi
que de la France que le Sénat, d'insister da
vantage sur l'intérêt et l'importance considé
rables du rôle que jouent le charbon et le fer
dans la vie industrielle; économique et social^
de la nation.
La remise en valeur de nos richesses mi

nières ne s'impose-t-elie pas à notre vigilante
attention . La commission des mines du Sénat
sera l'artisan de toutes les réfections, de toutes
les reconstructions et de tous les progrès à
réaliser.

En conséquence, nous demandons au Sénat
de vouloir bien voter l'article unique de la pro
position de résolution.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Article unique. — Une commission de vingt-
sept membres sera nommée dans les bureaux
à l'effet d'examiner les projets et propositions
relatifs aux questions minières.

ANNEXE N° 405

(Session ord. Séance du 7 novembre 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, adopté
avec modifications mr le Sénat, modifié par
la Chambre des députés, tendant à instituer
la police d'État dans les communes de
Toulon et de la Seyne, par M. Alexandre
Bérard, sénateur- (1).

ANNEXE N° 405

Session or j. — Séance du 7 novembre' 1918.)

PROJET DE LOT, adopté par la Chambre des
députés, concernant l'ouverture et l'annula
tion de crédits au titre du budget ordinaire
des services civils de l'exercice 1918,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. L.-L. Klotz, ministre des finances (2). —
(Renvoyé à la commission des finances.}

ANNEXE N° 407

(Session ord. — Séance du 7 novembre 1918.)

PROPOSITION DE LOI ayant pour objet de
rendre un hommage national aux armées,
au président du conseil Georges Clemen
ceau et au maréchal Foch, présentée par
MM. Millies-Lacroix, Henry Cheron, Peytral,
Boudenoot, Chautemps, de Selves, de Frey
cinet, Méline, Léon Bourgeois, Charles Du
puy, Doumergue, Ribot, Combes, Albert Pey
ronnet, le comte d'Alsace prince d'IIénin,
Beauvisage, Alexandre Bérard, Borsez, Bien

venu Martin, Bollet, Bonnelat, Bony-Cisternes,
' Henry Boucher, Capéran, Castillard, Cauvin,
Cazeneuve, Chapuis, Guillaume Chastenet,
Jean Codet, Maurice Colin, Lucien Cornet,
Couyba, Crémieux, Deloncle, Jules Develle,
Paul Doumer, Dupont, Fagot, Etienne Flan
din, Galup, Gavini, Albert Gérard, Gouzy, Goy,
Gravin, Grosdidier, Guillier, Guingand, Hayez,
Henri-Michel, le vice-amiral de la Jaille, La
rère, Lebert. Paul Le Roux, Lhopiteau, Eu
gène Lintilhac, Lourties, Magny, Louis Mar
tin, Mascuraud, Maurice-Faure, Gaston Me
nier, Milan, Monfeuillart, Jean Morel, Mou
geot, Murat, Noël, Ournac, Perchot, Petitjean,
Poirson, Quesnel, Antony Ratier, Raymond.
Régismanset, Renaudat, Simonet, Saint-Ger
main, Paul Strauss, Thounens, Touron, Vailé
et Vieu, sénateurs. — (Renvoyée à la com
mission de l'armée.) — Urgence déclarée,)

Messieurs, dans la joie immense de la vic
toire désormais acquise, nous méconnaîtrions
les devoirs de la justice si nous ne traduisions
ici les sentiments unanimes de la reconnais
sance nationale.

Elie s'élève tout d'abord vers nos incompa
rables soldats, les plus grands de l'histoire.
lls ont tout souffert pour que la France vécût.
Qu'elle leur apporte, à l'heure du triomphe,
l'expression de sa gratitude et de son admira
tion infinies I

La République,-qui nous a permis de nous
relever de nos désastres par la liberté et qui a
mérité les alliances précieuses dont nous re
cueillons aujourd'hui lés résultats, doit trouver
dans la chute retentissante des entreprises
d'autocratie et de violence sa consécration dé
finitive.
S'il convient de saluer sans distinction tous

ceux qui lui ont permis de grouper derrière
nos combattants les initiatives et les énergies
créatrices de la victoire, comment ne pas ren
dre un hommage personnel et direct au chef
actuel du Gouvernement que la France tout
entière, dahs sa reconnaissance et dans son
enthousiasme, place justement au premier
rang des plus grands citoyens de ce pays ?
Témoin des jours douloureux, il a voulu vi

vre jusqu'à ce qu'ils fussent réparés. Il a été.
par sa volonté et par son action indomptables,
l'artisan nécessaire de la victoire. Nous allons
vous demander de dire simplement et solen
nellement, en reprenant la formule de no»
pères, qu'il a bien mérité de la patrie.
Vous associerez à cet hommage le nom dé

sormais illustre du commandant suprême des
armées alliées, le maréchal Foch, qui fut, par
la clairvoyance et le génie, le digne chef des
armées de la liberté.

C'est en nous inspirant de ces sentiments, et
pour en assurer à travers les générations l'ex
pression durable, que nous avons l'honneur de
déposer la proposition de loi ci-après, dont
nous demandons le renvoi à la commission da
l'armée,

' PROPOSITION DE LOI

Art. I er. — Les armées et leurs chefs.
Le Gouvernement de la République ;
Le citoyen Georges Clemenceau, président du

conseil, ministre de la guerre ; . 4
Le maréchal Foch, généralissime des armées

alliées, ■ - ,t
Ont bien mérité de la patrie. i
Art, 2. — Le texte de la présente loi sera

gravé pour demeurer permanent dans toutes
lss mairies et dans toutes les écoles de la
République.

ANITSXE ÎP 403

(Session ord. — Séance du 7 novembre 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre "des
députés, concernant les c mditious d'avan co-
ment, en temps de guerre, des officiers des,
différents corps de la marine occupant
des emplois spéciaux à terre, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, président de
la République française, par M. Georges.
Leygues, ministre de la marine (1). — (Ren
voyé à la commission de la marine.)

(1) Voir le n" 401. Sénat, année 1913.

(1) Voir les n°s Sénat, 269, 349, année 1914 ;
328, année 1918; 2968-3769 et in-8° n» 804 —
10° législ. de la Chambre des députés — 302-
4760 et in-8° n° 1018 — 11e législ.

(2) Voir les n os 4922-5022 et in-8° n° 1083 -r-
i1« législ. — de la Chambre des députés..

(1) Voir les n0o 4878-5025, et ïn-8° n° 1074,
11« législ.— de la Chambre des députés. 1
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ANNEXE N« 412

(Session ord.—. Séance du 7 novembre 1918.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dê-
' pûtes. tendant à la répression des rémuné-
. rations occultes offertes ou versées aux
. employés des maisons de commerce et des
-entreprises industrielles ou sollicitées par
, oui et à 1 aggravation des peines frappant
. les personnes qui ont corrompu ou tenté de
corrompre les fonctionnaires, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. Louis Nail,
garde d. s sceaux, ministre de la justice (1).

ANNEXE N° 413

(Session ord. — Séance du 7 novembre 1918.)

ItAPPORT fait au nom de la commission des
douanes chargée d examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ratification du décret du 17 janvier 1018 qui
a majoré les droits d'importation afférents

— aux tabacs fabriqués, autres que pour la
régie, par M. Jean Morel, sénateur (2).

Messieurs. un décret en date du 17 janvier
1918 a majoré le taux des droits dimportation

.afférents aux tabacs fabriqués, autres que pour
régi.
Ces droits ont été portés :
De 9,0CK> fr. à 11,250 fr. pour les cigares et les

cigarettes j
De 4,00;)' fr. à 5,030 fr. pour les scaferlatis

d'Orient:
De 2,200 fr. à 2,8:0 fr. pour les autres pro

duits.
Cette mesure est le corollaire légitime et

nécessaire de la majoration des prix de vente
de certaines espèces de tabacs de consomma
tion courante ou restreinte prescrite par la loi
du 17 janvier 1918.
Indépendamment des ressources que la nou

velle tarification est appelée à fournir au Tré
sor, elle permettra de maintenir une protection
nécessaire aux produits du monopole.
.a Chambre des députés a donné son appro

bation au décret précité dans sa séance du
27 juin dernier.
Votre commission des douanes vous propose

~ de le ratifier sans modification, -

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié et converti en
loi le décret du H janvier 1918 qui a modifié
les droits d'importation afférents aux tabacs
fabriqués, autres que pour la régie.-

ANNEXE N° 414

i • -

' (Session ord.— Séance du 7 novembre 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
douanes, chargée d'uxaminerle projet de loi,

■adopté par la Chambre des députés. portant
ratification du décret du 29 avril. 1918 qui a
majoré les droits d imi o tation des tabacs
en Corse, par M.Jean Morel, sénateur (3).

Messieurs. un dééret en date du 29 avril 1918,
t majoré les droits d importation des tabacs en
Corse. Cette mesure a été la suite logique de
celle qui a été édictée le 0 avril à l'effet d'aug
menter dans File les prix de vente des tabacs
fabriqués dans la métropo e. Le parallélisme
des droits majorés s'imposait pour maintenir
la protection dont bénéficiaient antérieure
ment les produits de la régie française.

^ .tes droits établis sont filés : ' v "

'AU30 fr. par 100 kilogr. pour les tabacs en
feuilles ou en côtes et pour les déchets de ta-

A 900 fr. pour les cigares et les cigarettes:
A 720 fr. pour les autres tabacs fabriqués.
La Chambre des députés, dans sa séance du

16 juillet dernier, a adopté sans modification
ce nouveau tarif.
Nous vous demandons de ratifier,, à votre

tour, le décret du 29 avril 1918. en donnant
votre assentiment au projet de loi suivant :

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié et converti en
loi le décret du 29 avril 1918, qui a modifié les
droits d importation afférents aux tabacs im
portés en Corse.

ANNEXE N° 416

(Session ord. — Séance du 7 novembre 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, re
latif à la régularisation de décrets du 27 mai
1917 et du 5 mai 1918, qui ont ouvert des
crédits supplémentaires au budget an
nexe du chemin de fer et du port de la
Réunion, par M. Etienne Flandin, séna
teur (1);

ANNEXE N* 417

(Session ord. — Séance du 7 novembre 1918.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant organisation
du corps du commissariat de la marine,
par M. Louis Martin, sénateur (2). . , .

Messieurs, le corps du commissariat de la
marine, chargé des attributions de l'intendance
maritime, malgré l'importance des intérêts
qui lui sont confiés et dont l'ensemble doit
être évalué au tiers environ du budget total de
la marine (172 millions pour le 2e trimestre de
1918), est actuellement le -moins favorisé des
tous les corps navigants, au .point de vue de
avantages matériels et moraux de sa carrière.
11 est également le seul de ces corps qui ne
soit pas régi par un statut légal.
La crise d'avancement est particulièrement

aiguë; la proportion des officiers à quatre ga
lons, par rapport à ceux de trois», qui atteint
pour certains corps près de 53 p. 100, n'est pour
le commissariat que de 36 p. 100 environ; le
temps de grade passé à trois galons, qui dans
d'autres corps, est réduit à six ans. se prolonge
pour les commissaires, pendant à peu près
quinze ans (il a même, à certains moments,
dépassé vingt-deux ans !); l'âge moyen de pro
motion à quatre galons est de quarante-cinq
ans et demi. N

Votre commission des finances estime qu'une
pareille situation est conti airé'aux intérêts bien
entendus de l'État : ces très médiocres perspec
tives de carrière ne sont guère faites, en effet,
pour attirer et retenir dans les cadres de l'in
tendance les sujets "de valeur, actuellement
sollicités par des emplois extérieurs beaucoup
plus lucratifs. Et cependant, seule une sélection
rigoureuse dans le recrutement des administra
teurs permettra d'obtenir dans la gestion des
finances publiques le rendement le plus éco
nomique. 11 importe, notamment, que les em
plois supérieurs soient occupés par des officiers
actifs « d'une culture générale étendue, et
d'une formation spéciale en harmonie avec les
fonctions qu'ils auront à remplir » (3). Les dé
penses que l'État pourra consentir pour l'en
tretien de ces administrateurs seront largement

compensées par les hiénéfices réalisés du fait
de leur intervention : il est évident, en effet,
que les économies provenant de la passation
habile d'un seul marché d'affrètement, par
exemple, seront susceptibles de couvrir, et au
delà, le traitement de l'officier qui l'aura heu
reusement passé. >

11 est donc indispensable d'assurer au corps
chargé de la direction des services de l'inten
dance maritime une situation on rapport
avec celle des officiers des autres corps de la.
marine.

Tel est le but que se propose le projet de
loi soumis à Votre examen. Les mesures des
tinées à en assurer la réalisation sont les sui
vantes .

1° Réduction de la limite d'âge actuelle du
commissariat (qui est de 65 et 68 ans pour les
officiers généraux') à la limite des autres corps
navigants de la marine (officiers mécaniciens,
ingénieurs d'artillerie navale, corps de santé,
contrôle), soit 62, 65 ans, etc....
2J Nouvelle répartition des effectifs entre les

différents grades, par la création :
1 Commissaire général de 2« classe.

• 1 Commissaire en chef de l re classe.
5 Commissaires en chef do 2e classe.

8 Commissaires principaux.
et la réduction de 15 unités dans le grade de
commissaire de 1™ classe.

La répercussion budgétaire du projet s'établit
comme suit :

1° Soldes & terre (soldes-brutes). 47.084 26
2° Pensions d'officiers 55.203 »
3» Pensions de veuves. 13.142 »

Au total ; 115.429 26

Le projet de loi proposait de répartir cette
dépense par moitié sur deux exercices; mais la
Chambre a préféré, en raison de la situation
du corps du commissariat et des nécessités du
service, autoriser la réalisation immédiate de
la réforme intégrale.
Votre commission, adoptant celte manière de

voir, vous propose de la sanctionner de votre
approbation, et émet un avis fa7orable au vot»
du projet de loi. •

ANNEXE N° 419

(Session ord. — Séance du 7 novembre 1918.)

PROPOSITION DE LOI. adoptée par la Chambre
des députés, modifiant l'article 457 du code
de procédure et restreignant l'effet suspen
sif de l'appel aux appels interjetés dans les

: délai légaux, transmise par M. le président de
la Chambre des députés u M. le président du
Sénat .1 .

ANNEXE N° 420

(Session ord. — Séance- du 7 novembre. 1913.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés, tendant à modifier les lois des
21 mars 1905 et 1 août 1913, en ce qui con
cerne les commissions de réforme, trans
mise par M. le président de la Chambre des
députés à M. le président du Sénat (2). —
(Renvoyé à la commission de l'armée.)

ANNEXE N° 421

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, organisant la liquidation des

r biens du débiteur non commerçant en
état de déconfiture, transmise par M. le
président de la Chambre des députés à M. le
président du Sénat (3). — (Renvoyée à la
commission, nommée le 13 avril 1916, char
gée ' d3 l'examen d'une proposition de loi .
tendant à établir un concordat préventif.)(1) Voir les n°E 4366- 198 1-5064-5085 et in-8»

n» 1079 11e lêgisl. — de la Chambre des dé
putés. '

(2) Voir les nos 353, Sénat, année 1918, et
4245-4306 et in-S» n» 1010 — 11* légist. — de la
Çaambre des députés.
(3) "Voir les n0» 354, Sénat, année 1918, et 4702-

4789, et Mn-8"- n« 1037.' — 11e législ. — de la
Çiiimbre des députés.

(1) Voir les n°s 358, Sénat, année 1918, 3473-
4722-4761 et in-8> n» 1028 — 11« législ. — de la
Chambre des députés.
(2) Voir les n0» 359-387, Sénat, année 1918, et

4547-4717-4880, et in-8» n» 1055 — 11« législ. —
de la Chambre des députés.

(3) Exposé des motifs du projet de loi.

(1) Voir les nos 4503-5101 et in-8" n» 1087 —
11e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n" 3732-4239-439) et in-8» n» 1094.
II e lêgisl. — de la Chambre des députés,
■ (3) Voir' les n» 899-4176-5108 et in-8® n» 10».
— 11" législ. — de la Chambre des députés.
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ANNEXE N° 431

(Session ord.— Séance du 11 novembre 1918.)
RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
r adopté parla Chambre des députés, tendant
' à autoriser la barrement et la domiciliation
des bons de la ' défense nationale, par

. M. Guillaume Chastenet, sénateur (1).

' Messieurs, le projet de loi qui vous est sou
mis a pour but d'attachar une sécurité aux
bons de la défense nationale au cas de perte
ou de vol, en s'inspirant, par analogie, des
règles établies pour les chèques barrés. On
sait que ceux-ci ne peuvent Être encaissés que
par I entremise d'une banque ou d'un agent de
change. Le chèque peut être barré générale
ment ou spécialement. Dans le premier cas, il
peut être encaissé par une banque ou un agent
de change quelconque; dans le second, seu
lement par un banquier ou un agent de change
déterminé. ...
Ce sont deux députés. MM. Honnorat et Lan

dry, qui ont eu l'initiative d'une proposition en
cessns; un projet du Gouvernemeet est inter
venu pour la préciser et l'adapter à la matière
et aussi pour faire à la clientèle directe des
comptables du Trésor, une situation non moins
favorable qu'à la clientèle des banques. C'est
pourquoi le titulaire d'un compte de dépôt de
fonds à la caisse centrale du Trésor public ou
dans une trésorerie générale ou dans une
recette particulière des finances pourra obtenir
directement auxdites caisses le rembourse
ment d un chèque barré.
En outre, de même que le chèque peut être

barré spécialement, une mention pourra indi
quer le comptable de l'État à la caisse duquel
le bon pourra être domicilié pour ce rembour
sement.
Votre commission ne peut qu'approuver a

tous les points de vue les dispositions du projet.
Toutefois, il na semble pas que l'article 5
puisse trouver sa place dans un texte bien
ordonné et s'inspirant des véritables principes
législatifs ; il ne peut être qu'inutile ou gros
d'inconvénients;
Si cet article contient une délégation de la

loi, dont Varr&té serait le développement légis
latif, ce serait plutôt un règlement d'adminis- •
tration publique qui devrait intervenir.
Si, au contraire, l'arrêté se maintient dans

les limites administratives pour déterminer les ;
conditions d'application de la loi, aucune dis- ,
position législative n'est nécessaire.
Or, l'administration des finances nous a dé- '

claré que l'arrêté projeté était, en effet, simple- i
ment destiné à sanctionner de simples me- :
sures administratives, telle que la liste des
comptables, à la caisse desquels pourront être
domiciliés les payements.
Dans ce cas, le ministre n'a pas besoin d'être

autorisé par la loi, et si on considérait 1 arrêté
pris par lui comme une prolongation de la loi ;
en vertu d'une délégation légale, il aurait cet
inconvénient que pris, une fois, il ne pourrait
être modifié ou développé.
Au contraire, l'arrêté ou les arrêtés pris par

le ministre en raison de ses pouvoirs propres
pourront être modifiés, complétés ou étendus,
suivant les nécessités qui se présenteront. '
- C'est pourquoi votre commission vous pro
pose purement et simplement la suppression '
de l'article 5.
Si vous adoptez; sa manière de voir, les dis

positions du projet se présenteront de la façon j
suivante :

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Le porteur d'un bon de la défense
nationale peut à tout moment le revêtir do
deux barres parallèles.
Le bon do la défense nationale traversé de '

deux barres parallèles ne peut être présenté
au remboursement que par un banquier ou
un agent de change.
Toutefois, le titulaire d'un compte de dépôt

de fonds à la caisse centrale du Trésor public
ou dans une trésorerie générale ou dans une
recette particulière des finances peut obtenir
directement à ladite caisse centrale ou tréso
rerie générale ou recette particulière, le rem
boursement d'un bon barré. ■ ■ ,

Art. 2, — Les dispositions de l'article 9 de la
loi du 14 juin 1865 complétées par les lois du
30 décembre 1911 et du 26 janvier 1917 sont
applicables au bon de la défense nationale.
: Art. 3. — Tout bon de la défense nationale
peut être revêtu d'une mention indiquant le
comptable de l'État à la caisse duquel le rem
boursement est domicilié. Le bon domicilié ne
peut être présenté au remboursement qu'à la
caisse publique désignée.
Art. i. — 11 est interdit au porteur d'un bon

de la défense nationale revêtu d'une mention
de domiciliation d'effacer cette mention.

ANNEXE N° 355

'session ord. — Séance du 17 septembre 191S.)
RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'exarhiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
renouvellement du privilège de la Banque
de France, par M. Millies-Lacroix, séna
teur (l).

Messieurs, c'est le 31 décembre 1920 que
prendra fin le régime qui lie l'État et la Banque
de France, pour l'exercice du privilège d'émis
sion qui a été concédé à notre grand établisse
ment national par la loi du 24 germinal an XI
(14 avril 1803) et qui a été successivement pro
rogé depuis cette époque, la dernière proroga
tion ayant été accordée par la loi du 17 no
vembre 1897.
Bien qu'une période assez longue restW à

s'écouler jusqu'à cette échéance, le Gouverne
ment a cru devoir déposer à la Chambre des
députés le projet de loi portant renouvelle
ment du privilège, dès le 11 décembre 1917,
afin de permettre au Parlement de procéder,
sans hâte ni pression, à un examen et à une
discussion approfondis. Ce projet de loi, qui
fit l'objet d'un très remarquable rapport
(n° 442J) de l'honorable M. Landry déposé le
12 mars 1918, et d'un rapport supplémentaire
(n° 4826) déposé le 5 juillet suivait donna lieu,
devant la Chambre, à des débats ani!ï\is ; qui
se sont déroulés du 16 mai au 30 juillet 11
nous a été transmis, le 2 août suivant, au
moment où le Sénat a du ajourner ses tra
vaux,
'• La Chambre a apporté diverses modifications
aux propositions du Gouvernement. Ces modi
fications se sont traduites, les unes par des
conventions additionnelles passées avec la
Banque, les autres par des amendements au
texte du projet de loi. Nous en ferons con
naître le détail au moment oà nous procéde
rons à l'examen analytique et critique du pro
jet de loi et des conventions y annexées.

OPPORTUNITÉ DO RENOUVKLLB}tENT DU PRIVILÈGE
DE LA BANQUE DE FRANCE

La question posée devant le Parlement est
particulièrement importante, car elle touche à
l'organisation de tout notre système bancaire, i
D'aucuns avaient pensé qu'il était peut-être

prématuré de trancher, dès maintenant, cette
question et de fixer pour une longue période
les liens devant exister à l'avenir entre l'État
et la Banque de France. ll leur avait semblé
que l'heure était mal choisie, vu l impossibi
lité d'entrevoir et de déterminer en ce nromont
la nature et l'étendue des concours que la
Banque de France sera appelée à prêter à l'État,
pour l'œuvre gigantesque de reconstitution
économique et de rénovation financière qui
s'imposera après la gu;rro. Sous l'empiro da
ce sentiment, des propositions fureut fates à
la Chambre des députés, tendant à surseoir à
l'examen du projet de loi jusqu'à la cassation
des hostilités, ou à réduire la durée de la nou
velle prorogation duprivilège, afin de conserver
au Gouvernement et aux chambres toute la

plénitude de leur liberté.
D'autres avaient envisagé une transformation

do notre grand établissement national, soit en
élargissant son champ et ses moyens d'action,
soit en restreignant l'étendue de son privilège,
soit en le subordonnant davantage à l'autorité
de l'État, soit encore en lui imposant des
charges plus onéreuses et des obligations plus
étendues au point de vue financier et social.

Mais la Chambre a pensé qu'il y avait, en M
moment même, une nécessité impérieuse à ré
soudre sans plus tarder le problème qui lui
était soumis, tout atermoiement dans la solu
tion, toute restriction dans la durée du privii
légelui ayant paru de nature à ébranler le cré<
dit dont jouit notre billet de banque national
dans le monde entier. Elle a donc écarté le*
amendements tendant à retarder le vote de 11
loi ou à diminuer la durée du privilège. Elle i
également repoussé les transformations quilui
ont été proposées. Finalement, c'est à une
grosse majorité que s'est prononcée en fa
veur du projet de loi présente par le Gouverne
ment. après y avoir ajouté quelques disposi
tions, destinées & améliorer les avantages ré
servés à l'État.

11 est à noter, comme une des ' caractéris
tiques les plus intéressantes des longs débat»
de la Chambre des députés, qu'aucune opposi
tion systématique n'a été faite au principe du
privilège de l'émission. Aucune proposition na
fut déposée tendant soit à créer une banqua
d'émission d'État, soit à confier le privilège
d'émission à plusieurs établissements concur--
rents. Ainsi paraissent vidées, tout au moins
pour un temps, ces questions de doctrine qui
tirent l'objet de controverses passionnées dans
les précédentes assemblées.
Nous ne les aborderons donc pas dans notre

rapport. Il nous sera seulement permis de rap
peler que l'histoire des banques d'État a tou
jours été lamentable. L^s gouvernements dont
elles sont l'organe sont fatalement entraînés à
exiger d'elles, non seulement pour couvrir des
situations financières troubles ou obérées, mais

encore dans des buts politiques plus ou moins
avérés, dos services incompatibles avec la na
ture même des banques d'émission. Quoi da
plus dangereux que de subordonner la solution
des questions financières à des considérations
passagères de la politique ou de livrer aux
passionsla détermination dutaux de l'escompte?
Ajoutons enfin, qu'il n'est pas sans importance
qu'au crédit de l'État s'ajoute celui d'une puis
sante banque privée, ayant des racines dans le»
entrailles mômes de la nation industrielle et
commerciale, pour soutenir la confiance du
public dans le billet de banque.
Quant à la liberté de l'émission, elle n'a ja

mais compté en France que peu de partisans.
Les inconvénients qu'elle présente l'emportent
avec trop d'évidence sur les avantages problé
matiques qu'on peut invoquer en sa faveur*
pour qu'il soit utile de s'étendre sur ce sujet.
Qu'il nous suffise de signaler l'évolution qui sa
fait dans tous les pays vers le système de la
banque d'émission unique.
En Angleterre, en Allemagne, les quelques

banques d'omission subsistant à côté de la ban
que d'Angleterre et delà Reichsbank ne jouent
qu'un rôle insignifiant. La Suisse, en 1905,
s'ost donné une banque d'émission fédérale.
Aux États-Unis, la réforme bancaire do 1913 a
substitué à l'ancien régime, qui comportait
une qluralité excessive des banques d'émission
— on n'en comptait pas moins de 7,600 en 1913
le régime nouveau de douze banques fédérales
do réserve, lesquelles, dans la pratique, n'ea
constituent qu'une seule.
Qui donc, en France, pourrait songer, par

une régression injustifiable, à rétablir la plu
ralité des banques d'émission, à cette heure
où l'émission au profit de l'État a atteint les
proportions que lon sait ?
Votre commission a été unanime à penser

qu'il serait sans utilité pratique de rouvrir de
vant vous des débats de doctrine, que la Cham
bre, elle-même, a eu la sagesse d'écarter.
Aussi bien, si l'on s'en réfère aux origines da

la Banque de France, on est conduit a recon
naître qu'elle est plac e vis-à-vis de l'État dans
de* conditions tout à fait particulières qui la-
distinguent de toutes les grandes institutions
analogues de l'étranger. Certes, on ne peut
dire qu'elle soit une banque d'État; mais l'oa
ne saurait néanmoins la considérer comme un
établissement privé, absolument libre et indé
pendant vis^à-vis de l'État. Sans doute son ca
pital est constitué par des fonds privés. Mais
c'est la loi qui a fixé l'importance de ce capital
et qui a établi les statuts fondamentaux de la
Banque, quant aux conditions du crédit
qu'elle a été appelée à prêter au commerce au
moyen de l'émission de ses billets. La loi ini
tiale du -21 germinal an XI, qui avait fixé i
quinze ans la durée de son privilège, avait
placé son administration entre les mains d'ua
conseil général de régence, désigné par l'as
semblée générale des actionnaires ; la direc
tion da l'ensemble de ses opérations était

•UM.T AMNBXB3. — S. O. 1918. —30 nov. 1918. 39

■ (1) Voir les n0' 352, Sénat, année 1918. et
4780-4897 et in-8» n» 1056. — 11» législ. — de la
Chambre des députés.

- (1) Voir les n0' 340, Sénat, année 1918, ei4iHi-
4429-4630-4648 4826 et in -S0 n" iliJ. — 11" législ.
— de la Chambre des députés.
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confiés à tin comité centrai de trois régents,
choisis par le conseil général. En sorte qu'au
début, la banque jouissait d'une véritable auto
nomie et d'une certaine liberté à côté du Gou
vernement. Mais les choses ne tardèrent pas à
changer, à la suite de la crise subie par la ban
que en 1805. Une loi nouvelle intervint, le
22 avril 1806, qui lit obligation à la banque
d.élever son capital de 45 millions à 90 mil
lions et la plaça sous la haute direction et
l'autorité du Gouvernement. Le comité central,
émanation des actionnaires, fut remplacé par
un gouverneur, nommé par le Gouvernement.

« La direction do toutes les affaires de la
Banque, est-il dit dans la loi du 22 avril 1806
(art. 10), déléguée à son comité central par la
loi du 24 germinal an XI, sera désormais exer
cée par un gouverneur de la Banque de
France.

« Le gouverneur et ses deux suppléants se
ront nommés par Sa Majesté lEmpereur
(art. 12).

« Nul effet ne pourra être escompté que sur
la proposition du conseil général et sur 1 appro
bation formelle du gouverneur... Il signera
seul, au nom de la Banqne. tous traités et con
ventions. . . Le gouverneur présidera le conseil
général de la Banque et tous les comités ; nulle
délibération ue pourra être exécutée, si elle
n'est revêtue de sa signature ; il fera exécuter
dans toute leur étendue les lois relatives à la

Banque, les staluts et les délibérations du con
seil (art. 19). «
Le gouverneur est donc investi des préroga

tives les plus élevées. Il a l'initiative de la di
rection. Il ne possède point, à la vérité, le pou
voir exclusif de décision, qui appartient au
conseil général nommé par les actionnaires:
mais il a un droit de veto sur les délibérations
dudit conseil général. Dans de telles conditions,
on aperçoit quelle est l'influence du Gouverne
ment sur l'administration de la Banque.
En réalité la Banque de France est liée à

l'État par des liens assez étroits pour que l'on
n'ait jamais à craindre de sa part des manifes
tations d'indépendance en contradiction avec
les intérêts de l'État, dans ce qu'ils ont de
commun avec les intérêts économiques et
financiers du pays. Mais, d'autre part, les pou
voirs de décision étant partagés entre le gou
verneur, représentant de l'État, et le conseil
général, représentant des actionnaires, cette
association constitue un frein salutaire à toute
mesure arbitraire qui pourrait être dictée, en
des circonstances critiques ou troublées, par
des préoccupations étrangères aux intérêts
financiers et économiques de la nation ou en
contradiction avec eux.

A l'heure présente, le problème se résume
pour nous dans la question de savoir pour
quelle durée et à quelles conditions doit être
prorogé le privilège exclusif de la Banque de
France.

A l'unanimité, votre commission des finan
ces s'est prononcée en faveur de la prorogation
du privilège d'émission dans les conditions et
limites qui ont été fixées par le projet de loi
adopté par la Chambre.
Elle a toutefois donné mission à son rappor

teur de formuler certaines réserves.

CONDITIONS DANS LESQUELLES LA BANQUE DE
FRANCE A EXERCÉ SON PRIVILÈGE DEPUIS LA LOI

. CU 17 NOVEMBRE 1897.

Avant de procéder à l'examen du texte du
projet de loi et des conventions que nous
sommes appelés à consacrer, et afin de mieux
éclairer cette examen, il nous a puru utile de
rechercher dans quelles conditions la Banque
de France a exercé son privilège d'émission
pendant la dernière période de prorogation,
c'est-à-dire depuis le 1er janvier 1S98, en distin
guant le temps normal d'avant-guerre (1893-
1914) du temps de guerre (19X4-1918).

1

Pcriode d'avant-guerre.

DU RÔLE DE LA BANQUE DE FRANCE

Nous ne referons pas ici l'historique de l'ins
titution depuis son origine. La haute Assemblée
n'a certainement pas oublié le magistral exposé
qui en fut tracé dans un rapport analogue, fait

au Sénat par le rapporteur de la loi du 17 no
vembre 1897, M. Antonin Dubost (1).
Rappelons seulement que le privilège d'émis

sion ne lui fut conféré, en 1803, que dans le
but d'apporter au commerce et à l'industrie le
décisif concours qui leur était indispensable
pour l'escompte des lettres de change. L'objet
du privilège se résume dans ces quelques
mots : l'escompte des lettres de change par
l'émission de billets de banque payables au
porteur.
Dans les débuts de son fonctionnement et

pendant une très longue période, l'émission
n'eut d'autres limites que les possibilités de
remboursement résultant de l'encaisse et de

l'état du portefeuille •: c'est ainsi que les sta
tuts primitifs de la Banque (18J0) disposaient
que « les billets seraient émis dans des propor- '
tions telles qu'au moyen du numéraire réservé
dans les caisses de la Banque et des échéances
de papier de son portefeuille, elle ne puisse,
dans aucun temps, être exposée à différer le
payement de ses engagements ».
Bien que cette disposition ne figure point dans

les statuts fondamentaux de la Banque fixés par
les lois du 24 germinal an XI et par le décret
réglementaire du 16 janvier 1803, pris en exé
cution de la loi du 22 avril 1806, on en trouve
néanmoins l'esprit dans le texte de ces actes
législatifs :

« La Banque, lit-on dans la loi du 21 germi-
dal an XI, escomptera les lettres de change et
autres effets de commerce. Elle ne pourra faire
aucun commerce autre que celui des matières
d'or et d'argent. Elle refusera d'escompter les
effets dérivant d opérations qui paraîtront con
traires à la sûreté de la République; les effets
qui résulteraient d'un commerce prohibé; les
effets dits de circulation, créés collusoirement
entre les signataires, sans cause ni valeur
réelle. » Cette dernière et prudente mention
avait pour but d'assurer le remboursement
des.billets de banque par la réalisation à bonne
date d'un portefeuille solide.
Cette sûreté de la réalisation du portefeuille

de la Banque constitue la préoccupation domi
nante du législateur qui a concédé le privilège;
on la retrouve consacrée dans le règlement
d'administration publique du 16 janvier 1808,
lequel a fixé les statuts définitifs de la Ban
que.

« La Banque, lit-on i l'article 8 dudit décret,
ne peut, dans aucun cas et sous aucun prétexte .
faire ou entreprendre d'autres opérations que,
celles qui lui sont permises par les lois et les
présents statuts.

« Les opérations de la Banque consistent,
d'après l'article 9 du même décret : 1° A es
compter à toutes personnes des lettres de
change et autres effets de commerce à ordre,
à des échéances déterminées, qui ne pourront
excéder trois mois, et souscrits par des com
merçants et autres personnes notoirement sol
vables ;

« 2° A se charger, pour le compte des parti-

euliers et des établissements publics, du recou
vrement deseffets qui lui sont remis ;

« 3° A recevoir en compte courant les som
mes qui lui sont versées par des particuliers et
des établissements publics et à payer les dis
positions faites sur elle et les engagements pris
à son domicile, jusqu'à concurrence des som
mes encaissées ;

« 4° A tenir une caisse de dépôts volontaire!
pour tous titres, lingots et monnaies d'or et
d'argent do toute espèce. «
Comme on le voit, par la limitation à trois

mois de l'échéance maxima, les auteurs des
statuts ont voulu que, concurremment aveo
l'encaisse, la Banque possédât un moyen cer
tain du remboursement presque immédiat de
ses billets. Cette sûreté a été fortifiée par l'ar
ticle 11 du décret de 1808, lequel dispose que
« la Banque, soit à Paris, soit dans les comp
toirs et succursales, n'admet à l'escompte que
des effets de commerce à ordre, timbrés et ga
rantis par trois signatures au moins, notoire
ment solvables ». Toutefois, est-il à l'article
suivant, elle peut accepter « des effets garantis
par deux signatures seulement notoirement
solvables, après s'être assurée qu'ils sont créés
pour faits de marchandises, si ou ajoute à la
garantie des deux signatures un transfert d'ac
tions de la Banque ou da 5 p. 103 consolidés,
valeur nominale.

« Enfin, aux termes de l'article'16 du décret da
1803, la Banque peut faire des avances sur les
effets publics qui lui sont remis en recouvre
ment, lorsque leurs échéances sont détermi
nées ».

Telles sont, sauf de légères modifications (1),
les règles toujours en vigueur dont l'application
constitue, pour la solidité du crédit du billet
de banque français, une sauvegarde telle qu'il
est considéré dans le monde entier comme une
valeur fiduciaire de circulation d'un pouvoir
d'acquisition ou de libération égal à celui de la
monnaie métallique.

ADMISSION A L ESCOMPTE

La loi du 17 novembre 1897 n'avait rien
changé à ces statuts tutélaires. La seule modi
fication apportée par cette loi a consisté dans
l'adjonction des syndicats agricoles ou autres
à l'énumération donnée par l'article 9 du décret
du 16 janvier 1S0S, des souscripteurs éventuels
des lettres de change ou effets de commerce
admis à l'escompte.
Toutefois, dans une large interprétation de

l'article 12 des statuts, conformément au vœu
émis par les commissions parlementaires, la
Banque a admis à l'escompte des effets de
commerce à deux signatures, pour des sommes
supérieures à la valeur des titres déposés en
garantie d'escompte.-suivant la solvabilité des
obligés. Cette mesure, qui avait été notifiée au
ministre des finances par lettre du gouverneur
de la Banque, en date du 31 octobre 1SJ6, est
toujours en vigueur. Par une nouvelle lettre.

(1) La création de la Banque de France re
monte au 28 nivôse an VIII (18 janvier 1S00) ;
pour la première fois, la loi du 24. germinal
an XI (14 avril 1803) lui attribua, pour quinze
ans, le privilège exclusif d'émettre des billets à
Paris La loi du 22 avrtt-1806, qui éleva son
capital de 45 à 90 millions, prorogea son privi
lège jusqu'au 24 septembre 184:1 et lui permit
d'établir des comptoirs ou succursales dans les
villes des départements où les besoins du com
merce en feraient sentir la nécessité. Cette loi
modifia en outre complètement le régime admi
nistratif de la Banque et la plaça sous le con
trôle de l'État. Ses dispositions, ainsi que celles du
règlement d'administration publique du 16 jan
vier 1S03, prises en exécution de son article 22
sont encore en vigueur, sauf quelques modifi
cations intervenues ultérieurement.
Le capital fut réduit à 67,900,000 fr. par la loi

du 4 juillet 1820,
La loi du 30 juin 1840 prorogea le 'privilège

jusqu'au 31 décembre 1867.
Les décrets des 27 avril et 2 mai 1848 confé

rèrent à la Banque de France le monopole ex
clusif de l'émission dans tout le pays et rele
vèrent son capital à 91,250,030 fr.
La loi du 9 juin 1857 prorogea le privilège

jusqu'au 31 décembre 1897, et c'est elle qui
porta le capital à 182,500,000 fr. qui est le chiilre
actuel.

Enfin, la loi du 17 novembre 1897 a prorogé
le privilège jusqu'au 31 décembre 1920. Elle
avait prévu qu'une loi pourrait faire ■ cesser le
privilège à la date du 31 décembre 1912 mais I
cette clause résolutoire n'a pas joué.

(1) La loi du 17 mai 1834 a, par son article 3,
étendu à tous les effets publics français, sans
que la condition d'une échéance fixe soit obli
gatoire, la faculté accordée par l'article 16 du
décret du 16 janvier 1808 de faire des avances
sur effets publics ;
La loi du 30 juin 1840 a, par son article 3, au

torisé l'admission des effets publics français de
toute nature comme garantie en remplace
ment de la troisième signature ;
Le décret du 26 mars 1848 a étendii li faculté

de servir de garantie en remplacement de la
troisième signature aux récépissés de dépôt
sur marchandises ;
La loi du 23 mai 18J8 a, par son article 11,

autorisé l'admission des warrants comme effets
de commerce avec dispense d'une des signa
tures prévues par les statuts :
Le décret du 13 janvier 1839 a étendu à

toutes les valeurs admises aux avances la fa
culté de servir de garantie en remplacement
delà troisième signature; -
La loi du 17 novembre 1897 a, dans son ar

ticle 2, autorisé 1 admission à l'escompte des
effets souscrits par les syndicats agricoles ou
autres ;
Les lois des 1S juillet 18C8 et 30 avril 1905 ont

autorisé 1 admission des warrants agricole*
comme effets de commerce avec dispensa
d une des signatures exigées par les statuts ;
La loi du 8 avril 1913 a autorisé l'admission

dos warrants hôteliers comme effets de COm-
merce avec dispense d'une des signatures Wr
gées par les statuts.
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du 30 octobre 1917, M. le gouverneur de la
• Banque a informé M. le ministre des finances
que « la Banque consentira à dépasser la va
leur des titres déposés en garantie, pour l'ad
mission à l'escompte d'effets à deux signatures,
toutes les fois que la nature des effets et la qua
lité des deux signatures lui permettront de le
faire sans s'écarter des régies de prudence
auxquelles, en ce moment plus que jamais,
elle a le devoir et le souci de s attacher ».
On ne saurait trop approuver la Banque de

sa décision. Tout en sauvegardant la soltdità
du billet de banque, à laide duquel elle
escompte las effets, par les garanties efficaces
qu'elle exige pour que le payement à échéance
desdits effets soit assuré, elle a voulu donner
des facilités au commerce, apte à. s'affranchir
des intermédiaires. Certes ces facilité sont pré-
eieuses. Mais sont-elles suffisantes? N'a-t-on
pas le droit d'être surpris que la Banque con
tinue à exiger trois signatures, comme au
temps de sa fondation ! A cette époque elle
n'avait pas les possibilités de se renseigner rapi
dement et sûrement sur la valeur du papier
qui lui était peésenté. Elle avait au surplus un
rôle tout particulier à remplir. en l'an Xi, celui
de banque des banquiers. Ceux-ci n'avaient, en
effet, d'autre moyen, pour escompter directe
ment le papier du commerce, que de recourir
à la Banque d'émission. Mais les choses ont
bien changé, depuis que les grandes banques
de dépôt ont pris le développement que l'on
sait. La grande masse du papier s'arrête dans
leurs portefeuilles respectifs, en raison du bé
néfice que leur procure la différence de l'inté
rêt minime qu'elles servent avec le taux d'es
compte du marché ; et elles conservent ce pa
pier aussi longtemps que l'état de leurs dispo
nibilités le leur permet, ne l'appportant sou
vent à la Banque de France que pour en faira
effectuer le recouvrement, ou pour des opéra
tions de compensation ou de virements. toutes
choses peu productives pour la Banque do
France. Ainsi échappe à notre grand établisse
ment national une masse d'opérations considé
rable, au préjudice du commerce, obligé de
subir la majoration, très légitime d'ailleurs,
du taux de l'escompte que comporte le recours
aux banques intermédiaires.
On a beaucoup discuté sur la nécessité des

trois signatures, comme garantie du payement
des billets escomptés. Sans doute on règle gé
nérale la lettre de change signée par le tireur,
acceptée par le tiré et endossée par le banquier
présente toute garantie. Mais ce triple contre
seing n'exclut pas cependant tout risque. On en
a la preuve dans les pertes, si minimes soient-
elles, subies par le portefeuille de la Banque.
Ce qui constitue la solidité de la lettre de
change, c'est premièrement la cause de sa
création, secondement la solvabilité réciproque
du souscripteur et de l'endosseur. Que l'effet
soit causé par une opération réelle, qu'il soit
souscrit et endossé par des commerçants sol
vables, et son payement à échéance sera as
suré.

La Banque de France possède par la multi
plicité de ses comptoirs — succursales, bureaux
auxiliaires et villes rattachées — tous les
moyens propres à /'édifier rapidement sur la
valeur réelle des lettres de change présentées
à l'escompte, et à déjouer toute tentative de
collusion ayant pour objet de lui glisser du
papier de circulation.
Dès lors, pourquoi n'accepterait-elle pas du

papier à deux signatures 1 La continuité de ses
exigences s'explique mal, si l'on considère que
la banque de l'Algérie et les banques coloniales
—moins bien placées cependant que la Banque
de France au point de vue de la sécurité des
escomptes — se contentent de deux signa
tures. ' "

En vertu de l'article 15 de ses statuts, an
nexés à la loi du 4 août 1851, la banque de l'Algé
rie, en effet, « reçoit à l'escompte les effets à
ordre timbrés, payables en Algérie ou en
France, portant la signature de deux personnes
au moins, notoirement solvables, et dont l'une
au moins est domiciliée à Alger ou au siège
d'une des succursales. L'échéance de ces
effets ne doit pas dépasser cent jours de date
ou soixante jours de vue. La banque refusera
d'escompter les effets dits de circulation créés
collusoirement entre ' les signataires, sans
cause ni valeur réelle ».

Le crédit direct du commerce n'offre-t-il pas
les mômes garanties en France qu'en Algérie ?
Quoi qu'il en soit, la libéralité de la mesure
prise par la Banque de France, de consentir à
dépasser la valeur des titres déposés en garan
tie pour l'admission à l'escomote des effets à

deux signatures, dépend de la proportion dans
laquelle elle consent ce dépassement. Elle se
rait bien inspirée, à cet égard, de faire preuve
d'une certaine largeur de vues; comme aussi
il serait bon que ces facilités fussent portéesà
la connaissance de la généralité du moyen
commerce,- habitué, jusqu'ici, à considérer
comme rigide et inflexible la règle des trois
signatures.

LIMITATION DE L'ÉMISSION DES BILLETS

Le système de la limitation de l'émission par
la loi a donné lieu à de nombreuses contro
verses. 11 ne se justifie que par la nécessité de
refréner. cette émission, lorsque les crises fl-
nancières ou les appels directs du Trésor au
concours de la Banque obligent à décréter le
cours forcé du billet de banque. Il constitue
alors un contrepoids indispensable. Mais, en
temps normal, le cours forcé aya..t disparu, la
limitation de l'émission ne s'explique point. Ce
n'est d'ailieurs que par des procédés tout à
fait empiriques qu'on l'a toujours fixée, dans
le temps normal.

11 a été longtemps admis dans certains mi
lieux que la circulation des billets pouvait
atteindre, mais sans le dépasser, le triple de
l'encaisse métallique. C'est le régime sous le
quel est encore placée la banque de l'Algérie. On
a toujours ignoré de quel fondement scienti
fique ou de quelle expérience pratique dérivait
un pareil système. La vérité est que -suivant
le principe émis dans les statuts primitifs de la
Banque, l'émission ne doit avoir d'autre limite
que la possibilité de remboursement des billets
de banque au moyen de l'encaisse métallique
et des échéances du portefeuille.
La seule explication plausible que l'on puisse

donner à la limitation de l'émission par la loi,
en temps normal, est qu'elle permet aux pou
voirs publics de suivre et de surveiller les opé
rations de la Banque de France.
On sait que, corrélativement à l'établissement

du cours légal et forcé du billet de banque, la
loi du 12 août 1870 limita le maximum de
l'émission à 1 milliard 800 millions. Ce chiffre
fut successivement porté à 2 milliards 400 mil
lions par la loi du 14 août 1870, à 2 milliards
800 millions par la loi du 29 décembre 1871 et
à 3 milliards 200 millions par celle du 15 juil
let 1872. Mais, le cours forcé du billet de ban
que ayant été supprimé en 1877, le Gouverne
ment avait estimé qu'il convenait de revenir à
la tradition et de s'en tenir, quant à l'émission
à la règle primitive qui l'avait limité aux pos
sibilités de remboursement des billets, c'est-à-
dire au montant de l'encaisse et du porte
feuille.

La question fut posée devant le Parlement à
l'occasion de la loi de finances de 1881. Bien
qu'on eût pu considérer que, le cours forcé
ayant été abrogé, la limitation du maximum de
l'émission dût disparaître ipso facto, le Gouver
nement, par l'organe de son ministre des
finances, M. Tirard, crut devoir en proposer la
suppression par la voie législative. M. Rouvier,
alors président de la commission du budget à
la Chambre des députés, fit échouer cette me
sure, par ces motifs qu'il importait d'opposer
un frein aux négociations abusives des bons
du Trésor par les ministres des finances, qui,
disait-il, se trouvent trop souvent entraînés à
négocier avec la Banque de France, à l'exclusion
des banquiers.
La raison était spécieuse ; car l'émission des

bons du Trésor étant limitée par les lois de
finances, on ne s'explique pas les craintes ma
nifestées par M. Rouvier.
Quoi qu'il en soit, malgré l'opposition faite à

la limitation- par MM. Léon Say et Denorman
die devant le Sénat, la loi de finances du
30 janvier 1881 maintint le principe de la me
sure édictée en 1870, en portant à 3,500 millions
le maximum de l'émission des billets de ban
que. Relevé à 5 milliards par la loi da 17 no
vembre 1897, ce maximum fut successivement
porté à 5,800 millions par la loi du février 1906,
puis à 6,80Q millions par celle du 29 décembre
1911. . ; ■

Comme on le verra plus loin, les nécessités
do la guerre ont provoqué des relèvements
successifs qui se traduisant aujourd'hui par le
Chiffre énorme de 33 milliards. Nous nous
expliquerons à ce sujet dans la partie de ce
rapport qui s'applique & la période de guerre,
nous bornant a cette place, à rechercher par
quoi s'est justifiée, pendant la période normale
- de 1897 à 1914, l'augmentation de la circula
tion. C'est par là, au surplus, que nous péné
trerons dans les détails des opérations de la
Banque de France et qu'il nous sera permis

d'apprécier . le rôle qu'elle a joué dans le dé
veloppement industriel et commercial de notre
pays, en vue duquel elle a été crée.

RAPPORT DE LA CIRCULATION AVEC L'ENCAISSB
ET LE PORTEFEUILLE

Nous venons de signaler les relèvements de
la limitation de l'émission successivement au
torisés par la loi, pendant la période d'avant-
guerre, de 1897 à 1W14. Ces relèvements furent
nécessités par la progression des opérations da
la Banque, laquelle, s'est traduite par l'accrois
sement du portefeuille ; ils ont été également
causés, dans une certaine mesure, par la per
sistance du public dans sa prédilection pour la
billet de banque, laquelle eut pour conséquence
l'accumulation automatique des espèces mé
talliques dans les caisses. On sait, en effet, que

j la circulation est fonction des mouvements du
portefeuille et de l'encaisse. Lorsque la pro
gression de l'émission correspond à la progres
sion du portefeuille, c'est un signe évident da
l'essor du commerce et de la finance; si, au
contraire, l'augmentation de l'émission ne cor
respond qu'à l'accroissement de l'encaisse, c'est
une marque indubitable de la stagnation des
affaires, concordant d'ailleurs avec la haute
confiance accordée par le public au billet da
banque.

A cet égard, il est du plus haut intérêt da
suivre la publication de la situation hebdoma
daire de la Banque de France et de son bilan
annuel. Ces documents constituent le baro
mètre économique précieux et sûr, par quoi sa
révèle, d'une manière aussi précise que cons
tante, l'état réel des affaires commerciales dans
notre pays.
Nous ne reprendrons pas, bien entendu, l'exa

men rétrospectif de toutes les situations heb
domadaires, quelque intérêt qu'offrirait l'étude
comparative des fluctuations des comptes spé
ciaux de la circulation, de l'encaisse et du por
tefeuille. Ce travail dépasserait de beaucoup la
cadre de notre rapport et nous conduirait à
des développements hors do proportion avec
le rôle qui nous est imparti.
Nous nous bornerons donc à faire passer ra

pidement sous les yeux du Sénat, en un ta
bleau comparatif synoptique, les développe
ments annuels de ces comptes pendant la pé
riode cjnsidérée, afin de dégager quels furent
les rapports entre l'ensemble des disponibilités
(portefeuille et encaisse) et la circulation, d'une
part, et, d'autre part, respectivement entra
chacun des deux éléments des disponibilités et
cette même circulation. Mais pour éclairer ce
tableau, il nous a paru utile d'analyser som
mairement les opérations et produits de l'an-1
née 1894, prise comme point de départ de 11
comparaison.
La circulation moyenne s'était élevée, en

1897(1), à 3 milliards 687 millions. Si nous
ajoutons à ce chiffre la somme de 492 millions,
montant du solde créditeur des comptes cou
rants particuliers, nous constatons un passif
exigible de 4.179 millions. Pour faire face à ca
passif exigible, les disponibilités de la Banque
s'inscrivaient pendant la même année, non
compris son capital et ses réserves non affec
tées, au chiffre moyen de 4,310 millions, se sub
divisant comme suit:
Encaisse 3.222 millions.
Portefeuille (escompte et

avances sur titres). . 1.088
Total 4.310 millions.

En sorte que la somme des disponibilités
était au rapport de 103,1 p. 100 du passif exigi
ble et que chacun des éléments de ces dispo
nibilités représentait :
Encaisse, 77,1 p. 100 du passif exigible.
Portefeuille, 26, p. 100 — '
Cette situation a correspondu à un ensemble

d'opérations productives s'élevant à 15 miiliards
308 millions, savoir :
Escompte des effets de eom- '

merce. . 10.365 million»
Effets au comptant (recou

vrements) 570 —■
Avances sur titres 1.251 —s
Billets à ordre, virements,

chèques. . 2.833 —*
Opérations sur matières d'or

et d'argent ....... . . 56 >* .
Encaissement d'arrérages de v

titres de chemins de fer, né
gociation de titres. 233 ■ —

Total...:............. 15.308 million!

(1) Maximum 3,872,591,500 fr. . minimum
3,542, 327,WJ St, :
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Le taux moyen de l'escompte a été en 1897
. de 2 p. 103.

Cas opérations ont procuré à la Banque un
produit brut de 29,155,000 fr., se réservant .par
un produit net de 14,621,000 fr., à quoi sont ve-
uns s'ajouter les produits généraux, tels que
'les revenus de titres de rente possédés par la
■ Banque, lesquels n'avaient pas été inférieurs à
8,465,993 fr,

Aux opérations productives il y a lieu ds
joindre celles qui sont e:l'ec!uées gratuitement,
telles que les virements de compte à compte,

, lesquels avalent atteint la somme de 43.138 mil

lions, et les opérations effectuées pour le
compte du Trésor, en recettes et en dépenses,
qui s'étaient élevées à ®A91 millions.
On voit quelle était déjà en 1897 l'importance

énorme des opérations de la Banque. il est in
téressant de dégager dans cette masse - tout
au moins en ce qui concerne les opérations
productives r- la part uui revient aux succur
sales : élis ha fut pas inférieure èi 7,907 mil
lions, contre 7,401 millions se rapportant au
siège central da Paris.

Quant aux produits, ils se répartissaient
comme suit :

Produits brut» Produit» nctj
Paris... 47 0/0 13.824.000 42 0/0 6.168,000
Succursales. 53 0/0 15.531.000 58 0/0 8.456.000
De ce qui précède il ressort très nettement

que le développement général des affaires,! et
conséquemment leur rendement, était dû an*
succursales pour la part la plus large. Le divi
dende distribué aux actionnaires s'était élevé &
100 fr., net d'impôts. Le cours moyen des ac
tions en bourse ressort, en 1897, à 3,701 fr.
Les éclaircissements qui précèdent nous ont

paru utiles pour guider nos collègues dans la
lecture du tableau qui va suivre, lequel peut
paraître d'une certaine aridité, à première vue.

Tableau du mouvement des principaux comptes, des opérations, des produits bruts et des bénéfices nets de 1897 à 1913.
» r.-- - -sfeagageisggg^u!—i '7

*
ENGAGEMENTS A VUE DISPONIBILITÉS
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1

Circula

tion.

2

Comptes

conrarts

cré

diteurs.

3

Total.

i

Encaisse.

5

Porte

feuille

(escompte
et

avances).
6

Total.

7

Ensemble.

.12

Paris,

13

Succur

sale».

_ Il

i I ■ I

[En millions de francs.)

I l
(En millions de francs.)

1S07
1S?3....;
1KC9
1900
i?M
902

•tm
i<Wl
'tom
1P06
1907 .....
i :M
1909
1910 ;
1911
1912...

■1913

3.687
3.693
3.820
4.034
4.116
4.162
4.310
4.284
4.403
4.659
4.800
4.853
5.080
5.198
5 243
5.323
5.655

492
491
478
482
514
493
429
549
573
581
522
527
683
613
597
671
646

4.179
4.186
4.298
4.516
4.630
4.655

4,739
4.833
4.981
5.240
5.322
5.380
5.763
5.811
5.840
5.994
6.311

3.222
3.100
3.062
3.237
3.516
3.659
3.602
3.678
3.957
3.932
3.674
3.957
4.524
4.262
4.036
4.028
4.972

1.088
1.189
1.272
1.367
1.083
998

1.147
1.203
1.125
1.417
1.704
1.425
1.275
1.527
1.843
2.018
2.374

4.310
4.289
4.334
4.604
4.599
4.657
4.749
4.881
5.082
5.349
5.378
5. 382
5.799
5.789
5.879
6.046
6.346

103.13
102.46
100.84
101.95
99.33
100.04

100.21

103.99

102.03
102.08
101.05

100.05

100.62
99.62

100'. 67

100.87
100.55

77.10
74.06
71.24
71.68
75.94
78.60
76.01
76.10
79.44
75.M
69.03
73.55
78.50
73.34
69.11
67 »
62.94

26.03 :
28.40
29.60
30.27
23.39
21.44
24.20
24.89
22.59
27.04
32.02
26.50
22.12

, 26.28
31.56
33.67
37.61

132
132

173

174
175

176
. 177

177

180

181

182

188

197

199

200

206

217

21.800
23.092

24.270

25.353

26.314

24.970

27.748
27.159

28.071

31.709

33.924

31.878
33.607

37.112

40.841

51.846

51.960

11.357

11.817

12.140

12.359

14.319

12.590

14.198

13.113
14.188
15.447

16.552
14.592

16.437
17.169

17.825
24.317

21.960

10.443
11.275
12.130
12.994
11.9»
12.3S0
13.550

■ 14.046
13.883
16.262
17.669
17.286
17.170
19.943-
23.016
27.529"
30.000

I MASSE \
des opérations productives.

i

TAUX

moyen

de

l'escompte.

18

PRODUITS BRUTS

des opérations productives.
PRODUITS SETS (2) , corns ;

mojea i
des /

actions. !

28 .

ANNÉES

Ensemble.

15

Paris.

IR

Succur -

■aies.

17

Ensemble.

19

Paris.

20

Succur -

«ales.

21

Ensemble.

22

Paris.

23

Suecur-

sales.

24

myiEENDES

25

(En n ii'ions de fi anes.)

I I
(En millions

I

de francs.) fr. fr.

1897
1898
1899.
'1903 i
1901
1902..

,1903
*1904.
1905
1906
1907
19 8
1909:
1910
191

.1912
1913

15.308
16.569

17.833

18.636

■16.671

16.450

19.057

18.213
18.915

22.853

24.830

21.751
22.198
25.489

29.071

35.702

38.214

7.401
7.938
8.498
8.649
7.768
7.359
8.858
7.580
8.412
10.217
10.829
8.627
9.298
9.858
10.728
13.040
13.425

7.907
8.631
9.335
10.014
8.903
9.031 '
10.199
10.638
10.443
12.641
14.001
13.124
12.903
15.631
18.343
22.662
24.789

2

2.20

3.06

3.25
3

3

3

3

3

3

3.45

3.04

3

3

3.14

3.37

4

29.155
33.461

45.054

50.315

38.379

36.501

40.860

42.756

40.548

50.442

66.747

52.855
46.338

53.684

66.607

80.101

105.392
-#

13.824
15.733
20.701
21.812
16.140
15.334
17.358
16.428
16.657
21.196
27.050
18.721
17.558
19.636
22.743
26.299
34.201

15.331
17.728
24.353
28.503
22.239
21.167
23.502
26.328
23.891
29.246
39.697
34.134
28.780
34.048
43.864
53.802
71.191

14.624
17.059
28.332
34.751
22.382
20.017
24.118
25.336
23.605
32.183
47.025
37.157
26.521
32.94S
43.415
54.593
78.337

6.168
7.414
11.101
14.036

7.993

7.008

9.225

7.340

8.563

12.233

17.632

11.299
7.918
10.327

12.360
14.692

20.848

8.456

10.245
17.231
20 715

14.389

13.009

14.893

17.996

15.037

19.950

29.393

25.858

18.603

22.621
31.055

39.931

57.489

109
110
130
145
120
120
130
131
l'n
150

- 175

160

140

140

140

160

200

3.701
3.685
4.070
4.035
3.770
3.797

: 3.812
3.830
3.805
3.939
4.067
4.185.
4.270,
4.277
4.088
4.380 •
4.650 <

• (1} La masse générale dos opérations comprend, d'une part, les opérations productives et, d'antre part, les opérations effectuées pour 1»
compte du Trésor. -

(2) Le produit net est obtenu en déduisant du produit brut les dépenses d'administration proprement dites, sans tenir compte des amor»
tissèinenis, redevances, impôts et autres charges générales. , , -

Te tableau qui précède révèle d'une maniére
saisissante les fluctuations par lesquelles ont
passé les affaires commerciales du pays, de
18^7 à 1913 inclus. • • ■

Si nous envisageons cette période, dans son
.ensemble, nous constatons que les engage
- ments à vue (circulation et compte? courants
créditeurs, non compris le compte courant du

Trésor) ont progressé de 4,179 millions en 1897
à 6,311 millions en 1913, soit une augmentation
de 51 p. 100; la somme des disponibilités (en
caisse et portefeuille) a monté de 4,310 millions
à 6,346 millions, soit de 47,2 p. 100. Mais il est
à considérer que les rapports des disponibilités
(encaisse et portefeuille) avec les engagements
à yuo-tcirculaiion et.comptes courants crédi

teurs) se sont singulièrement maliflés. I»
rapport de l'ensemble des disponibilités ou actir
réalisable avec les engagements à vue a peu
varié. De 103,1 p. 103, il est seulement dos-
ce ndu à 103,5 p. 100; mais les di iereices sont
grandes quant aux rapports entre l'encaisse
d'une pari, le portefeuille é autro part, et Je»
engagements à vue. ...
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- De 77, 10/0 le rapport de l'encaisse avec les
-engagements à vue descend à 62,9 0/0 ; »

De 26 0/0 le rapport du portefeuille avec les
engagements à vue monte à 37,6 0/0.
Si l'on rapproche ces chiffres de la masse

générale des opérations productives (15,308 mil
lions en 1897 et 38,214 millions en 1913), on voit

, combien était juste notre observation prélimi
naire, à savoir que le rapport du portefeuille à
la somme des engagements à vue est l'indice
certain du mouvement général des affaires.
De 1897 à 190H. - Considérés dans leur mou

vement annuel, les chiffres enregistrés dans le
tableau ci-dessus révèlent, pendant les années
1898, 1899 et 1900, une progession très appré
ciable des affaires, due certainement à l'essor
exceptionnel de l'industrie et du commerce
provoqué par la grande exposition universelle
de 1900.
1901 et 1902. - Survient ensuite, après l'expo

sition, en 1901 et 1902, une régression sensible,
accusée tout à la fois, d'une part, par une aug
mentation de la circulation, concomitante avec
un accroissement de l'encaisse et une dépres
sion du portefeuille, et, d'autre part, par une
forte diminution du chiffre de la masse des
opérations. Cette régression a sa répercussion
fatale sur les produits bruts et les produits nets
de l'ensemble des opérations et conséquem-
meat sur le dividende, lequel, après avoir
passé successivement de 109 fr. en 1897, à
110 fr. en 1898. 130 fr. en 1899 et 145 fr. en 1900.
est descendu à 120 fr. en 1901 et 1902. Le cours
des actions de la bourse a, bien entendu, été
corrélativement influencé. De 3,701 fr. en 1897,
le cours moyen était passé à 3,683 en 1893,
4,070 en 1899, pour s'abaisser légèrement à
4,035 en 1900; une forte réaction le fit tomber à
3,770 en 1901 et il ne remonta qu'insensible
ment à 3,797 en 1902.
De 1903 à 1905. — En 1903, nous assistons à

un relèvement important, causé, à la vérité,
principalement par la hausse générale des
prix des matières premières et des produits
fabriqués. Ce relèvement est suivi, en 1904,
par un léger fléchissement provoqué par la ré
percussion sur notre économie intérieure de
la guerre russo-japonaise. En 1905, sous l'in- '
fluence d'événements divers et à tendances
contraires (essor industriel contrebalancé par
des spéculations sucrières), la situation reste
sensiblement la même qu'en 1901. Le dividende,
qui avait remonté à 130 fr. en 1903, a été main
tenu à ce chiffre en 1904 et 1905. Durant ces

. trois années la cours des actions à peu varié
entre 3.805 et 3,830 fr.
1906. - L'année 1903 ouvre une ère de pro

gression qui, après un temps d'arrêt en 1903,
ne s'arrêtera pas jusques y compris 1913. Dans
son compte rendu à l'assemblée générale des
actionnaires du 31 janvier 1907, sur les opéra
tions et la situation de la Banque en 1903, l'ho
norable gouverneur signala, avec une satisfac
tion marquée et pleinement justifiée, l'ouver
ture d'une période de grande activité écono
mique et enregistra l'existence d'un mouve
ment d'affaires considérable. La masse des
opérations productives passe, en effet, ea 1906,
de 18,915 millions à 22,858 millions, en aug
mentation, sur 1905, de 3,943 millions, soit
21 p. 100. A ce résultat concourt, à la vérité, la
marche ascentionnelle des prix qui s'était déjà
dessinée dans les précédentes années, notam
ment eu ce qui concerne les métaux.
Toutefois un phénomène se produisit, provo

qué par le développement môme des alfaires,
qui ne fut pas sans causer des émotions, sinon
des inquiétudes, dans le monde financier. Vers
la ta de l'année 1906, un resserrement moné
taire se manifesta dans le monde entier; il fut,
sans doute, moins sensible en France que sur
l'ensemble des marchés européens, mail il y
entraîna cependant un contre coup, dont la
situation de l'encaisse de la Banque et la sa
gesse du conseil général de notre grand éta
blissement national permirent d éviter les
dangers.
Des demandes inaccoutumées de devise mé

talliques étaient adressées aux banques de
toutes les parties du monde, notamment de la
part de la place de New-York au marché de
Londres. Il en résultait une élévation rapide du
taux de l'escompte, qui avait été porté à
Londres à 6 p. 100, sans que cette augmenta
tion eût suffisamment enrayé l'exode de l'or.
Il était à craindre que si l'on ne réussissait pas
à atténuer cette tension monétaire, elle n'eût
sa répercussion en France et ne contraignit la
Banque de France à élever, à son tour, le taux
de l'escompte.
Pour obvier au péril et écarter cette éventua

lité, la Banque de France crut de son devoir
d'intervenir, de même qu'elle était déjà inter
venue dans des circonstances analogues, en
1839, en 1891 et en 1903. Autorisée par ses sta
tuts, elle accepta d'escompter des effets à
90 jours sur Londres, endossés par un groupe
de maisons françaises de premier ordre, pour
une valeur totale d'environ 65,647,000 fr., dont
elle avait livré la contrepartie en souverains.
Ta? ce moyen la Banque de France prévint

toute crise sur notre marché et put maintenir
chez nous le taux de l'escompte à 3 p. 100.
Cette judicieuse intervention lui a été facilitée
par la situation tout à fait exceptionnelle de
son encaisse, jointe à l'excellence d'un porte
feuille de réalisation certaine et rapide. Comme
on le verra plus loin, cette opération se renou
vela en 1907.

La circulation moyenne des billets de banque
a été, en 1905, de 4,659 millions, en dépasse
ment de 251 millions sur 19J5. Son minimum

avait été de 4,405 millions ; mais elle avait
atteint un maximum de 4,905 millions. Si l'on
ajoute le montant des comptes courants et de
dépôt (moyenne de 581 millions), la somme des
engagements à vue a été, en 1906, de 5,240 mil
lions en moyenne.
Le rapport des disponibilités (encaisse et por-

tofouille) avec les engagements à vue reste
approximativement à son niveau permanent,
soit 102,8 p. 100 : mais le rapport de l'encaisse,
qui était de 79,4 p. 103 en 1905, descend à 75
p. 100 et le rapport du portefeuille monte de
22,6 p. 100 à 27 p. 100.
Les résultats de l'exercice ont été heureux :

les produits bruts ont monté de 40,518,000 fr.,
en 1905, à 50,442,000 fr. et les bénéfices nets se
sont élevés à 32,183,00) fr. contre 23,605,000 fr.
en 1905, ce qui a permis de distribuer un divi
dende net d impôts de 150 fr., au lieu de 130 fr.
en 1905. Le cours des actions en a bénéficié:
la moyenne a été de 3,939 fr. au lieu de 3,805 fr,
pendant l'année précédente.
1907. - L'année 1907 se distingue par la con

tinuité du mouvement ascensionnelles affai
res, malgré cependant des circonstances plutôt
défavorables. On constate tout d'abord une
baisse sur certaines matières premières de
grande consommation industrielle. D'autre
part, une crise aigue, succédant à la fin de la
crise qui s'était ouverte en octobre 1906 [et qui
s'était dénouée au printemps de 1907, surgit
vers la fin de l'année aux Etats-Unis et son

contrecoup se fit sentir à Londres, où le taux
officiel de l'argent passa successivement de
4 1/2 p. 100 à5 1/2 le 31 octobre, à 6 p. 100 le
4 novembre et à 7 p, 100 le 7 novembre.
Dans ces circonstances, l'intervention de la

Banque de France sur le marché de Londres
fut de nouveau sollicitée. La banque d'Angle
terre lui fit demander de consentir à accepter,
dans des conditions semblables à celles de
l'opération précédente, des traites sur Londres,
jusqu'à concurrence de 75 à 80 millions de
francs, dont la contre-valeur serait fournie en
souverains anglais ou en aigles américaines.
Le conseil général de la Banque de France au
torisa. en principe, ce nouveau concours ;
mais il crut, néanmoins, devoir en subordon
ner l'ampleur aux besoins propres du com
merce français, l'intervention de la Banque de
France, dans la crise, ne pouvant se justifier
qu'autant qu'elle avait pour objet et qu'elle
pouvait avoir pour résultat d'assurer la dé
fense de notre change et d'empêcher la hausse
du taux de l'escompte en France.
Mais les circonstances étaient, cette fois,

plus graves que précédemment. Le marché
financier de New-York était, en effet, en plein
désarroi. C'est pourquoi la Banque de France
avait dûrelever le taux de l'escompte. Déjà, au
mois de mars, elle avait opéré un premier
relèvement de 3 à 3 1/2 p. 100, comme « mesure
d'avertissement et de sauvegarde (1), qui eut
enfin raison d'une tension des changes, qui
n'allait à rien moins qu'à menacer notre cir
culation monétaire d'un drainage en règle ».
La crise ayant parue être conjurée vers le
mois de juin 1907, la question du rabaissement
du taux de l'escompte à 3 p. 100 s'est posée ;
mais l'on fut bien inspiré en résistant a cette
pensée. La mesure « aurait eu simplement
pour effet, en appauvrissant nos ressources, de
livrer notre marché moins bien pourvu, par
conséquent moins en état de dominer l'orage,
au contrecoup de la nouvelle crise beaucoup
plus aigue qui, dès la seconde semaine d'oc

tobre, éclatait à New-York, menaçant toutes
les places européennes des.répercussions aussi
brusques que violentes (1) ». En raison des
circonstances, la Banque de France dut opérer
un nouveau relèvement du taux de l'escompte,
qui fut porté à 4 p. 100, le taux des avances
étant relevé de son côté à 4 1/2 p. 100 Toute
fois, il est à considérer que notre commerce a
été favorisé par l'avantage d'un taux très infé
rieur à celui des autres places d'Europe.

A l abri des soubresauts brusques qui se sont
produits sur ces places, le taux officiel de l'es
compte de Paris était, au mois de décembre
1907, inférieur de 3 et 3 1/2 p. 100 aux taux de
Londres et de Berlin. Ajoutons que, dès le mois
de janvier 1908, en raison de l'amélioration du
marché monétaire, il était ramené successive
ment à 3 1/2, puis à 3 p. 100; mais le taux des
avances ne lut pas abaissé au-dessous da
4 p. 100.
Le mouvement ascensionnel des affaires,

constaté en 1906, s'était accentué en 1907,
avons-nous signalé plus haut. En effet, da
22,858 millions la masse des opérations produc
tives monta à 24,830 millions. Ce nouveau pro
grès était dû au mouvement général des affai
res en France, bien plus qu'aux circonstances
monétaires que nous venons de rappeler. Nous
en trouvons l'indice dans l'augmentation des
opérations d'escompte beaucoup plus impor
tante dans les succursales, où. l'escompte des
offets sur Londres n'a eu aucune action, les
opérations ayant été exclusivement effectuées
à Paris, centre des grosses affaires internatio
nales.

Voici, en effet, comment se sont réparties
les opérations d'escompte et d'avances en 1908
et en 1907 :

Angmonlaiion.
Paris : —

1906 10.217 millions.
1907 10.829 - 5,99 p. 103
Succursales:

19060.. 12.641 millions
1907 14.001 - 10,76 p. 100

La circulation des billets a automatiquemen
progressé en raison de l'augmentation du
portefeuille ; de 4,659 millions, elle a monté à
4.800 millions; le portefeuille est passé da
1,417 millions à 1^704 millions. Pendant ca
temps, l'encaissé metàlliq'uè d subi une dépres
sion : de 3,932 millions, elle est descendue à
3,674 millions.
Le rapport des disponibilités aux engage

ments à vue a peu varié : il est de 101 p. 100;
mais le rapport de l'encaisse descend da
75 p. 100 à 69 p. 100 et le rapport du porte
feuille monte de 27 p. 100 & 32 p. 100.
Les produits bruts réalisés, en 1907, se sont

élevés à 66.747,000 fr.. en augmentation de
16,305,000 fr., soit de 32,3 p. 100 sur 1906. Quant
aux bénéfices nets, ils ont monté corrélative
ment de 32,188,030 fr. à 47,025,000 fr., en aug
mentation de 14.837,000 fr., soit 46,1 p. 100.
Le dividende distribué aux actionnaires est

passé de 150 à 175 fr. Il aurait pu être supé
rieur : mais le conseil général, préleva sur les
bénéfices, une somme de 5 millions pour être
affectée à une première provision, en vue des
travaux d'agrandissement des bâtiments du
siège central, Le cours moyen des actions at
teignit 4,067 fr.
1903. - A l'essor vraiment merveilleux da

1906 et de 1907 succède une régression en 1908.
La masse des opérations productives de la
Banque descend de 24,830 millions à 21,751 mil
lions, en diminution de 12,4 p. 100.
Dans son compte rendu à rassemblée des ac

tionnaires du 28 janvier 1909 sur les opérations
de 1908, l'honorable gouverneur de la Banque de
France signalait que l'on pouvait a considérer
comme terminé,-sinon la crise elle-même, du
moins le fléau de tension monétaire et de res
serrement de crédit ». Mais il dut constater, en
même temps, une dépression générale dans le
mouvement des affaires, dépression qui n'épar-

gna pas la France, quoique à un degré moin re que les autres nations. Notre commerce
extérieur avait sensiblement fléchi.
Le portefeuille se ressentit naturellement du

fléchissement des affaires. De 15.769 millions,
les opérations d'escompte descendirent à 12,801
millions, en diminution de 18,8 p. 100. Le mon
tant moyen du portefeuille était tombé de
1,704 millions à 1,425 millions. Mais il est à re«
marquer que la diminution atteignit beaucoui

(1) Compte rendu du Gouverneur sur les
opérations de 1907 à l'assemblée générale des
actionnaires du 30 janvier 1908.

(1) Compte rendu du gouverneur sur les opé
rations de 1907 à l'assemblée générale des ac
tionnaires du 30 janvier 1908.
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plus le portefeuille des effets de commerce
(89T millions en 1905. contre 1,126 millions en
1907) que le portefeuille des avances, qui ne
fléchit que de 50 millions (528 millions en 1908
contre 578 en 1907). Par contre, l'encaisse mé
tallique progressa dans une proportion impor
tante. De 3,674 millions en 1937, elle ironta à
3,957 millions en 1908 ; augmentation : 283 mil
lions, soit 7,7 p. 100,
Aussi constatons-nous des fluctuations corré

latives dans le rapport entre les deux éléments
des disponibilités et la somme des engage
ments à vue. L'encaisse, qui était. en 1907, au
rapport de 69 p. 100 avec les engagements à vue,
remonta à 3,5 p. 100; quant au portefeuille, son
rapport descendit de 32 p. 100 à 26,5 p. 100.
Les produits avaient naturellement subi le

contrecoup du fléchissement des opérations
d'escompte. De 66,747,000 fr. en 1907, les pro
duits bruts sont descendus à 52,855,000 fr, ; les
produits nets se sont abaissés de 47,025,000 Ir. à
73, 157,000 fr. et le dividende distribué a été ra
mené de 175 Ir. à 160 fr., chiffre cependant supé
rieur de 10 Ir. au dividende de 1106.

Malgré cette réduction du dividende, le cours
moyen des actions, à 4,185 fr., a été néanmoins
supérieur do 118 fr. au cours moyen de 1907.
Cette différence a été due à l'abondance mon
diale des capitaux, qui provoqua une élévation
générale des taux de capitalisation et un abais
sement du taux de l'intérêt. Dans son compte
rendu à l'assemblée générale des actionnaires
du 28 janvier 1909 sur les opérations de 1908,
l'honorable gouverneur de la Banque constata
celte situation du marché en termes que nous
croyons utile de reproduire :

<• Notre marché monétaire ne pouvait man
quer de ressentir très vivement les effets de
l'abondance de l'argent à l'extérieur. Les capi
taux français disponibles, lorsqu'ils n'ont plus
subi l'attraction d'une rémunération avanta
geuse sur les places étrangères, ont été rapa
triés par grandes masses et sont venus se faire
concurrence surle marché intérieur. La Banque,
par la diminution des présentations à l'es
compte, a éprouvé les effets de cette abondance
de capitaux flottants. Ce retour au foyer de res
sources momentanément inutilisées au dehors
a, en même temps, contribué à nous procurer
une période prolongée de changes extrêmement
favorables

« C'est ainsi que nous avons vu notre encaisse,
sans intervention d'aucune sorte, par le seul
mouvement naturel du marché international,
atteindre le total le plus élevé que nous ayons
jamais réuni dans nos caisses. Les charges que
nous impose cette encaisse, indépendamment
des obligations croissantes qui nous incombent
par ailleurs, deviennent de plus en plus lourdes,
mais les services que par sa grandeur môme
elle a rendus aux intérêts généraux du pays
sont trop récents pour qu'il soit utile d'insister
longuement ici sur l'importance du devoir qui
nous est assigné, comme gardien et comme
administrateur de la réserve métallique de la
France.

« 11 ne faut pas oublier que l'abondance mo
nétaire assure aux transactions une sécurité
dont toute la valeur apparaît aux heures de
crise : c'est à l'autonomie que cette abondance
nous garantit dans une très large mesure que
nous devons de pouvoir seconder efficacement
l'expansion du commerce, de l'industrie et de
l'agriculture français, en leur conservant
l'avantage de la modération et de la stabilité si
appréciée des conditions du crédit.

« Nous ne méconnaissons pas que si, & tra
vers toutes fluctuations, nos réserves se déve
loppaient plus rapidement que notre activité
commerciale, on pourrait craindre qu'un capi
tal de plus en plus important et peut-être
excessif vint à être consacré à la fonction mo
nétaire. Aussi la Banque fait-elle des vœux
pour que, dans notre pays, se généralise, de
plus en plus, un vaste système de circulation
de capitaux par le moyen de dépôts et de
chèques, qui diminuerait d'autant la quantité
des billets dont le public a besoin et qui ont
leur représentation dans nos réserves métal
liques. Pour sa part, la Banque ne manque pas
de faciliter ce résultat en favorisant, autant
qu'il est en elle l'accès des comptes de chèques,
les domiciliations d'effets de commerce, les
règlements par virements.

« S'il nous appartient, messieurs, de secon
der cette évolution par tous les moyens de
persuation, qui sont en notre pouvoir, nous
n'en avons pas moins le devoir de laisser la
base métallique des échanges se proportionner

à la masse des transactions qu'elle est appelée '
à garantir. »
Ce langage est admirable ; il procède du sen

timent le plus élevé et d'un souci religieux des
devoirs qui incombent au gouvernement de la
Banque, et nous le louerions sans réserve s'il
avait été suivi de conclusions dont nous ne
nous expliquons pas l'absence.
Sans doute de grands efforts s'imposent pour

réduire l'accumulation des billets de banque
dans les caisses du public, qu'il convient d'ha
bituer aux règlements par chèques et par com
pensation. Mais cette solution, qui se rapporte
à l'excès de l'émission, en appelle une autre,
qui est la régularisation du taux de l'es
compte. en raison des fluctuations de l'en
caisse.

L'abondance monétaire extrême, en 1908, pro
voqua sur toutes les places d'Europe un abaisse
ment général et considérable du taux de l'es
compte. En Angleterre. de 6 p. 100 le 2 janvier
1903, il descend à 5 p. 100, puis à 4 p. 100, dans
le courant du même mois, pour descendra de
nouveau & 3 1/12 p. 100 et à 3 p. 100 en mars et
tomber à 2 1/2 p. 100 fin mai. Ce dernier taux
persista pendant le restant de l'année, jusqu'au
14 janvier 1909. En Allemagne, où le loyer de
l'argent est toujours plus cher qu'en France et
qu'en Angleterre, le taux de l'escompte, par des
abaissements successifs, est desceudu de 7 1/2
p. 000 en janvier à 4 p. 100 en juin. Il en est
de même de l'Autriche, où le taux a passé de
6 p. 100 à 4 p. 100; de la Belgique où il est des
cendu de 6 p. 100 à 3 p. 100; des Pays-Bas qui
ont aussi abaissé leur taux de 5 p. 100 à
3 p. 100.
La Banque de France n'a suivi ce courant

qu'avec une certaine timidité: A la vérité,
comme nous l'avons vu plus haut, au moment
de la crise générale de 1907, l'escompte en

! Francs n'avait été relevé que de 3 p. 100 à
' 4 p. 100. Dès janvier 1908, l'amélioration de la
situation générale et l'inflation de l'encaisse
permettent l'abaissement à 3 1/2 p. 100, puis à
3 p. 100. Mais là s'arrête la baisse, et le taux
de 3 p. 100 reste invariable jusqu'à la fin de
l'année. Pendant ce temps, l'inflation de l'en
caisse s'accentue concomitamment avec la
dépression de portefeuille.
Ce double relèvement n'aurait-il pas du con

duire la Banque à réduire de nouveau le taux
de son escompte ?
En 1897, le taux de l'escompte de la Banque

de France était de 2 p. 100, pendant qu'on le
cotait à 2,64 p. 103 en Angleterre; 3 p. 1C0 en
Belgique; 3,13 p. 100 en Hollande ; 3,82 p. 100
en Allemagne ; 4 p. 100 en Autriche ; 5 p. 103
en Espagne et en Italie. On ne s'explique pas
qu'en 1908, elle n'ait pas maintenu un pareil
écart et abaissé l'escompte à 2 p. 100.
Or, si nous rapprochons la situation du por

tefeuille et de l'encaissa par rapport aux enga
gements à vue, nous constatons les rapports
ci-après, presque identiques, pour les deux
années considérées (1897 et 1908).

Rapports de l'en- 1897 1908
caisse aux] engage-— —
ments à vue 77,1 p. 100 73 p. 100
Rapports du porte

feuille avec !les enga
gements à vue., 23 p. 100 26,5 p. 100

En améliorant le taux de l'escompte, la
Banque aurait certainement donné un coup de
fouet aux affaires, dont elle aurait provoqué le
développement. En ramenant le loyer officiel
de l'argent à un taux plus conforme à l'état
général du marché, elle aurait fait bénéficier
le commerce des avantages résultant de l'abon
dance des capitaux.
Sans doute, pour justifier cet arrêt à 3 p. 100

dans l'abaissement de son escompte, la Banque
de France s'abrite derrière son principe do la
fixité des taux, qu'elle oppose aux oscillations
excessives qui caractérisent les banques étran
gères et plus particulièrement la banque d'An
gleterre. Certes, nous ne contredirons. pas
d'une manière absolue à ce principe, qui dé
coule chez nous des conditions dans lesquelles
joue l'encaisse au regard de l'émission, condi
tions tout à fait différentes de ce'les qu'on
trouve en Angleterre. Mais une fixité excessive
risque de conduire à l'atonie et à l'inertie. Le
taux du loyer de l'argent ne saurait être inva
riable. 11 suit le mouvement des capitaux,
d'après la loi économique inéluctable de l'offre
et de la demande. Le fixer avec une rigidité
inflexible, c'est imposer un frein non légitime
à l'essor du commerce. - , ■ . .
"Au surplus, les grandes banques de dépôt,

dont le développement est allô croissant de
puis vingt-cinq ans, sont loin de suivre d'une
manière absolue l'exemple de la Banque de
France. Elles n'hésitent pas, pour:de grosses
opérations, à abaisser leur escompte à un taux
inférieur à celui de la Banque, tout en béné
ficiant pour les affaires moyennes et petites de
la majoration habituelle qu'elles s'attribuent
sur le taux officiel.

Le moyen et le petit commerce n'étant pas
admis à ces avantages ont raison de se plaindre.
C'est en leur nom que nous avons cru devoir
présenter ici les doléances qui précèdent et de
mander que la Banque, tout en évitant les
brusques et trop fréquentes variations, adopte
une méthode plus souple et plus en harmonie
avec les faits économiques et les intérêts du
commerce et de l'industrie.

1909. — L'année 1900, si l'on ne consulte qua
les comptes principaux de la Banque de France
aurait été une année médiocre. La masse des
opérations productives s'éleva, en effet, à
22,198 millions, en augmentation seulement da
447 millions sur 1908. Mais la moyenne du por
tefeuille ne dépassa pas 1,275 millions, en di
minution de 150 millions sur 1908, tandis qu'au
contraire l'encaisse passait de 3,957 millions à
4,254 millions^
Or cette même année le mouvement écono

mique témoignait, en France, d'un réel pro
grès, ainsi que le constate le compte rendu
annuel de l'honorable gouverneur: « A l'excep
tion des entrées d'articles d'alimentation, dont
l'importance continue à diminuer, ce qui n'est
pas pour contrarier notre industrie agricole,
notre commerce extérieur se présente sur
toute la ligue en nouvelle augmentation. La
tonnage de nos ports est également en progrès.
Les éléments d'appréciation du trafic intérieur :
recettes des grands réseaux, etc., dénotent une
progression moins prononcée, il est vrai, qua
dans les années qui ont précédé la crise da
1907, mais cependant très sensible. Tous ces
indices favorables trouvent une confirmation
particulièrement décisive cette année dans
l'excédent des - dépôts confiés aux caisses
d'épargne. »
Le taux de l'escompte reste en France sta

tionnaire durant toute l'année à 3 p. 100, tandis
qu'il subit de grandes variations en Angleterre:
2 1/2 p. 100, 3 p. 100, 2 1/2 p. 103, 3 p. 100, 4*p. 100,
5 p. 100, 4 1/2 p. 100. En Allemagne, de 4 p. 103
il descend à 3 1/2 p. 100, puis monte à 4 et 5 p. 103;
en Belgique, ds 3 p. 100, il monte à 3 1/2 p. 100;
dans les Pays-Bas. il varie de 3 à 2 1/2 p. 100,
pour remonter à 3 p. 100.
Le rapport de l'encaisse aux engagements à

vue est encore supérieur à celui de 1938 :
78,5 p. 103. au lieu de 73,5 p. 100, et celui du porte
feuille inférieur: 22,1 p. 100, au lieu de 26,5 p. 100.
L'escompte des effets de commerce n'a donné
lieu qu'à 12,336. millions d'opérations, au .lieu
de 12, 801 millions en 1908. Un abaissement du
taux de l'escompto aurait certainement amé
lioré le portefeuille, au grand avantage du
commerce et aussi do la Banque de France
elle-même.

Malgré le progrès économique général cons
taté par l'honorable gouverneur, comme il est
rappelé plus haut, les résultats de 1909 furent
inférieurs à ceux de 1903. Les produits nets
descendirent de 37,157,000 fr. à 26,521,0J0 fr. et
le dividende subit une nouvelle réduction : de
160 fr. il fut ramené à 140 fr., ce qui n'empê
cha pas le cours moyen des actions de hausser
encore. De 3,81 p. 103 en 1905 et 4,30 p. 100 en
1907, le taux de capitalisation des actions était
passé à 3,82 p. 100 en 1903 et 3,23 p. 10 1 en 1909.
sous l'action signalée plus haut de l'abondance
des capitaux.

1910. — Avec l'année 1910 nous assistons A
un essor très sensible du chiffre d affaires. U
faut reconnaître toutefois que ce relèvement a
pour cause, en môme temps qu'un riel progrès
accusé par les indices ordinaires du mouve
ment économique : (recettes des chemins de
fer, navigation, timbre des effets de com
merce, etc. . .), « une augmentation des prix de
toutes les matières, dans des proportions consi
dérables qui atteint, pour les textiles particu
lièrement, de 20 à 90 p. 100, selon les articles,
dans les trois dernières années (1) ».
Quoi qu'il en soit, l'amélioration est eertaîne.

De 22,198 millions, en 1909, la masse des opé-

(1) Compte rendu du gouverneur sur les opé
rations de 1910 à l'assemblée (générale «• '
actionnaires du 26 janvier 1911.
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rations productives passe & 25,489 millions en
1910. La somme des escomptes des effets de
commerce s'élève de 12,336 millions à 14,581 mil
lions. Le portefeuille moyen (escomptes et
avances) monte de 1,275 millions à 1,527 mil
lions, tandis que l'encaisse s'abaisse de 4,524 mil
lions à 4,262 millions. La circulation ne s'ac
croît que faiblement : 5,193 millions contre
6,080 millions en 1909. Les dépôts on compte
courant fléchissent de 683 millions à 613 mil
lions. L'escompte a été maintenu très' heureu
sement au taux modéré de 3 p. 100, inférieur

- à celui pratiqué sur les places étrangères, où il
a subi de nombreuses fluctuations». :
La somme des engagements à vue étant de

5,811 millions, le rapport do l'encaisse est de
73,3 p. 100, en baisse de 5,2 p. 100 sur 1909 ; le
rapport du portefeuille de 26,3 p. 100, en aug
mentation tle 4,2 p. 100 sur 1909.
Le dividende a été maintenu à 140 fr., comme

en 1909.

1911. - En 1911 se manifeste la continuité
de l'essor de 1918, tempéré cependant par les
craintes qui fit naître l'incident connu sous le
nom d'Agadir et les négociations laborieuses
et difficiles qui se terminèrent par le traité
franco-allemand du 4 novembre 1911.

La masse des opérations productives passe de
25,489 millions à 29,071 millions. L'escompte 1
des effets de commerce atteint 16,648 millions.
Le portefeuille moyen monte de' 1,527 millions

h 1,843 millions, pendant que l'encaisse, au
contraire,' s'abaisse de 4,262 millions à 4,036
millions. La.moyenne de la circulation a été
de 5, 243 millions, mais comme elle avaitatteint,
en octobre 1911, 5, 574 millions, se rapprochant
sensiblement de la limite légale de 5,800 mil
lions, le maximum fut élevé à 6,800 millions
par la loi du 29 décembre 1911. Cette loi a ap
porté à la convention de 1897 diverses modifi
cations touchant le régime des redevances
versées à l'Elafc et constituant des améliora
tions au profit de l'État et du public. Nous
y reviendrons p'us loin.
Nous constatons le relèvement du rapport

du portefeuille à la somme. des engagements à
vue : 31,6 p 100, au lieu de 26,3 p. 100 en 1910,
tandis que le rapport de l'encaisse, au con
traire, s'abaisse à nouveau : 69,1 p. 100, au lieu
de 73,3 p. 100.
Le taux de l'escompte est maintenu à 3 p. 100

Jusqu'au 21 septembre, où il est relevé à 3,5
p. 100, relèvement parfaitement justifié d'ail
leurs par un mouvement intensifie des impor
tations et des émissions et introductions de

titres étrangers, qui provoqua une tension des
changes, dont la répercussion se fit sentir sur
les réserves métalliques de la Banque. Au sur
plus, à l'extérieur, le taux de l'escompte, qui
avait subi de très nombreuses variations, fut
toujours supérieur à celui de notre établisse
ment national.

Le dividende fut maintenu à 140 fr. ; le cours
moyen des actions ressort, en 1911, à 4,088 ; le
taux de capitalisation est remonté de 3,28 i
3,42. .

1912. — « L'année 1912, lisons-nous dans le I
compte rendu fait à l'assemblée générale des
actionnaires du 30 janvier 1913, a été pour les
services de la Banque centrale et des succur
sales une période de labeur intense et d'impor
tant développement. Les opérations de toutes
natures sont en augmentation considérable.
Nous avons dû pourvoir, en premier lieu, aux
besoins normaux de crédits accrus, cette année
par le développement de la prospérité écono
mique, l'abondance relative des récoltes, l'acti
vité industrielle et commerciale du pays. »
D'autre part, la guerre des Balkans, par les

inquiétudes auxquelles elle donna lieu, « en
raya les progrès des transactions financières et
il se produisit une mobilisation de capitaux à
court terme, qui provoqua des demandes im
portantes », auxquelles la Banque répondit uti
lement. Il faut reconnaître que, dans ces cir
constances, notre grand établissement national
montra une fois de plus, la puissante efficacité
des réserves de crédit dont il dispose. Les be
soins auxquels il dut faire face justifient la
légère augmentation du taux de l'escompte 4
laquelle il recourut à la fin du mois d'octobre.
De 3 1/2 p. loo en septembre 1911, l'escompte
avait été abaissé à 3 p. 100 en mai 1912, pour
ëtro ramené à 3 1/2 p. ICO le 17 octobre et re
levé à 4 p. 100 le 31 octobre. Pendant ce temps,
l'escompte variait à Londres de 3 à 5 p.' 100, à
Berlin de 4 1/2 p, 100 à 6 p. 100, en Belgique de
4 à 5 p. 100. On voit combien furent favorisées
Ile» places françaises. , -

L'activité commerciale du pays se traduit à
la Banque de France par un accroissement no
table dans la masse des opérations produc
tives, qui passèrent de 29,071 millions a 35,702
millions, soit une augmentation de 22,8 p. 100.
La somme des effets de commerce escomptés
atteignit 19,168 millions, contre 16,618 millions
en 1911. La moyenne du portefeuille s'éleva de
1,843 millions à 2,018 millions. Quant à # l'en
caisse, elle resta à peu près stationnaire à
4,028 millions. La circulation moyenne fut de
5,323 millions, dépassant de 79 millions et
demi celle de 1911 ; toutefois elle avait atteint
5,724 millions en 1912, ce qui démontra l'op 
portunité de la mesure prise en 1911 d'élever
le maximum de 5,800 millions à 6,800 mil
lions.
Les produits nets s'élevèrent à 54 millions

593,000 fr., -qui permirent la distribution d'un
dividende de -160 fr. paf action, supérieur de
20 fr. à celui de 1911. Le cours moyen des ac
tions a été de 4,380 fr.

1913. - L'année 1913 a été influencée par les
événements balkaniques, dont les perturba
tions causèrent, à cette époque, tant d'incerti
tudes que l'on put craindre que le cours nor
mal des transactions purement commerciales
s'en trouvât suspendu. Néanmoins, l'on vit se
développer notablement les affaires. Ce mou
vement se traduisit à la Banque de France par
une augmentation de 2,512 millions sur la
masse des opérations commerciales, qui attei
gnirent 38,214 millions. Cette augmentation est
d'autant plus intéressante qu'elle coïncida
avec une tendance générale a la baisse des
prix et à un ralentissement des affaires à l'é
tranger.
La somme des effets de commerce escomptés

.s'éleva à 20,006 millions, en augmentation de
838 millions. La moyenne du portefeuille passa
de 2,018 à 2,374 millions ; l'encaisse, au con
traire, s'infléchit de 4,028 millions à 3.972 mil
lions. La moyenne de la circulation s'éleva à
5,665 millions, en augmentation de 312 millions;
mais le maximum avait dépassé 6 milliards, au
mois de février.

Le rapport du portefeuille à la somme des
engagements à vue continua à s'élever; il at
teignit 37, G p. 100; quant au rapport de l'en
caisse, il s'abaissa à, 62,9 p. 100. Cette situation
suffit à justifier le maintien à 4 p. 100 du taux
de l'escompte, avec un écart en moins d'envi
ron 1 p, 100 sur les taux pratiqués à l'étranger.
Les bénéfices nets partageables, après la mise

en réserve d'une somme de 16 millions en vue
de l'agrandissement du siège central de la
Banque, se sont élevés à 36,500,000 fr., permet
tant de distribuer un dividende de 200 fr. Ce
brillant résultat final est dû certainement au
taux relativement élevé de l'escompte.

DÉVELOPPEMENT DES SERVICES DE LA BANQUE

DANS LBS DÉPARTEMENTS. — SUCCURSALES. —
BUREAUX AUXILIAIRES. — VILLES RATTACHÉES. '

Aux termes de l'article 11 de la loi du 17 no
vembre 1897, la Banque de France était tenue
de porter le nombre de succursales, qui était
alors de 94, à 112, par la transformation de 18
qureaux auxiliaires en succursales. En outre,
elle devait créer une succursale dans chacun
des chefs-lieux de département qui n'en possé
daient point ; en plus des bureaux auxiliaires,
non transformés, qui étaient maintenus, il en
devait être établi 30 nouveaux. Toutes ces créa
tions ou transformations devaient être ache
vées dans le délai de deux ans ; et, à partir de
1900, la Banque était tenue d'ouvrir, chaque
année, au moins un bureau auxiliaire, jusqu'à
concurrence de 15.

Toutes ces obligations étaient remplies et
môme largement dépassées, lorsqu'intervint la
convention du 11 novembre 1911, approuvée
par la loi du 29 décembre suivant, si bien que
le nombre des places bancables étaient passé
de 261 en 1897 à 512 en 1910, supérieur de 60 p.
100 à celui des 317 places prévues par la loi de
1897. - - ' ." '

En voici la répartition :
; ' . " 1807 1910

Banque centrale .'...■ 1 .1
Succursales 91 128
Bureaux auxiliaires... 38 71
Places réunies chacune à un de

ces établissements.... 23 )

Villes rattachées. 105 >
Ensemble des places bancables. 261 .512

Les conventions des 11 et 28 novembre 1911
stipulèrent qu'en plus des créations réalisées
et acquises, la Banque aurait à transformer en
succursales 10 bureaux auxiliaires, "~à créer
12 nouveaux bureaux auxiliaires et à orga
niser le service d'encaissement dans 50 villes
rattachées, parmi lesquelles seraient compris
les chefs-lieux d'arrondissement et de canton
de 8,000 habitants et au-dessus, qui ne sont pas
encore bancables. Toutes ces améliorations de
vaient être réalisées dans un délai maximum
de deux ans.

Il faut reconnaître que, comme dans la pé
riode précédente, la Banque a encore dépassa
ses engagements, en transformant jusqu'en
1913 inclusivement 15 bureaux auxiliaires, au
lieu de 10, en créant 18 bureaux auxiliaires au
lieu de 12 et en organisant le recouvrement des
effets dans 2 localités, en plus des 50 prescritos-
En 1914, la Banque a encore créé un bureau
auxiliaire et une ville rattachée. Elle projetait,
en outre, au moment où éclata la guerre, la
création de 5 nouveaux bureaux auxiliaires.

A l'heure actuelle, le nombre des place»
bancables est de 585, savoir ;

Banque centrale {
Succursales 143
Bureaux auxiliaires 75
Villes rattachées 30à

Ensemble 535

Lon a souvent, notamment en 1897, men
tionné parmi les charges imposées à la Ban
que, en compensation de son privilège, l'ex
tension de ses services dans les départements
par la multiplication de ses succursales, bu
reaux auxiliaires et villes rattachées. C'est 14
une légende qu'il convient de détruire.
La vérité est que, si le commerce et l'indus

trie sont intéressés à l'extension des services
de la Banque, celle-ci n'y trouve pas de moiû-
dres avantages pour ses actionnaires.

Les succursales, on le sait, sont des comp
toirs où la Banque effectue toutes les opéra
tions visées dans ses statuts. Elles ont une
quasi autonomie. Non seulement elles se suf
fisent à elles-mêmes par leur produit, mais
encore leur comptabilité fait ressorlir des
bénéfices propres, distincts des bénéfices du
siège central auxquels ils viennent s'ajouter.
Elles sont d'ailleurs placées sous l'autorité, la
direction et le contrôle du siège social. Elles
ont i leur tète un directeur, nommé par dé
cret, un conseil d'administration ou comité
d'escompte et des censeurs désignés par la
conseil général de la Banque.
Les bureaux auxiliaires sont des comptoirs

annexés aux succursales, où les opérations
d'escompte s'fïectuent sous le contrôlo de ces
dernières. Enfin, l'on appelle villes rattachées
des localités situées dans le rayon des succur
sales, où la Banque organise un service d'en
caissement. C'est là un service parfois onéreux,
il faut le reconnaître, mais qui tend à faire
affluer, dans le portefeuille de la Banque, du
papier de premier ordre et à lui procurer un
escompte monopolisé dans la portefeuille dos
établissements de crédit.

Il saute aux yeux que la Banque est inté
ressée au développement de ses places
d'escompte. Au surplus, les comptes rendus
annuels de ses bilans sont à ce sujet révéla
teurs des bénéfices qu'elle en retire pour
ses actionnaires.

En 1897, l'on avait signalé au Sénat, au cours
de la discussion du renouvellement du privi-.
lège, que, en 1872, les succursales, qui étaient
au nombre de 84, avaient fourni 40 p, 100 des
opérations générales et 46 pour 100 des bénéfi
ces nets; qu'en 1883, au nombre de 94, elles
donnèrent 54 p. 100 des opérations générales et
55 p. 100 des bénéfices nets. Si l'on consulte le
tableau synoptique, publié à la page 22 do ce
rapport, on constatera que, pendant la période
de 1897 à 1913, la progression des bénéfices

tén léara muux delila Ban dqueeas été ecnesraisaon ldersec dtae la multiplicité de ses services dans les dé
partements.
En 1897, le nombre des succursales et bu

reaux auxiliaires était de 132. Les produits nets ••
s'élevèrent à 14,624,000 fr„ provenant pour
42 p. 100 du siège central et pour 5S p. 103 des
succursales et bureaux auxiliaires.

Le tableau ci-après donne les résultats cor
respondants des années suivantes : - ,
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NOMBRE

de srccursales.

BÉNÉFICES

nets.

PART TVRS BÉNÉFICES

ANNCES

Siîge central. Succursales.

fr. p. 100 p. 100

1003 177 21.118.0.10 38.2 61.8
1907 182 41.025. 0n i 37. & 62.5

190) . ... 197 25.521.000 29.y 70.1

19 200 43.415.000 28. & 71. &

1;u3 217 78.337.000 26.6
I

73.4

Par la lecture de ce tableau, la démonstra
tion est faite de façon péremptoire que, si le
commerce et l'industrie sont intéressés à l'ex
tension des services de la Banque dans les dé
partements, les actionnaires n'y ont pas un
avantage moindre. A la vérité tous les intérêts
y s ont liés. C'est pourquoi nous louons la Ban
que de France de no pas s'étro laissé arrêter
par la lettre do ses obligations à cet égard et
de les avoir dépassées, sans hésitation. Nous
demandons seulement qu'elle accentue encore
davantage l'exécution do cette partie de son
programme.

. PRODUIT DE LA REDEVANCE ANNUELLE

y

Une des principales innovations de la loi du
17 novembre 1897 fut la mise à la charge de la
3'anque de redevances annuelles, comme prix
du renouvellement de son privilège. Ainsi fut
réalisée, à près de cent ans de distance, une
des idées chères à Mollien, ministre du Trésor
du premier consul. Mollien avait proposé que
le dixième du dividende annuel attribué aux
actionnaires fut versé au Trésor public. Sous
une autre forme, la banque d'Angleterre paya
en 1844, le renouvellement de son privilège, au
prix de 72 millions.

« A partir du 1er janvier 1897 et jusques et y
compris l'année 1920, dit l'article 5 de la loi du
17 novembre 1897, la Banque versera à l'État,
chaque année, et par semestre, une redevance
égale au produit du huitième du taux de
l'escompte par le chiffre de la circulation pro
ductive, sans qu'elle puisse jamais être infé
rieure à deux millions.

« Pour la fixation de cette redevance, la
moyenne annuelle de la circulation productive
sera calculée,. telle qu'elle est déterminée pour
l'application de la loi du 13 juin 1878 (1). »
Par les conventions des 11 et 28 novembre

1911, approuvées par la loi du 29 décembre 1911,
la redevance a été relevée, chaque fois que le
taux de l'escompte a dépassé 3 1/2 et 4 p. 100,
dans les proportions ci-après :
Lorsque le taux de l'escompte' aura été, pen

dant une période quelconque, supérieur à 3 1/2
p. 100, la proportion prévue par l'article 5 de la
loi du 17 novembre 1897, pour le calcul de la
redevance annuelle, sera, pour cette période,
élevée d'un huitième à un septième du taux
de l'escompte : la proportion sera de un sixième,
lorsque le taux de l'escompte aura été supé
rieur à 4 p. 100.
En exécution des prescriptions ci-dessus, la

redevance a produit, de 1897 à 1917. des som
mes dont le montant total a atteint le chiffre
considérable de 168 millions en nombre rond.
Nous donnons ci-après le détail des verse

ments que la Banque a faits à l'État, au titre
de la redevance pour chacune des années
écoulées depuis 1897.
La somme. indiquée pour l'année 1917 ne

comprend, pour le deuxième semestre, que la
portion de la redevance alférente au produit
des opérations commerciales. La portion cor
respondant au produit de l'escompte de bons
du Trésor à des gouvernements étrangers, soit
12,294,311 fr. 49, doit, en effet, aux termes de la
convention du 26 octobre 1917, entrer dans la
contribution forfaitaire des 200 millions, qui
doit remplacer l'impôt sur les bénéfices de
guerre d août 1914 au 31 décembre 1917. Nous
nous expliquerons, à ce sujet, à l'occasion de

l'examen de la convention soumise à l appro
bation législative.
1897 .. 2*742.314 80
1898 3.242.899 26
1899., 4.857.239 93
1900 '. 5.655.333 72
1901.. 4.107.620 15
1902.. 3.777.141 87
1933 4.314.649 43
190 4.521.539 76
1905..* 4.225.012 51
1903 5.332.528 05
1907., 7.357.141 60
1908 5.533.501 80
1909. 4.790.508 64
1910 5.733.363 28
1911 7.225.800 53
191 8.722.917 85
1913 13.625.482 92
1914. 14.486.160 11
1915 13.125.137 90
1916 23.663.217 73

1917 ' 23. 955. 510 25

Total 167.995.189 13

Les variations annuelles de la redevance ré
vélées par le tableau qui précéde sont fonction
du mouvement de la circulation productive,
fonction, elle-même, du développement des
opérations d'escompte et d'avances et de l'es
sor général des affaires. A partir de 1912, ces
variations sont affectées par l'application de la
loi du 29 décembre 1911, en raison de l'éléva
tion du taux de l'escompte au-dessus de 3 1/2
p. 100.
C'est ainsi que la quotité de la redevance a

été portée du huitième au septième du taux de
l'escompte, du 31 octobre au 31 décembre 1912,
période pendant aquelle ledit taux avait été
relevé à 4 p. 100.
Pendant l'année 1913, c'est la même quotité

du septième qui a été appliquée, le taux de
l'escompte ayant été maintenu à 4 p. 100 pen
dant toute l'année.
En 1914, en raison des variations de ce taux

la quotité de la redevance à également varié
comme suit :

Le septième du taux de l'escompte, du
1" janvier au 29 janvier (taux 4 p. 100) ;
Le huitième, du 30 janvier au 30 juillet (taux

3 1/2 p. 100);
Le sixième, du 31 juillet au 24 décembre (taux

4 1/2, 6 et 5 p. 100).
En 1915. 1916 et 1917, la quotité de la rede

vance a été du sixième du taux de l'escompte,
gui fût maintenu à 5 p. 100. Mais, dès 1915, un
élément nouveau et intéressant est venu ap
porter sa contribution à la redevance. Nous
voulons parler du portefeuille des bons du Tré
sor escomptés pour avances da l'État aux gou
vernements étrangers.
Cette opération, d'un caractère spécial, fera

l'objet d'un examen particulier au cours de nos
considérations sur les opérations de la Banque
pendant la période de guerre. Il n'est cepen
dant pas sans intérêt de signaler, dès mainte
nant, quelle en fut l'importance annuelle, afin
de mettre en lumière la mesure dans laquelle
elle a pu influer sur la progression des rede
vances données par la Banque au Trésor.
Le portefeuille des bons du Trésor escomptés

par les gouvernements étrangers figure dans
les bilans annuels de la Banque pour les valeurs
ci-après :
24 décembre 1915, 630,000,000 fr.
23 décembre 1916, 1,730,000,000 fr.
22 décembre 1917, 3, 215,00"), 000 fr.
Comme il a été prescrit par la loi du 17 no

vembre 1897, dans son article 18, les sommes
versées à la Banque, au titre de la redevance
annuelle, auxquelles est venue s'ajouter une
nouvelle avance sans intérêt de 40 millions
stipulée dans la convention du 31 octobre 1896,
ont été affectées & des avances aux caisses ré

gionales de crédit mutuel agricole, qui ont ta
ainsi à leur disposition 207,995,189 fr. 13.
Il n'a été fait emploi jusqu'au 31 décembre

1917 que de 101,142,452 fr. 10 ; il restait dons
encore disponible à cette date 106,852,737 fr. 03.
Si important que soit ce reliquat, il ne sers

pas de trop, à la condition d'être sagement et
judicieusement réparti, pour aider au relève
ment des régions agricoles après les hostilités.

PARTAGE ENTRE LA BANQUE ET L'ÉTAT DU PRODUIT
DE L'ESCOMPTE AU-DESSUS DE 5 P. 100.

La loi du 9 juin 1857, article 8, avait prévu
l'élévation à 6 p. 100 du taux des escomptes et
de l'intérêt des avances de la Banque. Les bé
néfices à provenir de l'application de ces taux
devaient être déduits des sommes annuelle
ment partageables entre les actionnaires pour
Être ajoutés au fonds social.
Aux termes de l'article 12 de la loi du 17 no

vembre 1897, lorsque les circonstances exige
ront l'élévation du taux de l'escompte tu-
dessus de 5 p. 100, les produits qui en résulte
ront pour la Banque seront déduits des somme*
annuellement partageables entre les action
naires ; un quart sera ajouté au fonds social et
le surplus reviendra à l'État.
Il n'a été fait que de rares applications des

dispositions ci-dessus et l'état qui suit men
tionne les versements opérés, à cette occasion,
à une réserve de fonds social.

Du 12 octobre au 17 décembre .
1857 1.510.527 65
Du 8 janvier au 14 mars 1861.. . 805.975 92
Du 12 novembre 1863 au 8 dé

cembre 1864 4.728.272 35
Du 9 août 1870 au 20 juillet 1871. 330.930 35
Du 3 novembre 1871 au 27 fé

vrier 1872 278.533 81
Du 14 octobre au 27 novembre

1873 348.073 46
1903 : Escompte d'effets sur

l'Angleterre à 5 1/2 p. 100. 4.732 30
Du 1" au 20 août 1914 444.551 85

Total 8.450.697 69

Cette somme figure aux bilans hebdoma
daires et annuels de la Banque sous la rubri
que ci-après :
Bénéfices en addition au capital (art. 8 de la

loi du 9 juin 1857 et art. 12 de la loi du 17 no
vembre 1897) 8.450,697 fr. 69.

OPÉRATIONS GRATUITES POUR LE COMPTE
DU TRÉSOR

j Aux termes de l'article 10 de la loi du 17 no
vembre 1897, la Bunque a été tenue d'ouvrir
gratuitement les guichets de ses bureaux auxi
liaires, comme de ses succursales, aux verse
ments ou prélèvements opérés par les comp
tables du Trésor. En outre, même dans les
villes rattachées, elle a dû faire opérer à
toutes les échéances, le recouvrement des
traites tirées sur les comptables par d'autres
comptables du Trésor, ainsi que celui des
traites des redevables des revenus publics &
l'ordre des comptables du Trésor.
Il est résulté de ces obigations un accrois

sement de charges pour la Banque, assez ap
préciable, en raison de la progression des opé
rations dont il s'agit.
En 1897 les opérations gratuitement effec

tuées pour le compte du Trésor s'élevaient à
6 milliards et demi. En 1901, elles dépassent
9 milliards jusqu'à 1907, elles progressent d'an
née en année pour atteindre 13 milliards 700
millions en 1913, après avoir touché à 10 mil
liards en 1912.

FACILITÉS DONNÉES AU COMMERCE

Par son article 4, la convention du 11 novem
bre 1911 avait stipulé que dans l'intérêt de lin-
dustrie et du commerce français d'exportation,
la Banque do France escompterait, aux condi
tions déterminées par le ' conseil général, les
effets payables à l'étranger et dans les colonies
françaises.
Par l'article 5 de la même convention, la

Banque s'est engagée à exonérer de toute com
mission les virements entre les comptes cou
rants de places à places et à maintenir la
facilité donnée à tous ses comptes de lui re
mettre à l'encaissement des effets payables
dans toutes les villes de son réseau d'établisse
ments.
Comme de nouvelles facilités seront encore

données au commerce par la convention du

(1) Loi du 13 juin 1878, article 2. — Les droits
de timbre à la charge de la Banque de France,
qui sont perçus sur la moyenne des billets au
porteur ou à ordre en circulation pendant le
cours de l'année, ne porteront à l'avenir, que
sur la quotité moyenne desdits billets corres
pondant aux opérations productives et com
merciales, telles que l'escompte, le prêt ou les
avances.
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26 octobre 1917 soumise & notre approbation,
nous nous proposons de traiter dans la partie
de notre rapport relative à l'examen du projet
de loi et des nouvelles conventions les ques
tions se rapportant à l'escompte du papier colo
nial et aux règlements commerciaux par chè
ques, par virements ou par compensation.
Signalons toutefois que l'application de l'arti

cle 5 de la convention du 11 novembre 1911 a

eu pour effet de développer considérablement
à la Banque les opérations de règlement par
chèques et par virements. De 6 milliards en
1911, le chiffre de ces opérations s'est élevé à
S milliards en 1912 et à 10 milliards et demi en
1913. L'économie réalisée par le commerce de
ses opérations est de 0,25 p. 1000.
Après avoir passé en revue, dans le compte

rendu qui précède, l'ensemble des opérations de
la Banque de France pendant la période d'a
vant-guerre depuis le renouvellement de son
privilège en 1897, nous croyons pouvoir décla
rer que cet examen ne peut que causer une
impression favorable.
Nous avons vu, en effet, que, durant cette

période, la masse des opérations de la Banque
aveit plus que doublé. De 21 milliards 800 mil
lions en 1897, elle passe à 51 milliards 960 mil
lions en 1913. Les opérations productives, dont
les principales sont l'escompte des lettres de
change et les avances sur titres, suivent une
égale progression, de 15 milliards 308 millions à
38 milliards 214 millions.
Ce sont là des résultats dont on ne saurait

que se féliciter ; car ils sont le témoignage que
notre grand établissement national s'est dé
veloppé dans des proportions en rapport avec
la vitalité de notre commerce et de notre in
dustrie. Ses actionnaires ont bénéficié, d'ail
leurs, de ce développement et ce fut justice.
Mais, tout de même, on peut se demander, en
se reportant aux réserves que nous avons for
mulées dans, notre compte rendu, si, tout en

sauvegardant comme il convient les intérêts
légitimes de ces derniers, la Banque de France
n'aurait pas pu favoriser encore davantage
qu'elle ne l'a fait l'expansion de notre com
merce et de notre industrie. Partisan résolu de
la continuation du régime sous lequel lui a été
accordé son privilèga, nous formons des vœux,
quant à nous, pour qu'elle y applique encore
plus d'efforts et plus de désintéressement.

11

Période de guerre.

GÉNÉRALITÉS

Avec l'année 1915, nous entrons dans une pé
riode qui ne saurait être comparée à la période
antérieure.

Sans doute le premier semestre de 1914 offre-
t-il des chiffres comparables avec ceux des se
mestres précédents :Tnais, dès le mois de juil
let, l'inquiétude se répand dans le monde des
affaires par suite des événements de la politi-
bue extérieure qui se préparent et dont la gra
vité est considérable. Puis vient la mobilisation-

qui arrête brusquement toutes les opérations
commerciales et provoque une suspension gé
nérale des payements ; puis la guerre, enfin,
avec toutes les angoisses qu'elles a jetées dans
le pays et les sacrifices considérables auxquels
elle a donné lieu.

Dès ce moment, la Banque est appelée à jouer
un rôle tout à fait différeut de celui qui lui in
combe de par le privilège dont elle est inves
tie. Sans doute ses guichets restent ouverts
aux opérations de l'escompte et des avances
sur titres; mais la situation ne permet au
commerce de recourir à elle que dans une
faible mesure. C'est l'État qui fait appel à son
aide par des avances qui, d'abord relativement
modérées, atteignent peu à peu des sommes
si énormes qu'aucun financier, si avisé eût-il

été , n'aurait jamais osé en concevoir la possi
bilité. 'j
Dans les circonstances difficiles que nous

avons traversées, il faut reconnaître que la
concours que la Banque a prêté à l'État fut dé
cisif. Sans doute elle y fut puissamment aidée
par le crédit dont n'a cessé de jouir l'État fran
çais au milieu des péripéties par lesquelles est
passé notre pays depuis la déclaratiom de
guerre, Sans doute le concours qui lui a été!
demandé fut-il facilité par l'émission de billets!
de banque ayant pu atteindre, sans difficulté
ni crise d'aucune sorte, la somme considérablo:
de trente et un milliards, émission reposant sur'
le crédit de l'État à concurrence du montant '
des avances à lui faites, >
Néanmoins, ce serait commettre un acte

d'ingratitude que de ne pas reconnaître les
servic^ signalés qu'en toute indépendance et
sans hésitation la Banque de France a rendus 1
à l'État pendant cette période mémorable, qui ;
comptera dans l'histoire de notre pays, commei
ayant fourni le témoignage de l'esprit de sacri-j
flee de la population tout entière en présence j
des dangers de la patrie; de la valeur, du cou-;
rage et de l'abnégation de tous les citoyens
transformés, du jour au lendemain, en soldatsj
défenseurs du sol national ; de l'extrême vitalité'
de notre industrie et de notre agriculture, qui
ont surmonté toutes les difficultés pour subve-j
nir aux besoins de la défense nationale; duj
Trésor latent, enfin, des ressources inépuisables
que la nation a su trouver dans ses réserves. ;
Pour la levée du bouclier économique du pays, ,
la Banque de France a été le metteur en œuvra
et le levier du Trésor.

Tel est le rôle qu'elle 'a joué et que^nouï'
allons essayer de retracer rapidement.
Comme pour la période d'avant-guerre, nous

avons jugé utile de dresser le tableau synopti
que des principales opérations de la Banque
pendant la période de guerre :

I. - Tableau du mouvement des principaux comptes, des opérations, des produits bruts et des produits nets de 1914 à 1917 (moyennes)*

ANNÉES *

i

ENGAGEMENTS A VUE DISPONIBILITÉS MASSE DES OPÉRATIONS (1)

Circulation.

2 !

Comptes
courants

créditeurs.

3

Total.

4

Encaisse.

5

Portefeuille

iescoiiif'e
et avances.)

6

Total.

' 7

Ensfm'ile.

" 8

Paris.

9

Succursales.

10

I 1

(En millions de francs:,)

I 1
(En millions de francs.)

I I

(En millions de francs.)

1914
1915.
1916
1917

7.325

12.280
15.552

19.845

1.331

2.416

2.083

2.587

8.656

14.696

17.635

22.432

» -

4.405
4.709
5.280
5.517

2.338
932

1.677
1.783

6.743
5.641
6.957
7.300

67.337
106.312

159.382

227.260 '

37.897
87.087

117.189

169.010

I

29.490
26.225
42.193
58.220 .

MASSE

des opérations productives
normales.

TAUX

moyen

de l'estempîe.

PRODUITS BRUTS

des opérations productives
normales.

FRODUITS NETS

des opérations productives
normales.

DIVIDENDES

COURS

moyen

des actioss.

l«.vus

I
Ensemble. Paris.

i

Fr,e-

cursaies.
Ensemble. Paris.

Suc
cursales.

Ensemble. Paris.
Suc

cursales.

11 12 13 I 14 : I 15 16 17 I 18 19 | 20 ■ 21 j 22

■ I I . I • I fr. ! fr.

(En millions de francs.) (En milliers de francs.

36.297
20.029
14.515
19.203

15.113
6.113
3. 321
4.977

21.184

13.886

1 1.2,-t

14.220

4.20
5

5

S

99. 9- 1

56.066

85.C83

; 87.838

il. 012

18.091

36.526

33.100

I

58.919

37.975

49.157

54.738

73.055

27.962
54.809

59.990

26.198
6.164

22.004

22.780

46.857
21.798

32.805

37.210

190

200

240

2,0 .

1914
1915
1916

1917 ,

4.275
4.582
4.804
5.240

II. — Opérations productives exceptionnelles.

DÉSIGNATION ~ . 1914 1915 1916 1917 .

Avances à l'État (1) (montant des avances nouvelles consenties au
cours de chaque année)

Escompte de bons du Trésor français pour avances à des gouverne
ments étrangers (renouvellements non compris)

Recouvrements d'effets prorogés

fr.

3.900.000.000

999.000.000

fr.

5.500.000.000

630.000.000
1.639. 300. 0iO

fr.

4.600.000X00

1.100.003.000
497.600.000

fr.

5. 400.000.000

1.485. C00.000
199 .900. 000

(!) I.a masse des opérations comprend les opérations productives, les opérations pour compte du Trésor, les ventes de change et les chèquei
et virenienls déplacés exonérés de toute commission depuis 1916. .

(1) Après l'émission d'emprunts à long terme, l'État a a!Tecté les remboursements suivants : 1915 : 2,400 millions; 1916: 2,200 millions;
1917 : 3.0 millions. *■ '
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III. — Opérations effectuées gratuitement par la Banque de France,

DÉSIGNATION 1914 1915 1916 1917

ir. fr. fr. - fr. . ..

Mouvements de caisse pour le compte du Trésor
Payements déplacés au profit des créanciers de l'État
Encaissement d'effets et de mandats du Trésor
Placements de valeurs du Trésor :
• Emprunts à long terme
Obligations de la défense nationale
Bons de la défense nationale (non compris les renouvellements).....

Prêts de titres à l'État :
Négociation do valeurs étrangères
"Ventes de change
Virements sur place
Virements et chèques déplacés

. 31. »9. 800.000

' 251.900.000

' 21.700.000

272.770.700
»

»

329.990*000.000
» .

85.483.100.000

225.350.000

' 2.963.568.580 .
560.324.900

1.628.425.800
»

800.000.000
142.513.000.000

»

124.188.700.000

462.100.000

3.948. 566. 020
129.500.300

3.575.044.400
587.182.000
125.000.000

3.500.000.000
263.745.100.000

• 17.148.588.400

180. 247. 600. 000
3.650.000.000
293.003.000

' 5.061.808.250
74.858.500

8. 809. 089.700
52.S90.0C0
76.003.c00

6.000. 000.000
336.540.100.Cf)
21.809.40C.700

1914.

Résultats du premier semestre. — L'annêo
1914 s'annonçait sous d'heureux auspices, au
point de vue commercial.
Au 25 juin 1914, l'encaisse mé

tallique s'élevait à 4.614.000.000
Le portefeuille d'effets de com

merce atteignait 1.611.207.000
Le portefeuille d'avances sur

titres 717.500.000

L'ensemble des disponibilités " '
était donc de 6.942.700.000

Les engagements à vue se répartissaient
comme suit :

. Circulation des billets..'...... 5.832.300.CD0
Comptes courants créditeurs.. 1.016.700.000

' Total 6. 869. 000. 0CX)

Cette situation correspondait à un ensemble
-d'opérations productives au montant de 19,192
millions, parmi lesquelles les escomptes figu
raient pour 9,635 millions, dont 3,772 millions
au siège central et 5,863 millions aux succur
sales, et les avances sur titres pour 3,035 mil
lions, dont 515 millions au siège central et
2,520 millions aux succursales. Les virements,
billets à ordre et chèques déplacés avaient
donné lieu à un ensemble d'opérations d'éle
vant à 5,686 millions. Les produits généraux
•'étaient élevés, en nombre rond, à 53 millions
et demi, dont 36 millions pour les succursales
et 17 millions et demi pour le siège central à
Paris.

; Ces résultats, parfaitement comparables aux
résultats des semestres précédents, lesquels
avaient été particulièrement brillants, faisaient
augurer d'un très beau rendement pour l en
semble de l'année 1914, lorsque, tout à coup,
éclata la guerre. .
Le second semestre. — A la mobilisation, des

mesures d'ordre économique et social s'impo
sèrent au Gouvernement. Les chantiers, les

. ateliers et les usines ayant fermé et les affaires,
ïoit commerciales, soit de bourse, ayant été
arrêtées, par un décret du 31 juillet 1914, com
plété par les dispositions d'un décret du 5 août
suivant, les échéances commerciales furent
prorogées de 30 jours. Cette prorogation fut
suivie de mois en mois de prorogations nou
velles. qui ont créé la situation moratoire ou
de suspension générale des payements, dont
les effets se font encore ressentir.
En bourse, la baisse des cours provoqua une

crise grave, qui conduisit à l'ajournement de la
•liquidation ; les guichets des banques furent
assaillis par les déposants réclamant le rem- I
boursement de leurs dépôts à vue ; la monnaie
métallique disparut r les billets de banque
furent présentés en remboursement àla Banque.
Bref, la situation devint alarmante.
Par un décret du 1er août 1914, le Gouverne

ment rendit le moratorium des effets négo
ciables applicable aux dépôts en banque.
La crise fut enfin conjurée par la loi du

5 août, qui, instituant le cours forcé du billet
de banque et conservant ainsi intacte l'en
caisse métallique de notre institut d'émission,
constitua cette encaisse à l'état de Trésor su
prême de guerre.
Avances de la Banque à l'État. — Il convient

de signaler ici que, par une mesure de pré
caution qu'on ne saurait trop approuver, le

Gouvernement, au cours des événements de
politique extérieure qui avaient fait craindre
de périlleuses csmplications entre la France et
l'Allemagne, en novembre 1911, avait signé
avec la Bamque de France une convention
éventuelle, aux termes de laquelle, en cas de
mobilisation générale, cet établissement s'en
gageait à mettre à. la disposition de l'État, à
titre d'avance, une somme de deux milliards
neuf cents millions. Le taux d'intérêt de cette
avance était fixé à 1 p. 10.).
Cette convention, qui avait été tenue secrète,

fut approuvée par la loi précitée du 5 août 1914.
En contrepartie de cette avance' nouvelle,
cette loi éleva de 6 milliards 80;) millions à
12 milliards le maximum de la circulation des
billets de banque. .. .
Ainsi étaient, assurés tous les payements

que comportait la mobilisation générale pour
l'équipement, l'habillement et le ravitaille
ment des armées.

Mais bientôt, à la lumière des événements,
le sentiment public ne se trompa point, et le
Gouvernement moins que tout autre, sur la
durée de la guerre. Cette durée, qu'on avait
évaluée tout d'abord à trois mois, six mois au
grand maximum, apparut comme devant être
très longue. De nouvelles mesures de précau
tion s'imposèrent donc, auxquelles la Banque
de France se prêta avec patriotisme.
Par une convention du 21 septembre 1914,

elle mit à la disposition du Trésor une nou
velle avance de 3 milliards 100 millions. Des
dispositions du plus haut intérêt furent insé
rées dans cette convention.

« L'État s'est engagé à rembourser, dans le
plus court délai possible, les avances à lui
faites par la Banque, soit au moyen des res
sources ordinaires du budget, soit sur les pre
miers emprunts, soit sur les autres ressources
extraordinaires dont il pourra disposer. »
La correspondance échangée entre la Banque

et le ministre des finances de l'époque, l'ho
norable M. Ribot, éclaire d'un jour tout parti
culier les légitimes et très patriotiques préoc
cupations qui ont donné naissance à la dispo
sition qui précède.

« Vous m'avez entretenu, monsieur le gou
verneur, écrivait M. Ribot, le 18 septembre, de
la préoccupation qu'avaient les régents d'assu
rer, après la conclusion de la paix, le rembour
sement, aussi prompt que possible, des avan
ces de l'État. Je suis tout à fait d'accord avec
eux. Bien ne serait plus funeste que de céder à
la tentation de différer ce remboursement,
pour se dispenser de faire les emprunts néces
saires et profiter du taux réduit d'intérêts de
la dette d'État envers la Banque. Le crédit de
la Banque souffrirait gravement d'une politi
que aussi imprévoyante. Ce qui fait la force du
crédit de la Banque et ce qui lui permet de
fournir en temps de guerre, à l'État les réser
ves dont il a besoin, c'est qu'en temps ordi
naire la circulation des billets est entièrement
garantie par l'encaisse métallique et par des
effets de commerce. Le crédit de la Banque et
celui ae l'État ne doivent pas être confondus
et lorsqu'une crise, comme celle d'aujourd hui
oblige l'État à recourir à- la Banque, il ne peut
le faire sans danger qua la condition de
rentrer le plus possible dans l'ordre habi
tuel... ■ t- .
« Je n ai pas d'objection à ce que. conformé

ment à la demande du consril de régence,l'in

térêt à payer sur les avances de la Banque soit,
après le délai d'une année à partir de la cessa
tion des hostilités, s'élève de 1 à 3 p. 10), i
condition toutefois que ce supplément d'inté
rêt ne soit pas destiné à augmenter les béné
fices des actionnaires, mais soit entièrement
affecté à un fonds de réserve, pour couvrir les
pertes que la Banque doit prévoir sur le mon
tant de son portefeuille...
«... Si le fonds de réserve dont il s'agit lais

sait un reliquat, celui-ci viendrait en atténua
tion du montant des avances faites par l'État.»
La politique financière exposée dans cette

lettre. inspirée par les sentiments les plus éle-
| vés, est celle que n'a cessé de conseiller la
commission des finances, qui, dès 1915: sollici
tait M. le ministre dos fiaarlccs da proosdsï
par des emprunts de consolidation à des atté
nuations du compte des avances de l'État.
Peut-être ses conseils auraient-ils mérité d'être
mieux écoutés. Quoi qu'il en soit, le caractère-
temporaire des avances est admirablement dé
fini dans la lettre dd M. Ribot, comme aussi a
été parfaitement indiquée l'affectation à un
fonds de réserve et d'amortissement de 1 inté
rêt supplémentaire de 2 p. 100 stipulé à partir
de l'année qui suivra la cessation des hosti
lités. ; ^
Nous aurons à revenir dans la denième

partie de notre rapport sur la constitution de
ce fonds de réserve et les affectations nou
velles qu'il a reçues de par la nouvelle conven
tion soumise à notre approbation.
Concours prêté par la Banque de France aux

banques et au commerce. — Ayant pourvu,,
comme on le voit, aux nécessités gouverne
mentales, la Banque de France n'abandonna
point le commerce et la finance, l'ont les be
soins au lendemain de la mobilisation étaient
considérables et pressants.
Comme nous l'avons rappelé, durant la se

maine qui avait précédé la mobilisation géné
rale, les banqu'es de dépôts avaient été assail
lies de demandes de retraits de la part de leurs
clients, désireux de s'assurer des disponibilités
immédiates. Elles eurent recours à la Banqus
de France, qui accueillit largement leur pré
sentation à l'escompte. 11 en résulta une aug
mentation rapide du partefeuille commercial.
Le samedi 25 juillet, le portefeuille s'élevait

à 1,551 millions; les nouveaux escomptes la
portèrent successivement :

Le 27 juillet à 1,583 millions. '
Le 28 juillet à 1-.682 millions.
Lp 29 juillet à 1,937 millions.
Le 30 juillet à 2,444 millions.
Le 31 juillet à 2,890 millions.
Le 1« août à 3,041 millions.
Le 3 août à 3,430 millions.

En une semaine, la Banque de France ava''
donc escompté près de deux milliards d'effets,
fournissant ainsi aux établissements de dépôts
les moyens de rembourser 'guichets ouverts,
jusqu'au moment où le décret du 1 er août eat
limité le montant des sommes dont le retrait
pouvait être exigé.
• Mais là ne s'arrêta point son concours aa
commerce et aux banques. Les besoins ii ayent
pu être tous satisfaits, la Banque consentit a
accepter à l'escompte des effets souscrits anté
rieurement au lor août, bien cependant qu'ils
fussent atteints par la prorogation des échéances
décrétée le 31 juillet. Ainsi, elle a pu, tout à i*
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fois. venir en aide aux commerçants, dont la
mobilisation avait arrêté les affaires, aux ban
ques de dépôts, qui purent effectuer les rem
boursements dans les limites prévues par les
décrets successifs qui avaient élargi le morato
rium, et favoriser l'activité de tous les indus
triels et commerçants sollicités par les eutre-
prises intéressant la défense nationale et le
ravitaillement du pays.
Par suite de ces escomptes, le portefeuille

de la Banque de France ne cessa de s'accroître
durant les deux mois qui suivirent la déclara
tion de guerre. Le 13 août, il avait encore aug
menté. de 600 millions et il atteignait 4,476 mil
lions lé 1 er octobre. A cette date, la Banque de
France avait escompté, depuis le début de la
crise, plus de 3 milliards d'effets de com
merce.

L'ajournement de la liquidation du 31 juillet
1914 à la bourse de Paris avait entraîné l'im
mobilisation des fonds employés en reports et
dont plus de la moitié appartenaient à des in
dustriels, commerçants ou banquiers. 11 f avait
intérêt pour l'activité économique du pays et
pour le placement des valeurs de la défense
nationale, comme pour l'avenir du marché fi
nancier, à dégager au moins une partie de ces
fonds, en attendant que la question de la liqua-
dation pût être réglée dans son ensemble.
La Banque, par deux fois, vint en aide à la

compagnie des agents de change pour dégager
cette situation, qui menaçait d être périlleuse.
A la vérité, sauf pour une somme relativement
importante (16 millions), le concours do la
Banque fut plutôt moral qu'effectif.
En fait, les conventions passées entre la

Banque de France et la compagnie des agents
de change, en vue de fournir à cette dernière
l'appoint nécessaire pour effectuer la liquida
tion, n'a pas eu à jouer pratiquement. 11 a
suffi que lés reporteurs aient eu l'assurance que
la chambre syndicale trouverait à la Banque,
s'il était besoin, les sommes nécessaires à la
mobilisation de leurs créances pour qu'ils con
sentissent à ajourner leurs demandes de rem
boursement. La plupart préférèrent laisser leurs
fonds h la disposition dû marché, afin de profiter
du taux élevé qui leur était offert. Le fait mé
ritait d'être signalé, car il est le témoignage

- éclatant de 1 autorité morale qu'exerce la
Banque de France et du crédit dont elle jouit
dans le monde des affaires et do la finance.

Ajoutons que le taux des reports ne manqua
pas d'attirer beaucoup d'autres capitaux dispo
nibles, ce qui a permis aux agents de change
de faire la liquidation des opérations en sus
pens depuis le mois d'août 1914, sans avoir à
user de la faculté que leur avait accordée la
Banque. *•*
D'autres opérations non moins difficiles et

délicates et touchant cette fois au crédit public
provoquèrent lintervention de la Banque.
Concours prêté par la banque pour la libéra

tion de l'emprunt 3 1/2 p. 100. — Au moment
où la guerre a éclaté, l emprunt 3 1/2 p. 100
amortissable, émis le 7 juillet 1914, était loin
d'ètro classé. Une grande partie des souscrip
teurs n'avait souscrit que pour revendre aus
sitôt: les ventes à terme ainsi faites portaient
sur la moitié environ de l'emprunt. L'eiistence
de- ce flottant avait grandement contribué à
rendre nécessaire l'ajournement de la liquidar
tion du 31 juillet, en raison de l'énormité des
différences à payer résultant de la baissa des
cours.

D'un autre côté, l'emprunt 3 1/2 p. 103 n'était
que partiellement libéré. Les versements
s'échelonnaient, en effet, comme suit: 10 fr. à

, la souscription, 21 fr. à la répartition, 3) fr. le
1G septembre ct 30 fr. le 16 novembre. Au
1er septembre, malgré 113 millions de verse- !
ments anticipés, le Trésor n'avait encore en
caissé que 387 millions. 11 restait donc à faire
rentrer 418 millions.

Du fait de l'ajournement de la liquidation du
31 juillet, ni les vendeurs, ni les acheteurs à
terme n'étaient en mesure d'effectuer les ver
sements de libération dont ils se rejetaient
d'ailleurs- réciproquement la responsabilité»
Quant aux souscripteurs qui avaient mis la
nouvelle rente en portefeuille, beaucoup d'entre
eux se trouvaient, par suite des divers morato-
ria et de l'immobilisation des sommes placées
en report, privés des ressources sur lesquelles
ils comptaient pour effectuer la libération de
leurs titres. .

ll importait donc, d'une part, de stimuler, en
la facilitant, la libération du 3 1/2 p. 100, afin
«Rassurer au Trésor des rentrées prochaines;
d'autre part, de préparer la liquidation d an

emprunt dont le titre constituait un obstacle à
la reprise des transactions normales à la Bourse.
C'est dans ce double but qu un décret du

11 septembre 1914 décida d'admettre les certi
ficats de rente 3 1/2 p. 100 amortissable au prix
d'émission de 91 fr., pour la libération des sous
criptions de rente ou d'obligations à cour
terme, qui seraient émises par le Trésor avant
le 1er janvier 1917. Toutefois, cette faculté était
subordonné à la condition que les versements
sur certificats seraient effectués aux époques
prévues par les arrêtés ministériels. En même
temps, un arrêté du ministre des finances aur
torisait les souscripteurs à échelonner les deux
derniers versements sur quatre termes allant

I jusqu'au 31 décembre 1914.
La possibilité de convertir la rente 3 1/2

p. 100 en titres des futurs emprunts devait in
fluer favorablement sur les cours et, par suite,
faciliter aux porteurs la négociation de leurs
certificats après libération. Mais beaucoup res
taient dans l'impossibilité de se procurer les
ressources nécessaires à cette libération. Quant
aux vendeurs à terme, tenus de conserver leurs
titres jusqu'à la liquidation, ils ne pouvaient
songer à les réaliser. Aussi, les versements ne
se faisaient-ils que lentement. Au 30 novem
bre 1914, il restait encore à rentrer 290 mil
lions.
Pour remédier à cet état de choses, à la de

mande du ministre des finances, la Banque de
France, pour prêter son concours aux souscrip
teurs qui seraient désireux de se libérer, décida
de se charger, contre remise des certificats en
nantissement, d'opérer les versements demeu
rant à effectuer sur les titres de rentes 3 1/2
p. 100 amortissables. Les sommes avancées par
la Banque ont atteint 141,032,543 fr., s'ap
pliquant à la libération de 6,397,757 fr. de
rente.

L'opération s'est continuée, en 1915, dans des
conditions honorables pour la Banque et très
avantageuses pour les porteurs de 3 1/2 p. 100
et aussi pour le Trésor.
Escompte des effets de commerce. — Mais ce

n'est pas tout.
L'on a parfois reproché à la Banque d'avoir

réduit systématiquement dès le début de la
guerre les opérations ordinaires et de n'avoir
pas suffisamment ouvert ses guichets à l'es
compte du papier commercial à terme et à
établir un régime du comptant qui cause cer
taine gêne chez les industriels et les commer-
merçants intermédiaires.
La vérité est tout autre. 11 était fatal qu'au

début de la guerre le moratorium général
arrêtât les affaires à terme et que les indus
triels et les commerçants n'acceptassent plus
de ventes qu'au comptant. Mais loin d'avoir
favorisé ce mouvement, la Banque, par avance
môme, avait pris une attitude qui aurait dû
entraîner ses correspondants dans une autre
voie.

Les instructions que le gouverneur de la
Banque avait envoyées, dès avant la mobilisa
tion. à ses directeurs des départements témoi
gnent hautement de la volonté de notre insti
tut national de continuer â prêter son con
cours au commerce pendant la guerre.
Sans doute recommanda-t-elle la prudence

qui s imposait impérieusement dans de telles
circonstances; mais elle ne peut encourir de j
ce fait aucun reproche.

« Quelles que soient les circonstances, écri
vait le gouverneur à ses directeurs, la Banque
doiteontinaer à donner sous forme d'escompte
son concours aux entreprises industrielles et
commerciales que la mobilisation laisse en
état de fonctionner, mais ce concours doit
être justifié, dans chaqns espèce, non par des
considérations d'ordre privé, mais par le seul
intérôt général.

« U doit par suite, être réservé, en premier
lieu, sinon exclusivement, aux entreprises
d'intérêt vraiment public, tolles que celles qui
se rattachent à la défense nationale ou au ra
vitaillement des populations.

« Votre devoir est donc de vous renseigner
par tous les moyens, sur la destination des
fonds qui vous seront demandés par la voie de
l'escompte et de repousser notamment toute
présentation d'effets destinés à favoriser direc
tement ou indirectement la spéculation ou, la
thésaurisation individuelle.

« Il est essentiel et juste qu'à partir de l'heure
présente, chacun conserve ses- risques, sans
chercher à s'en décharger sur la Banque de
France par une réalisation immédiate en
argent. «
Le 24: novembre 1914- par une lettre circu

laire aux directeurs des agences, publiée au

Journal officiel du lendemain, le gouvernent
s'expliquait catégoriquement sur le concours
que la Banque devait continuer à prêter au
commerce.

« Je crois utile, écrivait l'honorable SI. Pal*
lain à ses agents, maintenant que la crise da
thésaurisation qui a marqué le début des èves
nements parait heureusement s'atténuer, d'api
peler toute votre attention sur la tâche non
moins importante qui vous incombe de secon
der tous les efforts pour assurer le maintien et
le développement de l'activité économique.
- »... Le papier commercial souscrit depuis la
4 août. non soumis aux prorogations d'échéan-<
ces, est un papier normal, payable dans les
conditions ordinaires, qu'il convient de traiter
comme tel et d'accueillir, en tenant compta
seulement des réserves générales. Beaucoup
d'opérations commerctales se traitent actuelle
ment au comptant et se trouvent, par là, étroi»
tement limitées. Leur extension sera très cer
tainement favorisée par le développement pro
gressif d'escomptes nouveaux, qu'il vous appar
tient de proportionner aux opérations de com
merce réelles et aux garanties des signatures
engagées. Vous pourrez dorénavant, pour ca

i papier, ne plus réclamer l'acceptation préala
ble, la domiciliation en banque et la dispense
de présentation et de protêt prévues par notre
circulaire 895. »
La citation ci-dessus nous a paru utile ; elle

répond victorieusement aux insinuations dont
la Banque a pu être l'objet de la part de ceux
qui ont cherché des prétextes et invoqué des
motifs spéciaux pour légitimer l'institution et
le maintien du régime du comptant^et abriter
leur responsabilité.
Finalement, les opérations productives da

deuxième semestre de 1914, grâce à l'escompte
tout à fait exceptionnel des mois d'août et de
septembre, ont été très élevées. Elles ont
atteint 17,105 millions, inférieures seulement
de 2,087 millions à celles du premier semestre.
L'escompte a été de 9,167 millions, dont

5,647 millions à Paris — naturellement favorisé
par les opérations d'août et de septembre —
et 3,520 millions pour les départements. Les!
avances sur titres se sont élevées à 1,682 mil
lions.

Autres opérations. — Les virements, billets à
ordre et chèques déplacés ont donné lieu à un
ensemble d'opérations atteignant 5.814 mil
lions.
Résultats. de 1914. — L'encaisse métallique*

protégée par le cours forcé, était, à la date du
24 décembre 1914, de 4,514,400,000 fr., dont
4,158,500,000 fr. en or. L'augmentation sur 1913
est do 356,900.000 fr. pour l'ensemble de l'en
caisse et de 641,100,000 pour l'or.
Cette augmentation, d'après le compte rendu

présenté le 28 janvier 1915 à l'assemblée des
actionnaires, est due à la situation « des
changes constamment favorables et à une
politique de prévoyance monétaire qui trouve,
dans les circonstances actuelles, une nou
velle et décisive justification ».
La situation du portefeuille commercial est

divisée, au bilan du 24 décembre, en deux
compartiments distincts :
Le portefeuille non échu

s'élève à 258.305.468 60
Le portefeuille des effts

proroges à 3.477.681.317 6S
Ensemble 3.735. 988. 7S6 23

Quant au portefeuille d'avances sur titres, il
' atteint 745.3/8.220 fr. 85.

La circulation s'élève à 10.012,899,720 fr.
Les avances à l'État se montent à 3 milliard»

: 900 millions.
Nous n'avons pas à établir, comme pour la

temps normal, les rapports des disponibilités
avec les engagements à vue. Le cours forée des
billets enlève tout intérêt à de pareils rappro»
chements. 11 -suffit, pour que la situation da la
Banque soit solidement établie, que la somma
des engagements figurant au passif soit équili-

^ brée par l'ensemble des éléments de l'actif.
Le mouvement des opérations effectuées gra»

tuitement par la Banque a été énorme en 1914.
Les mouvements de caisse opérés pour la

compte du Trésor se sont élevés à 31 milliards
Î0 millions, contre 14 milliards en 1913. Dans
ce chiffre sont compris les encaissements d'ef
fets ou de mandats du Trésor pour 252 million»
et l'émission des bons de la défense nationale
pour 273 millions.
Quant aux opérations de virement, elles n'ont

pas été inférieures à 329 milliards 990 millions.
Ce sont là des détails d'autant plus intéres4

sauts qu'il ne- faut pat oublier qu'en 1914 le



620 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT

Banque avait dû évacuer un grand nombre de
comptoirs devant l'envahissement progressif
du territoire (1).
Finalement les résultats ont été plus que

satisfaisant pour la première année de guerre.
Les bénéfices à distribuer aux actionnaires

se sont élevés à 34.675,000 tr., contre 36,500,000
francs en 1913. Le dividende, abaissé de 200 fr.
à 190 fr., est néanmoins un des plus forts qui
aient été distribués depuis 1897.

1915.

Avec l'année 1915 s'ouvre, pour le commerce
et l'industrie, une reprise sensible des affaires.
Nos armées ont définitivement arrêté l'enva
hisseur; la victoire de la Marne en refoulanr
les Aliemaids a permis à chacun de se ressai
sir dans sa sphère. La confiance naît et se ré
pand partout. Le Gouvernement est revenu a
son siège dans la capitale. Les transports do
voyageurs et de marchandises sont réorganisés
daiis des conditions se rapprochant de celles
du temps normal. L'industrie nationale est vi
vifiée par l'appel qui lui est fait pour les be
soins de nos armées. L'agriculture, elle-même,
supplée à la main d'oeuvre qui lui a enlevée la
mobilisation générale par l'activité prodigieuse
des vieillards, des femmes et des enfants,
grâce à laquelle les terres, partout mises en
travail, ont pu donner des récoltes comparables
à la moyenne.
Opérations productives de la Banque. —

Sous cette impulsion générale, les affaires se
dévelappent peu à peu. Sans approcher du
chiffre de 1914, la masse des opérations pro
ductives de la Banque s'élève à 20 milliards
23 millions.
Les affaires commerciales proprement dites

tombent à un chiffre- assez bas. Le commerce
vit au jour le jour sous le régime du comptant;
l'incertitude de la durée de la guerre écarte les
ventes à terme. C'est ainsi que l'escompte des
effets de commerce ne s'élève qu'à 2,823,830,000
francs. Le chiffre des avances, quoique en di
minution sur 1913 et 1914, subit une dépres
sion moindre, ce genre d'opérations étant
particulièrement activé par les achats au comp
tant.
L'escompte est resté au taux invariable de

5 p. 100. La Banque a eu raison de le maintenir
à ce taux modéré.
Le portefeuille commercial se ressent de cet

état de choses. ll n'est que de 394,800,000 fr. au
24 décembre 1915; mais le portefeuille d'effets
prorogés s'améliore dans des proportions qui,
tout a la fois, dénotent le relèvement des af
faires et la grande probité du monde commer
cial.
Portefeuille moratorité. — On a vu, dans no

tre compte rendu de l'année 1914, que le mon
tant des effets moratoriés avait atteint à la
Banque de France 4.476 millions, le 1 er octobre
1914, pour descendre à 3,477,633,330 fr. au 24 dé
cembre 1914. Au 24 décembre 1915, il était
tombé à 1.838,376,500 fr„ en diminution de
1,639,306,800 fr. sur le chiffre de l'année précé
dente et de 2,637,623,50 fr.,Jpau rapport au maxi
mum de 4,476 millons.
Comme l'a constaté l'honorable gouverneur

de la Banque dans son compte rendu à l'as
semblée générale des actionnaires du 27 jan-
Tier 1916, « le commerce français, qui fidèle à
é'anciennes et fories traditions", a toujours pro
fessé le respect de l'échéance, a montré un
réel désir de se libérer, dans la plus large me
sure, sans se prévaloir des délais facultatifs
que lui laissent encore les décrets. Il n'ignore
pas que la difficulté de traiter les affaires au
trement qu au comptant est un des obstacles
auxquels se heurte une reprise plus complète
de la vie économique et que le rétablissement
des modes de règlement normaux dépend en
grande partie de la liquidation des dettes anté
rieures».

A l'appui de la juste thèse qui précède, on
Verra, dans le compte rendu de l'année 1916
qui va suivre, quels furent, à cet égard, les
bons résultats de la libération progressive du
moratorium commercial, Il faut reconnaître
que l'intérêt à 5 p. 100 mis à la charge des dé
biteurs par le décret du 29 août 1915, ainsi que
le décret du 23 décembre 1915 qui a admis le

fractionnement des payements, ont été des -]
stimulants heureux. Néanmoins, l'empresse
ment des commerçants à se' libérer est à leur
honneur, et il méritait d'être mis en lumière.
C'est un devoir dont nous nous acquittons en
vers eux.

Encaisse métallique, — La progression de
l'encaisse métallique fut merveilleuse. Au 24
décembre 1914, l'encaisse était de 4,514,400,000
francs dont 4.158,500,000 fr. en or. Au 24 dé
cembre 1915, elle s'élève à 5^31/.Ol.0O0 fr., en
augmentation de 917 millions. L'encaisse or
passe de 4,158,500,000 fr. à 5,079,700,003 fr. en
augmentation de 921,200,000 f. -
Mais cette augmentation représente seule

ment l'excédent des entrées sur les sorties, Le
total des entrées d or a été beaucoup plus con
sidérable : il a atteint 1,487,200,000 fr ; celui des
sorties s'est élevé à la somme de 556 millions,
dont la contrepartie s'est trouvée parmi les
disponibilités et avoir à l'étranger, qui figu
raient au bilan de la fin de 1 année pour
988 millions de francs.

La presque totalité de cet or a cte apportée
volontairement, sans aucune contrainte, ni
pression, par le pays lui-même, au premier
appel que le ministre des finances lui a adressé
la 2 juillet 1915. On peut môme dire que c'est
à l'envi et avec un véritable enthousiasme pa
triotique que les détenteurs d or sont venus
aux guichets de la Banque ou des comptables
du Trésor demander à échanger leur or contra
des billets de banque ou contre des bons de la
défense nalionale. 11 avait suffi, pour provoquer
ce mouvement, de signaler à la population
« que l'or, stérile aux mains des particuliers,
est indispensable pour la défense nationale,
qu'il facilite les règlements à l'étranger et que,
par sa présence seule dans- les caisses de la
Banque, il témoigne de la richesse de la France
et consolide son crédit (1) ».
Il n'est que juste de rappeler qu'une propa

gande active, généreuse et bénévole a secondé
dans tout le pays l'appel du ministre des
finances. Les chambres de commerce s'y sont
puissamment employées et, sous leurs auspices,
dans plusieurs régions, des comités de l'or ont

■ répandu partout la bonne parole et semé une
confiance qui a produit la belle récolte d'or que
nous avons indiquée plus haut.
Avances à l'État. — Le chiffre des avances

temporaires à l'État passe de 3,900 millions à
5 milliards. D'autre part, un nouveau poste est
créé au bilan sous la rubrique : Bons du Trésor
français escomptés pour avances de l'État à des
gouvernements à l'étranger.
On connaît la nature d'opérations que con

cerne ce compte. Afin de faciliter à nos alliés
les payements qu'ils avaient à effectuer en
France pour les besoins de leurs armées, le
Gouvernement, par application de la loi du
1 er avril 1915, leur a fait l'avance de bons du
Trésor, qu'ils escomptaient ensuite à la Banque
de France, au taux officiel de l'escompte. Le
montant des bons du Trésor ainsi escomptés
par la Banque a atteint 630 millions en 1915.
Circulation des billets. — La circulation des

billets de banque s'élevait à 13.203 millions au
23 décembre 1915 ; la limite d'émission avait
été portée à 15 milliards par un décret en con
seil d'État du 15 mai 1915.

Opération de change. - Dès le mois d'octo
bre 1914, la Banque s'était attachée à rétablir
et à étendre le commerce international, en ac
ceptant largement à l'escompte le papier sur

1 les pays alliés ou neutres. Elle avait pu ainsi
constituer une importante provision de change,
en vue des besoins de sa clientèle.
Mais, au mois de mars 1915, afin d'essayer

d'obvier à la tendance générale de la hausse
du change qui _ s'était manifestée, la Banque
étendit ses opérations à la vente directe du
change sur le marché.
Le montant du change, qu'elle a mis à la

disposition du commerce en 1915, a atteint 800
millions (2). Elle a pu ainsi régulariser, dans une

certaine mesure, les mouvements du marché,
mais ce ne fut là qu'un léger palliatif. Aussi fut-
elle conduite h prêter des concours particuliers.
C'est ainsi qu'elle cautionna un crédit d'accep
tation de cinq millions de livres à Londres et
de vingt millions de dollars à New-York.
C'est ainsi encore que, pour faire face aux

besoins financiers du gouvernement en Angle
terre, elle avait concouru & l'exécution da la
convention du 30 avril 1915, en remettant 4 la
banque d'Angleterre 20 millions de souverains,
en contrepartie desquels le Trésor français
avait reçu à Londres un crédit de 62 millions
de livres sterling. Cet envoi servit à compenser
les sorties d'or résultant, pour l'Angleterre, de
l'affectation partielle de ce crédit au payement
d'achats effectués par le Gouvernement fran
çais en Amérique.
Opérations gratuites en dehors des opéra

tions de change. — Pour le compte du Trésor,
les opérations gratuites sont de deux natures:
En premier lieu, les opérations de versement

etda prélèvement par les comptables du Trésor
se sont élevées à 85 milliard et demi, au lieu
de 31 milliards en 1914. Dans ce chiffre les en
caissements d'effets et de mandats du Trésor
entrent pour 225 millions.
En second lieu, en exécution de l'article 9 de

la loi du 17 novembre 1897, la Banque a prêté
son concours gratuit à l'emprunt 5 p. 100 de h
défense nationale. Sa participation à la sous
cription générale fut très fructueuse, grâce à
l'influença légitime qu'elle a acquise sur toutes
les places; elle ne fut pas inférieure au cin
quième du total de l'emprunt.
Elle a également concouru, toujours gratui

tement, au placement des obligations et des
bons de la défense nationale. Le .montant des
obligations souscrites par son intermédiaire a
atteint 560 millions. Quant aux bons, elle en a
placé pour 1,628 millions et demi.
Les opérations de virements se sont élevées à

142 milliards 513 millions.
Redevances versées à l'État. — En exécutioa

de la loi du 29 décembre 1911, le quantum de
la redevance sur la circulation productive a été
du deuxième taux de l'escompte ; cette rede
vance s'est élevée à 10,125,137 fr. 90. Si l'on
ajoute à cette somme le montant de la rede
vance due sur l'intérêt des avances consenties
à l'État, soit 7,160,478 fr. 55, on voit que l'État a
retiré en 1915 un profit direct de 17,285,616 fr. 4à
du privilège d'émission de la Banque,
Produits bruts et produits nets. — Dividende.

— Les produits bruts -commerciaux nouveaux
et exceptionnels de l'année 1915 se sont élevés
à 174.810.127 7J
d'où il y a lieu de déduire les
dépenses d'administration, dont
certaines sont exceptionnelles.- 73.209.830 M

ca qui a laissé un produit net
commercial de. 96.546.246 'S
mais on y a ajouté le rées
compte du 2e semestre de 1914. 2.101.859 fo
et le report des bénéfices non
partagés de ce 2 ; semestre. . ■ 3.933.156

Total des produits..,.. 102.5S7.262 95
Sur ce bénéfice, l'administration de la ban

que a opéré divers prélèvements :
1« Tout d'abord la somme des impôts géné

raux- et spéciaux et de la redevance 4
l'État v. 23.009.648 t#
2° Une provision ou réserve

spéciale destinée à couvrir les
pertes aléatoires sur les effets ^
en souffrance 14.003.030 »
3° Une provision spéciale pour

travaux a exécuter à Paris ou
dans les succursales 10.0®. 003 •
4° Une provision pour dépenses

exceptionnelles d'administration 5.000.030 •
5° Une provision pour amortis- n

sèment de succursales.......... 10.003.000 '
6» Un versement à la réserve

pour la caisse de réserve des ' - '
employés 4.003.0» •
7» Un versement à la réserve

pour la caisse de retraite dos
dames employées. 1.500.0W
8° Un versement au fonds de

prévoyance en faveur des auxi- „
fiaires aux recettes.. ........... . 1.000.000 *
9° Une allocation de fin d'année •

au personnel et, à ses œuvres ' - „
mutuelles - 1. 800.030 «
• 10» Le réescompte du deuxième „
semestre de 1915. ......... ...... ' 7.413.9»

(1) Amiens, Armentières, Arras, Béthune,
Briey, Cambrai, le Cateau, Caudry, Châlons-sur-
Marne, Compiègne, Douai, Épernay. Fourmies,
Hazebrouck, Laon, Lens, Lille, Lunéville, Mau
beuge, Meaux, Mézières, Péronne, Roubaix,
- Saint-Quentin, Sedan, Senlis, Soissons, Soles

es, Tourcoing, Valencienne».

(1) Compte rendu du gouverneur à l'assem
blée des actionnaires de la Banque de France
du 29 janvier 1916.

(2) Dans cette somme n'est pas comprise une
avance de 500 millions consentie à la banque
d'État de Russie, sous la garantie du gouverne
ment russe. Cette opération a été l'objet d'un
vif débat à la Chambre des députés. Nous en
avons fait l'étude attentive, - à l'occasion de
l'article 3 de la convention du 26 octobre 1917,
où elle est particulièrement visée. Nous ren
voyons donc les éclaircissements que cette
affaire comporte à l'examen de ladite conven
tion.
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il* Le report à 1 exercice 1O1S ■ ■ . i
du solde des bénéfices da
deuxième semestre do 1915..... i. 537. £63 i'i

Soit au total. . : 19.261.472 10
11 est resté un solde net de 23.325. 7S0 85

à quoi sont venus s'ajouter les
revenus divers propres au porte
feuille de la banque.... 13. 174. 200 15

Les bénéfices partageables se ~
; sont ainsi élevés à 36.500.0c0 »

Nous avons cru devoir énumérer ici les som-
. mes prélevées sur les bénéfices au titre des
réserves de l'amortissement ou des provisions
diverses, afin que le Sénat soit initié, d'ores et
déjà, à la discussion qui viendra dans la
deuxième partie de notre rapport au sujet de
l'évaluation des bénéfices de guerre et de la
contribution de la Banque de France sur ces
bénéfices.

Quoi qu'il en soit, les actionnaires ont vu,
après les larges prélèvements ci-dessus, s'aug- '
menter leur dividende dans des proportions

* plus que satisfaisantes. i
Ce dividende a été de 208 fr. 33, soit 200 fr.

nets d'impôts (1). Le cours moyen des actions
a été de 4,582 fr.

1916.

L'année 1916 fut marquée par la continua
tion du relèvement des affaires déjà constaté
en 1915.

L'agriculture est encore en progrès. « Si,
pour 1916, la récolte du blé est légèrement
inférieure à celle de l'année 1915, déjà réduite
par i;absence du contingent des régions enva
hies, de notables progrès sont constatés en ce
qui concerne les autres céréales. La produc
tion du vin a presque doublé et se rapproche
sensiblement de la normale.

« Dans l'industrie minière, la demande crois
sante de charbon et d'acier a conduit non seu
lement à intensifier l'exploitation des mines
existantes, mais encore à rechercher les
moyens de mettre en valeur de nouveaux gise
ments, notamment dans les régions de l'Ouest,
si riches en minerai de fer.

« En Savoie, en Dauphiné, dans les Pyrénées
et le plateau contrai, de nombreuses usines
s'édifient en vue de l'utilisation de la force

hydraulique dans la métallurgie et la fabrica
tion des produits chimiques. L'exécution deé
commandes de l'armée fournit à ces deux ca
tégories d'entreprises l'occasion d'une exploi
tation rémunératrice ; elle fntraiùe en même
temps un développement considérable dé leur
capacité de production, qui trouvera son em
ploi dans la période de renaissance économique.

« Cet ensemble de progrès se manifeste dans
l'accroissement continu des recettes commer
ciales brutes des- réseaux de chemins de fer et
dans la reprise des transactions basées sur le
erèdit. C'est ainsi que le droit de timbre sur
les effets de commerce a produit, durant
l'année 1916, une somme supérieure d'environ
80 p. l0Oau rendement du même impôt pendant
l'année 1915. L'impression qui se dégage de ces
chiffres est confirmée parle développement des
présentations à l'escompte. Notre portefeuille
d'effets non échus, qui, à la fin de 1915, s'éle
vait à 394 millions, atteignait, à la fin de l'année
1916, 594 millions ; d'une année à l'autre, sa
moyenne a passé de 264 à 447 millions.

«L'accroissement des opérations régulières
d'escompte s'est accompagné d'une nouvelle
diminution de près d'un demi-milliard du por
tefeuille d'effets moratoriés. C'est là un indice
de plus du rétablissement de la circulation des
capitaux (2). »
opérations productives. — Les opérations de

la Banque se sont naturellement ressenties de
l'essor général des affaires. Nous venons de
voir ci-dessus que le portefeuille d'escomptes
s'était élevé à la fln de 1916 à 594 millions. Si
l'an consulte les états communiqués par la
Banque, le montant des escomptes se serait
éleve à 6,548 millions : mais dans ce chiffre est

■ compris l'escompte des bons de la defense na
tionale. Quoi qu'il en soit, le relèvement est
très important. - • . .
L'escompte a été maintenu au taux de 5 p. 100.

11 est à craindre que le commerce n'ait pas
bénéficié comme il aurait eu droit de la modé
ration do ce taux. Peut-être est-ce aussi aux
difficultés qu'il a rencontrées pour jouir de cet
avantage qu'est due en partie la persistance
du régime des ventes" au comptant. Nous
croyons en trouver un indice dans la progres
sion du montant des effets au comptant donnés
à la Banque pour l'encaissement, qui, de 806
millions ot demi en 1915, a passé à 1,977 mil
lions en 1916. < -

Comptes courants. — Les comptes courants
et comptes de dépôts de fonds, dont le solde
était de 2,190,747,000 fr. au 23 décembre 1916,
ont donné lieu à un ensemble d'opérations
(versements et prélèvements) au montant de
259 milliards et demi, dépassant de 108 mil
liards et demi le chiffre do 1915.
Ces résultats témoignent des réserves pré

cieuses possédées parie commerce, qui marque
sa confiance dins la Banque en lui laissant en
dépôt sans intérêt des sommes importantes. On
peut toutefois regretter que de pareils, capi
taux restent improductifs.
Portefeuille moratorié. — Le portefeuille des

effets prorogés s'est encore très sensiblement
allégé. De 1,838,376,500 fr. le 24 décembre 1915,
il est descendu à 1,340,839,450 fr. le 23 décembre
1916, soit une diminution de près de 500 mil
lions. Si l'on considère que, parmi les débiteurs
dont les effets restent en portefeuille, un grand
nombre sont mobilisés ou domiciliés dans les
départements encore occupés par l'ennemi, l'on
doit reconnaître un progrès sensible dans la
voie de la liquidation de ce portefeuille.
Encaisse. — L'encaisse se maintient, sauf une

légère diminution, au même niveau qu'en
1915 : 5 milliards 379 millions de francs le 23 dé
cembre 1916, au lieu de 5,431,400,000 fr. le 24 dé
cembre 1915. Mais l'encaisse d'or ne diminue
point; elle s'élève au contraire à 5,032,300,000
francs, en augmentation de 2,600,000 fr. sur
l'année précédente.
Opérations de change. — En raison de l'élan

vraiment remarquable du public à apporter
son or à la Banque, l'augmentation de l en
caisse or eût été très supérieure au chiffre que
nous venons d'accuser, si la Banque n'avait dû
faire de nouveaux envois à l'étranger. Elle a
été, en effet, conduite de nouveau à opérer des
ventes d'or, en vue de céder du change à sa
clientèle, et elle a continué son concours à
l'État au moyen de prêts d'or en nantissement
de crédits ouverts par le trésor d'Angleterre
au Trésor français.
Ces prêts d'or, que les bénéficiaires se sont

engagés à nous restituer dans la période qui
suivra la fin des hostilités, figurent dans les
écritures de la Banque concurremment avec
les dépôts libres que la Banque possôde notam
ment en Russie et aux Etats-Unis.
Nous signalons qu'en 1916, la Banque a donné

son concours pour des opérations de prêts de
titres de pays neutres à l'État et pour la négo
ciation sur le marché de Londres des valeurs
appartenant à nos nationaux. Les titres de pays
neutres qu'-elle a réunis en vue de leur prêt à
l'État représentent une valeur nominale de
587 millions. Les ordres de vente de titres qu'elle
a reçus correspondent à une valeur d'environ
125 millions.
Circulation des billets. — La moyenne de la

circulation des billets a été de 15,552 millions.
Le 23 décembre 1916, elle avait atteint le chiffre
de 16,580 millions. Le maximum de 1 émission
avait été porté à 18 milliards par le décret du
15 mars 1916.

Avances à l'État. — Les avances temporaires
à l'État, en exécution des conventions de 1911,
1914 et 1915, qui étaient tie 5 milliards à la fin
de 1915, s'étaient élevées, au cours de l'exercice
1916, à 8 milliards 600 millions; elles furent
ramenées à 7 milliards 400 millions au 23 dé
cembre 1916, grâce aux remboursements que
le Trésor put opérer au moyen des fonds du
second emprunt 5 p. 100.
Le montant des bons du Trésor escomptés

pour avances de l'État à des Gouvernements
étrangers s'est augmenté de 470 millions au
cours de 1916.

Opérations gratuites en dehors des opéra
tions de change. — Les mouvements de caisse
pour le compte du Trésor ont atteint 124.188
millions. Dans ce' chiffre les encaissements
d'effets et de mandats du Trésor entrent pour
462 millions. - ■

Comme pour le précédent emprunt, les gui

chets de la banque furent ouverts à la sous*
cription de l'emprunt du 5 octobre 1916. H
capital nominal des souscriptions recueillie*
par la Banque fut de près de 4 milliards/
somme représentant plus du tiers du produit
total de l'emprunt et supérieure de presque
1 milliard au chiffre des souscriptions recueil-»:
lies par la Banque en 1915.
Le placemnt par la Banque de bons de la

défense nationale a continué, en 1916, à don<
ner des résultats très satisfaisants. La souscrip«
tion de ces bons aux guichets de notre institut
d'émission, qui avait fourni 1.620 millions et
demi en 1915, a produit 3,575 millions en 1916.
La souscription des obligations de la défense
nationale à ces mômes guichets s'est élevée à

. 129 millions et demi.
Les virements ont atteint 280,893.688,000 f?. e

dont 17,148,583,000 fr. correspondant à des vi-*
rements et chèques déplacés. Ils ne s'étaient
élevés qu'à 112,513.030.030 fr. en 1915. Cette
progression témoigne des résultats heureux
des efforts de la Banque pour amener les rè
glements commerciaux au régime de la com
pensation par virements d'écritures et réduira
au minimum l'emploi dans ces règlements
de la monnaie, aussi bien de la monnaie fidu
ciaire que de la monnaie métallique.
Redevance à l'État. — La somme des rede

vances payées à l'État s'est élevée à 32,636,813
francs 69, savoir :
Redevance sur la circulation

productive 23.663.217 73
Redevance sur les avances .

consenties à l'État. ... 8.973.597 36

Total égale 32.636.815 09

Produits bruts et produtts nets. — Dividende.
— La masse des opérations productives, tant
normales qu'exceptionnelles, ayant été très
supérieure à celle de 1915, les produits ont au
tomatiquement augmenté.
Hssesontélevosàlasommede 268.053.915 30
D'où il y a lieu de déduire les

dépenses d administration, y
compris les dépenses extraordi
naires et les atténuations de
moins-values résultant de la
dépréciation des titres apparte
nant à la Banque 88. 854. 502 38

11 reste un produit commer
cial de 179.204.412 9?
à quoi sont venus s'ajouter le
réescompte du deuxième se
mestre de 1915 et le report à
nouveau de ce semestre, en
semble 8.951.823 44

Total du produit net... 188.156.236 36
Sur ce total ont été prélevés :
Les impôts généraux ou spéciaux et les rede

vances versés à l'État 39.752.332 04
Pour amortissement provi

sionnel des risques en cours... 40.000.000 »
Pour le fonds d'assurance

contre les accidents du travail. 1.000.003 »
Pour la provision destinée

aux agrandissements de la Ban
que centrale 12.000.000 •
Pour travaux dans les succur

sales 7.000.000 »
Pour amortissement des suc

cursales 14.570.261 83
Pour les caisses de retraites

des employés 20.000.000 •
Pour le fond» de prévoyance

en faveur des auxiliaires i.. 500,000 •
Pour allocation d'usage au

personnel f. 3.400.000 *
Le réescompte du deuxième

semestre de 1916 et le report à
nouveau du même semestre... 21.146.135 44

Total des prélèvements 159.368.732 31
Le solde net des bénéfices a

donc été de 28.787.501 05 '
Avec le revenu du portefeuille. 15.012.495 95

la somme à partager s'est éle
vée à 43.800.000 »
et a permis de distribuer un dividende da
240 fr., impôts déduits (1).
Le résultat, on le voit, a été brillant pour les

(1) Les bénéfices commerciaux de la Banque
ont été répartis comme suit :
A l'État, 22 p. 100. . - -
Aux comptes provisionnels, 38 p. 100.
Aux caisses de retraites et fonds de pré

voyance des employés, 6 p. 100.
Au personnel et à ses œuvres mutelles,

2p. 100. . . ■
Aux actionnaires, 23 p. 100.
Attributions d'ordre, 9 p. 100.

- (2) Compto rendu des opérations de inif>. —
Assemblée générale des actionnaires du 25 jan
vier 1917. ^

(1) Les bénéfices commerciaux de la Banqm
ont été répartis comme suit ;
A l'État, 21 p. 100.
Aux comptes provisionnel», 40 p. 100.
Aux caisses de retraites et fonds de pré

voyance des employés, 11 p. 100.
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actionnaires. Le cours moyen des actions a ete
de V.Oi francs.

1917.

Avec l'année 1017 s'accentue l'essor constaté
Vannée précédente. L'activité industrielle re
double et avec elle s'accroissent corrélative
ment les transactions commerciales de toute
sorte. Ce redoublement d'activité est, d'ail
leurs, dû pour la plus grande part aux entre
prises intéressant la défense nationale.
Opérations productives. — La masse des opé

rations productives normales de la Banque
passe de 14,500 millions à 19,2u0 millions. L'es
compte commercial y figure pour 0,498 millions,
au lieu de 6, 558 millions. Retenons que les
succursales comptent dans ce chiffre pour
6,375 millions et Paris pour 3,123 millions.
Le portefeuille était au 22 décembre 1917 de

$45 millions et demi, contre 607 millions et
demi. le 23 décembre 1916.
Le taux de l'escompte a été maintenu en 1917

4 5 p. 100, généralement inférieur aux taux pra
tiqués à l'étranger, sauf aux Etats-Unis. en
Espagne, on Suisse et en Hollande. A Londres,
de 6 p. 100 en juillet 1916. l'escompte fut suc
cessivement abaissé à 5 et demi en janvier 1917
et à 5 p. 100 en avril ; il n'a pas varié depuis
lors. En Italie, le taux était de 5 p. 100 depuis
Juin 1916; il remonta à 5 et demi p. 100 en no
vembre 1916. En Allemagne et en Autriche,
cependant, il est à 5 p. 100 comme en France.
Aux Etats-Unis, le taux pratiqué en 1916 était
de 4 p. 100; il remonta à 4 et demi fin décem
bre 1917. En Suisse, en Espagne et en Hollande,
il est resté à 4 et demi p. 100 comme en 1916.
En Suède, on constate d'importantes oscilla
tions. A 5 et demi depuis novembre 1916, l'es
ompte. monta à 6 p. 100 en septembre et à
7 p. 1G0 en décembre 1917.
Noire commerce a donc été favorisé de ce

chef. Les avances sur titres ont également pro
- «regsé, à 5,373 millions, en augmentation de
1,160 millions et demi sur 1916. De même que
pour l'escompte commercial, les sommes avan
cées dans les succursales (4,691 millions); dé
passent de beaucoup celles du siège central
(682 millions) ; d'où l'on peut inférer que c'est
surtout en province que l'activité commerciale

■ s'est accentuée et que c'est de ses succursales
. que la Banque de France aura, pendant la pé
riode de guerre, retiré la plus grande partie de
iés bénéfices commerciaux. -

Le portefeuille-avances a passé de 1,307 mil
lions au 23 décembre 1916 à 1,211 millions au
22 décembre 1917.

Opérations de change. —1 La question du
change a continué, en 1917, à faire l'objet des
préoccupations de la Banque de France et de

( son concours tant- au commerce qu'au Trésor
' public français.

Dans son compte rendu à l'assemblée géné-
Tale des actionnaires du 31 janvier 1918, l'hono
rable gouverneur de la Banque rappelle que,
durant les années 1915 et 1916, les opérations
de crédit à l'étranger, négociées sous les aus-

• TMces de la Banque avaient dépassé 600 mil
lions, non compris l'avance de 5)0 millions
consentie à la banque de l'État russe en 1915.
« Les sorties d'or soit effectives, soit sous forme
de prêts à la trésorerie britannique, attei
gnaient, fin 1916, 2 milliards "66 millions et
avaient permis la conclusion d'arrangements
qui ont procuré, tant -au Trésor qu'au com-

■ merce, près de 9 milliards de compensations
internationales. »

En 1917, le change sur Londres et New-York
s'est amélioré à la suite de l'entrée des Etats-
Unis d'Amérique dans l'alliance contre l'Alle
magne et de leur collaboration financière.

« Cette collaboration de la trésorerie améri
caine n'a pas eu seulement pour résultat de
fournir à la France un plus large approvision
nement de moyens de change sur l'Amérique.
Elle nous a, en outre, dispensé de recourir à
de nouvelles sorties d or, pour appuyer les cré
dits qui nous étaient ouverts... Les sorties
d'or, pour l'année 1917, ont à peine dépassé
450 millions, dont 20 millions à destination de
l'Espagne; le surplus représente l'or prêté à la
trésorerie britannique à l'appui de conventions
de crédits conclues par le Gouvernement fran-
çals (1) ». • - ■ . -

' Les ventes de change au commerce ont at
teint 6 milliards en 1917.
Encaisse. — L'encaisse métallique est de

5 milliards 597,400,000 :r. au 22 décembre 1917,
en augmentation de 218,400,000 fr. sur le 23 dé
cembre 1916. L'encaisse or, toujours favorisée
par les versements bénévoles du public, passe
de 5,082,000,000 fr. à 5,350,200,0:10 fr.
Portefeuille moralorié. — Le portefeuille des

effets prorogés continue à s'alléger. De
1,340,000,000 fr. le 23 décembre 1916, il passe à
1,141,0CO,000 fr. le 22 décembre 1917, soit une
diminution de 200 millions.
Circulation- des billets. — La circulation des

billets s'accroît considérablement. Un décret du
10 septembre 1917 en a élevé le maximum à
24 milliards et elle atteint 22,333,067,8 ;0 fr le
22 décembre 1917.
Avances à l'État. — Cet accroissement de la

circulation est en raison directe du montant
des avances faites à l'État et de l'escompte des
bons du Trésor français pour avances aux gou
vernements des pays alliés. En 1917, les
avances de la Banque à l'État se sont élevées à
5.400 millions et les escomptes de bons du
Trésor aux gouvernements étrangers n'ont pas
été inférieurs à 1.485 millions.
Aussi ces deux postes sont-ils très chargés

au bilan de la fin de l'année 1917 ;

. Avances à l'État 12.500.0c0.000
Bons du Trésor français es

comptés pour avances de l'État
à des gouvernements étrangers. 3.215.000.000

. Ensemble 15.715.000.000

Si l'on déduit cette somme du montant de la
circulation, il reste 6,621 millions, qui sont
couverts et au-delà par l'encaisso métallique
et par le portefeuille.
Opérations gratuites en dehors des opérations

de change. — Les opérations pour le compte
du Trésor ont roulé sur plus de 180 milliards.
Dans cette somme les payements déplacés au
profit des créanciers de l'État atteignent 3,650
millions et les encaissements d'ellets ou man
dats du Trésor, 293 millions.
La Banque a prêté un concours toujours très

efficace à l'État pour le troisième emprunt na
tional (4 p. 100 du mois de novembre 1917. Sa
part dans la souscription générale a été de
5,051,808,250 fr. en capital nominal et de 3 mil
liards 472,400,460 fr. en capital effectif, c'est-à-
dire plus du tiers de la souscription totale. La
Banque a ainsi marqué une fois de plus la
haute influence dont elle jouit parmi les capi
talistes et plus particulièrement dans le monde
des affaires.

Son concours a été non moins appréciable
dans le placement des bons de la défense na
tionale, qui a atteint par ses guichets 8 milliards
809,000,000 de fr., contre 3,5i5,000 fr. en 1916,
soit une augmentation de 5,231,000,000 fr.

. Les payements par virements ne cessent de
s'accroître.

Les virements sur place s'élèvent à 336 mil
liards et demi, contre 263 milliards et demi en
1916; les virements déplacés à 22 milliards
contre 17 milliards en 1916. On voit le progrès
des opérations réglées par écritures. Il faut
reconnaître à cet égard les efforts de la Banque
pour favoriser ces modes de règlements com
pensatoires. La gratuité pour les virements et
chèques déplacés accordée à tous les titulaires
de comptes, la création des chèques barrés
circulaires, l'encaissement gratuit de tous les
chèques barrés ont puissamment aidé ce mou
vement.

Dans cet ordre d'idées, sans préjudice du
concours précieux qu'elle a prêté à la réorga
nisation de la chambre de compensation des
banquiers de Paris, la Banque de France a ins
titué des chambres de compensation sur les
principales places de province, notamment à
Nancy, Grenoble, Bordeaux, le Havre, Saint-
Étienne. Toulouse, Angers, Amiens, Besançon,
Limoges, Lyon, Marseille, Nantes, .Orléans,
Avignon, Dijon, Rouen, Le Mans, Nîmes, etc.
On trouvera dans notre examen de la con

vention du 26 octobre 1917, à l'article 8 relatif
aux mesures demandées à la Banque, pour faci
liter l'extension des modes .perfectionnés de
payement, des explications plus complète» à
cet égard.
Produits bruts et produits nets. Divi

dende. — Les bénéfices réalisés par la Banque
en 1917 sont encore supérieurs à ceux de 1916.
Les produits bruts commerciaux se sont élevés
à 351,592,564 fr. 99, au lieu de 268,058,913 fr. 30,
ce qui a permis d'augmenter considérablement
les provisions pour risques en cours i'ô mil

lions) et d'inscrire 105 millions à un compt»
d'attente, en vue d'amorcer le payement de la
contribution de la Banque sur les bénéfices d«
guerre.
Le décompte des bénéfices à attribuer aux

actionnaires s'est établi CJmme suit:
Produits bruts commerciaux. 351.592.56i 99

dont il y a lieu de déduire les
dépenses d'administration...... 48.558.2% 18
Ce qui laisse un produit net

commercial de 303.034.2C9 81
A quoi s'ajoutent le rées

compte et le report à nouveau
du deuxième semestre de 1916. 31.146.1S 4i

Total du produit net. . . 324.180.4tS 25

Sur ce total ont été prélevées les sommes ci-
après :
Versements à l'État à titre d'impSls généraux
ou spéciaux et de redevan
ces (1) 58.328.856 36

Provision pour risques en cours. 90. 000. 0S) •
Réserve pour effets en souf
france 20.000.030 »

Compte d'attente pour la con-
I tribution des bénéfices de

guerre 10». 000. 000 i
Amortissementdos succursales. 8.405.200 ■
Versements aux caisses de re- '
traites . 3.000 003 »

Allocations au personnel. ; 7.500.000 »
Réescompte du 2e semestre de
1917.... 3.829.533 »

Report à nouveau du 2e semes
tre de 1917 /.0S5.R70 21

• 300.150.28157

Solde net 21,030.120 68
Revenus du portefeuille-de là

I banque 19.769.819 32
Somme à distribuer aux ac

tionnaires 43.800.000 •

, Le dividende a été fixé à 240, fr. nets d'im*
pots (2). ■
Le cours moyen des actions a été de 5,2i0fr.

1918,

. XJCS résultats de 1918 ne pourront naturelle
ment e;re connus qu'à la fin de l'année. Tou
tefois, à l'aide de la situation hebdomadaire de
la Banque du 17 octobre 1918, nous allons es
sayer de mettre en lumière le développement
de ses opérations.

Situation de la Banque de France au 17 octobrt
491S (matin).

ACTIF

Encaisse de la Banque 5.759.407.400 42
Avoir en compte à la tréso- •
rerie des Etats-Unis 1.036.000.000 •

Disponibilités et avoir à
l'étranger ; 1.529.067.563 41

Effets échus hier 'à recevoir ...
ce jour . . 5.725.356 53

Portefeuille de Paris : . , „
Effets sur Paris 385.498.13« w
Effets sur l'étranger 21.373.90J 2t>
Effets du trésor remis à l'en

caissement.. 473.876. Oa
Portefeuille des .succursales : •
E tots sur place. 434.065.592 86
Effets du Trésor remis à, - . . ,,

l'encaissement • 339.423»
Effets prorogés : . " „ ..
Paris.... 462.668.738 58
Succursales 592.465.077 »

Avances sur lingots et mon- "
naies à Paris 12. 874. 0X) •

Avances sur lingots et mon
naies dans les succursales. »

Au personnel et à ses œuvres mutuelles,
2 p. ICO.
Aux actionnaires, 15 p. 100. • . -
Attribûtioni d'ordre, 11 p. 100,-
(1) Voir la note de la page précédente, 3» co

lonne. -t ' -

(1) La somme des redevances payées à l'Elat,
en 1917, s'est élevée à 32,636.815 fr. 09 savoir:
Redevance sur la circulation „

productive. .. 23.663.217 »
Redevance sur les -avances

consenties à l'État. . . ............ 8.973.597J»
Total égal.,..: ..... , 32.636.815 09

(2) Les bénéfices commerciaux -de la Banqua
ont été répartis comme suit :
A l'État, 18 p. 100. . ;
Aux comptes provisionnels, 69 p. 100. : ^
Aux caisses de retraites des employés,
Au personnel, 2 p. 100. . ■ .
Aux actionnaires, 7 p. 100. .
Attributions d'ordre, 3 p. 100L
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ATaofes sur litres à Paris.. . - 20 i. ST. 22i 16
Avances sur titres dans le»
succursales 625.539.359 »

Avances à . l'État (loi du
9 juin 1857; convention du
29 mars 1878 ; loi du 13 juin
13 juiu 1878 prorogée : loi
du 17 novembre 1897 et loi
du 29 décembre 1911) 200.000.060 »

Avances à l'État (lois des
5 août et 26 décembre 1914,
10 juillet 1915, 16 février
et 4 octobre 1917, 5 avril
et 7 juin 1918) '.. 18. 600. 000. C0O »

Bons du Trésor français es
comptés pour avances de
l'État à des gouvernements
étrangers (lois des 1er avril
et 29 décembre 1915, 15 fé
vrier et 4 août 1917 et
22 mars 1918) 2. 485. 000. C0O »

Rentes de la réserve :
Loi du 17 mai 1834 (a) 10.000.00 »
Ex-banques départemen
tales (b) 2.9S0.750 14

Rentes disponibles ■ ' 99.800.579 32
Rentes immobilisées (loi du /
9 juin 1857, y compris
9. 12o. 000 fr. de la réserve) (c) 100.000.020 »

Hôtel et mobilier de la Ban
que (d) 4.000. 0CO »

Immeubles des succursales. 42.420.952 45
Dépenses d'administration da
la Banque et 'des succur
sales..... 18.384.330 68

Emploi de la réserve spé
ciale (e) 8.407.137 62

Divers 1.232.474.358 69

Totaux 34.876.824.757 03

PASSIF

Capital de la Banque 1S2.500.000 »
Bénéfices en addition au ca
pital (art. 8, loi du 9 juin
1857 et art. 12, loi du 17
novembre 1S97) 8.450.697 69

Réserves mobilières :
I.oi du 17 mai 1834 . . (a) 10.000.000 »
Ex-banques départemen
tales: (6) 2.980.750 14

Loi du 9 juin 1857 (c) 9.125.000 »
Réserve immobilière de la
Banque (<0 4.000.000 »

Réserve spéciale ..(e) 8.407.444 16
Billets au porteur en circu
lation (Banque et succur
sales) C0.C30.952.720 »

.Arrérages de valeurs trans
férées ou déposées 51.971.209 39

Billets a ordre et récépissés
payables à Paris et dans
les succursales 2. 717. 713 55

Compte courant du Trésor.. 59.497.377 146
Comptes courants et comp
tes de dépôts à Paris 1.310. 620. 696 644

Comptes courants et comp
tes de dépôts de fonds
dans les succursales ,. 1.545.91F.491 »

Dividendes à payer 6. 351. 013 41
Escomptes et intérêts divers
à Paris et dans les suc- —
cursales 75.572.870 09

Béescompte du dernier se
mestre à Paris et dans les
succursales 9.017.455 »

Divers .. 958.745.313 81

Totaux 34.876. 821.757 03

DÉCOMPOSITION DE L'ENCAÏSSB

Or, en caisse 3.402.754.5i9 47
Or, à l'étranger 2.037. 108. 4S4 99

Total 5.439.853.034 46

Argent 319.454.309 96
Total. ................ 5 . 75!9. 407 ,-400 42

TAUX DES OPÉRATIONS

Escompte.,...- ; 5 p. 100
Avances sur lingots ... 1 p. 100
Avances sur titres 6 p. 100
Comme on le voit, l'encaisse a continué à

s'accroître. De 5,597,406,813 fr. 70 au 22 décem
bre 1917, elle est passée à 5,759,407,400 fr. 42,
en augmentation de 162 millions, dont 89 mil
lions pour l'or. Cette augmentation est due à
lempressement coatin» /du public & apporter

bénévolement à la Banque 1 disponible. M
est intéressant de contater flue ces apports
d'or, depuis le déoiit des liosniités, ont atwint
2 milliards 35 1 millions, h 1 heure où nous, écri
vons ces lignes.
Depuis le mois de septembre apparaît à l'actif,

sous la rubrique : Avoir en compte à la tréso
rerie des Etats-Unis, un poste nouveau, au
sujet duquel il est utile de fournir quelques
éclaircissements.

On sait que le gouvernement des Etats-Unis
a ouvert au Trésor français un crédit en dol
lars destiné à l'acquittement en Amérique des
achats faits pour la - défense nationale. Ces
avances des Etats-Unis sont remboursables à
terme. Mais, par contre, les dépenses faites en
France par notre allié américain sont payées
au moyen d'avances faites par le Trésor fran
çais. En sorte -qu'il y a compensation, à due
concurrence, entre les payements faits par
nous en France pour le compte des Etats-Unis
et le- crédit que ceux-ci nous ont ouvert à New-
York. Nous compensons donc du terme par du
comptant. Pour remédier à cette situation, le
Gouvernement a obtenu du secrétaire du tré
sor fédéral à Washington une avance de 200
millions de dollars, laquelle, sur les instruc
tions de notre ministre des finances, a été
portée au crédit d'un compte ouvert à la tré
sorerie fédérale par la Banque de France.
En conséquence, cette somme a été inscrite

au bilan de la Banque à un poste spécial de
l'actif, à sa valeur en francs, soit 1,036,000,000
francs, et, corrélativement, le compte des
avances à l'État a été allégé d'une somme égale.
Telle est la raison pour laquelle les avances

de la Banque à l'État tombèrent de 19 milliards
150 millions au 29 août 1918 à 18 milliards
114 millions au 5 septembre suivant.
Il en résulte, pour le moment, un avantage

pour le Trésor français, en raison de la diminu
tion des charges d'intérêts sur le compte
d'avances. Mais cet avantage sera ultérieure
ment compensé, lorsque la Banque réalisera
des disponibilités qui lui ont été ainsi procu
rées à New-York.
A 841,801,928 fr. 98, le portefeuille commer

cial est en légère diminution (4 millions) sur le
22 décembre 1917 ; mais la semaine précédente
il était, au contraire, en augmentation de
26 militons. A la vérité, le portefeuille'oscille
suivant les périodes de l'année ; il n'est pas
douteux que d'ici au 31 décembre nous aurons
une recrudescence d'escompte. La souscrip
tion à l'emprunt en fournira l'occasion.
Le portefeuille des effets prorogés a encore

diminué. De 1,140,893,089 fr. 32 au 22 décembre
1917, il est descendu à 1,055,133,815 fr. 58. Il
tend peu à peu à ne comprendre que des effets
provenant de commerçants mobilisés ou appar
tenant aux régions envahies par l'ennemi.
Les avances sur titres, par repport au 22 dé

cembre 1917, sont en diminution de 377 mil
lions et demi. Il est vraisemblable que cette
diminution provient de liquidations d'avances
moratoriées.
Les avances à l'État, qui étaient de 12 mil

liards 500 millions de francs au 22 décembre
1917, s'élèvent à 18 milliards 630 millions de
francs au- 17 octobre 1918, après avoir été,
comme nous l'avons signalé plus haut, de ;
19 milliards 150 millions au 29 août 1918. La
loi du 7 juin 1918 a autorisé le Gouvernement à ;
porter ces avances au chiU're de 21 milliards. !
Le poste des bons du Trésor escomptés pour

avances de l'État à des gouvernements étran
gers continue à s'accroître ; il est de 3 milliards
485 millions de francs, au lieu de 3 milliards
215 millions de francs.
La circulation atteint 30,630.952,72) fr. au lieu

de 22,336,087,870 fr. au 22 décembre 1917. Un
décret du 5 septembre 1918 a porté le maximum
de l'émission à 33 milliards.
Les postes « divers ». — A la lecture du bi

lan. on est surpris de l'importance considé- ;
râble qu'ont prises à l'actif et au passif les
postes « divers ».
Au bilan du 29 décembre 1898, le poste figu- :

rait à l'actif pour 28,775,931 fr. 33. Il s'est suc- I
cessivement enflé, au point d'avoir atteint, au ;
29 août 1918, 1,238.851,981 fr. 34. • '
Au passif, sous la môme rubrique, nous rele- j

vons, au 29 décembre 1898, la chilïre de !
85,527,300 fr. 67 et, le 20 août 1918, celui de i
929,935,S63 fr. 55. . I

À notre demande, la Banque de France a
bien voulu nous communiquer le dépouille
ment comparatif du poste « divers » à des
époques déterminées depuis 1898. De l'examen
de ces documents est résulté pour nous la
conviction qu'il y * nécessité de détacher du

1 poste dont il s'agit, où elles sont confusément
enregistrées, des opérations roulant sur des
nommes een sidéranles et qui méritent de faire
l'objet de postes spéciaux. Le bilan y gagnerait
en clarté.

Nous venons de parcourir, aussi sommaire-
maat qae nous l avons pu, mais en entrant
dans des détails et des éclaircissements qui
nous ont paru devoir intéresser le Sénat, la
curriculum de la .Banque de France pendant la
cours des deux périodes d'avant-guerre et da
guerre, durant lesquelles elle a exercé le privi
lège d'émission dont on nous propose le renou
vellement.

En toute sincérité, et sauf les quelques ré
serves que nous avons eu- à exprimer, nous
avons pour devoir de reconnaître que la car^*
téristique des opérations de notre grand. insiitst
national d'émission fut, pendant ?0s deux pé
riodes, la prudence, la sagesse, le souci de con
courir au développement du cotnmerce et de
l'industrie français et de prêter à l'État,"pendant
la période difficile de guerre, un concours,
éclairé, dévoué et patriotique.
C'est pourquoi, sans aucune hésitation, la,

commission des finances a-t-elle été unanime a
ce prononcer en faveur du renouvellement du
privilège. Reste la question de la durée et des
conditions compensatoires du privilège, sur la
quelle nous allons nous prononcer à l'occasion
de l'examen du projet de loi et des conventions
y annexées. ......

Examen du projet de loi et des conventions

Par son article 1er, le projet de loi porte
prorogation du privilège d'émission de la Ban
que de France, pour vingt-cinq années, à dater
du 1er janvier 1921 juspu'au 31 décembre 1945.
Par l'article 2 sont approuvées les couven-

tions passées entre le ministre des finances et
le gouverneur de la banque de France, stipu
lant les conditions auxquelles est concédée la
prorogation du privilège.
Par l'article 3 sont déterminées les affecta

tions qui seront données par l'État aux rede
vances supplémentaires dont la charge est
imposée à la Banque de Fronce par les con
ventions visées à l'article 2. v
Enfin, par l'article 4, interdiction est faite aux

régents de la banque de France de participer à
l'administration de sociétés financière de pays
en guerre avec la France.
Nous allons examiner successivement les

dispositions du projet de loi, notre étude com
portant naturellement l'analyse critique des
conventions dont l'approbation est demandée
au Sénat.

DE LA DURÉE DU PRIVILÈGE DE LA BANQUE
DE FRANCE

« Art. 1er. — Le privilège eoncédé & II
Banque de France par les lois des 24 germinal
an XI, 22 avril 1806, S0 juin 1840, 9 juin 1851
et 17 novembre 1897 est prorogé de vingt-cinq
ans à partir du 1 er janvier 1921 et prendra fin
le 31 décembre 1945. »
Par son article 1er, le projet de loi proroge

de vingt-cinq ans, à partir du 1 er janvier 1921,
le privilège de la Banque de France.
Cette proposition a rencontré une vive oppo

sition à la Chambre dans certains milieux. On
y a fait valoir, en faveur d'une prolongation da
courte durée, qu'il était impossible de prévoir,
dès maintenant, quelles seront • les consé
quences économiques do la guerre et quel
régime bancaire pourrait répondre le mieux au*
nécessités de l'aveniO. On a affirmé que l'on
pourrait au contraire beaucoup mieux dans
quelques années rédiger une convention ad ii-
tée aux situations créées par la guerre.
A ces arguments, le Gouvernemeni a juste

ment opposé que vint-cinq ans était la periodu
minimum nécessaire pour maintenir au billet
de banque tout son crédit. Pour que la Baaqua
soit mise en état de peuvoir, de nouveau, rem
bourser à vue son billet, il est indispensable
qu'on lui laisse le temps de réaliser son act il
par le recouvrement de ses créances, notant
ment des avances considérables qu'elle aiaiieï
à l'État. . . . ,
Si l'on se reporte à la période qui a suivi la

guerre de 1870-1871, on constate que ce nest
qu'après sept ans que l'on a pu obtenir notre
complète restauration monétaire. Or, A cett«
époque, la dette de l'État envers la Banque
n'était que de 1 milliard et demi; la circulation
des billets avait à peine atteint 3 milliards et il
restait dans le public une circulation d'espèce?
métalliques appréciable.



J "' Aujourd'hui le montant de* avances de la j
TUnque à 'État atteint 13, COU millions. U fau
dra, en plus, rembourser 10 milliards de crédits
-4 nos âltiés, "pour obtenir le , retour de l'or qui
leur a été confié. Comment pourrait-on espé
rar, dès lors, que la Banque puisse être rem- :
boursée en 10 ou même 1<> ans, si l'on considéra ■
surtout les charges qui s imposeront au leude- I
main de la guerre pour la rénovation et le dé
veloppement de l'outir.age économique du !
pays En cet état de choses, peut-on pré
voir la date à laquelle sera supprimé la cours
"forcé? " •- ' r."

Uns des conditions de .1^ suppression du
forcé,"non moins essentielle que le rem-

à la Banque de ses avances, est
ie rAI -durable d'une balance corft-

. .uî'j. i.' «H-a.tr.»»>- favorable ; car, à défaut,
il -.envi à"Cr"in«''.e -n-~ ^rt« au change pro-
vwiiét «e-- ' ... o .;; i <,r v"i absorberaient
1'^ .ci' 1 'I' i <: <• n..-, qu'elle ne
eerr'-t plu» • :, > ia»< '-■■ ■ f 'ce. Quand
ou à to i: s :it; s que nous
aurons à.i'i orei- et. ywf s";.?. au." r. îportations
considérables aiwi»< ! es nous devrons recou
rir, ainsi qu'aux èî»r«ws qu'entraîneront les
emprunts extérieurs, il ejt pnMOit de ne pas
escompier le rétablissement de votre balance
commerciale et financière dans une échéance
trop rapprochée.
Aux motifs qui précèdent s'en ajoutent

d'autres, tirés de la nécessité de-donner à la
Banque assez de temps pour lui permettre de
coopérer efficacement à l'essor économique
d'après guerre. « L'intérêt même du commerce,
•a expose l'honorable M. Landry dans son rap-

- port à la Chambre des députés, est que la
Banque puisse songer en toute liberté desprit
à autre chose qu'à sa fin prochaine. 11 faut que
sa préoccupation princip le soit uniquement
celle de bien remplir sa fonction, de multiplier
'ses services et de progresser. 11 serait néfaste
de limiter sAS horizon à quelques années. Ses
vues doivent tire larges, atteindre un lointain

, avenir et le préparer par des mesures à longue
portée. »

-, La Chambre des députés, ayant successive
ment repoussé les amendements tendant à
limiter la prorogation du privilège, soit à la
"durée de la guerre, soit à une période de
quinze ans, adopta finalement- la prorogation
de vingt-cinq ans. - •

- Mais une proposition subsidiaire survint
-alors, aux termes de laquelle, par ; analogie
avec ce qu'avait disposé la toi du 17 novembre
1897j la prorogation nouvelle pourrait être ré
solue, après uns première périodede dix ans.
Cette proposition fut soumise à la Chambre,
sous la forme d'un amendement, présenté et
défendu, au nom de ses amis, par l'honorable
\ M. Albert Thomas, et ainsi conçu

« Toutefois, une loi votée par les deux Cham
bres avant le 31 décembre 1929 pourra faire
cesser ou modifier le privilège à la date du
'31 décembre 1930. » -

A l'appui de son amendement, l'honorable
M.' Albert Thomas invoqua le- précédent de
deux lois de prorogation antérieures. En effet,
la loi du 30 juin 1840, qui prorogea le privilège
d'émission jusqu'au 31 décembre 1867, avait

. disposé, dans son article 1er, que « le privilège
pourrait prendre fin ou être modifié le 31 dé
cembre 1855, s'il en était ainsi ordonné par une
loi votée dans une des deux sessions qui pré
céderont cette époque ». Dans le même ordre
d'idées, la loi du 17 novembre 1897, qui proro-

-■ gea le privilège du 31- décembre 1897 au 31 dé
cembre 1920, stipula que « néanmoins une loi
votée par les deux Chambres, dans le cours de
lannée 1911, pourrait faire cesser le privilège
A la date du 31 décembre 1912 ». - -
: La disposition résolutoire de la loi du 30 juin '
1840 a Cte abrogée par l'article 3 du décret-loi
du 3 mars 1852 ; mais — et l'auteur de i'amen-
dement susvisé ne manqua pas de le rappeler
en 1911, la question fut soulevée par le Gou 

vernement lui-même et devint le point de dé
part de modifications conventionnelles à l'exer
cice du privilège, - modifications toutes i
ijvantage du Trésor et du commerce,
r - A la vérité, le débat auquel donna lieu l'a
mendement fut surtout pour l'orateur l'occa
sion de développer à nouveau, et avec son
éloquence coutumière, des idées générales sur
le fonctionnement de la Banque, quant & la
circulation fiduciaire rapportée au crédit, au
commerce et aux avances à l'État, et de tenter
de faire revenir subsidiairement la Chambre
sur la fixation à vingt-cinq ans de la durée de
la prolongation du privilège. ;
; foar combattre l'amendement, l'honorable

ministre des fi nances fit valoir que 1 on ne pou- :
vait comparer les circonstances dans lesquelles
s'était posée en 1897 et se posait aujoard hui la
question du renouvellement du privilègo. En
effet, les avances -A l'État, qui atteignaient '
-140 millions eh 1897, s'élèvent . aujourd'hui
(17 octobre) à 18,^00 millions; les billets de
banque en circulation sont ptssés de 3 mil
liards 700 millions à<W milliards 600 millions. -
Au surplus, M. le ministre des finances crut

pouvoir invoquer le droit- du Gouvernement et
celui du Partoment, lesquels d après lui restai
raient intacts, malgré la ilxaiion de la durée du
privilège à' vingt-cinq ans et sans clause réso
lutoire. Le droit d iniiialive demeurerait entier
pour le Gouvernement, qui, disposant du droit
de nomination du gouverneur et des sous-gou-
verneurs, est armé prm? intervenir à tout mo
ment d'une façon efitcace. Quant au Parlement,
ses droits ne seraient pas moins intacts, car il
a toujours le droit de provoquer l'action gou
vernementale. . - :

« Dans le» années qui suivront la guerre,
ajouta M. le ministre dos finances, vous aurez à
connaître de toutes les lois nouvelles qui
seront nécessaires pour assurer le rembourse
ment des avances, pour hâter la réduction de
la circulation, pour abolir un jour le cours
forcé, sans parler des conventions de toute
nature auxquelles donnera lieu le règlement
financier de la paix, tant avec nos ennemis
qu'avec nos alliés d hier comme d'aujourd'hui,
et dans lesquelles la Banque pourra, à plus
d'un titre, se trouver impliquée . ......
, , , i i • *

<> 11 peut survenir des circonstances qui ren
dent nécessaire une intervention auprès do la
Banque. il se peut qu'une initiative vienne de
la Banque elle-même. Cela s'est déjà vu dans
de nombreuses circonstances en cours de con
vention. Voici quelques-unes de ces initiatives :
création des bureaux auxiliaires et des villes

rattachées, création des comptes extérieurs,
création des comptes courants d'avances — qui
a été imitée dans le monde entier — comptes
de dépôts de fonds, organisation de tous K4
services de gestion des titres, ordres de bourse,
garantie contre le remboursement au pair. » *-
. Nous nous garderons de vouloir affaiblir ces
arguments. il nous sera permis toutefois de
signaler que c'est peut-être pousser un peu
loin la théorie de la subordination de la ban
que à l'État. Quels que soient les droits du
Parlement, la durée du privilège à vingt-cinq
ans étant acquise, on ne saurait sans danger
laisser croire qu'une loi ultérieure pourra ré
duire cette durée. ,

Quoi qu'il en soit, la Chambre des députés,
par une forte majorité, repoussa l'amendement
de l'honorable M. Albert Thomas.

Oous avons exposé plus haut les conditions
dans lesquelles la Banque de France avait
exercé son privilège pendant la dernière période
de prorogation depuis le 61 décembre 1897.
Nous avons suivi le développement de ses
opérations au cours des deux périodes dis
tinctes de l'avant-guerre et du temps de guerre.
Ayant reconnu l'importance de l'essor commer
cial qu'elle a atteint dans le temps normal
d'avant-guerre, nons avons signalé la possi
bilité qu'elle aurait eue de- s'étendre encore
davantage. Quant au rôle qu'elle a joué pen
dant le temps de guerre, nous avons rendu
hommage à l'a 1 de puissante qu'elle a apportée
à l'État, tant par les avances directes considé
rables qu'elle lui a consenties que par le con
cours qu'elle lui a prêté dans l'émission des
bons de la défense nationale, dans ses opéra
tions de change à l'étranger, dans les facilités
de trésorerie qu'elle lui a proeuréés.
'' C'est pourquoi, sous les réserves de certaines
amélioration^ notamment dans le fonctionne
ment de ses services plus largement distribués
dans le pays, la commission dos finances a-t-elle
été unanimement d'avis qu'il y avait lieu de
proposer au Sénat de consentir a la prorogation
pure et simple, pendant vingt-cinq ans, du pri- ■
vilège d'émission concédé à la Banque do
France par les lois antérieures.

APPROBATION DES CONVENTIONS t>ASSsFS ENTRE "
LB MINISTRE DES Fi'JANCES ET LE GOUVERNEUR
>a LA BANQUE DE FRANCE. i

«Art. 2, — Sont approuvés la convention
passée le 26 octobre 1917 et l'avenant à ladite
convention en date du 11 mars 1918 ainsi que
les conventions additionnelles, passées les
il mars et 26 juillet 1913 entre le ministre de*

finances ..et Je gouverneur- de la Banque da
France. ' . » •- ■ " ; ■
« Ces conventions sont dispensées des droits
de timbre et d'enregistrement. »
Le principe du renouvellement du privilège

étant admis, et aussi la fixation à vingt-cinq
ans de la durée de la nouvelle concession,
restent à déterminer les corlitions dans les
quelles devra se faire cette prorogation.- :
Ces conditions ont été .fixées dans une séria

d'actes conventionnels passés entre le ministre
des finances et le gouverneur de la Bauque de
France et soumis à l'approbation -des Cham
bres ; .convention initiale du 26 octobre 1917,
complétée^ sur l'initiative de la Chambre des
députés, par un avenant en date du 11 mirs
1918 et par deux .conventions additionnelles
successives du ll. mars 1918 et du 26 juillet
1918. ■ :-

Tout d'abord, & lr lecture des actes conven
tionnels ci-dessus, une. constatation s'impose,
qui n'a pas laissé que de: provoquer quelques
regrets au soin do la commissioe des fnanças,
Par l'article 1 er de la convention initiale du

26 octobre 1917, une extension est apportés à
l'article 9 du décret d'administration publique
du 16 janvier 1908, qui, en exécution de la loi
du 22 avril 1906, a fixé les statuts fondamea
taux de la Banque, lesquels ont été modifles
par diverses lois ultérieures.
- D'autre part, la Banque de France est exonS-
rée de la contribution des bénéfices de guerre,
telle qu'elle a été fixée par la loi du itf juillet
1916, au moyen d'un versement forfaitaire
pour la période de 1914 à 1917 et, pour l'avenir,
à dater du 1" janvier 1918, au moyen de prélè
vements spéciaux sur la produit de l'escompta
des bons du Trésor français . à des gouverne
ments étrangers et sur les intérêts perçus par
elle sur les avances à l'État (art. 2 de la con
vention).
La redevance imposée à la Banque de France

par l'articie 5 de la loi du 17 novembre 1s91 est
modifiée par l'article 4 de la convention.
. La création des succursales, bureaui auxi
liaires et villes rattachées, qui avait été or
donnée par l'article lt de la loi du lînoveMra
1897, fait l'objet de dispositions nouvelles, min
contractuelles, dans la convention du 26 OcM-
bre 1917. (art. 6 .

" .On s'est demandé, au sein de la commission,
si toutes les dispositions ci-dessus n'étaient pis
du ressort exclusif de la loi et si ce n'est pas a
tort qu'elles ont fait l'objet de contrats aves
la Banque de France. ^ - . ,
- ErMie- qui concerne l'exception relatif »
l'application de .l'impôt - sur les bénéfices ils
guerre, que nous examinerons au fond DUN
loin, on a contesté que les dispositions qui y
ont trait puissent faire l'objet d'une conven
tion; aussi bien quant au versement forfaitaire
de 200 millions destiné à tenir lieu du produit
de cet impôt pendant la période du i'r a?"-
1914 jusqu'aii 31 décembre 1917 et à la fixation
des prélèvements devant remplacer ce meina
impôt, à partir du 1er janvier 1918, que (jasa»
à l'affectation desdits versements et prélève
ments. - - . - - - . .

11 en est de même du mode nouveau de cal
cul de la redevance instituée par l'article» M

! la loi du 17 novembre 1897. Non seulement
l'assiette et les taux de cette redevance sont

, modifiés par la convention du 26 octobre !.11 ',
mais encore cette convention dispose quen
cas de majoration des impôts généreux ou j»
création d'impôts nouveaux auqUels 4a f i,
de France est soumisa.comme tous, le3 W1"
blissements financiers,, .ces . maj^Wions
créations viendraient se compenser aveci i»
montant des redevances; -i^xeédçat seul et-uii
perçu en sus le cas échéant. N'eat -il Pas ,ano!I
mal qu'un contribuable, .fût-i/ de ;1 ordre «
grandeur de la Banque de France, puisseeS°"
tracter avec l'État les conditions dans lesquels
il sera soumis à l'impôt ? • - -/ ~ > - - .
En ce qui touche la redevance, sans dom

oxiste-t-il un précèdent". Eh effet, par la con
vention du 11 novombre/1911, complétée par
la convention additionnelle du 28 novemDr»
1911, toutes deux approuvées par la loi
29 décembre 1911, des modifications avan
tageuses pour l'État, il faut le reconnaître,
furent apportées aux taux de la redevanc»
instituée par la Ipf du 17 novembre 1S97. Mai»
on a contesté que ce précédent légitimât iep™
cédé, qui est de nature à changer le caracie.»
de la Banque de France, au regard de 1
dont l'autorité et les drolts se trouvent 8in«
atténués. . - - ■*, *■ ,
Que des négociations seproduissnt, an ™'

ment de la préparation do la loi, que des WH
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irats interviennent, en ce qui touche l'impor.
tance des avances que la Bauque de France est
appelée à faire & l'État et quant aux intérêts
que celui-ci devra payer à. la Banque, rien de
plus juste, rien de plus nécessaire. Dans le do
maine du crédit à faire à l'État;' la liberté et
l'indépendance de la Banque doivent rester en
tières; elles sont indispensables et liées à l'in
térêt public.
Mais que la redevance à payer par la Banque

pour prix de son privilège, que les conditions
dans lesquelles elle sera soumise aux impôts
généraux ou spéciaux cré?s par la loi, soient
l'objet de contrats et. pariant, subordonnées à
son acceptation, c'est ce qui a paru peu admis
sible et qui a inspiré les réserves qui précèdent.
Au surplus, abstraction faite de la question

de principe. 11 convient de signaler qu'ainsi in
troduites dans des conventions, les dispositions
dont il s'agit ne laissent pas au Parlement
toute la liberté d'examen et de discussion

qu'elles mériteraient^ La convention, en effet,
est soumiseaux Chambres en bloc et non point
article par - article, comme un projet ou une
proposition de loi. Comment pourraient-elles
dès lors se prononcer sur toile ou telle clause
de la convention, si critiquable fH-elle? On a
bien vu les inconvénients de ce procédé à la
Chambre des députés. Les débats n'y ont pas
gagné en clarté. Ils ont df même souvent être
interrompus ou intervertis pour permettre au
Gouvernement de négocier à nouveau avec la
Banque et d'obtenir des modifications à la con
vention primitive, sous forme d'avenant ou
so'us forme de conventions additionnelles.
Cela étant dit, nous allons examiner succes

sivement les clauses des conventions que le
Gouvernement nous demande d'approuver.

ADMISSION A L'ESCOMPTE DUS SOCIÉTÉS DE CAUTION
MUTUELLE DU PETIT HT MOYEN COMMERCE, DE

' LA PETITE- ET MOYENNE INDUSTRIE

L'article 1" de la convention du 26 octobre
1917 étend le. bénéfice des opérations d'es
compte prévues par les statuts fondamentaux
de la Banque (art. 9 du décret du 16 janvier
1808) aux sociétés de caution mutuelle du petit
et moyen commerce, de la petite et moyenne
industrie. j

• La création de ces sociétés de caution mu- j
tuelle a été prévue par la loi du 13 mars 1917,
relative à l'organisation du crédit au petit et
moyen commerce, à la petite et à la moyenne
industrie. Ces sociétés, qui peuvent être cons
tituées entre commerçants, industriels, fabri
cants. artisans et sociétés commerciales, ont
pour obje-t exclusif l'aval et l'endos des effets
de commerce et billets créés, souscrits ou
endossés par leurs membres à raison de leurs
opérations professionnelles. Leur capital, formé
de parts nominatives d'au moins 50 fr., et dont
un quart au moins doit être versé, est affecté à
la garantie des effets et billets avalisés ou en
dossés par la société, de manière à servir de
provision pour ces effets et billets à défaut de
règlement. Les sociétés de caution mutuelle
bénéficient d'une simplification notable des
conditions de publicité imposées d'une manière
générale aux sociétés ; elles sont exemptées de
l'impôt de la patente ainsi que de l'impôt sur
le revenu des valeurs mobilières.
On conçoit combien l'institution de ces so

ciétés de constitution simplifiée et peu oné
reuse est de nature à faciliter au petit com
merce et à la petite industrie l'accès au crédit
à court terme, dont ils étaient jusque-là pres-
quo entièrement privés. La signature de la
société dont profiteront ses adhérents leur sera
d'un puissant secours pour obtenir ce crédit.
A la vqfitj, l'admission à l'escompte à la

Banque do France des sociétés dont il s'agit
était de droit, en vertu des dispositions de
l'article 2 de la loi du 17 novembre 1897 qui
l'avait par avance autorisée, dans les termes
ci-après: ' .

« Le 1° dé l'article 9 des statuts fondamen
taux de là Banque, établis par le décret du
16 janvier 1808, est modifié ainsi qu'il suit :

* Les opérations de la Banque consistent :
« i» A, escompter, à toutes personnes, des

i lettres de change et autres effets de commerce
' à brdre, à des échéances déterminées qui ne
j pouront excéder trois mois, et souscrits par
Ides commerçants, par des syndicats agricoles
! our autres et par toutes autres personnes no
toirement solvables. ».
/Au surplus, sans attendra d'y ôlre conviée

,par le nouveau contrat, dès le 27 mars 1917, la
banque de france avait déjà pris sea disposi

tions pour 'admettre à l'escomple les sociétés
commerciales de caution mutuelle.

' On ne s'explique pas, dès lors, qu'on ait fait
de celte mesure l'objet d'une stipulation spé
ciale dans la convention du 26 octobre 1917.
Si nous relevons le fait, c'est que nous consi-
déronsqu'il constitue un précédent fâcheux. Il
doit restsr entendu quo si, dans l'avenir; de
nouvelles installations bancaires analogues
aux sociétés commerciales de caution mutuelle
venaient à être créées. • elles auraient droit,
sans recours à un texte législatif nouveau, à
l'admission de leur papier à l'escompte de la
Banqua de France dans les conditions prévues
par les statuts fondamentaux de la Banque,
complétés par la loi du 17 novembre 1897.

RÉGIME APPLICABLE A LA BANQUE DE FRANCE EN
REMPLACEMENT DE LA CONTRIBUTION EXTRAOR

DINAIRE SUR LES BÉNÉFICES DE GUERRE

L'article 2 de la convention du 26 octobre
1917 fixe le régime spécial qui sera applicable
à la Banque de France en remplacement de la
contribution extraordinaire sur les bénéfices
exception uels de guerre.
Il est ainsi conçu : *

' " A dater du début de l'exercice 1918, les
produits exceptionnels résultant de l'escompta
des bons du Trésor français à des gouverne
ments étrangers et de l'intérêt sur les avances
temporaires consenties à l'État donneront lieu,
au profit de l'État, aux prélèvements ci-après :

<; 85 p. 100 du produit de l'escompte des bons
du Trésor frauçais à des gouvernements étran
gers ; • • .

« 50 p. 100 des intérêts perçus sur les avances
à l'État. déduction faite de l'intérêt supplémen
taire de 2 p. 100 visé aux articles 4 et 5 de la
convention du 21 septembre 191i, sanctionnée
par la loi du 26 décembre 191 i.. intérêt qui sera
versé intégralement au compte de réserve et
d'amortissement institué par l'article 5 de ladite
convention.

« Cette contribution comprendra la rede
vance sur les éléments susvisés, lesquels ne se
ront pas repris dans la circulation productive.

« Le montant de la contribution ainsi déter
miné sera versé, au fur et à mesure de rencais
sement par la Banque des produits correspon
dants, au compte spécial de réserve et d'amor
tissement susvisé.

« Pour la période écoulée entre le 1" août
1914 et la clôture de l'exercice 1917, la Banque
versera audit compte spécial, dès la promulga
tion de la loi approuvant la présente conven
tion, une somme de 203' millions, qui compren
dra ■ le solde de la redevance pour' l'exercice
1917 sur les produits visés au paragraphe 1er
du présent article.

« Pour le passé, ce versement de 200 millions
et, pour l'avenir, les prélèvements prévus au
premier alinéa du présent article tiendront
lieu, pour la Banque, d'impôt sur les bénéfices
de guerre. »

Nous nous sommes déjà expliqué plus haut
sur l'erreur d'avoir fait de celle disposition
l'objet d'un acte contractuel avec la Banque
de France. Cette erreur a eu pour origine la
prétention émise par la Banque dans la lettre
ci-après, adressée, le 31 octobre 1916, à M. le
ministre des finances par M. le gouverneur de
cet établissement

« Monsieur le ministre,

« Le délai prévu' par l'article 5 de la loi du
1 er juillet 1916 étant sur le point d'expirer, le
conseil général, se référant aux lettres qui vous
ont été adressées les 4 février et 16 août der
niers et qui avaient pour objet de vous expo
ser les principes sur lesquels il appuyait sa
manière de voir au sujet du régime des rede
vances auxquelles la Banque de France est
soumise en temps de guerre, a été unanime à
maintenir son opinion.

« Il considère que ls rapports de la Banque
et de i'Etat §ont placés sous un régime de
charte contractuelle ; toute modification à ce
régime spécial établi, non seulement pour le
temps de paix, mais aussi pour le temps de
guerre, par des conventions librement débat
tues et sanctionnées par des lois, ne peut être
effectuée que dans la même forme et après en
tente préalable.

« Je vous serais très reconnaissant, monsieur
le ministre, d'aviser, suivant l'indication que
vous ave? bien voulu m'en donner, M. le direc
teur général des contributions directes de cette

situation pKticuli&re et de lui communiquer
cette lettre si vous le jugez à propos. » -

Dans une lettre ultérieure du 12 novembre,
M. le gouverneur de la Banque répétait encore :
« Vous savez bien que la loi ne nous est pas
applicable ».
Il n'est pas exact, tout d'abord, qu'en matière

d'impôts les rapports de la Banque et de l'État
soient placés sous un régime de charte con
tractuelle. La Banque serait mal fondée à sa
considérer comme exempte des impôts d'un
caractère général. C'est ainsi qu'ayant été im
posée à la patente, elle sera imposée à l'impôt
sur le revenu. C'est ainsi encore qu'elle ac
quitte l'impôt du timbre sur ses billets, d'après
les tarifs généraux, conformément à la loi du
30 juin 1810 (art. 9), sauf l'atténuation fixée par
la loi du 13 juin 1878 (art. 2).
La contribution extraordinaire sur les béné

fices exceptionnels de guerre atteint tous ceux,
sans exception, qui, patentés ou non, ont réa
lisé pendant la guerre des bénéfices exception
nels ou supplémentaires. Aucune exception ne
fut faite.en laveur de la Banque de France, qui
n'en pouvait donc être exonérée -ultérieure
ment que par un texte législatif.
Dès a présent, nous faisons toutes réserves

contre la prétention de la Banque de France
d'échapper aux impôts généraux. Nous y revien
drons, d'ailleurs, à l'occasion d'une des dispo
sitions de l'article 4 de la convention.
Quoi qu'il en soit, la Banque de France n'a

pas fait, dans le temps légalement fixé, la décla
ration prescrite par la loi du lor juillet 1916 ; il
faut reconnaître que cette abstention eut l'agré
ment du Gouvernement, qui estima que « la
question du partage avec l'État des bénéfices
supplémentaires réalisés pendant la guerre par
la Banque de France devait être soumise au
Parlement au moment du renouvellement da
privilège de cette institution ».

CONVIENT-IL DE SOUSTRAIRE LA BANQUE A L A LOI
COMMUNE DU LA CONTRIBUTION SUR LES 3ÉNÉFI-
DES DE GUERRE ? .

Nous pensons qu'aucun obstacle invincible
ne s'opposait à cette application. Toutefois, on
peut admettre qu'il soit opportun dinstituer,
en ce qui concerne cet impôt, un régime spé
cial à notre établissement national.

- Les raisons invoquées par le Gouvernement,
tant dans l'exposé des motifs du projet de loi
qu'au cours des débats devant la Chambre,
pour justifier la mesure qui nous est soumise,
peuvent se résumer comme suit :
a) Subordonnée à des appréciations très déli

cates et hasardeuses, la contribution n'assure
rait à l'Elat qu un produit aléatoire et qui appa
raît, dans ious les calculs effectués, comme
indiscutablement inférieur au prélèvement
prévu dans la convention. L'État et la Banque,
en stipulant, dès maintenant, un lourd prélève
ment contractuel consacré a la liquidation pro
gressive des postes' immobilisés du bilan,
accomplissent un acte financier d'une portée
considérable, en présence de la situation créée
par le développement de la circulation fidu
ciaire.

■ b) La contribution sur les bénéfices de guerre
doit prendre fin à l'expiration du douzième
mois qui -suivra la cessation des hostilités (ar
ticle ler: de la loi du 1er juillet 1916), et sa liqui
dation devra être définitivement achevée à
l'expiration de l'année qui suivra la cessation
de la guerre (art, 13). Or, les bénéfices excep
tionnels do la Banque continueront longtemps
après la guerre. D'autre part- le règlement dé
finitif prévu par l'article 15 de la loi du 1er juil
let 1916 obligerait la Banque, pour ne pas payer
de contribution sur des résultats problémati
ques, à exécuter des mobilisés et des sinistrés
et à jeter sur le marché la masse de titres sur
lesquels elle aura consenti des avances qui ne
lui auront pas été remboursées. Des inconvé
nients du même genre se produiraient pour lo
règlement des crédits obtenus à l étranger, que
nous aurons sans doute le plus grand intérêt à
voir se prolonger, pour ne pas charger nos
changes au cours d'une période très critique.
Nous examinerons successivement ces divers

arguments. '
a) Il est évident que l'appréciation des éléJ>

ments servant de base à la contribution extraor»
dinaire sur les bénéfices de guerre est fort '
délicate ; mais il en est de même pour toutes
les grandes entreprises. Toutefois, il est parti-
culièremeet difficile d'évaluer les pertes éven
tuelles de la Banque de France. Ces pertes peu-"
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vent en effet résulter de diverses causes, no
tamment :

1° Des dommages subis par les euccursales
des régions envahies et de la zone de guerre;
2° De la dépréciation du portefeuille-titres ;
3° De la prorogation des échéances des effets

constituant le portefeuille commercial, par ap
plication des décrets moratoires;
4° De la prorogation des échéances des

avances sur titres, par application des mêmes
décrets;
5° Des envois d'or à l'étranger;
6° Des disponibilités constituées par la Banque

à l'étranger.
L'étude de ces faits est particulièrement in

téressante.
1° Dommages aux succursales des régions

envahies et de la zone de guerre. — Ces dom
mages sont certains; mais y a-t-il lieu d'en
faire état, dés lors que le législateur a inscrit
dans la loi en préparation sur les dommages
de guerre la réparation intégrale de ces dom
mages?
2» Dépréciation du portefeuille-titres. — Ce

portefeuille, qui est important, représente :
a) le capital et les réserves de l'établissement;
b) la plus grande partie de l'avoir de la caisse
de retraite des employés, de la caisse de re
traite des dames employées et du fonds de
retraite des auxiliaires ; c) les titres correspon
dant à diverses provisions constituées par la
Banque.
Suivant la règle, les titres du portefeuille en

question ont toujours figuré dans les bilans
pour leur prix d'achat. A la veille de la guerre,
ils étaient donc comptés pour une valeur infé
rieure à leur valeur véritable. Mais, depuis la
guerre, la baisse des cours a été telle que leur
valeur est devenue inférieure à celle pour
laquelle ils étaient inscrits dans les bilans.
Ainsi, non seulement la Banque a subi, du fait
de la baisse, une perte considérable, mais elle
s'est vue dans la nécessité — malgré la règle
de comptabilité très prudente- qu'élie avait
suivie — de combler des insuffisances qui lui
étaient apparues. Elle a été conduite ainsi à
acheter, dans cet objet, pour 58 millions de
nouveaux titres.

11 ne faudrait d'ailleurs pas s'exag'rer l'im
portance du risque subi ; car, le portefeuille de
la Banque se composant uniquement de rente
française, d'obligations de chemins de fer ga
ranties par l'État, toutes ces valeurs ne man
queront pas de remonter. Il est donc à prévoir
que, dans un temps plus ou moins prochain,
le portefeuille-titres acquerra une plus-Yalue
sensible.

3° Effets prorogés/ — Nous avons déjà si
gnalé quelle fut, pour la Banque, la consé
quence du moratorium commercial. Après
avoir subi la prorogation des échéances de son
portefeuille par application des décrets des
31 juillet et 1 er août 1914, elle a ensuite con
senti, afin de venir en aide aux établissements
de crédit et par eux au commerce, à escompter,
après le moratorium, pour plus d'un milliard
d'effets, bien qu'ils pussent bénéficier de la pro
rogation des échéances.
Son portefeuille d'effets prorogés, qui com

prenait, le 13 août 1914. un ensemble d'effets
au montant de 331,029, 641 fr., passa successive
ment:

A 678,672,911 fr. au 20 août 1914; -
A 2,155,960,539 fr. au 24 septembre 1914 j
A 3,098,144,700 fr. au 22 octobre 1914;
A 3,770,599,930 fr. au 12 novembre 1914 ;
Puis, au fur et à mesure que le commerce

s'est ressaisi, le portefeuille noratorié s'est al
légé, descendant :
À 3,477 millions de francs au 24 décembre

1914 ;
A 2,273 millions de francs au 24 juin 1915 ;
A 1,838 millions de francs au 21 décembre i

1915 ;
A 1,341 millions de francs au 23 décembre

1916;
A 1,141 millions de francs au 22 décembre

1917 ;
A 1,055 millions de francs au 17 octobre 1918,
La plupart des effets prorogés que contient.

aujourd'hui, le portefeuille de la Banque ont
pour signataires des habitants des régions en
vahies ou des mobilisés qui ne peuvent encore
se libérer. On ne peut prévoir exactement
quelle sera la situation après la guerre. Toute
fois, nous ne croyons pas que la perte définitive
puisse être considérable.
Tout d'abord, les commerçants français tien

nent particulièrement à faire honneur à leur
signature. D'autre part, les sinistrés des régions
envahies seront indemnisés et par suite mis

en état de se libérer. Il faut tenir compte,
aussi, de ce que beaucoup de mobilisés ont eu
pour les remplacer dans leurs affaires des pa
rents ou des collaborateurs et qu'ils 'seront
ainsi en mesure de faire face à leurs obliga
tions après la guerre. Enfin, suprême garantie,
la plupart des effets ont été avalisés par une
banque responsable.
. N'oublions pas on outre, que les pertes por
tant sur le portefeuille immobilisé, par suite
de la prorogation des échéances seront sup
portées par le compte de réserve institué
par l'article 5 de la convention,du 21 septembre
1914. lequel compte sera alimenté par le sup
plément d'intérêt de 2 p. 100 que l'État doit
verser sur les avances de la Banque une année
après la cessation des hostilités. Or, comme les
avances, qui s'élèvent déjà à un chiffre énorme,
ne pourront être remboursées que longtemps
après la guerae, il est de toute évidence que
le compte de réserve couvrira largement le
risque de la Banque. Pour 20 milliards d'avances,
l'intérêt de 2 p. 100 représente 400 millions par
an ? Jamais les pertes de la Banque sur son

I portefeuille d'effets prorogé n'atteindront un
pareil chiffre.
Il convient, ilest vrai, deremarquerqu'enyertu

de l'article 3 de la convention. la Banque ne
sera couverte que du montant en principal
des effets impayés, et non de la perte des in
térêts. Ces intérêts. lorsqu'ils auront été àccu-
mulés pendant plusieurs années au taux de
5 p. 100 par an, ne seront certainement pas né
gligeables. Mais, peut-on tenir un grand compte
de ce manque à gagner, alors que, par le cours
forcé, la Banque a été dispensée de rembour
ser ses billets.

4° Avances sur titres. — La Banque de France,
avant la guerre, avançait jusqu'à 80 p. 100 de
la valeur des titres apportés en nantissement.
Les avances qu'elle avait ainsi consenties avant
l'ouverture des hostilités et qui no lui furent
pas remboursées par suite du moratorium
s'élèvent aujourd'hui à 600 millions environ.
Les cours ont beaucoup baissé depuis août 1914
et il n'est pas certain qu'au lendemain de la
guerre, une fois levé le moratorium, les titres
aient recouvré une valeur suffisante pour que
la Banque, si les emprunteurs ne voulaient ou
ne pouvaient rembourser leur dette, puisse
réaliser son gage sans perte. Mais l'intérêt de
la Banque sera de proroger les avances, afin
d'attendre le relèvement des cours. C'est pour
quoi on peut être certain qu'elle ne recourra
que le moins possible à la réalisation des
gages et qu'elle accordera des délais à ses dé
biteurs. On peut donc affirmer qu'elle par
viendra à rentrer dans la presque totalité de
ses créances

5° Or à l'étranger. — Au 29 août 1918, la
Banque de France avait en dépôt â l'étranger
une quantité du précieux métal s'élevant à
2 milliards 37 millions, en nombre rond, dont
la plus grande partie, 1,955,230,003 fr., a été
envoyée hors de France, à la demande du
Gouvernement, en exécution d'accords passés
soit entre celui-ci et tel ^gouvernement étran
ger, soit entre la Banque de France elle-même
et telle banque d'émission de l'étranger. Cet
or sera restitué à la Banque lorsque auront été
remboursés les crédits correspondants consen
tis par l'étranger. La Banque n* court de ce
chef aucun risque ; car on ne saurait douter
que les conventions passées ne soient respec
tées de part et d'autre.
Le seul risque porte sur l'or libre que la

Banque a en dépôt à la banque d'État russe. 11
s'agit de 52 millions.
6» Disponibilités à l'étranger. — La Banque

s'est livrée depuis le début des hostilités, pour
mettre à la disposition du commerce et du
Trésor des moyens de règlement, à des opéra
tions de change considérables, dont le montant
total dépassait, à la fln d'août 1918, 13 milliards
et demi.

Les disponibilités qu'elle possédait à l'étran
ger du fait de la balance des achats et ventes
de change s'élevaient au 31 août, valeur des
cours du même jour, à la somme de 1 milliard
111,763,000 fr., laquelle comprenait le bénéfice
du change qui lui était acquis, soit 2,337,649 fr.
Mais, pour toutes les opérations de change
qu'elle a faites, la Banque a été obligée de.
supporter des différences d'intérêt pendant la
durée des crédits et d'effectuer le rembourse
ment à l'échéance, en subissant les cours du
change à ce moment pratiqués.
De ce chef, il y a lieu de faire état ^'une,

perte de 14,480,236 fr; Finalement, il ressort de
toutes ces opérations de change une perte
nette de 12 millions en nombre rond.

Signalons en outre que les disponibiiités
actuelles de la Banque à l'étranger comprennent
une créance sur la banque d'État russe, jouis
sant d'ailleurs de la garantie de l'État russe, qui
s'élève à plus de 187 millions de roubles et qui
correspond, au cours où les opérations ont été
réalisées, à une dépense de 500 millions.
Mais cette créance, sur laquelle donnerons
plus loin toutes les explications nécessaires,
ne constitue pas un risque définitif pour
la Banque de France ; car l'article 3 de la
convention la met, si elle reste en souffrance,
comme les effets moratoriés dans le même cas,
à la charge du compte spécial créé par l'article
5 de la convention du 21 septembre 1914, et
nous avons indiqué plus haut que ce compte

! sera assez largement alimenté pour faire face
à ces dépenses. ~

! En résumé- on voit qu'au fond les véritables
risques courus par la Banque sont assez res
treints. Il y uurait, tout au plus, à faire état de
la dépréciation du portefeuille-titres, de la
perte d'intérêts sur les effets prorogés tombés
en souffrance, des pertes possibles sur les
avances sur titres, des risques courus pour les
dépôts d'or libre à l'étranger, et enfin de la
perte sur les opérations de change effectuées
par la Banque. Tout ceci finalement ne repré
sente pas une très grosse somme. Encore ne
s'agit-il là que de risques provisoires. Mais,
d'après la thèse soutenue à, la Chambre par
M. le ministre des finances, l'application aux
bilans de la Banque de la jurisprudence adop
tée pour l'établissement de la contribution sur
les bénéfices de guerre aurait pour effet de di
minuer ses produits annuels de sommes très
supérieures auxrisques réels que nous venons
d'énumérer, si bien que la Banque jusqu'au
1er janvier 1918 ne resterait plus imposable que

; pour une somme assez réduite;
M. le ministre des finances, ayant fait état

des produits bruts des exercices 1911, 1912 et
1913, tels qu'ils ressortent des comptes de- ges
tion, d'où il a très justement éliminé certaines
charges d'un caractère exceptionnel, a évalué
le bénéfice moyen de ces trois exercices à la
somme de 37 millions 705,00.) francs. C'est à ce
chiffre que devrait être arrêté le bénéfice nor
mal annuel devant servir de base à l'établisse
ment de la contribution sur les bénéfices de
guerre. Pour la période de dix-sept mois, à
mettre en parallèle " avec la première période
d'imposition des bénéfices de guerre, le béné
fice normal ressort ainsi à 53,415,000 fr. Ce ré
sultat ne semble pas contestable ; il n'a d'ail-
lenrs pas été contesté à la Chambre par les
adversaires de la convention.

Pour la première périoded'impositioiî : 1" août
1914-31 décembre 1915, le Gouvernement a établi
le produit brut en éliminant, comme ci-dessus,
les charges exceptionnelles ; il l'a ainsi évalué,
à 92,607,672 fr. De ce total il a retranché les
amortissements correspondant à la déprécia
tion du portefeuille. Au 31 décembre 1915 le
portefeuille d'effets se montait à 1,838 millions.
On sait que la jurisprudence de la commission
supérieure admet l'amortissement, dès la pre
mière année, de 100 p. 100 des créances proro
gées sur l'étranger et sur les pays envahis, et
de 65 p. 103 des autres. Mais, étant données les
garanties que possède la Banque, de telles pro
portions appliquées à son portefeuille auraient
été vraiment excessives. Le Gouvernement
estime qu'on serait resté dans les limites de la
prudence en effectuant, pour cette première
période de dix-sept mois, un amortissement de
5 p. 100. 5 p. 100 sur 1,838 millions de francs
d'effets prorogés, c'est une somme de 90,190,000
francs à déduire des 92,607,000 fr. de bénéfices.
Il ne resterait donc que 2,417,000 fr. Comme le
bénéfice normal est, pour dix-sept mois, da
53,415,000 fr. aucune imposition n'aurait etc
établie, pour la première période.
Pour la deuxième période, les produits da

1916, déterminés suivant les mêmes règles, se
chiffreraient par 105 milliards 957 millions da
francs.

Le portefeuille prorogé était descendu à
1,340 millions. En admettant, en présence da/•
l'aggravation de la situation, un nouvel amor-> '
tissement de 5 p. 10, soit 10 p. 100 au total, la
Gouvernement évalue l'amortissement à 134 mil
lions. Comme il a été tenu compte de 90 mil*
lions en 1915, ce serait une somme de 44 mil
lions à retrancher des bénéfices de 1916.
D'autre part le portefeuille d'avances sur

titres, montant à 700 millions, n'était plus ga
ranti pour sa totalité. La rente était tombée,
en effet, de 84 fr., cours du premier semestre ■
de 1914, à 61 fr. 1« 31 décembre 1916 ; ainsi l»
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Banque, qui avait avancé 67 fr, 50, se trouvaità
découvert de 11 p. 100 du montant des avances.
C'est pourquoi M. le ministre des finances a
admis, de ce fait, un nouvel amortissement de
/700 X H\
I —JQQ— ), soit 77 millions.
Le montant des amortissements s'élevant

ainsi à (44 + 77) 121 millions, somme dépas
sant le produit brut, l'exercice 1916 n'aurait
donné lieu à aucune imposition.
- Pour la troisième période d'imposition (1917),
le produit brut s'est élevé à 242,421,000 fr.,
compte tenu d'une provision pour effets en
souffrance de 20 millions, le portefeuille d'effets
non. prorogé s'étant reconstitué au cours des
douze derniers mois.
M. le ministre des finances admet un amor

tissement de 20 p. 100 sur le portefeuille prorogé
qui ne contenait plus pour la plus grande part
que des effets des régions envahies. En appli
quant ce taux au total de 1,137 millions, atteint
par ce portefeuille an 31 décembre 1917, il ob
tient une somme de 227,40:),000 fr., ramenée à
93,400.000 fr., compte tenu tfes -amortissements
déjà déduits. En faisant -état, en outre, d'une
perte nouvelle de 14 millions sur le portefeuille
avances et d'un débet de ^millions sur les qpé-
rations de change, il arrive à un bénéfice pas
sible de l'impôt s'élevant à 90,311.000 fr. D'après
les taux fixés par les lois des i9C juillet 1916,
30 décembre 1916 et 30 décembre 1917, l'impôt
se serait élevé à 72 millions en nombre rond.
Ainsi, d'après les évaluations du Gouverne

ment, l'application à la Banque de France de
la loi du ler juillet 1916 n'aurait produit que
72 millions jusqu'au 1er janvier 1918. En pré
sence de ces résultats, le Gouvernement a
estimé qu il était préférable de recourir à un
tout^autre régime pouvant procurer des ver
sements immédiats plus importants.
Reste à savoir si cette solution et les avan

tages qu'elle comporte ne sont pas achetés par
un sacrifice éventuel trop lourd. Nous exami
nerons plus loin s'il est vrai, comme le pense
le Gouvernement, que ladite solution donnera
des avantages plus avantageux que l'applica- ,
tion de la loi du 1" juillet 1910.
, b) Il faut reconnaître que les objections
tirées de la durée d'application de la loi sur les
bénéfices de guerre sont d'une valeur indis
cutable.

. En eiïet. les bénéfices exceptionnels do la
Banque de France dureront longtemps après la
période de douze mois qui suivra la cessation
des hostilités. Ils se reproduiront, en effet, tant
que n'auront pas été remboursées les avances
faites à l'État et aux gouvernements alliés.
De même il ne serait pas possible de procé

der, en ce qui concerne la Banque, à la liquida
tion de la contribution sur les bénéfices de
guerre dans l'année qui suivra la cessation des
hostilités : car cette liquidation l'exposerait à
la double alternative ou de considérer son
portefeuille comme net de tous risques, et de
payer ainsi une contribution sur des bénéfices
problématiques, ou, pour éviter cette contribu
tion, d exécuter sans merci ses débiteurs dé
faillants, anciens mobilisés ou habitants des
régions envahies. Faudrait-il enfin que, pour
réaliser les avances dont le remboursement
serait différé, elle jetât sur le marché l'énorme
masse de valeurs qu'elle détient comme
gage ?
De tels procédés ne sauraient être envisagés,

car ils seraient funestes à la tranquilité publi
que et ne seraient pas sans porter une certaine
atteinte au crédit de l'Ktat,
Il est donc de toute évidence que, ne fût-ce

que sur ces points, des modalités spéciales se
fussent imposées quant à l'application de la loi
du 1 er juillet 1916 à la Banque de France.
Comme on l'a vu ci-dessus, la convention

prévoit, pour la période comprise entre le
1er août 1914 et le 31 décembre 1917. la substi
tution d'un versement forfaitaire de 200 mil
lions à l'application de la. loi sur les bénéfices
de guerre. Pour les années qui suivront le
31 décembre 1917 et jusqu'au remboursementin-
tégral des avances faites à l'État et des sommes
escomptées aux gouvernements étrangers sur
les bons du Trésor français, un régime spécial
a été institué pour remplacer le régime géné
ral de la contribution des bénéfices de guerre.
Comme le forfait de 200iriillons a été fixé en

fonction des éléments qui ont servi à l'établis-
ment du nouveau régime spécial, nous com
mencerons par examiner ce dernier.

Le régime spécial proposé.

C6 régime est basé sur une distinction très

nette entre les produits résultant des opéra
tions habituelles de la Banque et ses produits
spéciaux pendant l'état de guerre, c'est-à-dire
entre les produits de l'escompte du porteieuillo
et des intérêts des avances sur titres et les
produits divers, d'une part, et, d'autre part,
les produits des avances à l'État et de l'es

compte de. bons du Trésor à des gouverne
ments étrangers. Le Gouvernement -fait valoir
que les produits correspondant aux opérations
habituelles de la Banque n'ont pas dépassé,
dans l'ensemble, depuis la guerre, leur niveau
d'avant guerre, comme le montrerait le tableau
suivant (1) :

: -

, i*, ANNÉES.-
- JiH •• -

PRODUITS

commerciaux.

ARRÉRAGES

des valeurs.
TOTAI< ■'

fr. fr. fr.

1911 ; f). OU.RIO 10.742.409 76.784.«9

1912 ...... 76.994.227 10.833.703 87.827.930

1913 104.H5.214 ll. t 5.884 115.231.098

1914 102. 195.912 11.889.374 114.085.286

1915 58.397.164 13.17 .209 71.57 .373

1916 83.235.335 'la. 012. 49a 98.247.830

1917 86.079.607 19. 769.879 10j. 849. 486 ■

Les bénéfices exceptionnels de guerre que la
Banque a réalisés proviendraient donc exclusi
vement des opérations spéciales qui. tirent
leur origine de la guerre, savoir : escompte des
bons du Trésor à des gouvernements étran
gers et avances à l'État.

La solution à laquelle on s'est arrêté a été,
en conséquence, de prendre uniquement
comme base des . prélèvements à opérer au
profit de l'État, à titre de contribution de
guerre, les produits résultant de ces dernières
opérations.
Cette solution ne jouerait d'ailleurs qu'à

partir du 1er janvier 1913.

L'escompte susvisé de bons du Trésor à des
gouvernements étrangers, en l'espèce à la
Russie, est une opération à laquelle la Banque
s'est prêtée à la demande du Gouvernement et
qui a eu pour objet de mettre à la disposition
de l'état russe (1), conformément à des accords
conclus le 5 février et le 4 octobre 1915, les
sommes nécessaires pour le service de sa
dette en France, ainsi que pour le règlement

de ses achats et pour les autres dépenses qu'il
pouvait avoir à faire dans notre pays.
Le taux d'escompte est de 5 p. 100.
La \aleur des bons du Trésor escomptés

dans ces conditions par la Banque de France
s'élevait au 27 décembre 1917 à 3,220 millions.
Le 17 octobre 1918, elle atteignait le chiffre da
3,485 millions.
Comme on le sait, les avances à l'Elat sont

faites au taux de 1 p. 100, qui sera porté à
3 p. 1 ! )0 un an après la cessation des hostilités.
Le maximum en a été élevé progressivement
à 21 milliards par diverses conventions succes
sives. dont la dernière en date est celle du
5 juin 1918, ratifiée pir la loi du 7 du mémo
mois.Le 27 décembre 1917, elles s'é'evaient à
12,510 - millions et le 1 er août 191S, elles attei
gnaient 18,900 millions; mais elles ont été ra
menées à 18,600 millions au bilan du 17 oc
tobre.

' Le tableau suivant fait connaiire les prodHits
que ,1a Banque a retirés, depuis' le début de la
guerre jusqu'à la fin de 1917, de l'escompte des
bons du Trésor aux gouvernements étrangers
et des avances à l'État :

DÉSIGNATION 1914 1915 1916" 1917 -

fr. fr. fr. - fr.

Escompte aux gouvernements étrangers. .
Avances à l'État 8.602.739

13.989.249
56.899.847

58.083.672

71.530.05i

150.820.409
103.860.958

La Banque paye- d'ailleurs- déjà des redevan
ces à l'État sur ces produits par application des
conventions en vigueur.
Les escomptes de bons du Trésor à des gou

vernements étrangers entrent dans le calcul do
la circulation dite productive, laquelle sert à
déterminer le montant de la redevance insti
tuée par les lois des 17 novembre 1897 et 29 dé
cembre 1911. Pour le taux d'escompte de
5 p. 100, auquel la' Banque de France s'est main
tenue constamment, depuis le-début de la
guerre (sauf dans la période allant du 1er août
au 20 août 1914), ladite redevance est calculée
à raison d'un sixième des produits sur lesquels
elle est établie.

Sur les intérêts des avances à l'État, la Ban
que, en vertu de l'article 4 de la convention du
11 novembre 1911, paye une redevance du hui
tième.

La convention nouvelle, soumise à notre
approbation, prévoit, en remplacement de la
contribution sur les bénéfices de guerre, un
prélèvement au profit de l'État de 85 p. 100 du
produit de l'escompte des bons du Trésor à des
gouvernements étrangers et de 50 p. 100 des
intérêts perçus sur les avances à l'État, déduc
tion faite de l'intérêt supplémentaire de 2 p. 100
qui sera perçu, un an après la cessation des
hostilités. •

Pour les bons du Trésor escomptés à des

gouvernements étrangers, la part de l'État.,
serait donc de 4,25 p. luO, et celle de la Banque
de 75 centimes. Actuellement, sur le produit
brut de 5 fr., la redevance du sixième repré
sente pour l'État Si centimes, la Banque gar
dant pour elle 4 fr. 16.
Pour les avances de l'État, los parts respec

tives de l'État et de la Banque seraient de
50 centimes p. 100. Aujourd'hui, sur 1 fr. d'in
térêts, la banque paye la redevance spéciale
d'un huitième, soit 125 miUimes, et elle garde
net 875 millimes. Lorsque le taux d'intérêt des
avances sera porté à 3 p. luO (c'est-à dire une
année après la cessation des hostilités;, il la
même avance correspondra un prélèvement da
2 fr. 50. qui laissera toujours à la Banque un
net de 50 centimes.
En ■ basant les calculs sur la 'situation au

12 septembre 1918 les parts respective? de
l'État et de la Banque pour 1918 seraient les
suivantes :

Bons du Trésor escomptés à des gouverne-
mentl ra n •

Part de l'État, 85 p. 100 de 173,406,000 fr., soit
147,390,000 fr.;
Part de la Banque, 15 p. 100, soit 26,010,000 fr.

" Avances à l'État : .

Part de- l'État et de la Banque s .
50 p. 100 de 180,000,000 fr., soit 90,003,000 fr. '

; Un an après la cessation des hostilités, la

■ (1) Cette opération d'escompte est indépen^
dante de l'avance de 500 millions consentie
par la Banque de France à la banque de l'État
russe, sur laquelle nous donnons plus loin les
explications nécessaires.

■ (1) Non compris toutefois les intérêts perçus]
sur le portefeuille des effets prorogés, lesquels
intérêts se sont élevés à 4,209,734 fr. en 1914,
42,619,060 fr. en 1915, 42,415,513 fr. en 1916 et
24,062,498 fr. en 1917,
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part de l'État dans les intérêts des avance* se
rait de 450.000,000 fr., celle de la Banque restant
«Je 90,0Û0,0JO tr. -
Le montant des bons du Trésor escomptés

à des gouvernements étrangers n'augmente
plus qu en raison do la capitalisation inté
rêts.

Quant aux avances de la Banque à l'Etat fran
çais, eljes sont, sans aucun doute, appelées, à
s'aecrMtre. ,

Ofi voit, d'après ce qui précède, que la part
qui reviendrait à l'État dans le régime proposé
est asse,' considérable; mais celle de la Banque
de France n'est pas négligeable : 20,010,000 fr.
sur les bons escomptés à des gouvernements
étrangers. 90 millions de francs sur les avance»
à l'Étal. Déduction faite du droit de timbra
(0,20 p. 100 sur la portion de la circulation cor
respondant aux opérations non productives),
qui ramène à 0,48 p. 100 la part de la Banque
dans l'intérêt des avances, il restera encore,
pour celle-ci, un bénéfice brut considérable,
pour des opérations qui, on l'a fait remarquer
à la Chambre, tirent leur origine de la guerre
et sont réalisées au moyen de billets bénéfi
ciant du cours forcé.

L'honorable repporteur du projet de loi à la
Chambre a justifié comme suit cette part de
bénéfices laissée à la Banque : « 11 y a lieu de
tenir compte des dépenses de toutes sortes que
l'émission entraine pour la Bauque. A combien
doit-on estimer ces dépenses? line évaluation
exacte est extrêmement difficile. Mais elles
sont à coup sûr élevées et, en ce moment,
elles tendent à croître pour les raisons que
voici :

« 1° La Banque a, jusqu'à présent, satisfait
aux émissions nécessaires non pas seulement
avec les fabrications de la période de guerre,
mais aussi, pour une large part, avec les pro
visions antérieurement constituées et fabri
quées aux prix les plus divers;

« 2° Pour les fabrications nouvelles, les prix
sont en hausse constante et de plus en plus
rapide. Les résultats d'un exercice ne peuvent
en aucune manière servir de mesure pour le
suivant ;

« 3» La répartition par coupures varie cons
tamment et entraîne de grandes différences de
prix de revient d'une année à l'autre. L'émis
sion des petites coupures a fait passer le nom
bre des billets de 10 4 23 millions par milliard
de francs ;

« 4» La durée des billets qui, même avant la
guerre, n'était pas très régulière, apparaît dès
maintenant plus incertaine encore avec les
conditions de circulation actuelle.

« On ne perdra pas de. vue que les frais de
fabrication ne constituent qu'un élément, et
non pas sans doute le plus important, des frais
occasionnés à la Banque par le service des
comptages et des vérifications répétés. Plus
généralement, tout le concours donné gratui
tement par la Banque pour le mouvement des
fonds et les émissions de valeurs du Trésor a
pris, en conséquence de l'état de guerre, un
développement dont la charge ne pourrait être
supportée par la Banque, si l'excédent par
rapport aux années normales n'était équita
blement prélevé sur l'intérêt des avances.

« En somme, on peut considérer que la moi
tié au moins des frais généraux de la Banque
sont actuellement imputables au service de
l'État ; les billets émis en représentation des
avances dépassent d'ailleurs la moitié de la
circulation. Ces frais généraux, tant ordinaires
qu'extraordinaires et y compris la fabrication
des billets, pouvant être évalués à 80 millions,
la moitié, soit 40 millions, représente 33 p. 100
du montant actuel des avances.

« Par la suite, la marge toute conjecturale
de 15 centimes par rapport au taux net de
48 centimes ira sans doute d'abord se rédui
sant, parce que de plus en plus la circulation
sera alimentée par des fabrications nouvelles
d'un coût supérieur aux précédentes.

« Mais plus tard, les frais afférents aux
avances à 1 État diminueront, parce que la cir
culation cessera de sentier, en sorte que la
fabrication ne fonctionnera plus que pour le
remplacement des billets fatigués, et aussi en
raison du retrait des petites coupures.

Dans la séance de la Chambre du 18 juillet
dernier, l'honorable rapporteur a déterminé
d'une autre manière les frais entraînés pour la
Jlanque par les avances à l'État.

Considérant que le chiffre des charges de la
Banque, pour 1917, s'est élevé à 59 millions et
que, sur les 20 milliards de circulation moyenne
dans le courant de cette môme année, 14 mil
liards, soit les sept dixièmes, s'appliquaient aux
avances faites à l'État ou à l'escompte des bons
du Trésor à des gouvernements étrangers, il en
a conclu, par un calcul de proportion, que les
frais que la Banque a dû supporter du fait de
ces avances et de cet escompte représentent
41 millions ; ce qui fait, pour une circulation de
14 milliards, par an et par 100 fr. 30 centimes.
Ces justifications ne laissent pas que de sou

lever de graves objections. L'honorable M. Lan
dry n'a pas indiqué sur quels éléments est basée
cette évaluation de 80 millions, attribuée dans
son rapport aux frais généraux de la Banque,
et l'on ne s'explique pas pourquoi il a estimé
que la moitié de ces frais correspondaient aux
avances faites à l'État.

Le raisonnement qu'il a développé à la tri
bune aboutit, par ailleurs, à ce résultat que
sur les 59 millions de frais généraux de 1917,
18 millions seulement correspondraient au
fonctionnement normal de la Banque. Or, ces
frais, en 1913, s'élevaient 'à 36 millions. Com
ment la Banque aurait-elle pu, en 1917, les ré
duire de moitié, alors que ses dépenses, soit
en personnel, soit en matériel, sont peu com
pressibles?
Nous estimons, quant à nous, qu'une meil

leure méthode pour évaluer les dépenses que
la Banque doit supporter, par suite de ses opé
rations exceptionnelles de guerre, est de com-
.parer ses frais généraux de la dernière année
normale d'avant-guerre et de la dernière année
de guerre dont les résultats sont cennus et au
cours de laquelle les avances à l'État ont été
les plus élevées, 1917 (1).
Les frais généraux de 1913 ont été de 36 mil

lions, ceux de 1917 de 59 millions. Nous pou
vons donc considérer que la différence, soit
23 millions, correspond aux frais divers entraî
nés par les avances à l'État et les escomptes de
bons à des gouvernements étrangers.
Le pourcentage de ces frais ressort i 16 cen

times (23 millions de francs pour 14 milliards).
La part d'intérêt annuel restant à la Banque
sur les avances serait ainsi de 32 centimes
p. 10jet non pas seulement de 15 centimes p. 100.
En résumé, d'après les évaluations ci-dessus,

l'application du système proposé pour rempla
cement de la contribution de guerre, à partir
du 1er janvier 1918, procurerait, pour la pre
mière année d'application, les résultats ci-
après :
a) 85 p. 100 sur le produit de l'escompte des

bons du Trésor à des gouvernements étran
gers 147.390.000
b) 50 p. 100 sur le produit de in

térêts des avances à l'État fran
çais 90.000.000

Ensemble. 237.390.000

Ce prélèvement fsit, il resterait encore à la
Banqne sur lesdits produits, considérés comme
bénéfices exceptionnels :
a) 15 p. 100 sur le produit de l'escompte des

bons du Trésor à des gouverne
ments étrangers 26.010.000

b) 50 p. 100 sur le produit des
intérêts des avances à. l'État fran
çais - 90.000.003

Ensemble 116.010.000

La comparaison du produit ci-dessus avec ce
que donnerait l'application du système actuel
n'est pas sans présenter de sérieuses difficul
tés. Nous avons vu plus haut à quels obstacles
se heurterait cette dernière application. Toute
fois, si l'on admet que, abstraction faite des
risques provenant du moratorium, les produits
commerciaux de la Banque et les produits di
vers qu'elle retire des opérations — autres que
l'escompte et les avances sur titres — seront

sensiblement les m6mes en 1918 que dans 1««
(trois années précédant la guerre, les bénéfices
exceptionnels donnant lieu à la contribution de
guerre seraient constitués par les produits de
l'escompte des bons du Trésor aux gouverne
ments étrangers et les intérêts des avancef
faites à l'État français. *
Nous avons évalué plus haut les produits de

ces deux crtégories d'opérations à 353,400,000 fr.'
11 y aurait lieu d'en déduire les frais généraux
afférents à ces opérations et l'amortissement
des pertes éventuelles pouvant résulter du
moratorium. On comprend qu'il est bien diffi
cile de faire l'évaluation de ces deux éléments.'
Toutefois, nous ne pensons pas être éloignés
de la réalité en portant à 53.400,000 fr. la
somme des déductions à opérer de ce chef.
Ces éléments étant admis, voici quels se

raient les résultats de l'application de la con
tribution sur les bénéfices de guerre, en
exécution de la loi du 1« juillet 1916, modifiée
par celles des 30 décembre 1916 et 30 décembre
1917 :

50 p. 100 sur........ 100.000 50.000
60 p. 100 sur - 150.000 90.000
70 p. 100 sur 250.000 175.000
80p. 100 sur 293.500.000 239.600.000

Ensemble 239.915.000

On voit, en somme, toutes réserves faites
cependant sur la stricte exactitude des chiffres
ci-dessus, que les résultats du régime proposé
se rapprochent très sensiblement de ce que
pourrait donner l'application de la loi sur les
bénéfices de guerre. Ce régime offre un grand
avantage : outre qu'il ferme la porte à toutes
divergences ou contestations qui pourraient
naître de l'application du système actuel, il se
continuera jusqu'au remboursement intégral
des avances à l'État et des sommes escomptées
aux gouvernements étrangers. c'est-à-dire jus
qu'au msment oû la Banque cessera de faire
des bénéfices exceptionnels, tandis que la con
tribution sur les bénéfices de guerre doit ces»
ser un an après la cessation des hostilités.

Liquidation forfaitaire de la contribution de
guerre, pour la période du 1" août M14 au
S1 décembre 4917.

Comme on l'a vu plus haut, pour la période
écoulée du 1er août 1914 au 31 décembre 1917,
la contribution a été fixée à la somme forfai
taire de 200 millions.

11 convient d'ailleurs de signaler que le ver
sement supplémentaire n'est, en réalité, que de
180 millions en nombre rond ; car la somme
précitée de 200 millions comprend le solde des
redevances actuelles dues, pour l'exercice 1917,
sur les produits de l'escompte des bons du
Trésor à des gouvernements étrangers et les
intérêts perçus sur les avances à l'État. Ces re
devances sont en effet payées par semestre; et
lorsqu'est intervenue la convention du 25 oc-
toble 1917, la Banque n'avait versé, pour l'exer
cice 1917, que 1 échéance du 1 er semettre. Or
l'échéance du 2e semestre s'élevait à la somme

de 19,550,103 Ir. 47, se décomposant comme
suit:

Pour l'escompte de bons du Trésor aux gou
vernements étrangers 12.294.311 49
Pour les intérêts d'avances à

l'État 7.255.791 9S

Total 19.530.103 47

Pour la période 1er août 1914-31 décembre
1917, d'après les évaluations fournies par M. le
ministre des finances à M. le président de la
commission du budget de la Chambre des dé
putés, l'application rétroactive du nouveau ré
gime proposé aarait procuré, déduction faite
des redevances déjà payées à l'État, une somme
totale de 248.642,000 fr. Cette somme a paru
excessive à M. le ministre des finances pour les
motifs ci-après : « Les provisions constituées
par la Banque pour ses risques commerciaux
de toute nature s'élevant à 281 millions, il ne
serait resté que 32,400,000 fr. en regard des
pertes possibles sur les avances sur titres et
sur le portefeuille ordinaire, de l'aléa des opé
rations de change, etc. Il a paru qu'il y aurait
des inconvénients sérieux à découvrir à ce
point la position de la Banque; qu'il était pré
férable de ' respecter dans une plus large me
sure les affectations régulièrement faites à la
clôture des exercices antérieurs, et qu'en défi-.

(1) Les frais généraux pour 1915 et 1916, tels
qu'ils ressortent des bilans de ces années, sont
notablement plus élevés : 1915, 78 millions;
1916, 103 millions. Mais cette inflation pour
1915 et 1916 vient de ce que, dans les frais d ad
ministration ont été comprises, à tort d'ailleurs,
à notre avis, les dépenses d'achats de valeurs
pour la reconstitution du capital du porte
feuille, réduit par la dépréciation des cours.
Ces dépenses n'ont pas été moindres de 53 mil
lions. . .
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nitive. la contribution afférente à ces exercices
pouvait être fixée a la somme ronde de 20) mil
lions. »

En récapitulant les comptes d'exploitation
pour la pariode août 1914-décembre 1917, on
arrive aux résultats suivants :

DÊSIGXATIOU
AOÛT 1 9 1 4 -v
.décembre 1917.

Produits commerciaux et exceptionnels
Revenus <;.es valeurs ;

' 851.038.0 6 12
rrf.aw.3i.) 92

Total des produits bruts 9O3.080.382 04

« ' *

Dépensas ordinaires
tmpôu el reotvuuc.es

' 103. (Of Î31 55 •
1:4 ..754. 557. 31

Total..... 29J.9M.483 86

Produit? nets... i 6ni.023.S03 18

Amorfis-pm°nfs rf immeubles
Provisions pour travaux v.
Am rtissemcnl de la baisse des valeurs du portefeuil'e-titres. . . »
Provision* pour risques divers
Con«titnt on de réserves pour les retraites du personnel
tiratiieai.ous au persotiuel
Divers

32. >:<6. 4 Vi 83
44.000.000 »

r,*.77(i.::o1 81
ti 19.01 >.000 »
«.Wi.S'S 33
O.IW 3« 33

88

Total des provisions et amortissements 4M 2il.rr.t3 18

Dividendes | 137.78T.500 »

On voit que les produits nets, déduction faite,
non seulement des dépenses d'exploitation
mais encore des impôts et redevances acquittés,

. s'élèvent à 004 millions.

Est-il suffisant de prélever 200 millions sur
Cette somme comme le pense M. le ministre
des finances ? Si nous examinons les provisions
et amortissements prévus, nous voyons que
les amortissements d'immeubles s'élèvent à
33 millions environ. Ils ne sont pas beaucoup
supérieurs à ceux des trois exercices 1911. 1912,
1913 ramenés, pour rendre une comparaison
possible, à une durée de 41 mois (27 millions
de francs). La provision pour travaux neufs a
plus que doublé au contraire, passantde 18 à 44
millions. Cette provision peut se justifier, en
raison des circonstances. Remarquons toutefois
qu'elle concerne pour sa plus grande partie
l'agrandissement de la Banque centrale.
La réserve constituée pour baisse des valeurs

du portefeuille-titres ne soulève pas d'objec
tion. 11 a été, en effet, déclaré à la Chambre
que les titres de cette réserve ne devront faire
l'objet d'aucune réalisation au moment de la
hausse des cours.

La réserve pour les retraites du personnel
n'appelle pas d'observations. Nous ne criti
querons pas, non plus, la somme inscrite pour
gratification au personnel.
Restent les provisions de 169 millions pour

risques divers et de 103 millions pour divers. I
La première de tes provisions a été consti- !

tuée par des affectations successives s'élevant
à 5 millions en 1914, 14 millions en 1915, 40 mil
lions en 191G et 110 millions en 1917. Elle s'ap
plique aux risques courus par la Banque, à
raison de ses diverses opérations : escomptes,
avances sur titres, etc. La seconde, constituée
en 1917, a été versée à un compte d'attente

Eotur nse sruvrir leasubpéayemeesntdeév geunetuel de la contri-ution sur les bénéfices de guerre.
C'est sur ces 274 millions que seront prélevés

les 200 millions constituant la redevance for
faitaire pour la période de guerre s'étendant
jusqu'au 31 décembre 1917. H restera ainsi
74 millions pour faire face aux risques divers
de la Banque que nous avons déjà examinés.
N'est-ce pas trop ?
Par le jeu du compte spécial institué par

l'article 5 de la convention du 21 septembre 1914
et dent l'article 4 de la présente convention
règle le fonctionnement, la Banque sera dé
chargée, comme on le verra plus loin, du
risque entraîné par l'immobilisation du porte
feuille commercial et par l'ouverture de crédit
de 500 millions qu'elle a consentie à la Banque
de Russie, dont il sera question à l'occasion de
l'article 3 de la convention. Tout au plas sup
portera-t-elle quelque perte sur les intérêts dM

effets moratoriés passés en souffrance. Les
risques véritables ne portent, somme toute,
que sur son portefeuille d'avances sur titres
et sur ses dépôts d'or libre à l'étranger. En
outre, elle subira vraisemblablement une perte

1 définitive, mais peu considérable, sur les opé
rations de change. Nous ne pensons pas que
tous ces risques atteignent 74 millions.
De telle sorte qu'il semble bien que la liqui

dation forfaitaire de la contribution de guerre,
pour la période du 1« août 1914 au 31 décembre
1917, n'est pas sans profit pour la Banque. Mais,
d'une part, l'ordre de grandeur de ce profit,
bien difficile à fixer, ne paraît pas devoir être
considérable et, d'autre part, l'on a estimé qu'il
serait compensé par l'avantage du partage des
bénéfices au delà du dividende actuel, obtenu

par la Chambre des députés, lequel a fait l'objet
d'une convention additionnelle, sur laquelle
nous aurons à. nous expliquer par la suite.
C'est pourquoi nous croyons qu'il n'y a pas

lieu de faire d'objections aux dispositions qui
règlent, pour le passé et pour l'avenir, la ques
tion do l'application à la Banque de France de
la contribution exceptionnelle sur les bénéfices
de guerre.

Pour terminer notre examen de l'arlicle 2 de
la convention, nous signalons que le forfait de
200 millions ainsi que les prélèvements tenant
lieu de j'impôt sur les bénéfices de guerre,
seront versés au compte spécial créé par l'arti
cle 5 de la convention du 21 septembre 1914.
Le fonctionnement de ce compte a été précisé
par l'article 3 de la convention que nous com
mentons ci-après.

MODIFICATIONS APPORTÉES AU COMPTE DE RÉSERVE
ET D'AMORTISSEMENT CRÉÉ PAU L'ARTICLE 5 DE
LA CONVENTION DU -21 SEPTEMBRE 1914

L'article 3 de la convention du 2G octobre
1917 a pour objet de modifier la destination de
ce compte spécial et en môme temps de préci
ser les conditions de son fonctionnement. 11
est ainsi conçu ;

« L'article 5 de ta convention du 21 septem
bre 1914 est ainsi complété :

« Le compte spécial sera débuté du montant
en principal des effets impayés provenant du
portefeuille immobilisé par la prorogation des
échéances, au fur et à mesure que la Banque,
après la cessation de cette prorogation. entrera
ces effets impayés en souffrance.

« Le compte sera débité de même, au fur et
à mesure de leur entrée en souffrance, du
montant en principal des créances résultant
des versements effectués chez des correspon
dants alliés ou neutres en contrepartie du

règlement en "raneo, par vinteruiédiaire de la
Banque, d'effet? ou d'opérations antérieurs au
4 août 1914.

« La Banque continuera à gérer le portefeuille
des effets et créances en souffrance; elle por
tera au crédit du compte susvisé les rentrées
successives qu'elle obtiendra sur le montant
en principal de ces effets et créances.

« A aucun moment le solde créditeur du.

compte ne pourra être supérieur au montant
des effets prorogés et des créances susvisées ;
l'excédent, de même que toutes sommes de-1
vant être ultérieurement versées au compte
spécial, sera porté en amortissement de la
dette de l'État, ou directement au compte du
Trésor lorsque cette dette sera remboursée. •>
Ces dispositions ont été en outre complétées

par un avenant du 11 mars 1918, à la conven
tion du 26 octobre 1917, passé à la demande
des commissions du commerce et du budget
de la Chambre des députés, comportant l'ar
ticle suivant: >
L'article 3 de la* convention du 2ô octobre

1917 est complété par les dispositions suivantes :
« La Banque bonifiera le solde du compte

d'amortissement d'un intérêt calculé au taux
net des avances à l'État, déduction faite da
l'impôt du timbre et du prélèvement prévu à
l'article 2 de ladite convention.

« Cet intérêt sera porté à un compte annexe
le dernier jour de chaque semestre.

« Au moment de la liquidation finale du
compte d'amortissement, il sera fait un dé
compte récapitulatif des sommes successive
ment absorbées par l'amortissement ou attri
buées à l'État sur le montant dudit compte.

« La Banque versera au Trésor une part du
compte annexe d'intérêt, proportionnelle aui
total des sommes attribuées à l'État d'après le
décompte récapitulatif susvisé. » '
Le compte spécial, créé par l'article 5 de la'

convention du 21 septembre 1914, était destiné!
» à couvrir, jusqu'à concurrence du montant'
dudit compte, les pertes qui pourraient se
produire sur le recouvrement du portefeuille
commercial de la Banque immobilisé par la.
prorogation des échéances ».
Ce compte devait être alimenté à l'aide de

l'intérêt supplémentaire de 2 p. 100 que, d'après
l'article 4 de la convention du 21 septembre
1914, l'État doit servir, un an après la cessation
des hostilités, sur les avances reçues de la
Banque.
On a vu que l'article 2 de la présente conven

tion lui a donné comme supplément de dota
tion les prélèvements devant tenir lieu de con
tribution sur les bénéfices de guerre, à savoir
les 200 millions du forfait correspondant à la
période 1er août 1914-31 décembre 1917 et les
prélèvements sur les produits exceptionnels, à
partir du 1" janvier 1918.
Aux termes du dernier alinéa de l'article 5

de la convention du 21 septembre 1914» « si le
fonds de réserve laisse un reliquat, celui-ci
viendra en atténuation du montant des avances
faites par la Banque à l'État. »
Les modifications apportées à la destination

du compte spécial portent sur deux points :
1° Le compte n'aura plus à couvrir que les

pertes en principal à provenir des effets proro
gés, la perte des intérêts de ces effets restant à,
la charge de la Banque ;
2" Est mis à la charge du compte « le mon

tant en principal des créances résultant des
versements effectués chez des correspondants
alliés ou neutres en contrepartie du règle
ment, en France, par l'intermédiaire de la
Banque, d'effets ou d'opérations antérieurs au
4 août 1914 ».

11 paraît tout à fait logique que le compte ne
soit pas appelé à couvrir les pertes d'intérêts
supportés par le portefeuille des effets morato-
riés, qui a bénéficié du cours forcé. Ajoutons
que les effets moratoriés n'ont pas été compris
dans le calcul de la circulation productive ser
vant de base aux redevances de la loi de 1897
et que l'État n'a, par suite, bénéficié d'aucun
prélèvement sur les intérêts produits par co
portefeuille.
Convention du 2 février 1915 avec la banque

de l'état russe. — La deuxiène modification .
apportée à la destination du compte spécial
mérite que nous y consacrions quelques dévo-
loppements.
Disons tout de suite que le deuxième alinéa

de l'article 3 de la convention, dont le sens est
assez obscur, à la simple lecture, ne vise, en
fait, qu'une seule créance de 500 millions
garantie par la banque de l'état russe, ainsi
qu'il résulte nettement des déclarations de

M. le ministre des Aaances à la séance de Uj
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Chambre des députés du 18 juillet dernier. I
S'il a' été fait mention dans cet alinéa, d'une
façon générale, « de correspondants ■ alliés ou
neutres », ce serait seulement, suivant les pa
roles du ministre, « parce qu'il y a des ma
nières courtoises d'écrire les choses ».
Cette créance correspond à un crédit ouvert

par la Banque, en vertu d'un convention pas
sée avec la banque de l'état russe, le 2 février
1915, en vue de dégager des créances anté
rieures à la guerre, que des maisons françaises
avaient sur la Russie et que le moratorium
russe et la situation des changes, notamment,
empêchaient de recouvrer ou de recouvrer
dans de bonnes conditions,
L'opération a été effectuée sur l'invitation

du Gouvernement. Voici, en effet, ce qu'écri
vait le 20 novembre 1014, ,1'honorablo ministre
des finances d'alors, M. Ribot, au gouverneur de
la Banque de France :

« Bordeaux, le 20 novembre 1914.

« Monsieur le gouvejpeur,
« Pour faire suite à nos entreliens, je vous

remets une copie de la note (1) de l'ambassa
deur de Russie, en date du 13 novembre, rela
tive aux moyens de liquider les engagements
des banques russes envers nos nat onaux.

« Vous m'aviez déjà mis au courant d'une
proposition qui vous avait été faite en vue du
même objet parle conseiller-financier de l'am
bassade impériale.

« Je n'ai pas besoin de recommander à votre
plus sérieuse attention, et à celle du conseil
de régence, une question d'un intérêt si évi
dent pour nos relations économiques avec la
nation amie et alliée do la France. »
Des documents qui précèdent, il résulte bien

que le Gouvernement français n'a engagé la
Banque de France à faire l'opération dont il
s'agit que parce que le Gouvernement russe
avait lui-même insisté près de lui.
Le gouvernement russe a d'ailleurs donné

son aval à la créance que la banque impériale
russe contractait vis-à-vis de la Banque de
France.

Les créances visées par l'accord ont été de
diverses sortes :

1° Effets de commerce tirés par des mai

sons françaises sur des maisons russes' en
réalisation d'opérations de commerce ou de
crédit;
2° Avances sur titres ou sur effets de com

merce consenties par des banques françaises à
des établissements russes;
3° Crédits de change en comptes ouverts par

des banques françaises à des établissements
russes.

La convention a stipulé que la Banque de
France rembourserait les créanciers français
pour le compte de la banque de l'État russe,
sur ordre donné pour chaque opération et par
télégramme de cette dernière banque, celle-ci
devant s'entendre préalablement avec les débi
teurs russes et devant prendre avec eux les
arrangements nécessaires pour se faire rem
bourser.
La banque de l'État russe devait ouvrir à la

Banque de France un compte sur ses livres à
Petrograd et chaque opération de payement
faite en France donnait lieu au profit de la
Banque de France à l'inscription à ce compte
d'un crédit d'égale somme. La dette a été ga
rantie par le gouvernement russe par un article
formel de la convention.
L'ensemble des opérations qui se sont éche

lonnées entre le 18 février et le 20 avril 1915
•s'est élevé à la somme de 499,087,368 fr. 50,
dont la Banque de France se trouve actuelle
ment créancière envers la banque de 1 État
russe.

Les bénéficiaires de la convention ont étèau
nombre de 75. •
Ajoutons que, conformément aux stipula

tions de la convention, la Banque n'a prélevé
aucun intérêt ni commission d'aucune sorte.
La crainte s'est manifestée très vivement à

la Chambre que les 500 millions ainsi avancés
par la Banque de France n'aient servi, non au
règlement d'opérations purement commer
ciales, mais à désintéresser nos établissements
de crédit des pertes gu'ils risquaient de sup
porter à la suite d'opérations financières faites
en Russie. t
L'honorabte M. Klotz a fait remarquer que la

Banque de France, engagée par le Gouverne
ment dans une opération de caractère interna
tional, ne pouvait réclamer de justifications au
sujet des créances que la banque de l'État
russe devait acquitter. Il a ajouté que l'opéra
tion faite par son prédécesseur iui paraissait
très correcte et qu'elle présentait un caractère
absolu d'intérêt national. 11 ne s'agit d'ailleurs
pas de laisser peser surl'Etat français la res
ponsabilité de quelques banques, mais de
savoir si dans le calcul des bénéfices de guerre
de la Banque de France entreraient les 500 mil:
lions qu'elle a avancée à la banque de l'État
russe. Si la Banque de France ne peut rentrer
dans sa créance, il est équitable — l'opération
qu'elle a faite, sur l'iditiative du Gouverne
ment, étant à l'abri de reproche — d'en imputer
.l'amortissement au compte spécial de réserve.

Bien que cette opération soit devenue parti
culièrement grosse de risques, puisque la seule
responsabilité de la banque de l'État russe et
de l'État russe a été substituée en l'espèce à
celle des soixante-quinze bénéficiaires du cré
dit que notre établissement a ouvert, votre
commission des finances ne fait pas d'objec
tion à l'inscription éventuelle au débit du
compte spécial d'amortissement da la créance
précitée de 500 millions.
Ainsi que l'a déclaré M. le ministre des finan

ces, l'opération dont il s'agit avait en effet un
caractère d'intérêt national. L'on ne saurait ou
blier qu'elle a été exécutée en un moment où
la Russie faisait vis-à-vis de là France acte
d'alliée très fidèle, que ses armées étaient en
gagées à fond et souvent victorieuses sur les
fronts allemand et autrichien et que ses inté
rêts étaient intimement liés aux nôtres. Il se
rait, par conséquent, contraire à l'équtié d'en
laisser supporter tout le risque à notre insti
tut d'émission, alors qu'elle ne lui a rapporté
aucun profit et qu'il ne l'a effectuée que dans'
l'intérêt du pays. Au surplus, les soupçons
excessifs que l'on a manifestés ne sont pas jus
tifiés.
Avant la guerre il existait des relations éco

nomiques importantes entre la France et la
Russie. Nous importions dans ce pays des
objets très divers et surtout des objets de
luxe; nous recevions surtout des matières pre
mières. D'autre part, nous avions dans certaines
villes russes des colonies importantes et toute
une industrie française s'était créée dans diver
ses régions, qui avait recours soit aux établis
sements de crédit français, soit aux banques
russes ayant un siège à Paris. A côté du mou

vement industriel s'était nécessairement déve
loppé un mouvement bancaire, qui intervenait
surtout par l'escompte des effets tirés par les
exportateurs de chaque pays sur les importa
teurs correspondants, mais aussi par des cré
dits d'acceptation ouverts par les banques. Il
existait en outre des comptes courants récipro
ques. -
La guerre en éclatant frappa de paralysie

toutes ces relations. Faute de moyens de
change, les Russes furent embarrassés pour
effectuer leurs payements. Or, en laissant leur-
signature indéfiniment en souffrance, ils au
raient diminué leur crédit. C'est pourquoi la
chancellerie de crédit russe est intervenue
auprès de la Banque de France et de l'État
français. Ajoutons que les Français établis en
Russie éprouvaient te désir légitime -de rapa
trier dans leur pays d'origine les ronds qu ils
avaient en Russie. Enfin les banques françaises
étaient très intéressées à la liquidation de
leur portefeuille d'effets russes, laquelle leur
était fort utile pour la cessation du morato
rium des dépôts. Il est, dos lors, tout naturel
que le Gouvernement, pour rendre service au
gouvernement allié, pour protéger les intérêts

1 des Français établis en Russie et aussi pour
contribuer à- taire réapparaître sur le marché
de Paris les disponibilités si nécessaires à la
reprise des affaires, soit intervenu auprès de la
Banque de France, afin de dénouer la, situation.
On peut toutefois regretter que cette avança
de 500 millions ait été consentie sans être cou
verte par des dépôts de valeurs et sans stipu
lation d'intérêts. On ne s'an explique pas la
raison.

Pour revenir au fonctionnement du compte
spécial, disons qu'il sera débité du montant en
principal des effets et créances, au fur et à
mesure de leur entrée en souffrance. La Banque,
continuera d'ailleurs à gérer le portefeuille des
effets et créances restés en souffrance. Ella

pourra ainsi liquider ce portefeuille au mieux
des situations difficiles qui, souvent, peuvent
être améliorées avec le temps, grice à la con
tinuité dans l'action ou à la conclusion d'ac
cords particuliers, pour lesquels toute liberté
d'appréciation doit être laissée à l'établisse
ment»- C'est d'ailleurs au crédit du compte

1 spécial que seront, bien entendu, portées les
s rentrées successives obtenues sur le principal
; des effets restés en souffrance.
: Le dernier paragraphe de l'article 3 stipula
enfin que le solde créditeur dj compte ne

!, pourra jamais dépasser le montint des effets
E prorogés et des créances sur la Banque do
l'État russe. L'excédent, dès qu'il en apparaîtra

! un, sera employé à amortir la dette de 1 Elat
vis-à-vis de la Banque et, lorsque cette dette

t sera éteinte — c'est ici une stipulation nou-
I volle et heureuse — les excédents seront versés
au compte du Trésor.
Les risques auxquels doit faire face la

compte ont bien diminué d'importance depais
. le jour où il a été institué. Le portefeuille
■ d'effets moratoriés qui s'élevait à trois milliards
, et demi, le 31 décembre 1914, n'atteignait plus.
: le 17 octobre courant, que 1.055i053.815 fr. Ces
' résultats, que la reprise des affaires a favori

-, ses, témoignent du souci qu'à conservé la
commerce français de faire honneur à sa si
gnature. On peut espérer que le solde d'effets
prorogés destiné à rester irrécouvrable sera peu
important.

: 11 est dificile toutefois de prévoir l'époque h
' laquelle le portefeuille des effets moratoriés
sera complètement liquidé. Il ne décroît plus1,

; en effet, que lentement. On ne peut en outra
savoir quand et comment sera réglée lacréanc»
russe. 11 peut arriver, dans ces conditions, que,
pendant un assez long temps, des sommes im
portantes restent immobilisées au compta
spécial, dont le crédit grossira rapidement,
puisqu'il comprendra les 200 millions forfaitai
res tenant lieu de contribution sur les béné
fices de guerre pour la période 1er août 1914-31
décembre 1917 et les prélèvements annuels
successifs sur les produits exceptionnels.
Sur l'initiative des commissions de la Cham

bre des députés, il a été passé, en conséquence. !
un avenant à la convention, aux termes duquel
« la Banque bonifiera le solde du compta
d'amortissement d'un intérêt calculé au taux
net des avances à l'État, déduction faite da
l'impôt du timbre et du prélèvement prévu %
l'article 2. *

<• Cet intérêt sera porté à un compte anncîfi
le dernier jour de chaque semestre.

« Au moment da la liquidation finale au
compte d'amortissement, il sera fait un de*

(1) Mémorandum remis le 13 novembre 1914 à
il. Delcassé par le conseiller de l'ambassade da
Russie. — D'après des renseignements parvenus
au ministère impérial des finances, les cercles
financiers se préoccupent du règlement des
dettes des banques russes du chef de leurs
engagements, vu la prochaine cessation du mo
ratorium. De son côté, le-ministre des finances,
grandement préoccupé des payements très
importants que les banques russes ont à effec
tuer et de l'impossibité où elles se trouvent
actuellement de se procurer les francs néces
saires. ne saurait d'autre part entrer dans les
vues des banques françaises qui proposeraient
d'établir une compensation entre les dettes
susdites et les sommes que le Gouvernement
impérial a en dépôt chez elles. Ces dépôts, des
tinés au service des emprunts et aux autres
besoins de l'État, ne peuvent aucunement être
affectés à liquider des engagements de banque
privée.

Le ministre des finances estime que, pour
sortir de cette situation, la Banque de France
pourrait avancer à nos banques et à nos entre
prises commerciales et industrielles les som
mes nécessaires en francs pour régler leurs en
gagements, à la condition que ces banques et
entreprises versent à la Banque de l'État la
contre-valeur en billets de banque russes se
lon un change à fixer et à la condition que les
banques et les entreprises susdites s'engage
raient à rembourser la Banque de France, à la
fin de la guerre ou en des délais à déterminer,
en francs. ^
Une semblable combinaison présenterait de

très grands avantages pour le règlement des
comptes réciproques.
Il serait en outre désirable que le Gouverne

ment intervînt auprès des banques françaises
pour leur faire ressortir la nécessité de reporter
les échéances.
L'ambassadeur de Russie est chargé d'insis

ter vivement auprès du Gouvernement de la
République en faisant valoir à quel point il est
inadmissible de liquider complètement les re
lations anciennes qui existent entre les ban
ques et les* entreprises industrielles des pays
alliés combattant un ennemi commun et inté
ressés à ne point apporter de perturbation
dans les rapports économiques et les relations
^'affaire*,,
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compte récapitulatif des sommes successive
ment absorbées par l'amortissement ou attri
buées à l'État sur le montant dudit compte.
~ La Banque vers«ra Su Trésor une part du
compte annexe d'intérêt proportionnelle au
total des sommes attribuées à l'État d'après le
décompte récapitulatif susvisé. »
Ces dispositions n'ont pas besoin de com

mentaires.
Il paraît toutefois excessif d'attendre la liqui

dation, finale du compte d'amortissement, qui
n'interviendra que lorsque l'État aura rem
boursé toute sa dette envers la Banque, pour
faire le décompte récapitulatif qui permettra
de déterminer la part du cojn pte. annexe d'in
térêt dû à l'État. Il semble que ce décompt»
récapitulatif devrait être dressé dès que seront
liquidés le portefeuille îles effets prorogés et
l'avance à la banque russe.

NOUVEL!.® FIXATION DES REDEVANCES SUB LES

PRODUITS NORMAUX DE LA BANQUE

Au régime de redevances de la loi de 1997,
l'article 4 de la convention du 26 octobre 1917

substitue un nouveau système, qui serait appli
cable à partir du 1 r janvier 1918. Nous nous
sommes expliqué plus haut sur le procédé con
sistant à modifier un texte de loi par une
convention.. -,
L'article dont il s'agit est ainsi con^u :
« Pour le calcul de la redevance instituée

par l'article 5 de la loi du 17 novembre 1897, on
ajoutera au produit. obtenu en multipliant le
solde moyen de la circulation productive par
lé taux de l'escompte. déduction faite, s'il y a
lieu, des sommes partagées entre la Banque et
l'État, conformément à l'article 12 de la mémo
loi, le montant des intérêts perçus par , la
Banque ,sur les- effets prorogés, et on appli
quera à la somme ainsi déterminée une propor
tion de 5 p. 100. Si, pendant une période quel
conque, le taux de l'escompte dépasse 3,50,
4,pu. 4,50 p. 100, cette proportion sera, pour la
période correspondante, respectivement portée
à 7,50, 10 ou 12,50 p. 100.

« En outre, il sera perçu sur le produit déter
miné comme ci-dessus des opérations produc-

• tixes de la Banque, pour chaque exercice an
nuel, après déduction da la redevance visée à
l'alinéa précédent, une redevance supplémen
taire de 20 p. 100, la tranche comprise entre
O-et 50 millions n'étant comptée que pour un
quart de son montant, entre 50 et 75 millions
pour trois huitièmes, entre 75 et 100 millions
pour quatre huitièmes, entre 100 et 125 mil
lions pour cinq huitièmes. entre 125 et r>0mil-
lions pour six huitièmes, entre 150 et 175 mil
lions pour sept huitièmes.

« La redevance et la redevance supplémen
taire seront perçues sans préjudice des impôts
dus par la Banque tels qu'ils sont déterminés
par les lois existantes. Toute" majoration de ces
impôts et toute création d'impOts qui attein
draient les opérations déjà frappées par les re-
devan:es seraient compensées avec le montant
de ces dernières, l'excédent èiant perçu en sus,
le cas échéant.

« Ces dispositions entreront ea vigueur à
partir du 1 er janvier 1918. »

La redevance fixée par les lois de 1897 et de
1911 est assise sur le produit de ;la circulation !
productive par le taux de l'escompte. La cir
culation productive est représentée par la som
me du montant du portefeuille commercial,
des avances sur titres et des avances sur lin
gots et monnaies. Comme nous l'avons signalé
plus haut, d:puis la guerre, le portefeuille des
effets prorogés n'a pas éfô compris dans, la cir
culation productive, bien qu'il ait procuré des
produits très appréciables, qui se sont élevés :

En 1914 à. 4.209.73« fr.
En 1915 à.... 42:019.030
En 1916 à 42.415.543
En 1917 à 24.032. 498

11 nous paraît qu'il y a là une erreur, sur la
quelle nous appelons l'attention du ministre
des finances. Lès effets moratoriés, bénéficiant
d'une prorogation, d'échéance, produisent inté
rêts au même titre-que les effets renouvelés.
Ils font t donc partie de la circulation produc
tive; Au surplus, pour l'application du nouveau
système de calcul de la redevance,' on verra'
plus loin qu'ils y seront réintégrés. Pourquoi
ne pas les y avoir compris dans le passé ?
Pour calculer la redevance, on prend la

moyenne annuelle de la circulation produc
tive, et on la multiplie, pour chacune des pé

riodes pendant lesquelles des taux d esco:npta
différents ont pu être successivement pratiqués
par le taux d'escompte correspondant à cette
période. Comme le taux d'intérêt des avances
de la Banque est supérieur au taux de l'es
compte, remarquons qu'en appliquant à ces
opérations diverses qui font la masse de la
circulation dite productive le seul taux de l'es
compte, le produit qu'on obtient, et d'après
lequel la redevance est calculée, est une quan
tité fictive, inférieure au profit réel de la
Banque. —
Le taux de la redevance avait été fixé, en

1897, au huitième du produit dont il s'agit,
soit 12,50 p.- 100. La .loi décidait, en même
temps, que le montant do cette redevance ne
devait pas être inférieur, pour une année, à
2 millions. Les conventions des 11 novembre et

28 novembre 1911 ont stipulé que le taux serait
élevé à un septième — soit 14,285 p. 100 —
lorsque, pendant une période, le taux de l'es
compte aurait été supérieur à 3,50 p. 100, et à
un sixième — soit 13,00 p. 100 - lorsque le
taux de l'escompte se serait élevé au :dessus de
4 p. 100. Lorsque le taux de l'escompte dépasse
5 p. 100, en vertu de l'article 12 de la loi de 1897,
les produits qui résultent de ce dépassement
sont, .pour un quart, ajoutés au fonds social et,
pour le surplus, versés à l'État.
Depuis la guerre, on a fait entrer dans le

calcul de la circulation productive, en dehors
des produits que l'on retenait antérieurement,
l'escompte des bons du .Trésor à des gouverne
ments étrangers. Par contre, on a laissé de
côté, pour ce calcul, en dehors du montant du

, portefeuille nés effets prorogés, eassme nous
l'avons dit plus ^au, bs intérêts aes uvaaees
à l'État, ces intérêts étant grevés, ainsi qu'il ai-
été vu, d'une redevance spéciale.
Au cours de la première partie de notre rap

port, nous av<>n» fait connaître le montant ici
Sommes que la Banquô a pavées à l'État, au
titre de la redevance des lo:s de 1897 et de 191 1 ,
Eou trotcahla ecunetedestann,ées écoulré.es ,depuis 1897.e total en atteint 167,990,189 fr. 13, non com
pris la portion afférente, pour 1917, au produit
de l'escompte des bons du Trésor à des gou
vernements étrangers, soit 12,2J4,3U fr. 49.
Dans le nouveau système, l'ancienne rede

vance dont nous venons d'indiquer la base est
maintenue en principe. Mais, d'une part, on
ajoute, pour l'assiette, au proJuit de la circu
lation productive par le taux de l'escompte, la
montant des intérêts perçus par la Banque sur
les effets prorogés ; d'autre part, à l'ancienne
série de proportions, on substitue un tarif
moins élevé et plus souple qui va de 5. à
12,50 p. 100 et qui suit, de demi-point en demi-
point, toutes les variations du taux de- l'es
compte, jusqu'à la limite au delà de iaqusllo
intervient le partage avec l'État. Co tarif. va
graduellement de 5 p. 103, pour un taux d'es
compte ne dépassant pas 3,50 p. 100 à 7,50 p. 100.
pour un taux d'escompte supérieur à 3,50 p. 100
et ne dépassant pas 4 p. 100, à 10 p. 100, pour
un taux d'escompte supérieur à 4 p. 100 et na
dépassant pas 4,50 p. 100, enfin à 12,50 p. 100,'
pour un taux d'escompte dépassant 4,50 p. 100.
Le tableau suivant donne la comparaison des

; taux nouveaux et des anciens :

. TAUX DE L'ESCOMPTE

REDEVANCE

[ Taux actuel. Taux nouveau.

p. 100. ' ' ».m "1

Jusqu'à 3,50 p. 100 inclusivement... ; soit 12,CO.
O

5

Au-dssus de 3,50 p. 103, jusqu'à 4 p. 100 inclusivement... i, soit, 14,283.
t ""

. 7.50

Au-dessus de 4 p. 100, jusqu'à 4,50 p. 100 inclusivement. . soit 16,66. j
0

10 -

Au-dessus de 4,50 p. 100, jusqu'à 5 p. 100 inclusivement.. Id. | 12.50

Au-dessus de 5 p, 100,..,....'..;..;... —

' Pour la portion du produit corres-
i pondant à un taux d'escompte da
) 5 p 100, comme ci-dessus.
\ Lô surplus du produit est partagé
/ (1/4 à ia Banque, pour le fonds so

cial, 3/4 à l'État).
i

A la redevance de 1897, ainsi modifiée,
s'ajoute uno deuxième redevance assise sur le
même produit, mais après déduction du
montant de la première. Le taux en progresse,
par tranches, suivant l'importance du produit
qui la supporte. 11 est de 5 p. 100 pour la pre
mière tranche de 50 millions, puis de 7,50 p.
100, 10 p. 100, 12,50 p. 100, 15 p. 100, 17,50 p. 100
pour chaque tranche de 25 millions qui s'y
ajoute (50 à 75, 75 à 100, 100 à 125, 125 à l.0
150 à 175 millions';, et enfin de 20 pour 100 pour
la partie du produit excédant 175 millions.

On peut, sur ces données, construire le
tableau suivant des taux et des produits do
cette deuxième redevance :

PRODUIT

servant d'assiette

à la redevance.

TAUX

de

la redevance.

MONTANT

de

la redevance.

p. 100.

50 millions. ..... 5 2.5 m'Ilioas.

i'.t —■ . 5.833 4.375 —

100 — 6.875 6.875 - —

125 — 8 10

150 — 9.166 13.75

175 —. 10.357 18.126 —

200 —. 11.562 23.125 —

2JO — 13.30 33.125 —

30 J — 14.375 43.125 —

400 — ■ .......... 15.781 63.125 —

&00 — ■ .......... 10.6^5 83.125 —

Ainsi coexistent deux redevances établiesïflp
le même produit, progressives toutes deux, •
mais suivant des bases de progression diffé
rentes.

La première conserve le système de progres
sion de l'ancienne redevance, d'après le taux
de l'escompte. Il est logique, en effet, que la
part de l'État s'éiève à mesure que, pour un
même volume d'opérations, le bénéfice do la
Banque augmente, au moment où les circons
tances sont le plus difficiles pour le commerce
et la production nationaux; pour la seconde, la
progression dépend du niveau même des pro
duits de la Banque et elle a encore une base .
très juste.
Mais, comme les taux de la première rede

vance sont fort abaissés, il convient de- recher
cher si les deux redevances, dans leur ensem
ble, doivent donner un produit plus considé
rable ou moindre que l'ancienne redevance. >
Nous négligerons dans notre examen deus

éléments d'importance secondaire : 1° le par
tage de produits qui intervient, lorsque la
taux de l'escompte dépasse 5 p. 100. C'est là un
fait exceptionnel, qui, depuis la loi de 1S97, na
s'est présenté que deux fois : en 1907 1908, pour
des escomptes de papier étranger en contre
partie de prêts d'or à la banque d'Angleterre;
puis dans la période du 1er au 20 août 1914, où.
le taux officiel de l'escompte fut élevé à 0 p. 100.
Les produits soumis à partage pour ces es
comptes ont d'ailleurs été insignifiants :
15,329 fr. 20 en 1907-1908; 179,421 fr. 00 en 1911;
2° l'adjonction au produit de base des intérêts
de retard des effets prorogés.
Cette éventualité et cet élément mis i part,

nous voyons qu'aujourd'hui le produit de U
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circulation productive par le taux d escompte
supporte, du fait de la redevance, un prélève
ment allant de 1 ,; .:0 p. 100 à 16.(16 p. 100. Dans
i« nouveau système, le prélèvement sera au
(ahnimum de 5 p. ICO + 5 p. 10.) = 10 p. 103 et

H tendra vers un maximum de 12,50 p. 100 -f
21 p. 1 JÔ = 32,50 p. 100. Mais, la redevance
supplémentaire étant progressive par tranches,
d tn la réalité cette redevance n'arrivera ja
mais au taux de 20 p. 100 et ainsi le maximum

de 32,50 p. 10') est seulement idéal. Les ta- ,
bleaux suivants donnent les rendements d«f
deux systèmes, avec les taux d'escompte
de 5 p. 100, 4,50 p. 100, 4 p. 100, 3,50 p.1O0 et
3 p. 100 :

PRODUIT

soumis ai jeu

des

redevances.

" REDEVANCE RÉSULTANT DJ PROJET " |
REDEVANCE

résultant

des lois de 1897

et 1911.

TAUX

de la reSeviiî^;
par rapport

au produit -

des opération ■

productives. *

■ CIRCULATION PRODUCTIVE Redevance

principale.

Redevance

supplémentaire.

Redevance

totale.

Taux

de la redevance
totale

par rapport
an produit

des opérations
productives.

fr. ! fr. fr. fr. p. 100. fr. j p. 109.

Taux de 5 p. 100.

2 milli ards .
3 —
4 —
5 —

100.0 "0.000 1

200.000.000
2d0.000.000

îs.rvo.00i
is. ir,0.iioo
20 . 000 . OoO
31.2:0.000

5.625.000
10.9:17.500
18.125.C00
26.875.000

18.125.000 '
29.687.500
43. 125.00 1

58. 125.0)0 j

18
. 20

21 1/2
23

l6.666.rr6 |
25. Ott"). 000 I

41.666.666 I

16 2/3
16 2/3
16 2/3
16 2/3

! LU

Taux de 4 1/2 p. 100.

S milliards
3 —
-4 —
5 —

90. 000. 000 I
1:i5.000.000 |
180.0: 0.000
225.0:X).C00

9.010.000
.13. 51 )-'». 00)
18.(0 ).0 10
22.500.000

4.975.000
9 .502 . 501 1
15.850.000
23.625.000

13.975.000 1
2!. 002.51« !

■ 33.S50.iVV)
46.1&.OJ0

15 1/2
17 »
19 »

20 1/2

15.000.000 1
22. 500. Ci 0 1
30.00 1. («0 1
37.500.000

16 2/3
16 2(3
16 2/3
16 2/3 .

i

Taux de 4 p. 100.

jnilli&rds j 80.000.000
120.000.000
100.000.0»
200.000.010

6 . 000 . 000 ■
9. 000. 0U)
12.0010. 000
15. 000. €00

■ 4.300.000
8.250.000
13.450.000
20.125.000

10.300.000

17.2,.0.000

25.450.000

35.125.000

13

14 1/2
15 1/2
17 1/2

11 .428.571 42

17.1-12.857 14

22.857.142 85

28 571.428 57

14 28
14 28
14 28
14 28

Taux de 3 1/2 p. 100.

2 milliards
3 —
4 —
5 — .

70.010.000
' Il 5. 000. uCO
140.C00.0Uf) -
175. C0 ).000

3. 500. 000

5.250.000

7.0 O.000

8. 750. 000

3.737.503

6.850.000

11.200.000

16.593.750

7.237.500
12.100.000

18.20W.000

25.343.750

10 J/2
11 1,2
13

14 1/2

8.750.00")
13 125.000
17. 500. 0* 0
21.8:5.000

12 50
12 50
12 50

,12 50

_=a

Taux de 3 p. 100.

2 milliards
3 —
4 —
5 —

co : ooo.noo
90.000. 00O
120.001.000
150. 00.1. 00'.)

, a.ooo.co
- 4.500.000

■ 6.000.0 SI
7.50.1.000

3.025.000
- 5.425.000

8. 625.001
12.625.000

6.025.000
9.925.000
14.625.000
20.125.000 •

10 I
1t

.12

13 1/2

7. 500. 00
11.250.000
15.000.000
18.750.o00

12 50
. 12 50
12 50
12 50

" Avec le taux d'escompte de 5 p. 100. le sys-
' lène nouveau est toujours d'un- plus grend
, rendement p ur l'Etat. Avec 1 s autres taux
. d'escompte pour lesquels ont été dresses les
, tableaux ci-dessus, il rendra plus que l'ancien,
lorsque la circulation productive et le produit

. soumis aux redevances dépasseront respective
ment;

Pvd"';
Cirni's'ion soumis aux v-
prod t ;vé. . devances.

millions. . fian.-s.

Pour le taux de 4,5o p. 2.727 122.727.2:3
— 4 . p. li.O 2.941 117.757.001.»
— 3,50 p. 100 3.673 128.571 "420
— 3 p. 100 4 .2:6 128.571.429

Or, la moyenne de la circula ion productive
. Ées années précédentes a été la suivante :

1908...... 1.4 45. 32". 001
.1909 ' 1. 277.463. 96:>
1910... 1.528.89120»
1911 .. 1.847. 577. 725
1912.., 2.023.251.958
1913 2.38 i. 459. 861
1914 2.342. 725.790
1915 1.215.016.515
1916 2.839.58 i. 12-5

' 1917 4. 359. 982. 209

On peut prévoir qu'après la guerre la c ircula-
tion productive se tiendra pendant longtemps

; â un niveau élevé. Les besoins de crédits im-
1 menses qui se produiront ne pourront man
, quer de se traduire par un développement im-
' portant des opérations d'escompte et de provo

quer des demandes abondantes [d'avances sur
titres, d'autant que les emprunts de liEtat au
ront absorbé et fait convertir en rentes la plus
grande partie des capitaux disponibles de la na
tion.

Les conditions que nous venons d'indiquer
pour que les produits des redevances nouvelles
surpassent ceux que procurait l'ancien système
seront-elles toutefois remplies, du moins pen
dant longtemps ? C'est une question à. laquelle
il nous parait difficile de répondre. __
Une cliose certaine, c'est que le rendement

sera moins élevé, lorsque la circulation produc
tive reviendra à un chiffre voisin de celui
d avant-guerre. Le Gouvernement estime tou
tefois que c'est là un résultat nécessaire. Il fait
valoir que les charges d'exploitation de la Banque
se sont beaucoup accrues depuis la guerre et
qu'elles s'accroîtront encore à. l'avenir bien au
delà du chiffre actuel. De nouveaux comptoirs
vont, en effet, être créés dans des centres dont
le développement .économique est encore peu
avancé ; de nouveaux services sont imposés à
1 institut d émission dans l'intérêt du Trésor et
dans celui du commerce. Ces services, estime
M. le ministre des finances, exigeront un per
sonnel plus nombreux et des dépenses d'autant
plus lourdes que la Banque donne gratuitement
son-concours au services de caisse de l'État et
qu'elle a consenti à la suppression- de la plu
part des commissions qu'elle prélevait avant la
guerre sur les opérations de la trésorerie et
du -commerce. , -

« Nous no devons pas oublier, fait-il remar
quer dans son exposé des motifs, -le- rôle' que
joue la Banque dans l'ensemble de l'organisa

tion française du crédit et l'influence qu'elle
exerce sur les conditions de sa distribution.
S'il est équitable que l'État profite indirecte»
ment de la.cherté du loyer des capitaux lors
que cette cherté est le fait des circonstances,
il serait tout à fait contraire à l'intérêt natio
nal que ses exigences vis-à-vis de la Banque
puissent devenir, à un moment quelconque,
une cause de cherté et priver le commerce du
bénéfice de l'action modératrice du taux de
l'intérêt qui est une des supériorités de notre
régime d'émission. »
Un peut opposer à l'opinion ci-dessus qu'à la

création des nouveaux comptoirs correspondra
certainement pour la Banque un accroissement
de bénéiices. L'exemple du passé le démontre.
11 est à prévoir d'autre part que les nouveaux
services dont bénéficiera le commerce aug- .
menteront la clientèle de la Banque pour l'es
compte et les avances.
Au surplus, si la Banque de France a vu, de

puis la guerre, les charges de son exploitation
augmenter sensiblement. en revanche elle
touche des produits exceptionnels qui dure
ront longtemps après la guerre et, si l'on en ;
croit les prévisions de M. le ministre des finan- ;
ces, se perpétueront même, en décroissant
progressivement il est vrai, jusqu'à l'expira
tion de son privilège.
Quoi qu'il en soit, pour le motif qui rions a

déjà fait accepter le forfait proposé en rempla-
cemens de la contribution de guerre pour la
période d'imposition (1er août 1914-31 décemre 1917), nous ne croyons pas devoir élever
d'objection contre le système de redevance!
prévu par la convention soumise à votre raUfll
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eation. Nous lui feron* cependant le reproche
Cotre très compliqué.

Par contre, nous croyons devoir faire des
réserves au sujet des dispositions qui font
l'objet du 3« poragraphe ci-après de l'article 4
de la convention :

« La redevance et la redevance supplémen
taire seront perçues sans préjudice des impôts
dus par la Banque, tels qu'ils sont déterminés
par les lois existantes. Toute majoration de ces
Impôts et toute création d'impôts qui attein
draient les opérations déjà frappées par les
redevances seraient compensées avec le mon
tant de ces dernières, l'excèdent étant perçu
en sus, le cas échéant. »
Pour justifier cette disposition, le Gouverne

ment a invoqué les résultats que pourraient
avoir sur les conditions générales du crédit
commercial le cumul d'une redevance majorée
avec dés augmentations d'impôts. « 11 nous est
apparu, explique-t-il dans son exposé des mo
tifs, que, s'il ne convenait pas de soustraire la
Banque aux sacrifices que le législateur se
trouvera dans la nécessité de réclamer du
pays, l'équité, aussi bien que le souci d'un
juste équilibre entre les ressources et les
charges fiscales de noire institut d'émission,
commandaient de prévenir les doubles emplois
éventuels entre les mesures qui pourront être
prises à l'avenir et celles qui sont arrêtées
dans la convention. 11 a donc été entendu que
les redevances qui frapperont désormais la
circulation productive seront payées par la
Banque en sus de tous les impôts exigibles, en
vertu des lois existantes, dans les conditions
mêmes d'assiette et de taux que ces lois ont
déterminées. Si des modifications étaient ap
portées à ceux de ces impôts qui, atteignent
l'activité professionnelle de la Banque, c'est-à-
dire la contribution sur les revenus commer
ciaux, telle qu'elle est établie par la loi du
31 juillet 1917, et au droit de timbre sur les
billets, ou si de nouvelles taxes étaient assises
soit sur les bénéfices de l'établissement, soit
sur le nombre de ses comptoirs et de ses em
ployés ou tel autre élément pris comme indice
de l'importance de ses opérations, il y aurait
lieu de comparer les résultats de l'application
du régime nouveau et ceux qu'eût comportés
le maintien du régime actuel. Le supplément
d'imposition que ferait ressortir ce repproche-
ment serait compensé avec le produit des re
devances et ne serait perçu que dans la
mesure où il dépasserait le montant de ces
dernières.

« En d autres termes, la Banque acquittera
en tout état de cause les impôts qui frappent
son activité; l'excédent des majorations ou
additions d'impôts sur les redevances calculées
selon la formule nouvelle viendra s'ajouter à
ses charges fiscales.

« 11 convient d'ailleurs d'observer que la re
devance nouvelle entrera en vigueur dès le
lot janvier 1918; la Banque supportera, dès
lors, les sacrifices supplémentaires qu elle lui
impose pendant les trois années restant à cou
rir jusqu'à lexpiration de la période pour la
quelle le privilège lui a été concédé en 1897. »
Nous reprocherons tout d'abord à la disposi

tion envisagée de manquer de clarté. Elle a
donné lieu, en effet, à la Chambre, à des inter
prétations divergentes et l'interprétation qu'en
donne le Gouvernement dans la partie de sou
exposé des motifs que nous venons de repro
duire n'est pas d accord avec le texte. Le Gou
vernement dit, en e'Jet, dans l'exposé ci-des
sus, que la compensation ne portera que sur
les impôts activant l'activité professionnelle de
la Banque, alors que, si l'on s'en tient au texte
de la disposition, on reconnaît que la com
pensation portera au contraire : 1° sur toute
majoration des impôts actuellement existants
dus par la Banque et 2° sur la création des im
pôts nouveaux qui atteindront les opérations
déjà frappées par les redevances. Cette pre
mière réserve étant faite, nous ne saurions
dissimuler qu il nous paraît tout à fait anor
mal, quelque valeur que puissent avoir les ar
guments invoqués par le Gouvernement, qu'on
fasse compensation entre les redevances et les
majorations ou créations d'impôts.
Lesredevances ne sont pas des impôts. Elles

constituent la éontre-partie partielle du privi
lège concédé à la Banque par l'État. Il arrivera
donc que, dans la mesure oô la compensation
envisagée s'opérera, cette contrepartie dimi
nuera. Si l'on se reporte à la discussion de la
Chambre du 23 juillet dernier, on peut voir
que M. le ministre des finances a même envi
sagé qu'elle pourrait complètement disparaître»

puisqu'il a cité comme exemple le cas où un
impôt nouveau sur le chiffre d'affaires venant
à être établi et atteignant 70 millions pour la
Banque, dont les redevances s'élèveraient à
40 millions, celle-ci n'aurait à payer que ces
70 millions, admis en compensation des 40 mil
lions dus à titre de redevance.
Finalement, la solution proposée peut aboutir

à la réduction, voire à la suppression de la
redevance. Ainsi risque d'être annihilé un des
avantages que le Parlement à voulu réclamer
à la Banque en échange du privilège qu'il lui
concède. A un autre point de vue, cette réduc
tion conduit à exonérer pendant vingt-huit ans
cet établissement des majorations d'impôt que
l'on devra réclamer à l'ensemble des contribua
bles cour faire face aux difficultés sans précé
dent* de la situation financière et à la recons
titution nécessaire de 1 outillage économique
du pays.
Nous appelons enfin l'attention du Sénat sur

un résultat assez inattendu de la disposition
incriminée. Le produit des nouvelles rede
vances doit être affecté, de même que celui de
l'ancienne, à des objets bien déterminés; dé
veloppement du crédit agricole, du crédit ou;
vrier, du crédit à l'exportation. Les charges qui
en résulteront pourront donc, par application
de la disposition susvisée, être partiellement
supportées par l'impôt : ce qui est contraire à
la lettre et à l'esprit de la loi de 1897.
Nous signalerons, en terminant, la crainte

qui s'est manisfestèe à la Chambre que la ré
duction éventuelle de l'ancienne redevance,
affectée comme on sait au développement du
crédit agricole, ait pour résultat de réduire la
dotation de cette institution. Mais M. le mi
nistre des finances a promis. et cette mesure
d ailleurs a fait l'objet d'une disposition
précise du projet de loi, que la dotation
actuelle du crédit agricole ne serait pas dimi
nuée, dans le cas où le produit de l'ancienne
redevance modifiée serait inférieur au chiffre
atteint antérieurement. La somme nécessaire
pour parfaire la dotation ancienne serait, dans
cette éventualité, prélevée sur le produit de la
redevance supplémentaire nouvellement cons
tituée et sur la part de l'État dans le superdi
vidende dont il va être parlé.

PARTAGE DJ DIVIDENDE AU DELÀ DE 240 FRANCS

Sur l'initiative de la Chambre des députés,
par une convention additionnelle en date du
18 juillet 1918. a été institué un régime spécial
de participation de l'État aux bénéfices de la
Banque, sous la forme ci-après:

« A compter de l'exercice 1918, toute répar
tition d'nn dividende annuel supérieur à 240
francs nets d'impôts par action obligera la
Banque à verser à l'État une somme égale à
l'excédent net réparti. »
Par cette mesure la Chambre a voulu, tout

en sauvegardant très largement les intérêts
des actionnaires, empêcher que la nouvelle con
vention ne soit pour eux une source d'avan
tages excessifs.
L'idée du partage des bénéfices n'est pas

neuve. Il n'est pas sans intérêt de rappeler que,
dans ses premières propositions au premier
consul, son ministre du Trésor, Mollien, avait
songé au partage du dividende entre les action
naires et l'État. « Pour prix du privilège con
féré à la Banque de Paris, lit-on dans l'article 3
du projet de Mollien, le dixième du dividende
qui, d'après le compte publié de chaque se
mestre, sera attribué aux actionnaires, appar
tiendra au Trésor public. » (1)
Cette diposition ne prit pas place dans la loi

du 2i germinal an XI (14 avril 1803), qui a con
cédé le privilège. Mais cette loi stipula, dans
son article 8, que le dividende annuel ne pour
rait dépasser G p. 100 pour chaque action de
1,000 fr, ; qu'il serait payé tous les six mois et
que le bénéfice excédant le dividende annuel
serait converti en fonds de réserve et celui-ci
en rentes sur l'Ktat. ce qui donnerait lieu à un
second dividende. Toutefois, la loi stipulait que
le dividende total ne pourrait excéder 8 p. 10J
pour l'an XII.
La loi du 22 avril 181G, dans son article 4, a

stipulé que le dividende réglé par l'article 8 de
la loi du 14 avril 1803 se composerait : 1° d'une
répartition qui ne pourrait excéder 6 p. 100 du
capital primitif ; 2« d'une autre répartition
égale aux deux tiers du bénéfice' excédant

ladite répartition du 6 p. 100. Le dernier tiers
des bénéfices devait être mis en fonds de ré
serve. Aux termes de l'article 21 du décret d'ad»
ministration publique qui a fixé les statuts
intérieurs de la Banque, « en cas d'insuffisance
des bénéfices pour ouvrir un dividende dans la
proportion de 6 p. 100 sur le capital de mille
francs, il y doit être pourvu en prenant sur les
fonds de réserve ».
Les commissions du commerce et du budget

de la Chambre n'avaient demandé tout d'abord
le partage du superdividende que pour la durée
du cours forcé. Mais on fit remarquer, avec
beaucoup de raison, que s'il en était ainsi, la
Banque, pour échapper à ce partage, n'avait,
qu'à mettre en réserve pendant le cours forcé
tout ce qui pourrait constituer le superdivi
dende et à augmenter le dividende après ta
cessation du cours forcé. Les commissions
précitées, revenant, en conséquence, sur leur»
précédentes conclusions, ont demandé que la
partage du superdividende soit prévu sans limi
tation de durée. En fait, la convention soumise
à notre ratification ne contenant aucune limi
tation de temps pour le partage du superdivi
dende, cette mesure aura un caractère perma
nent.

Ce n'est pas arbitrairement qu'a été fixé à
240 fr. net le chiffre du dividende au-delà du
quel devra intervenir le partage de bénéfices
entre la Banque et l'État. La Chambre, sur la
proposition de ses commissions, a pris comme
point de départ du partage le dividende qui a
été distribué pour les exercices 1916 et 1917, et
qui parait devoir être distribué aussi pour 1918.
Nous approuvons, quant à nous, la pensée à
laquelle a obéi la Chambre, en voulant mettra
nn frein aux bénéfices excessifs que l'exercice
du privilège pourrait procurer aux actionnai
res. Sans rechercher si une autre formule que
le partage du superdividende n'eût pas été pré
férable, nous l'acceplons d'autant plus volon
tiers que nous y trouvons une compensation à
la formule transactionnelle de la contribution
forfaitaire qui remplace l'impôt sur les béné
fices de guerre ainsi qu'aux taux nouveaux de
la redevance annuelle.

Mais le principe étant admis, nous ne nous
expliquons pas que l'on ait pris comme point
de départ du partage des bénéfices le dividende
exceptionnel et considérable des années de
guerre et particulièrement de 1910, 1917 et
1918.
Si nous nous reportons à la période nor

male du temps de paix, nous constatons que,
depuis 1897, les dividendes distribués aux ao.
tionnaires ont varié comme suit :

1898..,,.— 110 fr.
1899 - 130
1900 145
1901.. 120
1902 120
1903 130
1904 130
1905 130
1906..;.. 150
1907 ; 175
1908...S 160
1909 140
1 140
1911.., 140
1912 160
191 200

En 1914, un léger fléchissement s'est produit ;
mais le dividende de 190 fr. est resté encore
très supérieur au dividende moyen ; il s'est
releva à 200 fr. en 1915 et a été fixé à 240 fr. en
1916 et 1917. Le dividende du premier semestre
de 1918 ayant été de 120 fr., il est très vraisem
blable que celui du second ne lui sera pas
inférieur.

Les bénéfices du temps de guerre sont excep
tionnels. Ils sont produits non point par l'es»
compte de nature commerciale, comme nous
l'avons exposé dans nos considérations géné
rales, mais bien, pour la plus grande partie, .par
des opérations sortant du cadre de celles qui
ont fait l'objet de 1 institution de la Banque de ,<
France. Ce sont des bénéfices anormaux qui ne
sauraient légitimement être admis comme base
d'une fixation de bénéfices normaux maxima,
au delà desquels interviendra un partage entre
l'État et les actionnaires.

L'équité eût commandé de prendre- comme
point de départ sinon la moyenne des dividen
des des dernières années du temps de paix.
tout au moins le dividende le plus élevé, celui
de 200 fr. distribué en 1913.
Xsous sommes loin, on le voit, du régime do.

(1) Mémoires d'un ministre du Trésor publie,
1780-1815. Le comte Mollien, tome 1", première
note sur les banques remise au premier consul
sur sa demande en 1802}
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l'an XI, aux tenues duquel le dividende annuel
■ ne pouvait excéder 6 p. 103 de chaque action
de mille francs. Nous sommes loin aussi du
temps où l'on pouvait Écrire, comme Mollien

• dans sa seconde note au premier consul sur
les banques commerciales, que « tout ce qu'une

. banque obtient de pouvoir, ce n'est pas à ses
actionnaires qu'elle le doit, mais à ceux qui
consentent à admettre ses billets; que cette
classe règle eu souverain les destinées des
banques; que ce n'est ni par la quotité du ca
pital fourni par les actionnaires, ni par la quo
tité des écus en réserve, que cette classe arbi
tre la proportion admissible des émissions ;
qu'elle n'est émue ni par do brillants prospec
tus. ni par l'attrait d'un riche dividende; qu'un
instinct super eur règle ses jugements ; qu'elle
ne donne en crédit à une banque que l'équiva
lent de ce qu'elle reçoit de cette banque en
sûreté réelle; qu'elle tient seule en sa main la
balance invisible dans laquelle ce crédit se

. dose avec la précision qui le rend utile comme
remède et l'empêche' dêtre funeste comme
poison ».
Cette classe, dont parlait Mollien, composée

de tous les éléments actifs et producteurs de
la nation, se personnifie dans l'État. D'où la
légitimité de l'accession do l'État au partage
des bénéfices au delà d'un profit nécessaire et
normal.

Attribution des fonds de réserve.

Une question très importante s'est posée à la
Chambre à l'occasion du partage des bénéfices :
c'est celle des fonds de réserve. La Banque
a-t-elle la pleine disposition de ses réserves ou
l'État a-t-il un droit sur elles ? Quelles seront

. les régies suivies pour l'attribution des ré
serves :

L'honorable M. Puech, notamment, a de
mandé quel serait, au moment de l'expiration
du privilège. c'est-à-dire au moment où la
Banque serait complètement dégagée de ses
obligations envers l'État, le sort de ses réser
ves. qui pourront être énormes. A quoi l'hono
rable rapporteur des commissions répondit
qu'à l'expiration du prochain renouvellement
une nouvelle loi interviendrait et que, le pri
vilège étant renouvelé ou non, un arrange
ment deviendrait nécessaire entre le Gouver
nement et la Banque, « et s'il y a des réserves
considérables, des dispositions seront prises en
ce qui les concerne ».
Insuffisamment éclairé. M. Puech demanda

des explications précises du Gouvernement par
la question suivante: admettons que la Banque,
in fine de son privilège, n'en demande pas le
renouvellement : . en. vertu- do quel .texte pour
ra-t-on lui disputer la possession des réserves ?»

« 11 faudra -toujours- une loi, répondit M. le
ministre-des- .finances, La Bauquo de-France
tient son origine- d'une loi, -ses statuts -ont été.
approuvés- paf. une loi,-En conséquence, si, à
un moment déterminé, -il n'y a-pas renouvelle
ment d u privilège, il sora indispensable qu'une
loi de règlement intervienne. « . -
La dèclaration-de M.. le ministre des-finances.

ii netto en -apparence, no - nous a point paru
résoudre -d'une, -maiiore-suflisammont précise
la question- de la- propriété dos réserves et de" i
leur affectation., Nous. avons, an conséquence,
demandé- de nouvelles . précisions motivées.
Voici la -réponse.xjua.Jilea. «mlu. nous faire
l'honorable M.Klotz :

« Paris, le 23 septembre 1918.

« Monsieur le rapporteur général,
« Par une lettre datée du 24 août vous m'avez

demandé de vous faire connaître mon avis
motivé sur la question- de- la propriété et de"
l'allectation des réserves de la Banque de
France, qui a été soulevée à la Chambre des
députés lors de la discussion relative au re
nouvellement du privilège.
« Cette question n a pas été réglée par les
statuts et elle n'a pas été examinée lors des
revisions auxquelle les derniers renouvelle
ments du privilège ont donné lieu ; mais,
comme je l'ai indiqué à la Chambre, au cours
de la séance du 16 juillet dernier, « si à un
moment déterminé, il n'y a pas renouvelle
ment du privilège, il sera indispensable qu'une
loi dé règlement intervienne ». Nous avons
ainsi la garantie que les droits de l'État seront
sauvegardés.

« Le droit de veto reconnu au gouverneur,
représentant do l'État, fournit l'assurance que
les bénéfices de la Banque ne donneront pas

> lieu à des répartitions abusives de dividendes.

Les sommes qui ne sont pas distribuées ser
vent à alimenter, non des réserves que la
Banque n'a jamais constituées que dans des
limites étroitement définies, mais des comptes
spéciaux de provisions destinés à faire face à
des amortissements ou à certaines dépenses
déterminées destinées à des améliorations de
service. Le champ qui est ouvert, en ces ma
tières, à l'activité do la Banque est considé
rable et il n'est pas à craindre qu'elle puisse
prochainement atteindre la limite des dotations
qui lui sont nécessaires pour assurer la créa
tion ou le développement de services nouveaux
prêter une assistance de plus en plus large aux
institutions populaires de crédit ou étendre
le concours gratuit que la Banque prête au
Trésor.

« La question de l'affectation que devront
recevoir les fonds provenant des bénéfices non
distribués ne pourra se poser que lors de la
liquidation de la Banque, mais c'est là une opé
ration dont il y aurait un danger évident à dis
cuter les modalités au moment où on cherche

à assoir, pour une nouvelle période de vingt-
cinq années, notre régime d émission et l'or
ganisation même de notre crédit. A vouloir,
dès à présent, régler le sort en lin de privilège
des différents postes du bilan de'la Banque on
risque non seulement de faire un travail inu
tile, puisqu'on ne possède aucune donnée sé
rieuse sur la situation dans laquelle la Banque
se trouvera à cette époque, mais encore de
porter atteinte au crédit de la Banque, et, par
contrecoup, à celui du billet et d'aller ainsi à
l'encontre même du but qu'on se. propose en
maintenant la Banque dans son privilège
d'émission. -

-« Agréez, etc...
'" » La ministre des finances,

« Signé : L.-L. KLOTZ. »

Il nous sera permis de constater que, dans
la réponse ci-dessus, pas plus d'ailleurs que
dans sa réponse à la Chambre, l'honorable
ministre des finances n'a rien précisé quant à
l attribution de la propriété des réserves (l).
Or, c'est une erreur que d'affirmer que cette

question n'a pas été réglée par les statuts, car
ce sont les statuts fondamentaux qui l'ont
tranchée d'une manière définitive.
Le fonds de réserve a été créé par la loi ini

tiale de l'an XI, dont l'article 8 dispose que « le
dividende annuel, à compter de l'an Xtlf, ne
pourra excéder 6 p. 10) pour chaque action de

■ 1,000 fr. ; il sera payé tous les six mois. Le bé
néfice excédant le dividende annuel sera con
verti en fonds de réserve. Le fonds de réserve
sera converti en 5 p. 100 consolidé, ce qui don
nera lieu à un second dividende ».-
La loi du 22 avril 1806, qui a réorganisé la

Banque et doublé son capital initial, consacre
l'institution du fonds de réserve dans les ter
mes suivants : ,
• « Le capital de la Banque de France, fixé par
l'article 2 de la loi du 24 germinal an XI à
43,000 actions de 1,000 fr., chacune en fonds
primitif, non. compris- le fonds de réserve, sera
porté à 90,000 actions de 1,010 fr. chacune, non
compris aussi le fonds de réserve (art. 2).

« Le dividende annuel se composera :
• 1° d'une répartition qui ne pourra excéder
6 p. 10J du capital primitif ; 2' d'une autre ré
partition égaie aux deux tiers du bénéfice excé
dant ladite répartition de 6 p. 100. Le dernier
tiers des bénéfices sera mis en fonds de ré
serve. » (art. 4)
Le décret d'administration publique du 16 jan

vier 1808, en son article premier, précise en ces
termes les droits des actionnaires sur le fonds
de réserve :

« Le capital de la Banque de France se com
pose de 90,0J0 actions, chaque action étan t de
1,000 fr, en fonds primitif, et, de plus, d'un
droit d'un quatre-vingt-dix millième sur le
fonds de réserve. ».

Jusqu en 1820, le besoin d'avoir recours au
fonds de réserve pour compléter le dividende
de 6 p. 10J.ne s'était produit qu'une seule fois
et pour une somme de 100.iOO fr., tandis qus
chaque exercice donnait lieu, au contraire, par
application de l'article 4 de la loi du 22 avril

1806 à l'accumulation de réserves nouvelles.
Si bien qu'en 1820 leur ensemble dépassait
25 millions

Rente sur l'État (485,031 fr.)... 7.7G0.650 78
Acquisition et construction de

l'hôtel de la Banque et de ses
dépendances 3.875.472 01
Numéraire 13.768.527 96

Total ....... 25.404.650 76

I Le conseil général de la Banque considéra
qu'un pareil fonds de réserve dépassait les
nécessités, et il demanda que la partie impro
ductive représentée par du numéraire encaisse,
soit 13,708, 527 fr. 95, tût distribuée aux action
naires.

Or, le fonds de réserve ayant une affectation
légale, celle ci na pouvait être modifiée que
par la loi, C'est pourquoi la loi du 4 juillet 1821
autorisa la répartition du fonds disponible dans
les termes ci-après, qui consacrent le droit de
propriété des actionnaires sur le fonds da
réserve.

« Art. i tT '. — Les bénéfices de la Banque
acquis aux actionnaires et mis en réserve jus
qu'au 31 décembre 1819, en exécution de la loi
du 22 avril lesquels, déduction faite de la
somme de 3,875,472 fr. 01 centimes pour l'acqui
sition de l'hôtel de la Banque et de ses dépen ¬
dances, s'élèvent à la somme de 13,708,527 fr.'G
centimes, seront répartis aux propriétaires des
soixante-sept mille neuf cents actions en cir
culation. »

Art, S. — Les bénéfices mis en réserve en
exécution de la loi du 21 germinal an Xf
(14 avril 1803) montant à la somme de 7,760,650
francs 70, dont l'emploi a été fait conformé
ment aux dispositions de cette loi, continue
ront provisoirement de rester en réserve. »
De 1820 à 1831 l'application de la loi du

22 avril 180G avait accumulé de nouvelles ré
serves s'élevant à près de 10 millions, que les
pouvoirs publics estimèrent surcharger inuti
lement l'actif de la Banque. Aussi une nouvelle
loi intervint-elle pour en ordonner la réparti
tion entre les actionnaires.
- « Les bénéfices de la Banque de France,
est-il dit à l'article 1 er de la loi du 6 décembre
1831, acquis aux actionnaires et mis en réserve
depuis le 1 er juillet 1820 jusqu'au 30 juin 1831,
en exécution de la loi du 22 avril 1S06. montant
à la somme de 9, 974,398 fr. seront répartis aux
propriétaires des soixante-sept mille neuf cents
actions actuellement en circulation. »
Mais l'expérience, ne tarda pas bientôt a

démontrer que l'application de la loi de 1S0)
conduirait à de nouvelles accumulations im
productives et inutiles". C'est pourquoi le légis
lateur crut devoir modifier les régies de li
constitution du fonds de réserve, en limitant

I l'importance de ce fonds à 10 millions, somme
jugée amplement suffisante pour faire face aux
aléas éventuels.

Dans cet objet la loi du 17 mai 1834 disposi
en son article 1 er . que « le fonds de réserve à
maintenir par la Banque de France sur ses bé
néfices acquis, aux termes de 1 article 8 de la
loi du 24 germinal an XT" (14 avril 1803) et de
l'article 4 de la loi du 22 avril 1806, est et de
meure fixé à la somme de 10 millions, repré
sentés par cinq cent mille francs de rente cinq
pour cent, indépendamment de la portion dudit
fonds de réserve employée à l'achat de l'hôtel
de la Banque et aux constructions qu'elle y a
ajoutées. »
C'est depuis lors que figura désormais au bi

lan de la Banque la réserve déslguée sous la
rubrique ci-après :
Réserve mobilière. — Loi du 17 mai 1834:-

10 millions.

Ce fonds de réserve s'accrut à la suite des dé
crets du 27 avril et du 2 mai 1848, qui réuni
rent les banques déparlementales à la Banque
de France. cet accroissement se produisit par
un apport des actionnaires, comme on va le
voir. En exécution de l'article 5 du premier des
décrets précités, les fonds de réserve existants •
dans chacune de ces banques furent ajoutés au
fonds de réserve de la Banque de France. Celle-
ci prit charge du passif et de l'actif des banques
déparlementales. Elle remboursa leur capital >
de 23,350.000 fr., y compris leur fonds de ré
serve s'élevant à 2,9-0,750 fr. 14, au moyen de '
l'émission d'actions nouvelles. Son capital passa ■
ainsi de 67,900,000 fr. à 91,250,000 fr.
Depuis 1S48, au bilan de la Banque de France •

figure, sous la rubrique ci-après, ce deuxième
fonds de réserve :
Réserves mobilières. — Ex-banques départe-

mautules ; 2,930.750 fr. 1i. - , .. . - -

(1) Il s agit ici des réserves statutaires et non
des provisions, indûment < appelées réserves
par la Banque elle-même, qui, Constituées tem
porairement en vue d'objets déterminés, tels
que amortissemens de succursales, agrandisse
ment de la Banque centrale, etc. . ., sont essen
tiellement variables et disparaissent au fur et
4 mesure que leur objeta été rempli. • .
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En 1857 le fonds de réserve s'accroît pour la
deuxième fois par un apport des actionnaires.
La loi du 9 juin 1857, qui prorogea le privilège
de la Banque jusqu'en 1897. en porta le capital
de 91,250,000 fr. à 182,500,000 fr.

« Le capital de la Banque, dit l'article 2 de
la loi, représenté aujourd'hui par 91,250actions,
sera représenté désormais par 18?,500 actions,
d'une valeur nominative de 1,000 fr., non com
pris le fonds' de réserve. »
L'article 3 de la loi dispose que « les 91,250

actions nouvellement créés seront exclusive
ment attribuées aux propriétaires des 91,250 ac
tions actuellement existantes, lesquels devront
en verser le prix à raison de 1,000 fr. par ac
tion dans les caisses de la Banque ».
Par l'article 4, la loi fixe comme suit l'affec

tation de cette augmentation du capital : « Le
produit de ces nouvelles actions sera affecté
jusqu'à concurrence de 91,250,000 fr. à la for
mation du capital déterminé par l'article 2 et,
pour le surplus, à l'augmentaiion du fonds de
réserve actuellement existant. »

Depuis 1857, la mention ou bilan des fonds de
réserve se complète d'une nouvelle rubrique
ainsi conçue :
Réserves mobilières. — Loi du 9 juin 1857 :

9,125,000 fr.
Jusqu'ici, donc, il n'y a pas de doutes : de

par les textes législatifs le droit de propriété du
fonds de réserve ne saurait être contesté aux
actionnaires.

L es lois de 1S20 et de 1S21 qui ont autorisé les
répartitions partielles, loin de constituer une
atteinte à ces droits, n'ont fait que les confir
mer. En effet, le fonds de réserve ayant une
atleclation statutaire, celle-ci ne pouvait être
modifiée que par une loi ; tel fut l'objet des lois
mentionnées. Si, à son expiration, le privilège
venait à ne pas être renouvelé, qu'adviendrait-
il du fonds de réserve ? Il n'y pourrait être tou
ché par les actionnaires qu'après la liquidation
do la Banque, soit que l'État prenne son l:eu
et p'ace, soit que son privilège, avec ses droits
et charges, fasse l'objet d'une transmiision à
nne autre société. Dans l'un et l'autre cas, le
fonds de réserve devrait leur être remboursé,
sous réserve du montant des pertes auxquelles
il doit pourvoir.
De ce qui précède, il résulte très nettement

que le fonds de réserve nppartient aux action
naires et qu'une loi, même en fin de privilège
non renouvelé, ne pourrait les en dépouiller ni
en totalité ni partiellement.
La question delà répartition des réserves, en

fin de privilège, ne se pose donc pas : elle est
résolue par les statuts fondamentaux ^t par les
lois qui ont réglé la matière.
Mais il faut reconnaître, comme nous l'avons

déjà, indiqué, que si, ultérieurement, soit de
l'initiative d; la Banque, soit de Initiative des
pouvoirs publics, les privilèges d'émission
n'était pas renouvelée à l'établissement qui en
est aujourd'hui investi, des questions d'une
haute importance resteraient à résoudre, qu'une
loi seule pourrait solutionner, telles : la liqui
dation de l'encaisse métallique, du portefeuille
et de la circulation. il est de toute évidence

qu'en pareille occurence, la transmission de
I actif et du passifde I&Banqueétait liée à l'in
térêt public, seuls les pouvoirs publics auraient
qualité pour en déterminer es modalités. Nous
sommes, sur ce point, tout à fait d'accord avec
M. le ministre des finances.

VERSEMENT D'UN ACOMPTE SUR LE MONTANT DES
BILLETS NON REMBOURSÉS DES ANCIENS TYPES

Les dispositions relatives à ce versement ont
fait l'objet d'une convention additionnelle du
II mars 1918, passée sur l'initiative des com
missions du commerce et du budget de la
Chambre. Elles sont ainsi conçues :

Article 1er.

«Par application du principe général selon le
quel l'État a seul droit au bénéfice résultant
de ce qu'une partie des billets n'est pas pré
sentée au remboursement, la Banque de France
versera au Trésor, aux dates ci-après fixées,
une somme représentant le solde des billets de
tous les anciens types à impression bleue sans
fond rose et des petites coupures de vingt et
vingt-cinq francs émises antérieurement à
1888, restant en circulation.

« Un acompte de cinq millions de francs ayant
été versé à titre définitif en exécution de la
convention du 28 novembre 1911, un nouvel
acompte d'un montant égal sera versé au Tré

sor dans le mois suivant l'entrée en vigueur de
la présente convention.

« Le surplus sera versé le 2 janvier 1923. »

Article 2.

« A partir du moment où le solde en circula
tion sera devenu inférieur aux sommes versées
au Trésor, l'État prendra à sa charge l'échange
des billets qui seraient ultérieurement présen
tés au remboursement, sans que toutefois son
bénéfice final puisse être inférieur à la somme
de cinq millions de francs versée en exécution
de la convention du 23 novembre 1911. »

Il ne saurait faire de doute que le montant
des billets de types ayant cessé d'être émis,
qui ne viendront jamais au remboursement,
doivent bénéficier à l'État, de qui la Banque
tient son privilège. Ce serait pour la Banque
un profit injustifié, si elle devait indéfiniment
faire figurer dans son passif, au poste de la
circulation, des billets qu'elle n'aura pas à rem
bourser. .

De cette doctrine, il a été fait application à
deux reprises.
Les billets à impression noire, émis de l'ori

gine de la Banque à 1862, et non rentrés, ont
fait l'objet d'une stipulation dans la loi de 1897.
En vertu de l'article 15 de cette loi, la Banque
a versé au Trésor 6,774,730 fr. correspondant au
solde non remboursé, à charge pour l'État d'as
surer les remboursements ultérieurs. Ces rem
boursements ne se sont élevés, jusqu'à la fin
de 1917, qu'à 190,400 fr.
En 1911, l'article 3 de la convention addition

nelle du 28 novembre 1911 a stipulé que, sur le
montant des billets à impression bleue sans
fond rose émis de 1862 à 1883 et des petites
coupures de 5 fr., 20 fr. et 25 fr. émises pendant
et après la guerre de 1870, la Banque remettrait
au Trésor, à titre de versement définitif, une
somme de 5 millions.
Des billets' visés dans cet article une catégo

rie a été émise de nouveau : celle des billets de

5 fr. du type 1873. Abstraction faite de cette
catégorie, les autres billets, dont le montant en
circulation au 1 er janvier 1911 était de 24,363,815
francs, ont, donné lieu depuis cette époque aux
entrées suivantes :

1911 1 .310.410
1912 1.004.410
1913. .r 607.510
1914 517.240
1915 00;. 100
1916 536.720
1917 291.905

4. 967. 325

Le solde en circulation au 31 décembre n'était
donc plus que de 19,396,520 fr.
L'article 1" de la convention addition

nelle du 11 mars 1918 prévoit qu'un nouveau
versement de 5 millions sera fait sur ce solde
dans le mois suivant l'entrée en vigueur de la
convention. Le surplus serait versé le 2 jan
vier 1923. Corrélativement, l'État se chargerait,
à partir du moment où le solde en circulation
sera détenu inférieur aux sommes versées au
Trésor, du remboursement des billets qui
seraient ultérieurement présentés. Son béné
fice final ne pourra descendre toutefois au-
dessous des 5 millions qu'il a reçus en exécu
tion de la convention de 1911.
Ces cinq millions avaient été réservés par la

loi du 29 décembre 1911 pour des œuvres , de
crédit, 11 n'a pas paru possible de réserver de
la même manière les sommes que l'État reti
rera de l'application de la convention du 11 mars
1918, puisque ces sommes ne lui sont pas
acquises à titre définitif.
Nous rappelons qu'une autre importante ca

tégorie de billets, celle des billets bleus de
100 fr, à fond rose, a cessé d'être émise en
1910: mais il circulait encore, à la fin de 1917,
pour 790 millions de ces billets, et il serait
prématuré de prévoir, dès maintenant, un ver
sement de la Banque en ce qui les concerne.
Les précédents montrent que, lorsque la fabri
cation d'un type de billets a cessé, les rentrées
sont négligeables après trente-cinq ans, mais
qu'elles sont loin de l'être après vingt-trois
ans. Dans ces conditions, le moment de régler
la question pour les billets bleus de 103 fr, à
fond rose ne viendra guère qu'à la fin de la
nouvelle période de prorogation du privilège de
la Banque.

AVANCES PERMANENTES CONSENTIES AU TRÉSOR

Ces avances font l'objet de l'article 5 de la
convention du 26 octobre 1917, ainsi conçu;

« Les avances permanentes de la Banque de
France à l'État, résultant des traités des 10 juin
1857, 29 mars 1878, 31 octobre 1896, 11 novem
bre 1911 et s'élevant ensemble à 200 millions
de francs sont prorogés jusqu'à l'expiration du
privilège. Ces avances ne porteront pas intérêt.
En garantie de leur remboursement, il sera
remis à la Banque de France un bon du Trésor
à l'échéance des avances. »
Cet article ne fait ainsi que maintenir le bé

néfice des avances permanentes déjà consen
ties, lesquelles s.élèvent respectivement à :
Convention du 10 juin 1857..., , 60 millions.
Convention du 29 mars 1878... 80 —.
Convention du 31 octobre 1896.. 40 —
Convention du 11 novembre 1911 20 —

Total 203 millions.

Nous rappelons que les deux premières n'ont
pas reçu d'affectation spéciale ; la troisième a
été affectée au crédit agricole ; la dernière,
destinée à des œuvres de crédit par la loi du
29 décembre 1911,, a été employée jusqu'à con
currence d'uno somme do 18 millions, ainsi
répartie :
2 millions aux caisses régionales de crédit

maritime mutuel (loi du 4 décembre 1913) ;
2 millions aux sociétés coopératives ou

vrières de production (loi du 18 décembre 1915) ;
12 millions aux banques populaires de crédit

pour le petit et moyen commerce et la petita
et moyenne industrie ioi du 13 mars 1917) ;

2 millions aux sociétés coopératives de con
sommation (loi du 7 mai 1917).
C'est avec raison que le Gouvernement n'a

pas demandé l'augmentation de ces avances
permanentes, sans intérêt. Elles avaient leur
raison d'être lorsqu'elles furent instituées
comme compensation du privilège. Ce motif
semble avoir disparu depuis l'institution du
régime des redevances. L'aiîectation dont une
partie des avances fut l'objet en a commandé
le maintien ; mais leur accroissement condui
rait à une immobilisation dangereuse des dis
ponibilités de la Banque.

AUGMENTATION DU NOMBRE DES PLACES BANCABLES

Celte augmentation est prévue par l'article 6
de la convention du 26 octobre 1917 :

« La llanquo maintiendra les créations da
succursales, bureaux auxiliaires, villes ratta
chées, réalisées par elle en dehors des obliga
tions prévues par la loi du 17 novembre 1897 et
par la convention du 11 novembre 1911.

« Dans le délai de dix ans à partir de la pro
mulgation de la loi approuvant la présente con
vention, il sera créé 12 succursales et 25 bu
reaux auxiliaires. : .

« La Banque s'engage, en outre, à organise!?
le service d'encaissement dans 50 villes ratta
chées. parmi lesquelles seront compris les
chefs-lieux d'arrondissement et de canton de

6,000 habitants et au-dessus qui ne sont pas
bancables. »

Bien que la Banque ait étendu son réseau
d'une manière continue, il ne semble pas
qu elle ait atteint, à cet égard, les limites qui
pourraient être assignées à son action et il est -
légitime de fixer un minimum de créations à
réaliser, après la conclusion de la paix. La
Banque ne donnera tout le concours que la
commerce, l'industrie et l'agriculture sont en
droit d'attendre d'elle, pour seconder la reprise
de leur complet essor, que si elle augmente
encore le nombre de ses comploirs et s'éta
blit dans tous les contres de quelque impor
tance. .

C'est lo vœu qui a été exprimé par bon nom
bre de chambres de commerce et de grou
pements professionnels au cours de l'enquêta
de 1916.
Le nombre total des places bancables est ac

tuellement de 584, dont:
143 succursales ;
75 bureaux auxiliaires;
366 villes rattachées.

L'augmentation, depuis 1897, a été de 324 pla
ces, ainsi réparties :
49 sucéursales créées, dont 28 par transfor

mation de bureaux auxiliaires ;
65 bureaux auxiliaires créés ;
28S villes rattachées, dont 50 pour remplacer

celles qui sont devenues siège de succursales
ou bureaux auxiliaires, et 238 à titre de créa
tions nouvelles.
L'article 6 de laconvention nouvelle consacre

les résultats obtenus par l'initiative de la Ban
que et prescrit en outre la création, dans la
délai de dix ans, à partir de la promulgation d«
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la présente convention, do 12 succursales et de;
25 bureaux auxiliaires.
La Banque s'engage, en outre, à organiser le

' service d'encaissement dans 50 villes rattachées,
parmi lesquelles seront compris les chefs-lieux
d'arrondissement et de canton de 6,000 habi
tants et au dessus qui ne sont pas bancables.
Ces chefs-lieux d'arrondissement et de can

eton sont les suivants ; ,
•- Chefs lieux d'arrondissement ........... . 19

- Apt, Belley, Briançon, Cnâteau-Gonlier,
.Commercy, Condom, Coulommiers, Doul
lens, Lannion,. le Blanc, Nérac, Rambouillet,
Redon. Saint- Affrique, Saint - Gaudens.
Saint-Yriex, Sarlai, Yssingeaui. .• .

• Chefs-lieux de canton. .• 27
Audincourt." Auray, lîannalec, Bohain,

Bollène, Blain, Cancale, Darnétal, Dinard
-• Saint-Enogat. Givet. Guémené-Penfao, Gué
rande, l'Isle-sur-Sorgue, Martigues, Mehun-
sur-Yèvre, Montmorency, Noirmoutier,
Poissy, Pont-Labbé, Saint-Gilles, Saint-
Léonard. Saint-iémv, Scaer, Seclin, la
Teste, Thouars, Villejuif.

Total 46

• Nous signalons que, d'après les déclarations
de M. le ministre des finances à la séance du
24 juillet dernier, les chefs- lieux d'arrondisse
ment de Corbeil, La Flèche, Fontenay-le-Comte.
lssoudun, Montbéliard; Orange, Pamiers, les

- Sables-d'Olonne et Vitré, dont la population dé
: passe 10.000 habitants, actuel ement villes rat
tachées, seront désignés parmi les 25 bureaux
auxiliaires à créer en vertu de la convention.
Nous avons démontré, au cours de nos con

sidérations générales, que l'intérêt de la Banque
et de ses actionnaires était lié à la multiplicité
de ses comptoirs, à la condition, bien entendu,
qu'ils fussent judicieusement établis. Nous

- n'insisterons donc pas sur la portée réelle de
l'obligation qui lui est faite par l'article 6 de la
convention.
Comme c'est à raison des résultats satisfai

sants qu'elle a obtenus par la multiplication
• de ses établissements de province, que la
Banque a toujours dépassé les engagements,
qu'elle avait pris dans les conuentions anté
rieures, il est à souhaiter qu'elle ne s'arrêtera
pas dans la voie où elle est entrée et qu'elle

• n'hésitera pas à établir des comptoirs dans
toutes les localités où l'activité commerciale et
industrielle en justifiera la création.

L Papier déplacé,

•- Nous signalons que la Banque de France, en
réponse à des demandes de M. le ministre dos
finances, a pris ou renouvelé trois sortes d'en
gagements favorables au commerce. M. le mi
nistre des finances lui aderiandé d'abord d'ad
mettre. par une mesure de principe, l'escompte
du papier déplacé. Ce papier est souvent fort
intéressant, il s'agit, notamment, des traites
"tirées par le commerce de gros sur les détail
lants des centres ruraux. C'est aussi dans cette
catégorie que se trouverait rangée la plus grande
partie du papier agricole dont on peut prévoir
et souhaiter le développement. Or, le fait que
le papier déplacé ne soit pas normalement ad
mis dans le portefeuille de la Banque tend à le
faire considérer, en quelque mesure, comme

- une immobilisation par les maisons qui s'en
chargent, sous prétexte de son encaissement
difficile -et de l'absence de garanties qui le ca
ractériserait. De là une sorte de défaveur, à
l'abri de laquelle naissent des majorations d'in
térêts, agios, commissions, etc., venant grever
un papier commercial cependant de premier
ordre.
Le gouverneur de la Banque a fait connaître,

par lettre du 30 octobre 1917, que la Banque,
« en raison de l'intérêt que présentent, pour-
le développement du crédit agricole et de l'ac
tivité économique de nos campagnes, de plus
grandes facilités accordées à la négociation des
effets commerciaux tirés sur des places non
bancables, est disposée à les admettre & l'es
compte, en se réservant, comme il convient, le
choix des voies et moyens pour assurer le re
couvrement ».

Escompte du papier à deux signatures appuyés
- de dépôts de titres. .

- C'est également à la demande de M. te minis
tre des linauces que la Banque comme nous

, l'avons signalé au début de ce rapport (page 12)
a renouvelé l'engagement pris, le 31 octobre
1896, d'augmenter, dans une iwsure à appré

cier suivant la solvabilité. des obligés,- la pro- A
portion du papier à deux signatures à escomp
ter pour une valeur de titres déposés en garau^
tie d'escompte.

Papier d'exportation.

Enfin, M. le ministre des finances a attiré
l'attention de la Banque sur la nécessité de
priter son concours à notre commerce d expor
tation. Après la guerre, le développement de
ce commerce sera, en effet, une condition in
dispensable de notre relèvement économique
et financier. Or ce commerce a été entravé jus
qu'ici par le défaut de crédit.

« Un des vœux présentés aveî le plus d'insis
tance par certains milieux commerciaux, écri
vait l'honorable M. Klotz, vise l'admission à
l'escompte du papier d'exportation dont
l'échéance dépasse quatre-vingt-dix jours. J es
time que tout allongement de ca délai sta-
tulaire, au même titre que toute mesure ten
dant à immobiliser davantage l'actif qui forme
le gage de la circulation, ne peut, surtout dans
les circonstances actuelles, qu'être fermement
écarté. Toutefois, ces circonstances mêmes
donnent aux préoccupations qui se sont fait
jour un intérêt particulier ; l'extension de nos
ventes au dehors apparaît, en effet, étant donné
l'état de nos changes et le montant de la dette
extérieure que nous avons été obligés de con
tracter, comme une des conditions du relève
ment national. Le conseil général s'est engagé,
par l'article 4 de la convention du 11 novembre
1911, à escompter, dans des conditions qu'il lui
appartient de déterminer, les effets payables à
l'étranger et dans les colonies françaises. La
Banque a déjà fait de cet article une application
très heureuse ; je ne doute pas qu'elle appor
tera dans son interprétation, au cours des an
nées à venir, l'esprit le plus attentif et le plus
libéral. J'attacherais également du prix à rece
voir l'assurance que, si le Gouvernement sus
cite ou encourage la création d'établissements
spécialement destinés à seconder- les affaires
d'exportation, ces établissements trouveront
auprès de la Banque tout l'appui compatible
avec l'observation des règles tutélaires de ses
statuts.

« En ce qui concerne Tadfriîssion à l'es
compte da papier d'exportation, a répondu le
gouverneur dans fà'l'ottre précitée dû 30 octo
bre 1917, le conseil est Convaincu, comme
vous, que tout allongement du délai statutaire
d'échéance se concilierait mil avec le devoir

qui s'impose a. la Banque de rétablir progres
sivement la liquidité de l'actif formant le gage
de la circulation. Mais, dans la plus largo
mesure compatible avec ce devoir primordial,-
le conseil général s'attachera à développer
l'application des engagements qu'elle a pris
avec vous-même en 1 VU l, et à assurer l'appui
de la Banque aux initiatives qui auraient pour
objet de favoriser l'expansion économique delà
France au dehors. »

La question du crédit à l'exportation a été
longuement discutée à la Chambre, à la séance
du 24 juillet. M. le ministre du commerce a
esquissé dans ses grandes lignes le projet
qu'il préparait pour procurer ce crédit à nos
exportateurs par la création d'une banque
d'exportation, à laquelle l'État prêterait son
concours au moyen des ressources que lui pro
cureront les redevances de la Banque de
France, et par la mobilisation des créances
d'exportation à long terme par voie d'accepta
tion à 90 jours de vue au maximum donnée
par ladite Banque contre délégation de la
créanceà long terme et renouvelées à l'échéance
jusqu'à la libération du débiteur étranger. La
question est donc amorcée ; elle mérite d'être
envisagée avec maturité.

CONCOURS DE LA BANQUE AU SERVICE
DE CAISSE DU TRÉSOR.

Comme dans les conventions précédentes,
certaines dispositions de la convention du
26 octobre 1917 concernent le concours de la
Banque au service de caisse du Trésor. Elles
font l'objet de l'article 7 :

« La Banque de France continuera d'effec
tuer gratuitement le payement des chèques et
virements tirés par les comptables du Trésor
sur le compte du Trésor et de prêter à l'État
son concours gratuit, dans les conditions fixées
par les décrets en vigueur, pour faciliter le
règlement par virements des mandats ordon
nancés et visés bon à payer, établis au profit '
de ceux des créanciers de l'État et des départs- -i

inenls qui ont-des.. comptes ouverts, soit 4 la
Banque , de France, soit dans une maison de
banque titulaire d'un compte à la Banque da
France. .

-« Elle prêtera son concours au Trésor gra
tuitement, dans les mêmes conditions, pour
faciliter le règlement, par virement au débit
du compte courant du Trésor, des mandats
qui lui seront transmis par les comptables du
Trésor, après avoir été établis par- les com
munes et les établissements publics au profit
de leurs créanciers ayant des comptes ouverts,
soit à la Banque de France, soit dans une autre
maison de banque titulaire d'un compte & la
Banque de France.
- » Elle procédera sans frais à l'encaissement
des chèques tirés ou passés à l'ordre de»
comptables du Trésor et des régies finan
cières. » - ...

Cet article développe le concours déjà donné
par la Banque au Trésor pour ses services da
caisse. Il consacre d'abord un régime créo de
puis la guerre en vue de restreindre l'emploi
des billets de banque et de leur substituer le
virement dans les règlements entre le Trésor
et ses créanciers ayant des comptes en banque.
La Banque sert d'intermédiaire gratuit entre le
Trésor et les différentes banques pour assurer
ces virements. Elle reçoit des comptables du
Trésor des mandats visés bons à payer et por
tant l'indication de la maison de banque à cré
diter ainsi que le nom du bénéficiaire réel du
mandat. Elle crédite la maison de banque. qui
crédite elle-même son client et rend le mandat
émaraé à la Banque de France, qui la restitue
au Trésor après avoir été couverte par
celui-ci.

Ce mode de règlement institué, avec la col
laboration spontanée de la Banque de France,
par décret du 28 juin 1910, pour les payements
par virements des sommes dues aux créan
ciers de l'État et des départements, a été rendu
applicable, par des décrets successifs, aux dé
penses des régies financières, aux dépenses
budgétaires du service des postes, auxdépenses
des chemins de fer de l'État, aux dépenses da
l'imprimerie nationale et de l'administration
des monnaies et médailles. Ces opérations oc
cupent actuellement à la Banque un très nom
breux personnel. Les règlements effectués par
ce moyen sont en progression contante : leur
montant mensuel a atteint 500 millions en
1916 et dépasse aujourd'hui 900 millions, ce qui
cotrespond, pour une année, à près de il mil
liards.
Le même article 7 étend ce régime au règle

ment des mandats qui seront transmis à i
Banque par les comptables du Trésor, pour le
compte des communes el des ctablisssements
publics' .
Enfin, il assure au' Trésor l'encaissement

gratuit de tout chèque tiré ou passé à l'ordre
de ses comptables. Cette disposition permettra
d'effectuer, par l'intermédiaire de la Banque,
l'encaissement gratuit de tout chèque remis en
règlement de contributions ou de toute somme
destinée à entrer finolement dans les caisses
de l'État, soit pour le compte de celui-ci, soit
pour le compte des départements, communes
ou établissements publics, qui sont les corres
pondants du Trésor. Ces ' facilites seront pre*
cieuses pour les redevables ; mais il. en résul
tera d'assez lourdes charges pour la Banque,
Celle-ci a consenti à les supporter dans la

pensée que l'emploi du chèque en recevra un
développement nouveau et que ce développe
ment aura une heureuse répercussion sur la
circulation fiduciaire.
U paraît bien que le concours de la Banque

au service de caisse du Trésor devient aussi
complet qu'il est possible. Doit-on aller P'11S
loin et tranférer à la Banque tout notre ser;
vice de trésorerie? La proposition en avait été
faite, en 1897, au Sénat ; à la Chambre des dé
putés, elle a fait l'objet d'un amendement as
l'honorable M. Magniaudé. ..
On s'est beaucoup exagéné soit l'économe

pour le Trésor, soit -les avantages pour »
public qui pourraient résulter d'une Parei
réforme. .

La question d'économie serait, d'ailleurM®
peu d'intérêt, aujourd'hui que les gros émolu
ments des comptables directs ont vécu-
D'autre part, la Banque ne pourrait ?Tiae,",
ment être chargée de toutes les opérations de
trésoriers payeurs généraux et des rece v"[.
des finances sans la création dans son aa»u
nistration de services spéciaux fortement ore»
nisês. Or, n'y aurait-it pas danger à c»nn«r
une institution privée un service d'État •
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Gouvernement aussi important, aussi délicat,
-que celui du recouvrement de l'impôt, avec
toutes ses conséquences au point de vue de
'l'action vis-à-vis des contribuables? 11 devien--
drait certainement indispensable que le Gou
vernement fût investi sur les agents de la
Banque, devenus comptables des deniers pu
blics, d'une autorité toute particulière de di
rection et de contrôle.
En Belgique, où la banque est chargée des

services de la trésorerie d'État, on a placé près
d'elle des agents du Trésor chargés de la véri
fication des recettes et des créances ainsi que
de tout le travail de justification. Le fonction
nement de ce système laisserait donc subsis
ter- à la charge de l'État toute une armée de
fonctionnaires et serait la source de dépenses
considérables, si bien qu'une réforme de cette
nature aurait ce grave inconvénient de com
pliquer les services financiers départementaux,
sans qu'il en résultât une économie quelcon
que.

MESURES PROPRES A FACILITER I.'EXTKNS'OM
DES MODES PERFECTIONNÉS DE PAYEMENT

' Ces mesures font l'objet de l'article S do la
convention du 26 octobre 1917, qui est ainsi
conçu:

« La Banque de France s'engage à exonérer
de toute commission, pour tous ses] comptes,
l'encaissement des chèques barrés tirés sur

. les places bancables et des chèques tirés sur
. des banques adhérentes à une chambre de
. compensation ou sur leurs correspondants.

« Elle s'engage à maintenir, pour tous ses
; comptes, la faculté de domicilier sans frais à
ses guichets le payement de leurs effets et
d'échanger, également sans frais, des vire
ments entre comptes résidant sur des places
différentes. »

Depuis plusieurs années, répondant aux vœux
du commerce, la Banque 'de France s'est appli
quée à développer les moyens de payement
(virements, chèques, domiciliations, règlements
par compensation) propres à la fois à restrein
dre le volume de ses émissions et à faciliter
sur le territoire les payements et recouvre
ments commerciaux. \

Émission de chèques et virements. — Avant
-1911, les seules émissions de chèques ou de
virements qui ne lussent pas soumises par la
Banque de France au payement d'une commis
sion étaient, en principe, celles qui n'impli
quaient pas de transport de fonds d une place
sur une autre et qui aboutissaient, par suite, à
un règlement effectué sur le lieu même de
l'émission.

Les virements d'une place sur une autre et
les chèques déplacés, c est-à-dire payables sur
une place autre que celle où ils sont créés, dont
naient lieu à une commission de 25 centimes

p. 1000, à moins que ces chèques ou virements
n'eussent pour contre-partie une opération
productive (escompte, remise d'effets à l'en
caissement, avances sur titres).
Pour donner satisfaction aux désirs exprimés

par plusieurs compagnies consulaires et ap
puyés par le Gouvernement, la Banque prit
l'engagement, par la convention de IMI, d'exo
nérer de toute commission les virements échan
gés entre ses comptes courants résidant sur
aes places différentes. Elle a, depuis lors, éten
du la faculté d émettre des virements gratuits
à tous les titulaires de comptes, quelque soit
la nature de ces comptes ; elle leur a égale
ment accordé la gratuité pour toute émission
de chèques déplacés.
Elle a même récemment mis à la disposition

du public des chèqus barrés payables sur tous
ses comptoirs et dont la délivrance est gra
tuite.
Les résultats de ces mesures n'ont par tardé

à se faire sentir. Les émissions de chèques et
virements, qui étaient en 1896 de 2,700 mil
lions, et en 1911 de 6 milliards, ont passé à
"9 milliards en 1912 et à 11 milliards en 1915. A
la suite des mesures prises en 1916, elles se
sont élevées, au cours du dernier exercice, à plus

- de 1T milliards. Une part importante de ces
' "Virements revient aux opérations faites pour le
compte du Trésor, dans les conditions men
tionnées à l'article 1 de la nouvelle conven
tion. Si la Banque avait appliqué à ces opéra
tions la commission qu'elle percevait antérieu
rement (25 centimes p. 10JO), elle aurait encaissé
de ce chef, en 1916, 4,200,000 fr. Ce chiffre
donne la mesure de l'importance du service
qu'elle rend ainsi gratuitement au commerce
; comme au Trésor.

Encaissement1 des chèques. — Pour dévelop
per l'emploi des chèques, la Banque avait pris,
en 1911, rengagement d'exonérer de toute com
mission l'encaissement, pour le éompte des ti
tulaires de comptes courants, des chèques
barrés tirés sur les banques adhérentes à la
chambre de compensation de Paris ou leurs
correspondants. En 1916, elle a exonéré de toute
commission l'encaissement de tout chèque
barré tiré sur une place bancable, remis par
tous les titulaires de comptes, quelle que soit
la nature de ces comptes, et elle a réduit au
minimum les délais dans lesquels les fonds
provenant de l'encaissement des chèques sont
mis à la disposition de ses clients. Il est évi
dent que le même traitement doit logiquement
être appliqué aux chèques, même tir>s sur une
place non bancable, dès l'instant qu'ils doivent
être présentés à une chambre de compensation :
la Banque y a volontiers consenti.
Ainsi, tout banquier, même établi dans la

plus petite agglomération, pourra, par linter-
médiaire de la Banque de France, rendre gra
tuit, dans la France entière, l'encaissement des
chèques assignés sur ses guichets. Par là se
ront accrus les moyens d'action des banques
locales dont le rôle a été et reste si fécond
dans nos provinces. Inversement, le déposant
d'un établissement quelconque acquerra la
faculté de payer, dans toutes les villes de
France, ses débiteurs par l'envoi de chèques,
avec la certitude que le montant de ces der
niers sera touché sans aucun frais. liien ne

parait plus propre à faire tomber les obstacles
qui restreignent encore le recours aux procédés
modernes de libération.

Signalons que, de son côté, le Trésor s'est
attaché à favoriser remploi du chèque pour le
règlement des sommes qui lui sont dues ou
de celles qu'il doit payer lui-même (circulaire
du 10 février 1910, arrêtés des 5 mai et 28 juil
let 1916).
Ce mouvement a été heureusement appuyé

par l'initiative parlementaire. qui a remis au
point.la législation sur le chèque, jusqu'ici
trop indulgente pour l'émetteur de mauvaise
foi (lois des 26 janv-er et 2 août 19i6).
Domiciliation des effets de commerce. —

Cette mesure constitue un des moyens les-
plus efficaces d'économiser la monnaie.

Il suffit, en effet, à un commerçant de stipula;
que les traites tirées sur lui ou les billets sous
crits par lui seront -payés par la maison de
banque dont il est le client, pour que cette mai
son de banque devienne son caissier; règle pour
lui ses effets par le débit de son compte, luf
épargne [toute manipulation de fonds, toute
erreur, tout risque-inhérent à-la conservation'
d'une encaisse. La- généralisation du système'
de la domiciliation des effets de commerce
simplifierait grandement le service d'encaisse-
ment des échéances des banques, avec les
risques qu'il comporte et l'immobilisation da
billets de banque et d'espèces qu'il entraîne.
Un relevé des effets à payer constitue la se g^i

formalité que la Banque de France demanda
pour assurer gratuitement le service de caisse
précité à ceux do ses clients qui domiciliant
chez elle leurs effets et elle a étendu cettr
faculté de domiciliation gratuite à tous ses
titulaires de comptes, de quelque nature qu'ils'
soient. : ■ . :
Toutes ces mesures sont surtout intéres

santes en ce qu'elles tendent à faciliter les ■
payements par compensation. qui constituent
le mode de payement le plus perfectionné,
puisqu'il ne nécessite aucun déplacement d'es
pèces.
Ces payements ont pris un développement

considérable à l'étranger.
C'est ainsi qu'en Angleterre les seules opéra

tions du Clearing-house de Londres ont atteint
les chiffres suivants :

Livres sterling.

1910. 1 i . 058 . S63 . 000
1911 1 i. 6l:i.877.000
1912 15. 931. 773.000
1013 »' •...; 16.43G.40i.0uU

• 19 li 1j.665.0i8.00C"
1915 13.407.725.000
1916 15.275.016.000
1917 19.121.196.000

Les opérations de dix autres chambres du
royaume se sont montées, en 1917, à 1,617,379,20J
livres sterling.
Aux Etats-Unis les -payements par compensa

tion se sont élevées à des sommes encore plus
considérables : .

ANNÉES
CL- ARING-

HOUSE

\ de New-York.

At-TIIES

CI.EAIUXGS
TOTAL

I I -

(En millions do ilrilisri

. 1 ' Q7 97/. ffi S2I i fi 0os

ta1 4 QO 373 i r»: «1*7 i irn 9Qn

iuio u n 73.269 ! 4 " QYl

! IK A3/i I 7iS t H ! . 1V) MA?.

Mat / I W3 n ! o 1 007 94 r.

4 0 1 e5 4 m fifv4 77 9\3 187.817

t o I X ISO >7^ 9il

4 Il 7 4T7 JiiiS :Yr* 3 T '

. «

Les payements par compensation sont loin Paris, créée " en 1372 et réorganisée l'année
d'avoir ce développement eu France. La dernière, n'a '-père que les compensations
chambre de compensation des banquiers de suivantes tiepui* IU10 ;

EXERCICES (1 er AVRIL-3! MARS)

MONTANT

des

effets présentes
à la

compensation.

EFFETS

compensé!.

EFFETS

non compensés
régies

par mandais.

fr. fr. fr.

4Q4A_if*4- 4 a nos MO 7(V» n 9/ s 5 7H RPA f33

4GM-4Q19 4 7 3A0 3AA 93* 15 939 A«3 a 7M 41» ?»Àfc

IQ49.4QI3 4 S Sf3 (YAK 933 A A £37 GA* 9A4 A fUFi-fYrn Qf\<ï

4013 I 4SI 37/. F\73 A '» AH3 RA3 AQQ « fQC\ FR4 ARr»

1914 (7 premiers mois) !
401^ i

11.837.2i0.7i7 9.548.558.785 2.288.651.932
Néant

1916 (6 derniers mois) . .-
1QI7

2.187.326.236
MM» 7117 H5>

1.811. 237. 613
1 Q.17 S.!9 H-lS

346.088.623
a 7M 307 214

Mais de son côté la Banque de France, qui
•st la grande caisse de compensation de

notre pays, a opéré les compensations cii
après;

(1) Dont 11,308, 632,415 pour le deuxième semestre.
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1910 - 1 22. 921.000. 000 fr.
1911 135. 495. 000. 000
1912 159.8C2.0C0.00O
1913 154.894.000.000
1914 164.995.000.000
1915.'.. 71.256.C00.0C0
1916 131.873.000.000
1917 18l.li6. 000.030

De grands progrès restent encore à faire,
comme on le voit, pour obtenir des résultats
semblables à ceux constatés dans les pays pré
cités.
- Nous sommes persuadés que les mesures
adoptées par la Banque dans ces dernières
années et dont nous avons donné plus haut le
détail sont de nature à développer largement
les payements par compensation, ce qui aura
pour heureux résultai le réduire la circulation
des bille.ts de banque, de concentrer davantage
les capitaux disponibles et de multiplier leur
rendement utile pour le bien général du
pays.
L'article 8 de la convention nouvelle consa

cre les principales -de ces mesures et leur
donne le caractère de fixité que le Gouverne
ment a jugé indispensabk.de leur conférer.
Nous ajouterons que la Banque s'est enga

gée. par lettre du 26 février 1918 à M. le minis
tre des finances, à demander l'ouverture à son
nom de comptes courants de chèques postaux
dans tous les bureaux régionaux qui seront
ouverts en exécution de la loi du 7 janvier 1918.
Cette^mesure est en effet indispensable pour

permettre au service des chèques postaux de
coopérer au développement des règlements par
compensation.
Pour qu'en effet les comptes courants pos

taux soient reliés sans aucun mouvement
d'espèces à l'ensemble de la circulation du
pays, il ne suffit pas que les comptes courants
postaux des particuliers puissent être reliés
par des virements au compte courant postal
de leur banquier'- il 'faut 'encore que lès comp
tes courants postaux des banquiers puissent
être reliés aux comptes courants de ceux-ci à
la Banque de France, qui est la chambre de

. compensation nationale. -

« Pour conclure sur les dispositions diverses
de la convention principale du 26 octobre 1917
et des avenants ou conventions additionnelles
qui y ont été ajoutés, toutes conventions visées
par l'article 2 du projet de loi, nous avons
l'honneur d'en proposer l'approbation sous la
réserve toutefois des observations et critiques
que nous avons exposées.
Nous reprenons maintenant l'examen du

projet de loi.
« Art' 3. — Le produit de la redevance sup

plémentaire instituée par l'article 4 de la con
vention du 26 octobre 1917, ainsi que la part de
bénéfices revenant éventuellement à l'État en
vertu de la convention additionnelle du 26 juil
let 1918, seront affectés, chaque année, au cré
dit agricole, jusqu'à concurrence de la somme
nécessaire pour parfaire la dotation résultant
de l'application des lois des 17 novembre 1897
et 29 décembre 1911. Le surplus sera réservé et
versé à un compte spécial du Trésor, jusqu'à
ce que des dispositions législatives aient 'déter
miné les conditions dans lesquelles ce produit
sera affecté à des œuvres de crédit. »
Le Gouvernement, dans le projet de loi dépo-

' se à la Chambre, n'avait prévu le transfert à
un compte spécial que du produit de la rede-

. vance supplémeniaire instituée par l'article 4
de la convention du 26 octobre 1917. Le pro
duit de la redevance principale, telle qu'elle a
été modifiée par cet article, devuit rester affecté
comme celui de la redevance actuelle au cré
dit agricole. Mais la crainte s'est manifestée à
la Chambre que ce dernier produit, vu les mo

. difications apportées à l'assiette de la rede
vance, devint inférieur à ce qu'il était anté-*
rieurement. - -

La dotation du crédit agricole a été, il est
vrai, jusqu'ici plus que suffisante En plus de

' l'avance permanente de 40 millions consentie
pas la Banque de France à l'État, en vertu de
l'article 7 de la loi du 17 novembre 1917, le cré
dit agricole a reçu en effet, du fait des rede
vances instituées par ladite loi, 160,522,752 fr. 61.

- Or, sur ce total, s'élevant à 20J,522,752 fr. 61-, les
avances consenties aux caisses régionales de

•—crédit agricole n'atteignaient, au 31 décembre
1917, que 101,142,4^2 tr. 18. Il restait ainsi un

v solde disponible de 99,380,300 fr. 43.
Mais, après la guerre, les besoins de l'agri-

i Culture seront grands. Aussi la Chambre a-
t-elle tenu à ce que le crédit agricole ne reçut
pas moins, après la modification de« redevan

ces de la Banque de France, qu'il na recevait
auparavant. C'est pourquoi elle a adopté, d'ac
cord d'ailleurs avec le Gouvernement, la dispo
sition précitée, d'après laquelle « le produit de
la redevance supplémentaire instituée par l'ar
ticle 4 de la convention du 26 octobre 1917,
ainsi que de la part de bénéfices revenant éven
tuellement à l'État en vertu de la convention
additionnelle du 26 juillet 1918, seront affectés,
chaque année, au crédit agricole, jusqu'à con
currence de la somme nécessaire pour parfaire
la dotation résultant de l'application des lois
des 17 novembre 1897 et 29 décembre 1911 ».
Le surplus seul sera réservé et versé à un

compte spécial du Trésor, jusqu'à ce que des
dispositions législatives aient déterminé les
conditions dans lesquelles ce produit sera
affecté à des œuvres de crédit.

Sans préjuger d'ailleurs aucunement des
affectations qui seront données ultérieurement
à ce produit, nous signalons que la Chambre a
envisagé notamment qu'il pourrait être em
ployé soit à doter le crédit à l'exportation, les
sociétés à participation ouvrière, les monts-de-
piété, soit à augmenter la dotation du crédit
agricole.

« Art. 4. — Aucun régent de la Banque de
France ne pourra être administrateur de
sociétés financières de pays eu guerre avec la
France. »

Cet article est d'initiative parlementaire.
L'auteur de l'amendement, l'honorable M. La-
broue, avait d abord demandé que, d'une façon
plus générale, « aucun régent de la Banque de
France ne puisse être administrateur de so
ciétés financières étrangères ». Il faisait valoir
que les régents de la Banque de France « cons
tituant la tête » de notre plus grand établisse
ment financier, « arbitres du crédit national
par l'escompte », avaient « un rôle assez noble
et assez beau à remplir pour ne pas devenir,
fût-ce par simple hypothèse, les objets et les
victimes d'un redoutable confit entre leur qua
lité de régents et celles d'administrateurs de
sociétés étrangères, qui ont pu, peuvent ou
pourraient être des ennemis».
La Chambre, estimant que ces appréhensions

étaient excessives et que la disposition propo
sée pouvait nuire à l'expansion de notre in
fluence au dehors, a rejeté cette mesure. Elle
a, par contre, cru devoir adopter la proposition
plus limitée quo nous avons reproduite plus
haut, d'accord d'ailleurs avec le Gouvernement
et les commissions. 11 a, au surplus, cte en
tendu que l'interdiction édictée par l'article ci-
dessus aurait effet également après la gueïre,
la disposition dont il s'agit devant être inter
prétée en ce sens que les régents de la Banque
de France ne pourraient être administrateurs
de sociétés financières, de pays qui étaient,
à la date du 30 juillet 1918, en guerre avec la
France.

Votre commission des finances, partageant,
les sentiments tout à fait légitimes qui ont
guidé la Chambre, vous propose d'adopter
l'article 4. '

Eh conséquence des explications qui précè
dent, et sous le bénéfice des observations for
mulées au cours du présent rapport, nous
avons l'honneur de vous proposer d'adopter le
projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1". — Le privilège concédé à la Banque
de France par les lois des 24 germinal an XI,
22 avril 180:i, 30 juin 1840, 9 juin 1857 et 17 no
vembre 1897 est prorogé de vingt-cinq ans à
partir du 1" janvier 1921, et prendra fin le
31 décembre 1915.

Art. 2. — Sontapprouvéslaconventionpassée
le 26 octobre 1917 et l'avenant à ladite conven
tion en date du 11 mars 1918 ainsi que les con
ventions additionnelles, passées les 11 mars et
26 juillet 1918 entre le ministre-des finances et
le.gouverneur.de. la Banque de France.
Ces conventions sont .dispensées, des droits

de timbre et d'enregistrement
Art. 3. ,-f. Le .produit, de la redevance supplé

mentaire instituée par. l'article 4, delà conven
tion du 26 octobre 1917, ainsi que la part dojbé-
jaéfices. .-revenant éventuellement. -à-Hitat en
vertu de la convention additionnelle du 26 juil
let 1918, seront affectés, chaque années^ au cré-:
dit agricole, jusqu'à concurrence de la somme
nécessaire pour parfaire la dotation résultant
de l'application des lois des 17 novembre 1897
et 29 décembre 1911. Le surplus sera réservé et
versé à un compte spécial du Trésor, jusqu'à,
ce que les dispositions législatives aient déter^-

miné les conditions dans lesquelles ce produit
sera affecté à des œuvres de crédit.
Art. 4. — Aucun régent de la Banque de

France ne pourra être administrateur de so
ciétés financières de pays en guerre avec U
France.

CONVENTION DU 26 OCTOBRE 1911 - '
Entre les soussignés :

M. L.-L. Klotz, député, ministre des finance*;
agissant au nom de l'État,

; D'une part ;

Et M. Georges Pallain, gouverneur de Ta
Banque de France, autorisé par une délibéra
tion du conseil général de la Banque en date
du 25 octobre 1917,

D'autre part ,

Ont été arrêtées les dispositions suivantes,
qui entreront en vigueur après ratification par
une loi prorogeant le privilège de la Banque
de France pour une durée de vingt-cinq années
à partir du 1er janvier 1921 :
Art. 1 er. — Le bénéfice des opérations d'es

compte prévues par les statuts fondamentaux
de la Banque (art. 9 du décret du 16 jan
vier 1803) est étendu aux sociétés de caution
mutuelle du petit et moyen commerce, de la
petite et moyenne industrie.
Art. 2. — A dater du début de l'exercice 1913,

les produits exceptionnels résultant de l'es
compte des bons du Trésor français à des gouver
nements étrangers et de l'intérêt sur les avan
ces temporaires consenties à l'État donneront
lieu, au profit de l'État, aux prélèvements ci-
après :
- 83 p. 100 du produit de l'escompte des bons
du Trésor français à des gouvernements étran
gers ;
50 p. 100 des intérêts perçus sur les avances

à l'État, déduction faite de l'intérêt supplémen
taire de 2 p. 100 visé aux articles 4 et 5 de la
convention du 21 septembre 1914, sanctionnée
par la loi du 26 décembre 1914, intérêt qui- sera
versé intégralement " au compte de réserve et
d'amortiss^-ment institué par l'article 5 de ladite
convention. - — - - - -
Cette contribution comprendra -la redevance

sur les éléments susvisés, lesquels ne seront
pas repris dans la circulation productive.
Le montant de la contribution ainsi déter

miné sera versé, au fur et à mesure de l'en
caissement par la Banque des produits corres
pondants, au compte spécial de réserve et
d'amortissement susvisé. • ,
Pour la période écoulée entre le 1"aoûtI3li

et la clôture de l'exercice 1917, la Banque ver
sera audit compte spécial, dès la promulgation
de la loi approuvant la présente convention,
une somme do 2C0 millions, qui comprendra 18
solde de la redevance pour l'exercice 1917 sur
les produits visés an paragraphe 1er du présent
article.
Pour le passé, ce versement de 203 mutions

et, pour l'avenir, les prélèvements prévus au
premier alinéa du présent article tiendront
lieu, pour la Banque, d'impôt sur les bêné-ices
de guerre. . ,
Art. 3. — L'article 5 de la convention au

21 septembre 1914 est ainsi complété : ,
.« Le compte spécial sera dàb.té du montant

en principal des effets impayés provenant du
portefeuille immobilisé par la prorogation de>
échéances, au fur et à mesure que la Banque,
après la cessation de cette prorogation, entrera
ces effets impayés en souffrance. -,

1 « Le compte sera débité de même, au fur «
à mesure de leur entrée en souffrance, da
montant en principal des créances résultant
des versements effectués chez des correspon
dants alliés ou neutres en contre-par;ie "ii
règlement, en France, par 1'iutermédiaire de «
Banque, d'effets ou d'opérations antérieurs au
4 août 1914. ..

« La Banque continuera à gérer le Porte
feuille des effets et créances en souffrance,
elle portera au crédit du compte susvisé te>
rentrées successives qu'elle obtiendras»''",
montant en principal de ces effets et oreances-'

« A aucun moment le solde créditeur au
compte ne pourra être supérieur au monJD;
des effets prorogés et des créances susvisées,

-l'excédent, de même que toutes sommes devw1
être ultérieurement versées au compte spécial-
sera porté en amortissement de la dette «
l'État, ou directement au compte du iresJ
lorsque cette dette sera remboursée. » -
Art. 4."— Pour le calcul de la redevance ins

tituée par l'article 5 de la loi du 17 novem&r
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1897, on ajoutera au produit obtenu en multi
pliant le solde moyen de la circulation produc
tive par le taux de l'escompte, déduction faite,
s'il y a lieu, des sommes partagées entre la
Banque et l'État conformément à l'article 12 de
là mômeloi,le montant des intérêts perços par
la Banque sur les effets prorogés, et on appli
quera à la somme ainsi déterminée une pro
portion de 5 p. 100. Si. pendant une période
quelconque, le taux de l'escompte dépasse 3;50,
iou 4,50 p. 100, cette proportion sera, pour la
période correspondante, respectivement portée-
à 7,50, 10 ou 12 p. 100.
En outre, il sera perçu sur le produit déter

miné comme ci-dessus des opérations produc
tives de la Banque, pour chaque exercice an
nuel, après déduction de la redevance visée à
l'alinéa précédent, une redevance supplémen
taire de 2) p 100, la tranche êomprise entre 0
et 50 millions n'étant comptée que pour un
quart de«on montant, entre 50 et 75 millions
pour trois huitièmes, entre 75 et 100 millions
pour quatre huitièmes, entre 10.1 et 125 mil
lions pour cinq huitièmes, entre 125 et 150 mil
lions pour six huitièmes, entre 150 et 175 mil
lions pour sept huitièmes,
La redevance et la redevance supplémen

taire seront perçues sans préjudice des impôts
dus par la Banque tels qu'ils sont déterminés
par les lois existantes. Toute majoration de ces

' impôts et toute création d'impôts qui attein
draient les opérations déjà frappées par les re
devances seraient compensées avec le montant
de ces dernières, l'excédent étantperçu en sus,
le cas échéant.
Ces dispositions entreront en vigueur à partir

du 1er janvier 1918.
Art. 5. — Les avances permanentes^de la

Banque de France h l'État, résultant des traités
des 10 juin 1857, 29 mars 1878, 31 octobre 1896,
11 novembre 1911 et s'élevant ensemble à

200 millions de francs, sont prorogées jusqu'à
l'expiration du privilège. Ces avances no porte
ront pas intérêt. En garantie de leur rembour
sement, il sera remis à la Banque de France
un bon du Trésor à l'échéance des avances.

Art. G. — La Banque maintiendra les créa
lions de succursales, bureaux auxiliaires, villes
rattachées, réalisées par elle on dehors des
obligations prévues par la loi du 17 novembre
1897 et par la convention du 11 novembre 1911.
Dans le délai de dix ans à partir de la pro

mulgation de la loi approuvant la présente con
vention, il sera créa 12 succursales et 25 bu- j
réaux auxiliaires.
La Banque s'engage, en outre, à organiser le

service d'encaissement dans 50 villes ratta
chées, parmi lesquelles seront compris les
chets-liêux d'arrondissement et de canton de
<i,000 habitants et au-dessus qui ne sont pas
bancables.

Art. 7. — La Banque de France continuera
d'effectuer gratuitement le payement des chè
ques et virements tirés par lés comptables du
'trésor sur le compte du Trésor, et de prêter à
l'utat son concours gratuit, dans les conditions
fixées par les décrets en vigueur, pour faciliter
le règlement par virements des mandats or
donnancés et visés bon à payer, établis au ,
profit de ceux des créanciers do l'État et des
départements qui ont des comptes ouverts, soit
à la Banque de France, soit dans une autre
maison de banque titulaire d'un compte à la
Banque de France.
Elle prêtera son concours au Trésor gratuite

ment, dans les mêmes conditions, pour facili
ter le règlement, par virements au débit du
compte courant du Trésor, des mandats qui
lui seront transmis par les comptables du
Trésor. après avoir été établis par les com
munes et les établissements publics au profit
de leurs créanciers ayant des comptes ouverts,
soit à la Banque de France, soit dans une
autre maison de banque titulaire d'un compte
à la Banque de France.
Elle procédera sans frais à l'encaissement des

Chèques tirés ou passé à l'ordre des comp
tables du Trésor et des régies financières.
Art. 8. -T La Banque de France s'engage à exo

nérer de toute commission, pour tous ses
comptes, l'encaissement des chèques barrés
tirés sur les places bancables et des chèques
tirés sur les banques adhérentes à une chambre
de compensation ou sur leurs correspondants.
Elle s'engage à maintenir, pour tous ses

comptes, la faculté de domicilier sans frais à
ses guichets le payement de leurs effets et d'é
changer, également sans frais, des virements
entre comptes résidant sur des places diffé
rentes.

Art. 9. — La presente convention est dis
pensée des droits de timbre et d'enregistre
ment.

Fait double, à Paris, le 26 octobre 1917.
Lu et approuvé :
Signé : L. -L. KLOTZ.

Lu et approuvé :
Signé : GEORGES PALLAIN.

AVENANT

A LA CONVENTION PASSÉE LB 2G OCTOBRE 1917
ENTRE LE MINISTRE DES FINANCES ET LE GOU

VERNEUR DE LA BANQUE DE FRANCE

Entre les sussignés : .
M. L.-L. Klotz, député, ministre des finances,

agissant au nom de l'État,
D'une part ;

Et M. Georges Pallain, gouverneur de la Ban
que de France, autorisé par une délibération
du conseil- général de la Banque en date du
28 lévrier 1918,

D'autre part ;

Il a été convenu ce qui suit :
Art. 1". — L'article 3 de la convention du

26 octobre 1917 est complété par des disposi
tions suivantes :

« La Banque bonifiera le solde du compte
d'amortissement d'un intérêt calculé au taux
net des avances à l'État, déduction faite de l'im
pôt du timbre et du prélèvement prévu à l'ar
ticle 2 de ladite convention.

« Cet intérêt sera porté à un compte annexe
le dernier jour de chaque semestre.

« Au moment da la liquidation finale du
compte d'amortissement, il sera fait un dé
compte récapitulatif des sommes successive
ment absorbées par l'amortissement ou attri
buées à l'État sur le montant dudit compte.

« La Banque versera au TrésoNr une part du
compte annexe d'intérêt, proportionnelle au
total des sommes attribuées à l'État d'après le
décompte récapitulatif susvisé. >>
Art. 2. — Le présent acte est dispensé des

droits de timbre et d'enregistrement.

Fait .double à Paris, le 11 mars 19IS.

Lu et approuvé :
Signé : L.-L. KLOTZ.

Lu et approuvé :
Signé :. GEORGES PALLAIN.

CONVENTION ADDITIONNELLE

DU 11 MARS 1918

Entre les soussignés :
M. L.-L. Klotz, député, ministre des finances,

agissant au nom de l'État,
D'une part ;

Et M.iGeorges Pallain, gouverneur de la Banque
de France, autorise par une délibération du
conseil général do la Banque en date du 23 fé
vrier 1918,

D'autre part

11 a été convenu ce qui suit i

Art. 1er . — Par application du principe géné
ral selon loquel l'État a seul droit au bénéfice
résultant de ce qu'une partie des billets n'est
pas présentée au remboursement, la Banque
de France versera au Trésor, aux dates ci-après
fixées, une somme» représentant le solde des
billets de tous les anciens types à impression
bleue sans fond rose et des petites coupures de
ving et vingt-cinq francs émises antérieure
ment à 1888, restant en circulation.
Un acompte de cinq millions de francs ayant

été versé,, à titre définitif en exécution de la
convention du 28 novembre 1911, un nouvel
acompte d'un montant égal sera versé au Tré
sor dans le mois suivant l'entrée en'vigueur de
la présente convention.
Le surplus sera versé le 2 janvier 1923.
A partir du moment où le solde en circula

tion sera devenu inférieur aux Sommes versées
au Trésor, l'État prendra à sa charge l'échange
des billets qui seraient ultérieurement présen
tés au remboursement, sans que toutefois son
bénéfice final puisse être inférieur à la somme
de cinq millions de francs versée en exécution
de la convention du 21 novembre 1911.
Art. 3. — La présente convention est dis

pensée des droits de timbre et d'enregistre
ment.

Fait double à Paris, le 11 mars 1918.

Lu et approuvé :
Signé : L.-L. KLOTZ.

Lu et approuvé : -v.
Signé : GEORGES PALLAIN.

CONVENTION ADDITIONNELLE

A LÀ CONVENTION DU 26 OCTOBRE 1917

Entre les soussignés :
M. L.-L. Klotz, ministre des finances, agissant

en cette quaiité,
D'une part;

M. Georges Pallain, gouverneur de la Banque
de France, autorise par une délibération de la
Banque de France,

D'autre part;
Il a été convenu ce qui suit :
Art. 1 er. — A compter de l'exercice 1918, toute

répartition d'un dividende annuel supérieur à
240 fr. nets d'impôts par action- obligera la
Banque à verser à l'État une somme égale 4
l'excédent net réparti.
Art. 2. — La présente convention est dispen

sée des droits de timbre et d'enregistrement.

Fait à Paris, le 26 juillet 1918, en doubla
exemplaire..

Lu et approuvé :
Signé : L -L. KLOTZ,

Lu et approuvé :
Signé : G. PALLAIN.

ANNEXE N° 415

(Session ord. — Séance du "novembre 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission dei
douanes chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ratification du décret du 22 mars 1917, qui
prohibe l'entrée en France des marchan
dises d'origina ou de provenance étran
gère, par M. Jean Morel, sénateur (1).

" Messieuts, le décret du 22 mars 1917, dont le
Gouvernement nous demande la ratification, a
prohibé l'importation en France et en Algérie,
sous un régime douanier quelconque, de toutes
marchandises d'origine ou de provenance étran
gères.
Cette mesure rigoureuse a provoqué, lors da

sa publication, une émotion profonde et bien
compréhensible dans le monde des affaires et
suscité des protestations immédiates et vigou
reuses dont les échos ont retenti dans l'en
ceinte du Parlement. Son application draco
nienne eût été l'arrêt brutal do toutes transac
tions commerciales de' notre pays avec l'étran
ger, l'efi'ondrement d'intérêts considérables, la
ruine de branches importantes de notre acti
vité économique.
Mais le décret-verï question comportait heu

reusement des exceptions et des atténuations
,en puissance qui en tempéraient la dureté et
ouvraient la porte à des compromis sages et
réfléchis.

La prohibition ne s'appliquait niuux importa
tions effectuées pour le compte de l'État, ni
aux marchandises embarquées ou mises en
route avant la publication du décret, ni à celles»
qui, à une date antérieure, avaient été décla
rées pour l'entrepôt. Réserves de minime im
portance, d'ailleurs, et qui sont de règle en pa
reil cas.

Une disposition, inscrite à l'article 2, avait
une plus large portée. Elle précisait que les
dérogations à la prohibition pourraient être
autorisées par le ministre des finances, sur la
proposition du ministre du commerce, après
avis d'un comité spécial dont la composition •
était minutieusement déterminée par l'article 3
du décret. Ce comité avait pour mission d'éta
blir et de soumettre à l'approbation du minis
tre du commerce : t '
1° Les propositions de dérogation générale

pour certaines marchandises;
2° Le contingent trimestriel des importation»

autorisées pour des produits désignés par
espèce et par provenance ;

(1) Voir les nos 243, Sénat, année 1918, et 3277.
3730, et in-S° n° 986 — 11e lêgisl. — de la Chant»
bre des députés. ~
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,-&> Pour chaque contingent un plan de répar- j
tilion entre les divers groupements industriels
du commerciaux, au prorata-de leurs besoins
indispensables. " .
Ces ftouveautés furent, de prime abord l'objet

de commentaires véhéments et de critiques
aiguës. Elles inspirèrent des inquiétudes fon
dées et motivèrent maintes polémiques do
presse. .
Quelles étaient les intentions roelles du Gou-

Ternement en édictant brusquement ces me
sures inaccoutumées et sévères ?
L'exposé des motifs du décret est muet à cet

égard. Mais il semble bien que le but pour
suivi peut se résumer en ces trois considéra- ]
tions : ..

- Réduire nos achat s au dehors et, par suite,
Opposer un frein puissant à l'évasion de l'or,
améliorer notre change sur" les places étran
gères et dégager le fret disponible d'impedi-
menla nuisibles aux intérêts de la défense na
tionale; ' ; ■
Restreindre, au profit de la production indi

gène l'emploi de certains articles de- luxe sus
ceptibles d'être fabriqués plus avantageuse
ment par notre propre industrie et consigner
à la frontière des produits d'une utilité contes
table;
Enfin — et ce point de vue présentait un vif

intérêt — procurer au Gouvernement un moyen
d'action et une monnaie d'échange d'une
grande valeur pour nos tractations commer
ciales avec les états neutres ou alliés: - -
Ces raisons suffiraient, a défaut de motifs plus

puissants, pour nous inciter à porter, sur le
décret du 22 mars un jugement indulgent et
è tout le moins impartial. ■

f.

' . - 11

• Le comité des dérogations, constitué sur
l'heure et installé sans retard, se mit résolu
ment à l'otuvre afin de débrouiller activement
l'écheveau compliqué placé entre ses mains.
Ses premiers travaux aboutirent à l'arrêté du
13 avril 1917, date réelle à laquelle le décret
reçut, en fait, sa pleine exécution, '
Cet arrêté classa les marchandises dont la

nomenclature figure au tarif général des doua
nes en trois listes et les distribua en quatre
catégories
La liste n° 1 fournit l'énumération des mar

chandises bénéficiant d'une dérogation géné
rale et pouvant, à ce titre, être importées sans
autorisation préalable. Plus de 200 numéros ou
positions du tarif sont retenus dans ce cadre
privilégié, ce qui témoigne de l'esprit libéral
qui n'a cessé d'animer les membres du co
mité. . -
Les produits exonérés sont, dans leur grande

généralité, des denrées alimentaires ou des
matières premières nécessaires 4 l'industrie.
La liste n» 2 mentionne les marchandises

qui ne peuvent être importées qu'à titre excep
tionnel, sous le couvert d'autorisations spé
ciales, après avis du comité de dérogation aux
prohibitions d'entrée. L'énumération de ces
articlesSiont un grand nombre peuvent être
regardés comme objets de luxe, ne comporte
5as moins do onze pages dans le fascicule pu
blié par la direction générale des douanes.
La liste n° 3 concerne les bois, les métaux,

les ouvrages en métaux, les produits chimi
ques et certains véhicules, tels que les voitures,
les vélocipèdes et les automobiles. Les arrêtés
spéciaux, intervenus postérieurement, ont- dé-
fni les conditions présidant à leur importation
en France.
Enfin, toutes les marchandises non reprises

dans ces listes forment une dernière catégorie
placée sous le régime du contingent. Elles
peuvent être admises à l'importation, mais

. seulement dans la limite de quantités arrêtées
d'avance et se rapportant à la durée d'une pé
riode trimestrielle.

Mais la difficulté présentée, à la première
heure, pour la fixation de contingents précis a
fait que, dans l'intérêt du commerce et de
l'approvisionnement du pays, l'entrée de ces
marchandises 1 n'a été subordonnée à aucune
permission préalable. 11 était simplement sti
pulé que les quantités introduites à partir du
16 avril 1917 seraient imputées sur les crédits
devant être appliqués ultérieurement aux con
tingents de la période trimestrielle ouverte à
cette date.
En outre, le café, le cacao, le thé et les vins

ordinaires, quoique justiciables de contingen
tements futurs, demeuraient soumis provisoi
rement à un.traitement de faveur. Leur impor

tation restait libre, jusqu'à nouvel ordre, et
sans hypothèque sur les contingents futurs. • "

L'organisation de ce régime compliqué devait
fatalement entraîner des lenteurs, des embarras
et des abus. On conçoit sans peine la hâte ap
portée par le commerce extérieur à tirer parti
de ces dispositions exceptionnelles pour fran
chir les portes de la douane- tant qu'elles de
meuraient libéralement ouvertes à ses opéra
tions. Nos ports maritimes, nos_ entrepôts, nos
dépôts publics connurent bientôt les inconvé
nients d'un encombrement progressif. D'autre
part, le cours des denrées risquait d'être se- |
rieusement altéré par des causes artificielles
au détriment de la consommation publique.
Le souci do ramener l'ordre et la régularité
dans un domaine troublé par des règles dispa
rates, rigides sur certains points, par ailleurs

, d'une tolérance excessive, inspira au Gouver
nement de nouvelles mesures de prévoyance
et de sécurité.

' 111

L'arrêté du 8 juillet 1917 tenta de ramener
l'uniformité désirable, dans cette diversité
fâcheuse, en rapportant les dispositions qui,
dans celui du 13 avril précédent, affranchis^
saient de le formalité de l'autorisation d'en
trée les marchandises placées sous Je régime
des contingents. Cet acte stipulait notamment
par son article 2, que « sous peine d'être mis
dans l'obligation de réexporter les marchan
dises introduites avant l'accomplissement des
formalités réglementaires, les importateurs
sont tenus de faire suspendre les envois et de
n'adresser à l'étranger aucun ordre d'expédi
tion tant qu'ils n'ont pas déposé la demande
d'autorisation d'entrée et reçu notification de
la décision rendue ».
Nous verrons plus tard que cette prescription

impérative n'a pas donné tous les résultats que
ses auteurs en attendaient. De nombreux im
portateurs, guidés par un aventureux esprit de
lucre, l'ont souvent oubliée, éludée ou mécon
nue, espérant trouver quelque fissure ou béné
ficier d'une faveur exceptionnelle pour intro
duire dans la consommation nationale des pro
duits ayant échappé aux rigueurs de cette ré
glementation officielle.

IV

Entre temps sont intervenus des actes com
plémentaires ou rectificatifs attestant, par leur
nombre, la grande complication de la matière
mise en œuvre par le décret initial du 22 mars.
Ce sont en particulier :
Le li avril, décret confiant 5. la commission

interministérielle des bois et métaux, par dé
légation permanente, les- attributions du co
mité des dérogations en ce qui concerne la
liste n° 3 de l'arrêté du 13 avril ;
Le 12 mai, arrêté modifiant les listes n05 1, 2

et 3, et plaçant l'importation des perles fines
sous le contrôle de la commission des diamants
et pierres fines;
Le 15 juin, décret relatif aux redevances à

percevoir sur les opérations effectuées en vertu
d'autorisations accordées par dérogation à des
prohibitions d'entrée ou de sortie;
Le 3 juillet, décret portant création d'un

comité général des bois et transférant à ce co
mité les questions relatives aux bois qui ren-:
traient précédemment dans les attributions de.
la commission interministérielle des bois et
métaux et des fabrications de guerre;
Le 13 juillet, décret portant création d'un co

mité des matières grasses
Le 13 août, arrêté fixant le régime des impor

tations pour le coton brut et lts soies grèges et
limitant à 850,000 balles par an l'importation
du coton brut en provenance d'Amérique, d'An
gleterre, d'Égypte et des Indes anglaises et à
40,000 quintaux le contingent annuel des im
portations de soies grèges provenant de Chine,
du Japon et des Indes anglaises.
(A noter qu'en raison des arrangements in

tervenus entre le gouvernement américain et
le Gouvernement français, les dispositions pré
vues à cet arrêté pour ce qui concerne lim-
portation en France des cotons bruts en pro
venance d'Amérique ont été ultérieurement
rapportées par l'arrêté du 21 novembre sui
vant et que celles concernant l'importation
des soies grèges ont cte modifiées par un arrêté
en date du 17 décembre 1917 en ajoutant, sans
accroître ni diminuer leur quantité globale, les
provenances des Etats-Unis d'Amérique k
celles de l3r Chine, du Japon et des Indes au-?
glaises.) ' ■ ■■

Le ?7 août, décret instituant un comité des
produits chimiques ; -.- -
Enfin, le 8 septembre, arrêté fixant le régime

général des prohibitions d'entrée.
Ce dernier acte a profondément modifié le

mécanisme et la procédure antérieurement
établis. 11 mérite une analyse particulière et
quelque peu étendue.

' ; V ' ' . .

j Tout d'abord, l'arrêté du 8 septembre retira
L de la liste des dérogations générale les viandes
fraîches et salées, les jambons, la charcuterie
fabriquée, les conserve de viande en boites, les
fromages, le beurre. les graines et fruits oléa
gineux, le soufre et le sulfate de cuivre, mais
il ajoute lés tourteaux autres que ceux de grai-

. ues oléagineuses et les drèches.
Il détermine ensuite les attributions des di

vers comités ou commissions agissant avec dé
légation permanente pour l'examen des deman
des d'autorisations spéciales relatives à l'im
portation des marchandises non comprises dans
la liste des dérogations générales. Ces déroga
tions sont inscrites dans une première nomen
clature intitulée liste A. Les autres marchan
dises sont réparties en six colonnes supplé
mentaires allant de la liste B à la liste C

La liste B, la plus importante par le nombre
des articles qu'elle énonce, demeure soumise il
la compétence du comité des dérogations aux

Erohi ebittionssed'etntréeu,s-cmoaims ilestraevailéepsat distri- 'ué entre sept sous-comités se répartissant
ainsi l'ample matière à traiter :

1" sous-comité : produits agricoles, denrées .
alimentaires et boissons; -
2e sous-comité : peaux, pelleteries et 'Ouvra

ges en peaux ou pelleteries;
3® sous-comité : industrie textile et industries

qui s'y rattachent;
48 sous-comité : papier, sparterie, vannerie,

meubles et ouvragesen bois;
5e sois-comité : marbres, pierres, terres,

poteries et verreries; .
6 e sous-comité : métaux et ouvrages en aé- .

taux, embarcations; ~ " -
. 7 S sous-comité ; ouvrages en matièresdiverses.
La liste C ressortit au comité des matières

grasses; -

La liste D au comité général des bois;
la liste E à la commission des diamants et
pierres fines et à la commission régionale des
tailleries de diamants du Jura; la liste F est
du domaine de la commission interministé
rielle des métaux et des fabrications de guerre;
enfin, la liste G est confiée au comité des pro
duits chimiques.
Si la division rationnelle du travail facilita

l'exécution d'une tâche complexe et engage ses
artisans dans les -voies de la perfection, ou
peut affirmer que les auteurs du décret du
8 septembre 1917, ont tendu vers cette fin
reuse. Il nous reste à souhaiter que les résul
tats obtenus correspondent fidèlement aïeus
qui ont été escomptés au seuil de cette nou
velle expérience. - .
L'arrêté du 8 septembre devait tenir compta

et il l a fait dans la plus large mesure, des ac
cords de réciprocité conclus auparavant avec
quelques pays, notamment avec l'Italie et avec
l'Angleterre. Ces arrangements ont été bases
sur la nécessité des restrictions à imposer au
commerce d'importation, soit pour des raison»
d'ordre économique ou financier, soit .ea ™
d'une meilleure utilisation du fret disponible.
Le régime des contingents y a été l'objet de

négociations laborieuses, de concessions recj"
proques et de règles tutélaires qui devaient
aboutir, dans la pensée de leurs auteurs, a des
échanges raisonnables et susceptibles dei CM"
tribuer efficacement, malgré les difficultés au
moment, au maintien de bonnes relations
commerciales entre les états contractants.

• - ■ .... — - n ■ ■

L'arrangement du 30 mai 1917, entre la
et l'Italie, a fixé les conditions applicables au'
importations italiennes *en France et aux ex
portations françaises en Italie en s'etrorçant "
n'apporter « que le minimum d'entraves » «j*
opérations des deux nations amies et allie8 »-
Parmi les produits italiens ayant particulier»"
ment bénéficié de cet accord, nous citerons w»
filés de coton, les marbres et l'albâtre, w»
couronnes funéraires, les dentelles à la ma1"'

; les meubles, les instrument» de musujua ?»
. les fleurs naturelles.
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Les. articles français ' admis à l'importation
dans la péninsule sont, par compensation,
nombreux et importants. Ce sont les vins
mousseux, le cognac, les eaux-de-vie et les
liqueurs, les savons, la parfumerie, l'orfèvrerie,
les montres en or, les plumes de parure apprê
tées, les chapeaux de dame garnis, les fleurs
artificielles, etc.
Les contingents établis s'appliquent à la durée

d'un trimestre mais ils peuvent être modifiés à
l'expiration de chaque période trimestrielle à la
demande de l'un des gouvernements contrac
tants.
L'arrangement du 21 août 1917, entre la

France et la Grande-Bretagne, procède du même
esprit. Toutefois la réglementation qu'il institue
est un peu différente. U proclame, en principe,
la liberté d'importation réciproque en F/ance
et dans le Royaume-Uni, àl'exception de certains
produits, en petit nombre, inscrits dans des
tableaux annexes. Mais les importations de
France en Angleterre ne peuvent être effectuées
que sous licence délivrée par le bureau anglais
de Paris et les importations britanniques en
France également sous licence délivrée par le
bureau français des douanes de Londres.
En ce qui concerne les expéditions de France

en Angleterre, il y a prohibition totale pour le
houblon, l'or et les articles dorés dans lesquels
la valeur de l'or excède 4 p. 100 de la valeur
totale et certaines plumes de parure. La bonne
terie de coton est admise dans la proportion de
50 p. 100 des importations de 1913, le cognac et
l'armagnac dans la proportion de 70 p. 100 des
quantités introduites au cours de la même
année.
Quant aux importations britanniques en

France, leur limitation est fixée, à titre provi
soire et pour une période de trois mois, à 50
p. 100 de l'importation moyenne des années
1914, 1915 et 1916 pour les tissus et la bonne
terie de coton, les tissus et la bonneterie de
laine, les tissus de jute, les savons, les bougies
et chandelles, les huiles et les graisses ani
males et végétales.
L'arrangement est suivi d'un protocole dans

lequel le président du Board of trade et le mi
nistre français du commerce sont d'accord, en
cas de difficultés de payement en Angleterre
pour la France provenant de l'abondance des
importations ou du défaut d'un arrangement
du point de vue de matières premières essen
tielles, c'est-à-dire coton, laine jute et graines
oléagineuses, pour remettre à l'étude l'arran
gement ainsi conclu et le remanier dans des
conditions particulières.
Deux autres actes internationaux de même

nature sont intervenus depuis l£ publication du
décret du 8 septembre 1917. -
Le premier est l'arrangement franco-suisse du

28 septembre 1947, complété par l'accord du
29 décembre suivant. Celui-ci contient à la fois
des stipulations économiques et des stipula
tions financières. Parmi les premières figurent
'les dispositions par lesquelles le Gouverne
ment français s'engage : 1J à faciliter, dans la
mesure des contingents existants et des possi
bilités, les transports destinés à assurer le ra
vitaillement de la confédération helvétique en
denrées alimentaires, matières premières et
produits industriels. A cet effet, la circulation
de trois trains quotidiens est prévue de Ge
nève à Cette, ainsi que le retour vers la Suisse
des wagons chargés dans ce port ; 2° à auto
riser l'importation en France de marchandises
intéressant particulièrement les industriels
suisses pour une valeur approximative de
2,500,000 fr. suisses par mois. Dans ces mar
chandises favorisées, les chocalsts suisses fi
gurent pour une importation mensuelle de
850 quintaux métriques.
Les stipulations financières comportent l'au

torisation donnée par le conseil fédéral à « un
groupement financier suisse » de consentir à
an .« consortium de banques françaises » des
avances mensuelles comprenant une avance
fixe de 2,500,000 fr. par mois alloués en contre
partie de l'importation effective en France de
marchandises intéressant particulièrement l'in
dustrie suisse et une avance,- d'importance
variable, calculée chaque mois au prorata du
tonnage des denrées, produits et marchandises
de toute nature transportés par voie ferrée de
France en Suisse.

" Cette convention est conc'.ue pour une durée
de dix mois courant du 1er janvier au 31 octo
bre 1918. Toutefois elle peut être dénoncée de
part et d'autre pour le 31 août, moyennant un
délai de préavis de deux mois. \
- Lëipérience en cours démontrera les avan
tages et marquera les inconvénients que pourra

présenter, en pratique, ce contrat dicté par les
«irconstances et, de part et d'autre, consenti
de bonne foi. •

Nous ne pouvons, dans cette rapide revue,
passer sous silence la convention conclue entre
la France et l Espagne, le 6 mars 1918, qui est
valable jusqu'au 31 décembre prochain.
En ce qui concerne l'importation en France

des produits espagnols, l'accord prévoit trois
régimes distincts :

1° Les articles admis sans aucune restric
tion par le gouvernement de Madrid à l'expor
tation en France. Ce sont les pyrites, le plomb,
le zinc et le cuivre bruts, les minerais de
toutes sortes et la laine manufacturée :
2° Les articles placés sous le régime de con

tingents spéciaux tels que les vins espagnols,
les fruits frais, le liège en plaques et en bou
chons et les essences végétales ;
3° Les marchandises intéressant particulière

ment la France. et dont l'exportation est per
mise dans la limite des besoins nationaux et
des engagements internationaux, étant bien
spécifié que la situation faite à uotre pays ne
sera pas inférieure 4 celle d'une autre na
tion. . . ... .. ..

Les droits de sortie qui seraient appliqués
aux, marchandises exportées en France ou aux
Etats-Unis ne pourront dans aucun cas, dépas
ser les droits imposés -au mîmes articles à
destination d'autres pays ni frapper les mar
chandises mentionnées à la convention franco-
espagnole ou à la convention hispano-améri
caine à l'exception de celles qui figurent à un
tableau spécial comprenant le . riz, l'huilé
d'olive, les cuirs, les peaux, le savon commun
les extraits tannants et le tartre brut.
Mais le taux de ces derniers droits de sortie

ne pourra pas dépasser les maxima inscrits au
dit tableau.

A titre de réciprocité,' le Gouvernement fran
çais s'ost engagé à permettre l'exportation en
Espagne de marchandises classées en deux
catégories :
1° Produits placés sous le régime de contin

gents spéciaux : phosphate de chaux, goudron
et brais, chiffons de laine, outils et machines,
matériel et machines électriques, ferraille. Le
coprah de Madagascar est, en outre, autorisé à
la sortie del'ile en quantité illimitée.
- 2a Articles intéressant l'Espagne, autres que
les précédents, dans toute la mesure permise
par les besoins de la France et de ses alliés et
par les engagements internationaux. Ce sont,
notamment, les produits chimiques et pharma
ceutiques, les pièces et articles pour répara
tion de machines, da locomotives et de maté
riel roulant, la soie et la bourre de soie en
fils, les fibres végétales.

. En vue de faciliter l'acquisition de produits in
téressant le commerce et l'Industrie de l'Es
pagne, le gouvernement espagnal autorise un
consortiom de banquiers et commerçants es
pagnols en formation à ouvrir à un consortium
de banquiers français de premier ordre des
crédits mensuels réalisables par lettres de
change. Ces crédits ne pourront pas dépasser
le chiffre de 35 millions de pesetas par mois
pendant les dix mois marqués par l'accord, soit
au total, 350 millions de pesetas pour l'année
1918. . .

Telles sont les dispositions principales de
cette convention dont la mise en vigueur a
apporté un terme à la tension des rapports
commerciaux entre les deux pays voisins au
cours de la période trimestrielle précédente.
En effet, depuis le mois de décembre 1917, notre
frontière était à peu prés hermétiquement fer
mée aux importations du commerce en prove
nance d'Espagne. Ses portes se sont rouvertes
dans des conditions compatibles avec la situa
tion militaire, économique et politique de
l'heure présente. Les deux nations y gagneront
en échange fructueux de môme qu'en relations
suivies et en confiance inutuslle.

Notre change a été influencé en Espagne par
les oscillations de la balance commerciale,
c'est un fait certain. Mais son cours a été, dans
un passé récent, gravement altéré par des ma
nœuvres abusives de spéculation auxquelles
des ressortissants des pays ennemis n'ont pas !
été étrangers. Ces collusions ne doivent pas se !
reproduire. Notre crédit ne peut être à la merci
de pareils agissements. Le marché, débarrassé
de ces causes d'insalubrité, retrouvera, nous
l'espérons, pa? la pratique d'opérations de bon
aloi, la stabilité et la sécurité indispensables à
la conduite des affaires loyales et sérieuses.

VU " ' »

Quelques mesures complémentaires sont.en
core intervenues pour la mise au point de cer
taines situations spéciales justiciables des
prescriptions du décret du 22 mars 1917. Il est
inutile de nous y arrêter, leur régime localisa
est de minime importance.
Rappelons toutefois la loi récente, promul

guée le 5 avril 1918, qui a prescrit la saisie» &
défaut de production de l'autorisation régle
mentaire, des marchandises prohibées en vertu
de la loi du 6 mai 1916.
Soulignons également, d'un trait spécial et

accentué, le décret du 19 mars 1918 qui a
donné un caractère rigoureusement personnel
et intransmissible aux titres et documents;

portant licences d'importation ou dérogation
aux prohibitions d'importation. Cette mesura
de précaution a eu pour but de mettre fin au
trafic illicite et aux abus scandaleux qui sa
sont pratiqués sous le couvert de ces titres et
dont le commerce honnêie a pâti pendant qua
certains consommateurs complaisants en sol
daient bénévolement les frais et les dommages.
Il était temps d'arrêter les exploits do ces pro
fiteurs d'un nouveau genre. Plein da bonnes
intentions, le décret du 19 mars avait pourtant
un grave défaut. Il contenait des prescriptions
administratives d'un caractère théoriquement
impératif, mais nulle sanction pénale ne ve
nait lui donner la force agissante ni la vertu
répressive. Cette lacune vient d'être comblée,
dans la mesure des possibilités légales, par la
décret récent du 9 juillet 1918.
Dorénavant, les pénalités prévues par la loi

du 10 février 1918 seront appliquées rigoureu
sement aux auteurs et aux bénéficiaires de ce
trafic immoral lorsque leurs opérations se rap
porteront au commerce des denrées servant à
l'alimentation de l'homme et des animaux
ainsi qu'aux autres substances dont l'achat
par l'État, pour les besoins de la population
civile, est autorisé par la loi du 20 avril 1916.
Le champ d'application de ce décret, s'il

n'embrasse pas la totalité des matières pou
vant donner lieu à la délivrance de licences
d'importation, est cependant assez, vaste pour
sauvegarder les intérêts les plus précieux et
les plus urgents de notre ravitaillement na
tional.

VIII

Xe projet de loi présenté au Palais-Bourbon,
ît la date du 5 avril 1917, comportait un article
unique portant ratification pure et simple du
décret du 22 mars 1917. La commission des

douanes de la Chambre des députés, à la suite
d'un long -examen, a jugé bon d'y introduire
quelques exceptions et de préciser certaines
dispositions par un texte approprié. Elle a donc.
dans ce but, ajouté trois articles additionnels
au projet primitif du Gouvernement.
L'article 2 est ainsi conçu :
« Par dérogation aux dispositions des arti

cles 2 et 3 du décret précité, le Gouvernement
pourra déléguer en permanence à des commis
sions spéciales tout ou partie des pouvoirs
confiés au comité des dérogations.

« Ces délégation ne seront toutefois données
qu'après avis dudit comité. »
Le rapporteur de la commission de la Cham

bre justifie cet article nouveau par les consi
dérations suivantes (1) :

« A s'en tenir au texte du 22 mars, les déro
gations générales, les contingents trimestriels
et leur répartition entre les groupements inté
ressés doivent être proposés au ministre par la
comité établi à la môme date. Seul, celui-ci a
donc qualité pour déléguer à un sous-comité,
pris dans son sein, tout ou partie des pouvoirs
qui lui sont donnés. Cependant, le 14 avril pa
raît un décret par lequel le Gouvernement in
vestit une autre commission, celle des bois et
métaux, du soin de remplir le même mandat
pour certains produits visés dans l'acte du
mois précédent et dont le ministre de l'arme
ment désire contrôler l'importation.

« Le comité des dérogations aurait bien été
consulté, paraît-il, mais sa décision, qui n'est
pas visée dans le préambule du 14 avril, na
saurait modifier notre opinion ; capable de
charger quelques-uns de ses membres de sta
tuer pour lui, il est inhabile à se dessaisir en
faveur d'une assemblée qui lui est étran
gère. . •
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(1) Rapport n» 3730, par M. le duc de la Tr6<
moïlle, annexé au procès-verbal de la 2e séance
du 2 août 1917, pages 8 et 9.
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. « Intervient ensuite l'arrêté du 8 septembre
'conférant, pour divers produits particuliers, à
des comités et sous-comités spéciaux les attri
butions jusqu'alors réservées au comité des
dérogations.

« Ces délégations qui, en ce moment, prêtent
^seulement à la critique, deviendront illégales
'si votre intervention convertit en loi le décret
susvisé et la formule impérative de son

; article 3.
« Il convient pourtant de régulariser les me

sures prises au mois de septembre, la tâche
écrasante qui incombe au comité des déroga
tions devant être allégée.

• « Nous vous proposons donc de rendre au
Gouvernement une liberté qu'il aliéna un peu
légèrement peut-être et d'inscrire dans la loi

, la faculté de déroger aux prescriptions des arti
cles 2 et 3 du décret qui nous occupe. »
Le Gouvernement ne s'est pas élevé contre

ce respectable scrupule de légalité. Par son
silence il en a admis implicitement le bien-
fondé. Dans ces conditions, nous ne voyons

; aucun inconvénient à. donner notre adhésion à
• ce texte additionnel.

L'article 3 donne une longue énumération
ides marchandises qui ne seront pas atteintes
par la prohibition générale et dont l'importa
tion, en principe, pourra désormais s'effectuer
librement. Cette énumération reproduit la ma
jeure partie des articles inscrits sur la liste
n° 1 de l'arrêté du 13 avril 1917, modifiée par
'l'arrêté du 8 septembre suivant (liste A), et
qui peuvent être introduits sans autorisation
préalable.

• Elle reprend les viandes fraîches et salées,
les jambons, la charcuterie fabriquée, le mu
seau de bœuf, les conserves de viande en boi
tes, les fromages, le beurre, les graines et
fruits oléagineux, le soufre et le sulfate de
'cuivre que l'arrêté du 8 septembre en avait
^retranchés, mais avec la réserve que cette dis
position ne s'appliquera pas aux produits de
l'espèce originaires des Etats de l'Amérique.
• Pourquoi une telle exception? Ce point de
mande une courte explication.
La France, l'Angleterre et l'Italie, par un ar

rangement en date du 27 août 1917, ont décidé
d'acheter en commun les produits susvisés.

.Une commission unique est chargée de leur
achat et de leur répartition entre les trois
puissances intéressées. Le ministre du com
merce, en prohibant l'importation de ces den
rées, a pensé que c'était le -meilleur moyen
d'annihiler la concurrence sur les marchés
extérieurs et de procurer à la consommation
nationale, à bon compte et en quantité suffi
sante, ces produits qui constituent, pour la
plupart, des aliments nécessaires au pays. Cette

(mesure, dans son opinion, présente peu d'in
convénients, attendu que les Etats-Unis ayant
interdit 1 exportation de ces marchandises en
n'accordant de dérogation qu'aux Gouverne
ments alliés, le réservoir principal de ces pros
duits demeure inaccessibles aux entreprise

. particulières.
En vue de concilier les intérêts en présence,

la commission des douanes a proposé une tran
saction inspirée, dit le rapporteur, par la cons
tatation suivante :

« Les achats projetés seront effectués en
Amérique : c'est là qu'on peut se procurer les
viandes de toutes sortes réclames par notre
Consommation. En prohibant les produits amé
ricains. nous supprimerons toute compétition
t ur le marctè oJ veulent opérer les alites et

nous pourrons, sans encourir de reproches,
permettre la libre importation des produits de
toute autre origine. »
L'article 3 ajoute, en outre, à la liste des dé

rogations générales :
Les pelleteries brutes de lapin et de lièvre ;
Les plumes de parure non apprêtées ni mon

tées ;
Le millet décortiqué ou mondé ;
Le gluten ;
Les farines de marron et de châtaignes;
Le thé ;
Les huiles concrètes pour la fabrication des

graisses végétales alimentaires ;
Les tourbes et mottes à brûler ; 1
Le celluloïd brut et le celluloïd en Joncs,

tubes et bâtons ;
Les fécules de pommes de terre, maïs et

autres :
Les verres à vitre ordinaires ;
Les bouteilles dites « champenoises » ;
Les fils de lin, de chanvre, de ramie, de

jute, etc. ;
Les publications périodiques ; -
Les peaux préparées, à 1 exclusion des peaux

vernies, chamoisées ou parcheminées, mé
gissées teintes, autres que pour la ganterie,
hongroyées ;
Les fils de caoutchouc vulcanisé.
Ces additions se rapportent soit à des den

rées alimentaires, soit à des matières premières
ou des produits miouvrés nécessaires à l'indns-
trie dont la libre introduction en France est
susceptible de servir avantageusement les in
térêts du travail national et de favoriser le dé
veloppement de la production française.
Cette liste générale n'a, d'ailleurs, aucun ca

ractère de disposition ne varietur. Le Gouver
nement conserve strictement son droit de
l'allonger, le cas échéant, de toutes les nou
velles dérogation de même envergure qui lui
paraîtront utiles ou opportunes.

L'article 4, enfin, stabiltse, pour l'avenir, le
tarif prévu à l'article 5 du décret du 22 mars
1917 ainsi conçu (1) :

« A titre de participation au fonctionnement
du comité et par application des dispositions
de l'article 7 de la loi du 28 septembre 1916, les
demandes d'importation donneront lieu à la
perception d'une redevance dont le tarif sera
fixé par un décret spécial. »
Ce décret spécial a été rendu le 15'juin 1917.

11 fixe la redevance réglementaire à 5 fr. pour
les entrées et à 2 fr. pour les sorties. Ces rede
vances sont perçues sur chaque opération effec
tuée en vertu d'une licence, d'unlaissez-passer,
d'un bon d'importation ou de l'une quelconque
des autorisations accordées par dérogation à
des prohibitions d'entrée ou de sortie.
Toutefois, lorsque les opérations autorisées

comprennent exclusivement des colis postaux
et portent sur moins de dix colis, les redevances
sont limitées:

1° A l'entrée, à 50 centimes par colis ;
2° A la sortie, à 20 centimes par colis ;
La commission des douanes a voulu fixer,

pour la perception de ces redevances, un maxi
mum qui ne pourra pas être dépassé à l'avenir.
Toute majoration du taux établi risquerait de
leur faire perdre le caractère qui les particula
rise et les justifie, celui d'une participation
légitime des intéressés aux frais des opérations
effectuées. La commission a tenu, d'autre part,

à préciser que ces redevances ne pourront
être réclamées que sur la délivrance effectif
des autorisations accordées et qu'elles ne joue
ront, en aucun cas, à l'occasion des demandes
qui n'auront pas été l'objet d'un accueil favo
rable. Enfin, n'ayant en vé que la ratification ■
du décret du 22 mars 1917 visant exclusiv».
ment les dérogations aux prohibitions d'imdor-
tation de marchandises étrangères, elle a éli
miné du texte proposé les redevances applî.
cables à la sortie comme n'y pouvant être re
tenues dans la circonstance.
. L'article 4 a donc reçu la rédaction suivants!

• « Les redevances édictées en vertu de l'ar
ticle 5 du décret du 22 mars 1917 ne seront per
çues que sur les demandes de dérogation sui
vies d'autorisation.

« Ces redevances n'excéderont pas :
« Importations autres qu'en colis postaux :

5 fr. par autorisation.
« Importations en colis postaux (10 colis et

plus) : 5 fr. par autorisation.
« Moins do 10 colis : 50 centimes par colis. •

Messieurs, le décret du 22 mars 1917, mal ac
cueilli à sa naissance par Jô commerce et par
l'industrie, après avoir reçu les tempéraments
que sa constitution môme n'excluait jjas, a
montré, par une pratique de dix-neuf mois, que
ses dispositions générales ne sont pas en oppo
sition avec nos intérêts nationaux bien com
pris. Les nécessités du moment lui donnent
une justification suffisante. Le modus vivendi
qu'il a instauré se poursuivra, nous l'espérons,
sans heurts ni tracasseries inutiles, grâce à la
bonne volonté réciproque de l'administration
et des importateurs. C'est un régime de temps
de guerre. Lorsque la paix par la victoire, que
nous attendons de l'héroïsme des vaillantes
armées alliées, aura couronné leurs efforts, il
y aura lieu de reviser ce régime sévère dans
un sens plus libéral. En attendant, supportons
avec courage et avec patience toutes les res
trictions imposées par le souci prépondérant
du salut de la patrie.
La Chambre des députés, dans sa séance do

24 mai 1918, a adopté sans opposition le
texte intégral élaboré par sa commission des
douanes.

Après un examen réfléchi, et quelles qu«
soient les réserves que nous pourrions formu
ler sur des points de détail, votre commission,
tenant compte des circonstances actuelles et
des conséquences qui en découlent, ne fait pas
obstacle à l'adoption du projet de loi soumis i
nos délibérations.

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Est ratifié et converti en loi, sous
réserve des exceptions ci-après, le décret du
22 mars 1917 qui prohibe l'importation en
France et en Algérie, sous un régime douanier
quelconque, de toute marchandise d'origine on
de provenance étrangères.
Art. 2. — Par dérogation aux dispositions des

aeticles 2 et 3 du décret précité, le Gouverne
ment pourra déléguer en permanence, 4
des commissions spéciales, tout ou partie
des pouvoirs conférés au comité des déroga
tions. -

Ces délégations ne seront toutefois donnée»
qu'après avis dudit comité.
Art. 3. — La prohibition d'importer ratifSe

par l'article 1er de la présente loi ne s'appuie
pas aux marchandises ei-après :

■ i

NUMÉROS

tarif.

i
i

DÉSIGNATION DES MARCHANDISES

Animaux vivants.

1 bis
4 à 13

Chevaux destinés à la boucherie.
Bestiaux.

Produits et dépouilles d'animaux.

16

' 17 j
17 lit

Viandes fraîches, y compris les viandes conservées par
un procédé frigorifique (t).

Jambons désossés et roulés, jambons cuits (1).
Viandes salées (1). ■-
Charcuterie fabriquée (1). 'ggsa -

NUMÉROS

du tarif.
DÉSIGNATION DES MARCHANDISES

17 ter .
Ex-18 bis

19
20 bis
21

Ex-22
24
25
26

Ex-27

Museau de bœuf.
Lapins morts. -
Conserves de viandes en boites (i).
Boyaux frais, secs ou salés.
Peaux brutes, fraîches ou sèches, grandes on petites.
Pelleteries brutes de lapin et de lièvre.
Crins bruts, préparés ou frisés.
Poils bruts, peignés ou cardés, en bottes. .
Plumes de parure non apprêtées ni montées; palettw»
peaux d'oiseaux garnies de leurs plumes, sinple®®"1
séchées ou salées.

Soies en cocons.
i

C.) Voir à l'annexe le texte du décret du
22 mars 1917.

(1) A l'exception des produits importés des Etats de 1 Amérique.
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NUMÉROS

4B tarif.
DÉSIGNATION DES MARCHANDISES

, Ex-30

31

Ex-34

35
. 35 bis

35 ter

36
37
33
39

Graisses animales, autres que de poisson, destinées à
l'alimentation (suif, saindoux et autres) (1).

Margarines et substances similaires (1).
• Œufs de volaille et de gibier.
I Jaunes d'œufs sucrés ou non.
: Lait (même stérilisé ou peptonisé sans concentration). .
Lait concentré pur.
Lait concentré additionné de sucre.
Farine lactée additionnée de sucre.
Fromages (1). < - •
Beurre (1).

j Miel.
Engrais organiques.

Pêches.

45

46
- 47
51
53

i

l Poissons frais d'eau douce.
I Poissons /rais de mer.
Poissons secs, salés ou fumés.
Poissons conservés, marines ou autrement préparés.
Graisses de poisson.
Rogues de morue et de maquereau.

Farineux alimentaires.

68

69
70
71
72
73
74
75
76"

76 bis
76 ter
77
78

78 bis
79
80
81

$1 bis
82
83

| Froment , épeautre et méteil ,
l grains et farines.
1 Avoine, .grains et farines.

Céréales..; < Orge, grains et farines.
J Seigle, grain» et farines.
F Mais, grains et farines.
[ Sarrasin, grains et farines.

Malt (orge germé).
Biscuit de mer et pain. -
Gruau, semoules en gruau, grains perlés ou mondés.
Millet décortiqué et mondé.
Gluten.

Semoules en pâte et pâtes d'Italie.
Sagou, salep et farine de manioc.
Manioc brut ou desséché.

Riz (en paille, entier, farines, semoules et brisures).
Légumes secs et leurs farines.
Marrons et châtaignes.
Farines de marrons et de châtaignes. -
Dari, millet et alpiste.

I Pommes de terre.

Fruits et graines.

Ei-84
Ex-85
88
89

Carrobes ou carouges.
Figues sèches de table.

I Graines et fruits oléagineux.
Graines à ensemencer.

Denrées coloniales
i» Tna.

Ituiles et sucs végétaux.

Ex-110

111 bis
Ex-118 .
119

Huiles concrètes pour la fabrication des graisses végétales
alimentaires.

Graisses végétales alimentaires.
Camphre brut.
Caoutchouc, balata et gutta-percha, bruts ou refondus
en masse.

Dois.

135 Bûches, fagots et bourrées.

Fruits, tiges et filaments à ouvrtr.

142
142 bit
143

Lin : brut, teillé, peigné et étoupes.
Chanvre : en tiges, broyé, teillé, peigné et étoupes.
Jute : brut, en brins, teillé, tordu, peigné et étoupes.

Produits et déchets divers.

Ex-158
164

164 bis
165

166 bis
169

Légumes frais, salés on fonfits, conservés ou desséchés.
Fourrages, tourbe pour litière et pulpe de betterave
séchée. ■ : . . ■ . :

Levure.

Son de toutes sortes de grains.
Tourteaux autres que de graines oléagineuses et drêches.
Tourbes et mottes à brûler.

NUMÉROS

da tarif.

a, ■ . . . i .

, DÉSIGNATION DES MARCHANDISES ^

*

Pierres, terres et combustibles minéraux.

Ex-179 ter

189

Ex-190
197

198

Phosphates naturels.
I Non épuré, y compris les minerais et le»

Soufre < . pyrites.
( Trituré, épuré, raffiné ou sublimé.

Houille, crue ou .carbonisée (coke) oû agglomérés.
Huile de pétrole, de . schiste et . autres huiles minérales
propres à l'éclairage brutes, raffinées et essences.

I Huiles lourdes et résidus de pétrole et d'autres huiles
minérales.

Produits chimiques.

270

Ex-273
279 bit
281 bit

Ex-281 ter I

Ex-231 qter

f de chaux et cyanamide calcique.
I Nitrates < de potasse.

C de soude.
Sulfate de cuivre. s
Superphosphates de chaux. >
Engrais chimiques. . »
Celluloïd brut ou en masses, en plaques ou en feuille?»
fPllnlnïd \ En 5°ncs> tubes - - !
cmuioia j R0gnures et déchets. _ ;

Compositions diverses.

319 ,
319 bis

Fécules de pommes de terre, maïs et autres.
Tapiocas exotiques ou indigènes, bruts et concaiséïi

Verres et cristaux.

Ex-351
359

359 quater

Verres à vitre ordinaires.
Bouteilles, fioles et flacons ordinaires.
Bouteilles dites champenoises. •

Fils.

363, 363 bis
' 364 1

365, 365 bis
366

356 bis

Ex-367

376

377 à 378

Fils de lin, de chanvre, de ramie, purs ou mélangés,

Fils de jute pur ou mélangé.
Fils de phormium-tenax, d'abacs et d'autres végétaux flîa*
menteux non dénommés, purs ou mélangés.

Fils poiis, ficelles, cordages, en chanvre, lin, ramie, jute,'
phormium-tenax, abaca ou autres végétaux filamenteux
non dénommés, purs ou en mélanges, écrus.

Fils d'alpaga, de lama, de vigogne, de yack et de poils d®
chèvre cachemire ou de chameau, pure ou mélangée.

Fils de poils.

Papier et ses applications »

' 468 Journaux et publications périodiques.

Peaux ouvrées.

Ex- 476 Peaux préparées, à l'exclusion des peaux vernies, cha«
moisées ou parcheminées, mégissées teintes, autre*
que pour la ganterie, hongroyées.

Ouvrages en métaux. .

Ex-512

522

Ex-532

Ex-533-

Ex-535

Ex-537
Ex-558 ter

Tracteurs agricoles (y compris leurs accessoires Indis
pensables). -

Machines pour l'agriculture.
Pièces détachées de tracteurs agricoles et de machines
pour l'agriculture (pièces de rechange) :

En fonte moulée non malléable, tournées, limées ou
ajustées.

En fer ou en acier forgé ou estampé, en fer ou en acier
moulé, en fonte malléable. -

En cuivre pur ou allié de tous métaux coulé, moulé
forgé.

Faux et faucilles. .

Ferrures de voitures pour tracteurs agricoles et nifc
chines pour l'agriculture.

Ouvrages en bois.

Ex-597 Pièces de charpente et de charronnage façonnées pout
* tracteurs agricoles et machines pour l'agriculture. -

■ V Ouvrages en matières diverses.

' Ex-620 ; Fils de caoutchouc vulcanisé.

(1) A l'exception des produits importés des Etats de l Amérique.
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Art. 4. — Les redevances édictées en vertu
de l'article 5 du décret du 22 mars 1917 ne se-
ieront perçues que sur les demandes de déro
gation suivies d'autorisation,
Ces redevances nexcéderont pas i
Importations autres qu'en colis postaux, 5 {f.

par autorisation.
Importations en colis postaux, 10 Colis et

plus, 5 fr. par autorisation.
Moins de 10 colis : 50 centimes par colis.

ANNEXE N* 422

(Session ord. — Séance du 7 novembre 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, autori
sant la réquisition de matériaux courants
de construction provenant d'immeubles to
talement ou partiellement détruits dans les
régions atteintes par les faits ds guerre,
par M. Gustave Lhopiteau, sénateur (1).

Messieurs, le projet de loi déposé par le Gou
vernement le 12 novembre 1917 et voté par la
Chambre des députés le 24 mai 1918 a pour
but de faciliter et de hâter la reconstruction
des immeubles dans les régions libérées par la
réquisition et l'emploi immédiat des matériaux
qui se trouvent sur place et qui proviennent
des immeubles détruits au cours des opérations
de guerre.
Il est suffisamment justifié par les considé

rations suivantes : la crise des transports et
l'état dans lequel l'ennemi a laissé nos voies
ferrées en abandonnant les régions envahies
nous font un devoir d'éviter tout transport qui
n'est pas absolument indispensable et urgent.
Or, dans nos villages ruinés, se trouvent en
quantité des moellons, des pierres de taille, des
bois et des fers de construction qui peuvent
être immédiatement employés. Les agents lo
caux des services de reconstruction ont, dès le
début de leur mission, reçu des instructions
qui leur recommandent de se mettre en rap
port avec les propriétaires de ces matériaux et
«l'en acquérir la propriété pour le compte de
l'État. Mais, dans de nombreux cas, les con
trats amiables ne peuvent être passés, soit .
parce qu'il est impossible de savoir quel est le
véritable propriétaire, soit parce que ce pro
priétaire est absent, réfugié à l'intérieur et que
Bon adresse n'est pas toujours connue, ou même
qu'il a été déporté en Allemagne. Fallait-il
donc pousser le respect de la propriété jus
qu'au point de laisser inutilisés les matériaux
épars alors qu'il est urgent d'assurer un abri
aux exilés qui, heureux de pouvoir regagner
enfin les lieux où ils avaient coutume de vivre,
ont grande hâte de reprendre leurs occupa
tions habituelles et de contribuer à >la rénova
tion du pays par leur labeur quotidien ? Per
sonne ne l'aurait admis.

La réquisition s'impose donc ; mais elle n'est
autorisée par la loi de 1877 que pour les besoins
de l'armée; d'où la nécessité d'un texte légis
latif spécial. ' .
Tel qu il était présenté cependant, le texte

du Gouvernement ne paraissait pas susceptible
de donner des résultats pratiques, et votre
commission avait pensé tout d'abord à le mo- '
difier et à le compléter lorsque des explications
complémentaires fournies au rapporteur par
M. le ministre des régions libérées sont venues
dissiper tout malentendu et ont apporté les
précisions nécessaires.
Nous avions craint que la réquisition ne pût

jouer alors que dans la plupart des localités
les matériaux des divers immeubles ruinés par
le feu des combattants ou par les destructions
systématiques de l'ennemi ont été projetés les
uns sur les autres, partois t une assez grande ■
distance des immeubles dont ils ont été déta
chés. Ils ont été souvent mélangés de telle
façon qu'il est devenu impossible de les attri
buer à tel propriétaire plutôt qu'à tel autre, et
comme la réquisition ne peut être exercée que
sur le propriétaire réel, nous nous demandions 1
comment on pourrait opérer légalement et
avec la certitude que le prix de la prestation
irait bien à celui auquel elle était due.

M. le ministre des régions libérées nous a
ait observer que l'exposé des motifs soumis %

la Chambre des députés n'était pas complet et
qu'il ne s'agissait, dans sa pensée, que de ré
quisitionner seulement les matériaux non mé
langés ni épars et dont le propriétaire était
connu. Il nous a communiqué une circulaire
adressée le 15 octobre 1917 par M. le ministre
des travaux publics aux préfets des départe
ments -atteints par les événements de guerre,
par laquelle M. le ministre a prescrit la consti
tution dans chaque commune d'un dépôt de
matériaux « constitué par le triage, l'appro
priation et le classement des matériaux rui
nés, ayant perdu tout caractère de propriété
privée par suite de leur confusion et de leur
dispersion », et il nous a déclaré qu'il s'en
tenait à cette circulaire pour les matériaux
qui y étaient visés.
Ainsi, le Gouvernement fait une distinction

entre les matériaux dispersés et mélangés de
telle façon qu'on n'en puisse reconnaître le
propriétaire et ceux qui, tombés à proximité
de l'immeuble détruit, ont été ramassés et ras
semblés sans mélange et peuvent être avec
certitude attribués à tel ou tel propriétaire. Il
considère que ceux de la première catégorie
sont d'ores et déjà à la disposition de lEtat
comme biens sans maître et il ne demande le I
vote de la loi que pour ceux de la deuxième
catégorie.
Sans doute, on pourrait se demander s'il

s'agit bien ici de biens sans maître dans les I
termes de l'article 539 du code civil ou si l'on
n'y doit pas voir plutôt des biens indivis; mais,
en semblable matière, dans les circonstances
où nous sommes et alors qu'il y a urgence
extrême, il nous parait superflu de nous arrêter
à une discussion juridique de cette nature
puisque la solution négative n'aboutirait à au
cun résultat pratique. 11 est en effet un fait qui
domine tout, c'est.que si un propriétaire quel
conque voulait exercer un droit de revendica
tion sur les matériaux épars et mélangés, il se
trouverait dans l'impossibilité absolue de faire
la preuve juridique de son droit de propriété.
Votre commission s'est donc rangée à l'opi

nion du Gouvernement; elle a admis que les
matériaux visés par la circulaire ministérielle
du 15 octobre 1917 devaient être considérés

comme biens sans maître et, par conséquent,
à la disposition de l'État.
Ainsi devaient tomber les hésitations du

rapporteur et le projet de loi voté par la Cham
bre ne soulevait plus aucune objection de prin
cipe.
Ce projet simplifie très heureusement les

formalités de la réquisition tout en laissant
aux prestataires des garanties largement suffi
santes. Notamment au lieu de renvoyer de
vant les tribunaux ordinaires les prestataires
et l'État en désaccord sur là valeur des pres
tations, il confie à une commission arbitrale le
soin de fixer cette valeur. Si les commissions
arbitrales sont bien composées il y a de grandes
chances pour que leurs décisions soient vrai- .
ment éclairées et conformes à l'équité.
Le projet de loi dit que la composition en

sera déterminée par décret. Nous aurions pré
féré que la loi elle-même en fixât les bases ;
mais nous n'avons pas pensé qu'il convenait
de retarder pour cela le vote d'une loi particu
liérement urgente. Nous faisons confiance au
Gouvernement en lui donnant, au nom de la
commission des finances, cette indication qu'à
notre avis, par le décret à intervenir, le pres
tataire devrait toujours être admis à désigner
l'un des .membres de la commission arbitrale,
un autre membre étant désigné par le préfet
et le troisième par le président du tribunal
civil de l'arrondissement par ordonnance sur 1
requête de la partie la plus diligente, sans frais
et avec exécution immédiate. Chacune des

parties trouverait dans ce mode de procéder
les plus sérieuses garanties sans avoir à redou
ter ni frais ni retards.

Sous le bénéfice de ces observations, nous
avons l'honneur de conclure à l'adoption pure
et simple du projet de loi voté par la Chambre
des députés. ,

PROJET DE LOI .

Art. 1". — Dans les communes déterminées
par arrêté du ministre chargé de la reconstitu
tion des régions libérées, sans préjudice du
droit de réquisition appartenant à l'autorité
militaire en vertu de la loi du 8 juillet 1877, le
préfet est investi du droit de réquisitionner au
nom de l'État, pour les travaux locaux de re
constitution des moyens d'habitation et de re- 1
construction des immeubles détruits, les ma-
téliaux courants de construction provenant de J

la ruine de ces immeubles et ayant par suit#
perdu leur caractère immobilier.
La réquisition ne pourra pas s'exercer sur le*

matériaux provenant d'immeubles en voie de
reconstruction ou de réparation, on présentant
par eux-mêmes, ou par l'ensemble dont ils fai
saient partie, un intérêt particulier au point
de vue architectural ou artistique.
Art. 2. — La réquisition sera exercées entre

les mains du maire, qui en assurera la publi
cation par affichage à la porte de la mairie et
qui, en outre, fera toute diligence pour en avi
ser individuellement les propriétaires intéres
sés s'ils sont présents dans la commune ou st
leur résidence est connue.

Elle sera exécutoire dans les huit jours d»
l'affichage.
L'ordre de réquisition indiquera, de façon

aussi précise que possible, la nature et la
quantité des matériaux requis, les immeubles
dont ils proviennent et le nom des proprié
taires.

Les mêmes indications seront portées sur 1»
reçu des prestations fournies rui sera délivré,
par le préfet, à l'autorité municipale.
Art. 3. — Les agents du service technique de

reconstitution chargés d'exécuter la réquisition
procèdent à l'évaluation des matériaux requis,
en la déterminant sur les bases et dans les
limites fixées, sous l'autorité du ministre chargé
de la reconstitution des régions libérés, par le
chef de ce service dans le département.
Si les propriétaires sont présents;et,acceptent

cette évaluation, le payement du prix ainsi
fixé à l'amiable a lieu immédiatement dans les

conditions du droit commun, sans qu'il soit
besoin de donner suite -à la procédure de réqui
sition.

En cas d'absence des propriétaires ou de
refus de leur part d'accepter les évaluations
faites, il est procédé à la fixation des indem
nités par une commission spéciale dont la
composition et le fonctionnement seront dé
terminés par décret. Il est procédé, pour le
surplus, conformément aux dispositions de la
loi du 3 juillet 1877 sur les réquisitions mili
taires.

Art. 4. — S'il y a contestation sur la pro
priété des matériaux, et toutes les fois qu'il
s'élève des difficultés étrangères à la fixation
de leur valeur et du montant de l'indemnité,

l'indemnité est réglée indépendamment des
litiges et difficultés, sur lesquels les parties
sont renvoyées devant les juridictions compé
tentes.

Art. 5. — Les dépenses occasionnées par
l'application de la présente loi seront impu
tées sur les crédits ouverts au ministère des
travaux publics et au ministère du blocus et

^régions libérées, pour la reconstitution de»
moyens d'habitation et la reconstruction des
immeubles. .

Art. 6. — Sont applicables à toutes personnes-
qui contreviendraient aux dispositions de la
présente loi les sanctions prévues aux articles
8, 9 et 10 de la loi du 3 août 1917 sur les réqui
sitions civiles.

ANNEXE N° 424

(Session ord. — Séance du 7 novembre 1918.}

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés avant pour objet de compléter la loi
du 2 avril 1918, en vue de rendre provisoire
ment applicable aux dommages résultant des
accidents visés par cette loi, la procédure-
de constatation et d'évaluation des dom
mages de guerre, présenté au nom de M.
Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. Lebrun, ministre
du blocus et des régions libérées, par M.
Loucheur, ministre de l'armement et^ des
fabrications de guerre, et par M. L.-L. Klotz,
ministre des finances (1). — (Renvoyé à la
commission, nommée le 8 février 1917, char
gée de l'examen du projet de loi sur la répa
ration des dommages causés par les faits de
guerre<)

(1) Voir les s 08 275, Sénat, année 1918, et
3935-4501 et in-8° n»985 — tl* iégisil — de la
Chambre des députés. I ..

(1) Voir les n°« 4812-50)8 et in-8® n° 1072 —
11« législ. — de la Chambre des députés.
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ANNEXE N° 425

(Session ord. — Séance du 7 novembre 1918.'

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'armée chargée d'examiner la proposition de
loi de M. Millies-Lacroix et d'un grand nombre

- de ses collègues ayant pour objet de rendre
un hommage national aux armées, au
président du conseil Georges Clemenceau

' et au maréchal Foch, par M. Henry Chéron,
sénateur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, la proposition de loi que l'honora
ble M. Millies-Lacroix et un grand nombre de
ses collègues viennent de soumettre au Sénat
de la République, vous convie à décerner
l'hommage le plus éclatant que les démocraties
réservent à leurs meilleurs serviteurs.
Comment votre commission de l'armée ne

réclamerait-elle pas de l'unanimité de vos sufr
frages l'acte de justice qui vous est demandé?

11 s'adresse, vous a-t on dit tout d'abord, à
nos merveilleux soldats, c'est-à-dire au peuple
en armes qui s'est levé tout entier, dès la pre
mière nouvelle de l'agression infâme pour dé
fendre non seulement le territoire, mais ces
biens suprêmes qui s'appellent l'honneur et la
liberté du pays. Ceux d'entre eux, si nombreux
hélas 1 qui ont succombé dans l'affreuse tour
mente et qui revivent aujourd'hui dans la
gloire, ceux qui, meurtris ou mutilés dans la
bataille, sont les témoins vivants de la cruauté
de l'ennemi, ceux enfin que la guerre a ména
gés et qui ont cependant fait tout leur devoir,
sont ensemble les héros de cette journée. La
patrie les acclame par la voix de ses représen
tants.
L'hommage qui vous est demandé s'adresse

encore à la République, c'est-à-dire au régime
qui, fondé aux heures tragiques, avait juré so
lennellement à la France par la voix de Gam
betta et de Freycinet d'obtenir un jour, de ses
propres efforts et de la justice immanente des
choses, la revanche inévitable et décisive du
droit.
Tous ceux qui, à des degrés divers, ont en

tretenu soit pendant la paix, soit pendant la
guerre, la pensée fondamentale de la défense
nationale et qui en ont préparé, contre l'agres
sion fatale, la réalisation triomphante, recueil
leront le témoignage de reconnaissance qui va
leur être apporté par la loi.
' Mais la proposition dont vous Êtes saisis,
messieurs, se termine par une conclusion plus
directe et plus personnelle, que le pays a déjà
ratifiée avant que nous ayons pu la traduire
dans une inoubliable affirmation.
Clemenceau a bien mérité de la patrie! C'est

le cri que vous entendriez dans le dernier de
nos villages. Sa volonté tenace, son courage,
sa confiance indéfectible dans la victoire nous
ont permis définitivement de gagner la guerre.
Il a galvanisé les énergies dans l'armée et dans
le pays. Il n'est que juste que la République,
que la France, dont il a été le grand et pas
sionné serviteur, lui offrent le tribut le plus
précieux de la reconnaissance nationale.
Votre commission de l'armée qui a pu suivre,

depuis plusieurs années, les efforts admirables
par lesquels il a précédé son arrivée au minis
tère de la guerre est particulièrement heureuse
et fière de s'associer au geste de gratitude que
signifie la proposition de loi.
Au chef civil, se trouve naturellement asso

cié le chef militaire, l'homme qui a su trouver
l'heure et le chemin de la victoire et qui y a
poursuivi l'ennemi sans répit, jusqu'à sa défaite
définitive. Dans le salut qui va être adressé
par le Parlement au commandant suprême et
unique des armées; tous nos vaillants alliés et
leurs chefs trouveront la part de gloire qui
leur revient.
, Messieurs, votre commission de l'armée vous
propose donc, à l'unanimité, d'adopter, dans la
solennité émouvante de l'heure où nous som
mes, la proposition de loi dont vous avez été
saisis. Nous allons graver sur le marbre, dans
les mairies et dans les écoles de la République,
le témoignage que vous apportez ainsi à l'his
toire. -r

Le peuple français tout entier, les généra
tions qui le continueront demain, y puiseront
la fierté des sacrifices consentis, une vénéra
tion pieuse pour les restaurateurs de. la patrie
et de la liberté, et, par dessus tout, dans le

plus réconfortant des exemples, la mâle vo
lonté de ne jamais laisser toucher à la patrie.

PROPOSITION DE LOI 1

Art. 1 er. — Les armées et leurs chefs ;
Le Gouvernement de la République; ,
Le citoyen Georges Clemenceau, président

du conseil, ministre de la guerre ;
Le maréchal Foch, généralissime des armées

alliées m
Ont bien mérité de la patrie.
Art. 2. — Le texte de la présente loi sera

gravé, pour demeurer permanent dans toutes
les mairies et dans toutes les écoles de la Ré
publique.

ANNEXE N° 426

(Session ord. — Séance du 7 novembre 1018.)

RAPPORT fait au nom de la commission char

gée d'examiner la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, tendant à l'in
tensification de la production agricole
pendant et après la guerre, et à l'ouverture
de crédits sur divers chapitres du budget du
ministère de l'agriculture, par M. Chau
veau, sénateur (1).

Messienrs, le problème qui se posera pour
notre agriculture, dès la cessation des hosti
lités, sera d'une double nature, en ce sens que
les solutions qu'il faudra lui trouver devront,
en même temps qu'elles pourvoiront aux diffi
cultés issues de la guerre même, redresser des
imperfections et corriger des tares qui, avant
quelle n'éclatât, avaient depuis longtemps
pour effet d'anémier notre production agricole.
Les difficultés nées de la guerre sont con

nues : manque de bras, manque d'animaux de
trait, manque de semences et d'engrats. Elles
ne cesseront pas avec elle. On s'est employé à
les surmonter tant bien que mal, les cultiva
teurs laissés aux champs, en redoublant d'ef
forts. les pouvoirs publics, par un ensemble
de mesures de tout genre : détachement des
anciennes classes à la terre, organisation de la
motoculture, fourniture de matières premières
depuis les engrais, plants et semences jusqu'à
l'essence et le charbon. Toutes ces facilités
ont été données avec plus ou moins d'opsortu-
nité, de largesse ou d'efficacité. 11 convient de
reconnaître toutefois que la crise des perma
nente des transports a singulièrement compli
qué lo tâche de tous et que l'agriculture en a
souffert pour le moins autant que les autres
branches de l'activité nationale.
Comme il est à prévoir que le désarroi ap

porté par la guerre à notre production agricole
ne disparaîtra pas comme par enchantement,
dès que les hostilités auront cessé, on peut
tenir pour certain que l'aide de l'État sera con
tinuée quelque temps aux cultivateurs, de la
même façon et pour les mêmes objets. Les lon
gues maladies ont de longues convalescences,
surtout celles qui ont mis l'organisme en péril
de dissolution.

Quant aux imperfections de l'avant-guerre, il
va falloir s'attacher à les corriger par une poli
tique agricole énergique et conséquente, à
laquelle on devra associer tous ceux qui cul
tivent le sol et vivent de la terre. Pour ne pas
l'avoir inaugurée et pratiquée à temps sous
cette forme, les difficultés de l'œuvre à accom
plir aujourd'hui paraissent encore plus consi
dérables.
Notre agriculture souffre surtout d'un défaut

de connaissances professionnelles, théoriques
et pratiques, qui s'étend à tous les étages de
la production.
L'enseignement agricole n'est encore qu'im

parfaitement organisé, bien qu'une améliora
tion sérieuse soit à prévoir de ce côté dans un
temps prochain. Ce qui a été fait jusqu'ici dans
ce domaine peut être jugé par les résultats; cet
enseignement n'était donné qu'à soixante
mille jeunes gens, alors que prés d'un million
devait le recevoir, et encore a-t-il été reconnu

3uessoan v caalreaucr èsreetr tohuovaituedi emninuiéenen desraisaone son caractère théorique en bien des par
ties.

Môme pénurie de moyens pour vulgariser et
développer les connaissances pratiques au

moyen de champs d'expériences, dont nous ne
possédons qu'un nombre réduit, imparfaite
ment organisés. •
Couronnant le tout, un cerveau — sous les

espèces de centres de recherches scientifiques
appliquées aux matières intéressant l'agricul
ture — anémié par insuffisance de nutrition el
par le dérèglement de son activité spécifique,
un grand nombre de ces centres étant aujour-
d'hui réduits eu rôle de laboratoire de recher
ches contre la fraude I
Tel est le bilan, des organisations que nous

possédons pour répandre et étendre les con
naissances nécessaires « au ménage des
champs ».
Le sol de la France est naturellement fertile,

son climat tempéré, ses ressources variées; les
races animales qu'elle possède figurent parmi
les plus appréciées : cependant aucune de nos
productions, animale ou végétale, ne lui as
sure, dans les statistiques internationales, la
rang auquel elle peut légitimement prétendre.
A quelles causes est due cette infériorité ? A
l'incertitude des méthodes appliquées, incerti
tude qui prend sa source dans un défaut de
connaissances professionnelles et qui laisse se
perpétuer des routines séculaires, en dépit du
progrès des sciences naturelles et de la techni
que agricole. On essaiera peut-être d'incrimi
ner aussi, à cette occasion, l'excès d'individua
lisme, chez les agriculteurs ; mais le reproche
serait mieux justifié si on leur avait donné les
moyens d'organiser une représentation de leurs
intérêts professionnels, sur une large base
élective.
Personne, croyons-nous, n'admettra qu'un

état de choses tel que celui que nous venons
de retracer doive subsister sans qu'un effort
sérieux soit fait pour le réformer. Des raisons
neuvelles pressantes et d'une extrême ur
gence nous commandent d'ailleurs d'agir. Ces
raisons. le Sénat les connaît : nécessité de
ménager notre balance économique, dans la
quelle s'est introduit un composant nouveau,
à savoir l'existence d'engagements considé
rables contractés par le Trésor à l'étranger ;
nécessité de conjurer, en ce qui nous con
cerne, la crise alimentaire dont le monde en
tier se trouve menacé. Contre ce double péril,
le plein concours de notre agriculture est in
dispensable, pour payer et pour manger. Or,
ses rendements ne peuvent être considérable
ment augmentés que par une action énergique
qui s, efforcera de lui procurer et de distribuer,
au mieux de l'intérêt général, la main-d'œu
vre, les engrais, les machines, les. plants et les
semences sélectionnées, en même temps qu'elle
s'emploiera à lui suggérer et conseiller les
méthodes et les procédés les meilleurs pour en
tirer tout le parti possible. Cette action devra
s'exercer avec une égale sollicitude et effica
cité en faveur de la restauration et de l'ac
croissement de notre cheptel; car, là aussi,
l'exemple des pays étrangers qui tirent de
grandes ressources de l'élevage, démontre tout
ce qu'on peut en obtenir par une sélection et
une alimentation scientifiquement déterminées
et constamment contrôlées dans leurs résul
tats pratiques.
Il est certain qu'en présence de la désorgani

sation apportée par la guerre dans nos campa
gnes, de la disparition et de la dispersion d'un
grand nombre de cultivateurs, sans parler de
l'étendue des ravages et des destructions opé
rés, la reprise du travail agricole et la mise en
application du vaste programme que nous ve
nons d'esquisser constituent un des problèmes
les plus ardus qui se soient jamais posés de
vant les pouvoirs publics et c'est un honneur
pour les initiateurs de la proposition, nos très
distingués collègues de la Chambre, MM. Thô-
veny, Fernand David. de l'avoir courageuse»
ment abordé.
Nul doute que l'intervention de l'État soit

nécessaire pour préparer les multiples solu
tions qu'il comporte : ses moyens d'organisa
tion, de contrôle et d'exécution ne rencontrent
guère de difficulté à s'imposer, en cette ma
tière, puisqu'en dehors de lui aucune organisa
tion professionnelle n'existe qui pourrait entre
prendre la môme tâche avec compétence et
autorité. Aussi la proposition de loi que la
commission a examinée tend-elle à lui confé«
rer au fond, daus une grande mesure, l'initia
tive et la direction de la renaissance agricole
que nous voulons provoquer.
Une organisation nouvelle, à base régionale,

est prévue, constituée par des établissement»
publics, dénommés offices agricoles régionaux
et départementaux, qui seront sous le contrôla
d'un conseil permanent composé des inspeo:. (l) Voir le n° 407, année 1918.

(1) Voir les n°» 351, Sénat, année 1918,
4380-4486-4862-4887, et in-8» n° 1054. — 11e législ.
de la Chambre des députés. „
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tenrs généraux de ("agriculture. Ces offices sont
constitués par des apiculteurs, cnoisis par les
conseils généraux; dans un Dut louable de dé
centralisation pratique, ils prennent, au dépar
tement d'abord, à la région ensuite, les initia
tives à soumettre au conseil permanent. Les
règles et les modalités de la structure adminis
trative paraissent observées à tous les degrés :
à la tête, le ministre, assisté du conseil per
manent, puis les inspecteurs régionaux assis
tés d'un conseil ou office régional; en bas de
l'échelle, le directeur des services agricoles
du département assisté d'un office départe
mental.
Reconnaissons-le franchement, en dépit des

intentions, il semble qu'il y ail là une Sorte de
mainmise de l'administration sur l'évolution
agricole du pays. Bien des choses nous ont été
demandées qui avaient la guerre pour excuse
et bien des libertés économiques ont été pour
un temps jugulées que l'état de. violence
qu'elle crée n'a pas permis de respecter. Mais
ici il n'est pas question seulement de la der
nière phase de ce grand cataclysme, non plus
que de la période de transition qui mènera
jusqu'au rétablissement de l'ordre ancien,
c'est pour des temps normaux qu'il s'agirait
d'établir une organisation solidement consti
tuée, largement dotée et promise à une exis
tence durable. On nous pardonnera si nous
avons hésité à admettre que la forme et le
caractère proposés soient les meilleurs et les
mieux adaptés aux fins pour lesquelles ils ont
été imaginés.
L'intensification de la production agricole ne

tonstitue pas un fait nouveau. Ce programme
' est la raison d'être d'un ministère de l'agricul
ture, comme sa tâche principale est de le réa
liser. Si l'on expose aujourd'hui que les résul
tats obtenus jusqu'ici dans cette direction sont
insuffisants, ne nous invite-t-on pas à répondre
qu'il conviendrait peut-être de prendre d'au
tres voies et d'essayer d'autres instruments et
d'autres méthodes. On a le sentiment que l'ac
tion administrative ou étatiste ne saurait être
étendue davantage et que l'État doit faire con
fiance aux intérêts professionnels, corporative
ment organisés, pour travailler de concert avec
eux à développer les sources de la fortune
publique, Dans le cas qui nous occupe, si des
chambres d'agriculture avaient existé, l'œuvre
qu'il s'agit de confier à une organisation nou
velle pourrait être entreprise par elles, au prix
sans doute d'un moindre sacrifice pour le
Trésor et avec une liberté de mouvement et
une appropriation des moyens auxquelles un
organisme administrativement construit ne
saurait atteindre.

Votre commission a éprouvé ce regret, tout
en constatant qu'elle n'était pas libre de vous
proposer d'en tirer des conséquences prati
ques ; le projet de création de chambres d'agri
culture n'a pas encore été soumis aux délibé
rations du Sénat (1) et, d'autre part, en dehors
des syndicats et groupements épars et sans
liens suffisants entre eux, il n'existe chez nous
aucune représentation organisée des intérêts
professionnels agricoles. Cependant elle a tenu
à réserver l'avenir et, d'accord avec le Gou
vernement, elle a introduit dans l'article 2 de
la proposition Théveny une modification en
vertu de laquelle la nouvelle organisation ne
''sera maintenue que jusqu'à la promulgation
d'une loi spéciale portant création des cham
bres d'agriculture.
Cette garantie, fortifiée par des déclarations

gouvernementales touchant l'urgence d'une
action énergique et ordonnée pour assurer
notre ravitaillement et pour donner une base
aux négociations économiques en cours, a
triomphé des dernières hésitations.

11 nous sera permis de former le vœu que la
discussion ouverte sur cette question de prin
cipe ait pour conséquence de donner une im
pulsion nouve lie au projet de création de
chambres d'agriculture ; leur utilité, leur né
cessité même n'en paraît que plus évidente,
tout au moins aux yeux de ceux qui aspirent à
voir sortir d'une sorte de tutelle l'agriculture
nationale.

L'article 2 de la 'proposition de loi que l'on
vous demande de sanctionner dispose aussi
qu'un décret contresigné par le ministre de
l'agriculture et le ministre de» finances déter
minera les conditions de création et de fonc-

i tionnement des offices agricoles régionaux et
départementaux.
Voici les détails qui ont été donnés à cet

égard à votre commission :
Dans chaque département, l'office départe

mental sera composé de six membres : deux
conseillers généraux et trois représentants des
principaux groupements agricoles du .départe
ment, désignés par le conseil général, le direc
teur des services agricoles, membre de droit.
L'office départemental s'appuiera, toutes les
fois qu'il le pdurra, sur les organisations exis-
tontes : coopératives, fédérations' et groupe-'
ments divers.

Les offices départementaux désignent deux
de leurs membres chargés de les représenter à
l'office régional, dont fait fait partie de droit
l'inspecteur de l'agriculture de la région. L'of
fice régional seréunitdans celui des chefs-lieux
de département de la région qui aura été dési
gné, par arrêté ministériel, pour être le siège
dudit office.

L'office départemental établit un état de pro
positions à soumettre à l'office régional en ce
qui concerne les mesures à prendre pour en
courager et intensifier la production du dépar
tement. Il évalue les dépenses à faire et le
montant de la subvention à demander à
l'État.

L'office régional, saisi de ces propositions,
les étudie et dresse le plan régional des recher
ches expérimentales à entreprendre et des en
couragements à accorder dans les limites des
crédits disponibles. Le directeur des services
agricoles et l'inspecteur de l'agriculture jouent,
auprès des offices départementaux et régio
naux, le rôle de conseillers techniques et veil
lent à l'exécution de leurs décisions.

Le conseil permanent de l'inspection géné
rale de l'agriculture, dont le siège est à Paris,
donne son avis sur les programmes d'action
des offices régionaux en vue de l'orientation à
donner à la production agricole nationale.
Transitoirement et pendant la durée des

hostilités, les membres des offices départe
mentaux seront provisoirement désignés par la
commission départementale : provisoires seront
aussi les délégations à l'office régional.
La division régionale qui sera appliquée est

celle qui a été fixée par arrêté ministériel du
février 1918 sur les inspections d'agriculture.

Nous terminerons par quelques' remarques
de détail dont la commission espère qu'il sera
tenu compte quand il s'agira d'appliquer les
dispositions qui font l'objet de la présente
proposition de loi.

11 a semblé que la division régionale adoptée
est trop exclusivement géographique. ce qui
entraîne le groupement de départements parfois
très différents au point de vue de la production
agricole ; mais il peut toujours y être remédié
par un arrêté.
La mission principale assignée au conseil

permanent de l'inspection générale de l'agri
culture qui est d'orienter la production agri
cole nationale, pourrait entraîner des incon
vénients graves si elle impliquait la faculté de
contrarier le libre choix des cultures. L'échec
retentissant du système de la taxation des den
rées a démontré le danger auquel on s'expose
lorsqu'on essaye d'empiéter sur la liberté du
producteur. Celui-ci se détermine et agit sous la
pression de lois infiniment plus puissantes que
celles que l'on peut élaborer dans l'enceinte du
Parlement.

En ce qui concerne l'office des renseigne
ments agricoles dont la réorganisation est pré
vue, peut-être est-il permis de regretter qu'on
ait songé seulement à le doter plus largement,
en omettant de lui conférer un certain degré
d'autonomie comparable à celle dont jouit 1 of
fice du commerce extérieur.

Le rôle de la commission étant d'examiner
le principe et les modalités de la proposition
de loi qui vous est soumise, il ne lui appar
tient pas de se prononcer sur les prévisions
financières qui l'accompagnent : ceci regarde
votre commission des finances. Elle ne croit
pas cependant manquer à la réserve qu'elle
entend observer à cet égard en constatant que,
dans leur ensemble, ces prévisions ne lui pa
raissent pas calculées avec une modération
suffisante, au moins pour les débuts.

En dépit de ces observations qui ne touchent
pas aux parties essentielles, la commission
croit devoir recommander au Sénat de sanc
tionner la proposition de loi, pour les raisons
suivantes. Il crée, pour réaliser un programme

dont on ne peut discuter l'utilité ai l urgence,
une organisation et une coordination, là où il
n'y a que dispersion et défaut d'entente, et il
établit un organe moteur qui mettra en branla
toutes les activités et les orientera vers des
buts définis.

Un autre plan, une autre formule où l'élé
ment professionnel aurait eu une part prépon
dérante nous eussent paru préférables. L'im
possibilité de les préparer et de les composer,
a défaut d'éléments disponibles actuellement
ou pour un temps indéterminé, nous conduit
à nous ranger à la solution qui nous est pro
posée.
En conséquence, nous avons l'honneur de

soumettre aux délibérations du Sénat le texte
dont la teneur su it : •

PROPOSITION DE LOI

Art. i«r. — En vue d'intensifier la production
agricole pendant les hostilités et d'assurer
son développement ultérieur, le ministre de
l'agriculture et du ravitaillement provoque la
création d'offices agricoles régionaux et d'ol-
ftees agricoles départementaux.
Ces institutions ont pour but d'améliorer les

méthodes de production, notamment par l'or
ganisation de centres d'expérimentation et de
vulgarisation.
Art. 2. —Un décret contresigné par le mi

nistre de l'agriculture et le ministre des fi
nances déterminera, mais seulement jusqu'à
la promulgation d'une loi spéciale sur l'orga
nisation des chambres d'agriculture, les condi
tions de création et de fonctionnement de ces
offices, qui jouiront de la personnalité civile et
dont le budget, approuvé par arrêté ministé
riel, comprendra, en dehors de leurs recettes
propres, les subventions de l'État, des départe
ments et des communes.

Art. 3. -- Les inspecteurs de l'agriculture et
les directeurs des services agricoles veillent à
l'exécution des dispositions prises et assurent
la vulgarisation des résultats obtenus, dont la
centralisation et la publication sont confiées à
l'office de renseignements agricoles.
Art. 4^—11 est ouvert au ministre de l'agri

culture et du ravitaillement, en addition aux
crédits alloués par la loi de finances du 29 juin
1918 et par des lois spéciales, pour les dépenses
du budget ordinaire des services civils de
l'exercice 1918, des crédits s'élevant à la somme
totale de 1,-793, 157 fr.) et applicables aux cha
pitres ci-après de la l re section (agriculture) du
budget de son département :

Chap. 1er . — Traitement du ministre et
personnel de l'administration cen
trale • 2.915
Chap. 2. — Indemnités et alloca

tions diverses, secours au personnel
de l'administration centrale, travaux
extraordinaires, frais de déplace
ment 742
Chap. 3.- Personnel du service de

l'administration centrale 10Q
Chap. 5. — Matériel et «dépenses

diverses de l'administration centrale. 1.667
Chap. 6. — impressions de l'admi

nistration centrale, souscriptions aux
publications, abonnements, autogra
phies 2.083
Chap. 12. — Indemnités, frais do

tournées et de déplacements des ins
pecteurs généraux et inspecteurs de
l'agriculture 3.250 '
Chap. 14. — Indemnités, frais de

tournées, de déplacements et de se
crétariat des directeurs des services
agricoles et professeurs d'agricul
ture 28.237
Chap. 26. — Encouragements à

l'agriculture, missions et dépenses
diverses 1.754.163 '

1.793.157

ANNEXE 427

(Session ord. — Séance du 9 novembre 1918.'

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés sur l'accession des indigènes de
l'Algérie aux droits politiques, présenté an
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. J. Pams, mi
nistre de l'intérieur, et par M. Louis Nail,

(1) Il le sera prochainement; l'accord
•'est pas encore fait entre les deux Chambres
nur ses diverses parties.
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• garde des sceaux, ministre de la justice (1) .
— (Renvoyé à la commission, nommée la
26 novembre 1915, chargée d'étudier les ré
formes que comporterait la situation de l'Al
gérie.)

ANNEXE Na 428

(Session ord. — Séance du 9 novembre 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des de
ttes portant ouverture aux ministres de la

. guerre, de la marine et des colonies de cré
- dits additionnels sur l'exercice 191 S,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. Georges Clemenceau, président du conseil,
ministre de la guerre, par M. L.-L. Klotz, mi
nistre des finances, par M. Georges Leygues,
ministre de la marine, par M. Clémentel, mi
nistre du commerce, de l'industrie, des postes
et des télégraphes, des transports maritimes
et de la marine marchande, et par M. -Henry
Simon, ministre des colonies (2). — (Ren
voyé à la commission des finances.)

ANNEXE N° 429

(Session ord. — Séance du 9 novembre 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, concernant la ré-,
habilitation, en temps de guerre, des con
damnés et des faillis, par M. Guillaume
Poulle, sénateur (3). ^

Messieurs, dès l'ouverture des hostilités, le
Gouvernement et le Parlement, en présence
d'actes de bravoure devant l'ennemi accomplis
par des condamnés, recherchèrent les moyens
légaux de simplifier les formalités de la réhabi
litation de ces condamnés. Les conditions im
posées par le code d'instruction criminelle, en
vue de cette réhabilitation, sont justement
nombreuses et complexes : elles ont pour but
de s'assurer que le relèvement moral du de
mandeur à la réhabilitation est sincère.
Ces conditions sont précisées notamment par

les articles 621, 623, 624 du code d'instruction
criminelle.

Aux termes de l'article 621, modifié par la loi
du 14 août 1885, article 10:

Le condamné à une peine afflictive et infa
mante ne peut ôtre admis à demander sa
réhabilitation s'il n'a résidé dans le même
arrondissement depuis cinq années et, pendant
les deux dernières années, dans la môme com
mune.

Le condamné à une peine correctionnelle ne
peut être admis à demander sa réhabilitation
s'il n'a résidé dans le même arrondissement
depuis trois années et, pendant les deux der
nières, dans la même commune.
Les condamnés qui ont passé tout ou partie

de ce temps sous les drapeaux, ceux que leur
profession oblige à des déplacements, inconci
liables avec une résidence fixe, peuvent ôtre
affranchis de cette condition s'ils justifient, les
premiers, d attestations satisfaisantes de leurs
chefs militaires, les seconds, de certificats de
leurs patrons ou chefs d'administration consta
tant lenr t onne conduite.
Ces attestations et certificats sont délivrés

dans les conditions de l'article 624.

L'article 623 pose les règles suivantes :
Il doit, sauf le cas de prescription, justifier

du payement des frais de justice, de l'amende
et des dommages-intérêts ou de la remise qui
lui en a été faite.
A défaut de celte justification, il doit établir

qu'il a subi le temps-de contrainte par corps
déterminé par la loi, ou que la partie lésce a
renoncé à ce moyen d'exécution.
S'il est condamné pour banqueroute fraudu

leuse, il doit Justifier du payement du passif
de la faillite, en capital. intérêts et frais, ou de
la remise qui lui en a été faite. ^
Néanmoins, si le demandeur justifie qu'il est

hors d'état de se libérer des frais de justice, la
cour peut accorder la réhabilitation, même
dans le cas où ces frais n'auraient pas été payés
ou ne l'auraient été qu'en partie.
En cas de condamnation solidaire, la cour

fixe la part des frais de justice, des dommages-
intérêts ou du passif qui doit être payée par le
demandeur.
Si la partie lésée ne peut être retrouvée ou si

elle refuse de recevoir, il est fait dépôt de la
somme due à la caisse des dépôts et consigna
tions dans la forme des articles 812 et suivants
du code de procédure civile ; si la partie ne se
présente pas dans un délai de cinq ans pour se
faire attribuer la somme consignée, cette
somme est restituée au déposant sur sa simple
demande.

Quant à l'article 624, il déclare :
Le procureur de la République provoque des

attestations des maires des communes où le
condamné a résidé faisant connaître : 1° la

durée de sa résidence dans chaque commune,
avec indication du jour où elle a commencé et
de celui où elle a fini ; 2° sa conduite pendant
la durée de son séjour ; 3° ses moyens d'exis
tence pendant le même temps.
Ces attestations doivent contenir la mention

expresse qu'elles ont été rédigées pour servir à
l'appréciation de la demande en réhabilitation,
Le procureur de la République prend, en

outre, l'avis des juges de paix des cantons et
celui des sous-préfets des arrondissements où
le condamné a résidé.

Le condamné doit donc établir que sa con
duite a été bonne, que son assiduité au travail
a été certaine depuis sa libération, peadant
cinq ans s'il s'agit d'une peine criminelle, pen
dant trois ans s'il s'agit d'une peine correction
nelle, ces délais étant doublés s'il y a récidive.
Des conditions de résidence aussi longues lui
sont imposées : il ne faut pas que durant les
deux dernières années il ait quitté la même
commune. Il doit, en outre, justifier du paye
ment des frais de justice, de l'amende et des
dommages-intérêts ou de leur remise. Les avis
du maire, du juge de paix, du sous-préfet doi
vent être recueillis spécialement en vue de la
réhabilitation.
Ce sont ces règles qu'il convenait de faire

fléchir dans une certaine mesure, au milieu
des événements tragiques de la guerre, en
faveur de condamnés particulièrement méri
tants.
Trois lois sont intervenues dans ce but.

1° Loi du 4 avril 1915.

Cette loi, qui complète les articles 621 et 628
du code d'instruction criminelle, est ainsi
conçue :

Article 1er

Il est ajouté à l'article 621 du code d'instruc
tion criminelle un cinquième paragraphe ainsi
conçu : '

« Si le condamné appelé sous les drapeaux
en temps de guerre a été, pour action d'éclat,
l'objet d'une citation à l'ordre de l'armée, du
corps d'armée, de la division, de la brigade ou
du régiment dont il fait partie, la demande en
réhabilitation ne sera soumise à aucune con
dition de temps ni de résidence. En •ce cas, la
cour pourra accorder la réhabilitation même
lorsque ni les frais, ni l'amende, ni les domma
ges-intérêts n'auraient été payés, si le. deman
deur justifie qu'il est hors d'état de se libé
rer. »

Article 2.

L'article 628 du code d'iustruction criminelle
est complété comme suit :

« Dans le cas prévu par le cinqniéme para
graphe de l'article 621, la demande, s'il s'agit de
condamnations prononcées pour des infractions
militaires, sera admise de droit sur la simple
constatation de la citation à l'ordre.

« Dans les mêmes circonstances, si le con
damné a été tué à l'ennemi, ou est mort des
suites de ses blessures, la faculté de demander
la réhabilitation appartiendra à son conjoint, à
ses ascendants, à ses descendants ou au mi
nistre de la guerre. »

Cette loi ne pose pas des des règles identiques
pour toutes les condamnations.
S'agit-il de condamnations d'ordre civil, la

cour conserve son droit souverain d'apprécia

i tîon. Le condamné est affranchi des conditions
de résidence et de temps.
S'agit-il de condamnations intervenues à la

suite d'infractions militaires, le pouvoir d'ap
préciation de la cour disparaît, et la réhabilita
tion reste de droit. Elle doit èfre pronon
cée sur la simple constatation de la CiîatiOQ à.
l'ordre.
Mais même dans le cas où la réhabilitation

n'est pas acquise de droit, la cour pourra l'ac
corder, même lorsque ni les frais de justice,
ni l'amende,- ni les dommages-intérêts n'auront
été payés, à la cundition pour le demandeur
de justifier qu'il est hors d'état de se libérer.
Dans tous les cas, si le condamné a été tué à

l'ennemi ou est mort des suites de ses bles
sures, la faculté de demander la réhabilitation
appartient à son conjoint, à ses ascendants, à
ses descendants et au ministre de la guerre.
« Il est naturel, disait, à ce sujet, le rapporteur
de la Chambre, que ceux qui portaient le nom
d'un condamné, mort en accomplissant une
action d'éclat ou de ses suites, tiennent à une
réhabilitation qui enlèvera à ce nom la tacha
dont il était terni et qui rappellera que l'homme
qui avait peut-être mal vécu a -su bien
mourir ».

Notre éminent et regretté collègue M. René
Bérenger, rapporteur du projet de loi, au Sé
nat, disait justement en ce qui concernait la
principe même de la loi ;

» La commission donne son entier assenti
ment à cette pensée (de faire fléchir la rigueur
des règles ordinaires en faveur du condamné
qui, sous, les drapeaux, a été l'objet d'une ci
tation à l'ordre du jour). Si l'épreuve du temps
est généralement, en effet, la preuve la plus
sûre du relèvement des coedamnés, ne peut-il
pas s'en trouver d'autres de valeur égale dans
certains actes de la vie dont le mérite est tel
qu'ils rachètent en un moment toutes les
fautes et témoignent avec évidence d'une
rupture définitive avec le passé, et n'est-ca
pas incontestablement le cas du fait glorieux
que vise le projet ? »

2« Ici du S août 49i6.

Cette loi est relative à la réhabilitation des
faillis qui ont fait l'objet d'une citation à
l'ordre de l'unité militaire à laquelle ils appar
tiennent.

Elle est ainsi conçue :

Article 1er.

Peut obtenir sa réhabilitation, comme aux
cas des alinéas 1° et 2° de l'article 605, para
graphe premier du [code de éommerce, et sans
autre condition, le failli, même banqueroutier.
ou le liquidé judiciaire qui, appelé sous les
drapeaux, pendant la présente guerre, aura été
pour action d'éclat, l'objet d'une citation à
l'ordre de l'armée. du corps d'armée, de la divi
sion, de la brigade ou du régiment dont il fait
partie. •
Si le failli ou le liquidé a été tué à l'ennemi

ou est mort de ses blessures, la faculté de de
mander la réhabilitation appartiendra, dans les
mêmes circonstances, à son conjoint, à ses
ascendants, à ses descendants ou au ministre
de la guerre.

Article 2.

La présente loi est applicable à l'Algérie et
aux colonies.

Le texte de l'article unique tout d'abord vota
par la Chambre était bien différent. Il était le
suivant :

Sont ajoutés à l'article 610 du code de com
merce, sur la réhabilitation des faillis simples,
les paragraphes suivants :

« Si le failli appelé sous les drapeaux en
temps de guerre a été, pour action d'éclat,
l'objet d'une citation à l'ordre du jour de l'ar
mée. du corps d'armée, de la division, de la
brigade ou du régiment dont il fait partie, la
demande de réhabilitation sera admise da
drait sur la simple constatation de la citation à
l'ordre.

« Dans les mêmes circonstances, si le failli a
été tué à l'ennemi on est mort de ses blessu
res, la faculté de demander la réhabilitation
appartiendra à son conjoint, à ses ascendants
à ses descendants ou au ministre de la guerre.

« Cette réhabilitation comportera les réserves
contenues au"paragraphe 5 et dernier de l'ar
ticle 605 du code de commerce. »

Le Sénat modifia ce dernier texte et en vot?
un nouveau, qui fut ensuite adopté par la
Chambre et qui est devenu la loi du 5 avril

(1) Voir les nos 4663-4920 et in-80 n" 1095. —
iie législ. — de la Chambre des députés))
(2) (Voir les n°s 4930-4991-5111 et in-8» n° 1098.

•— 11 e législ. — de la Chambre des députés.)
(3) Voir les nos 409, Sénat, année 1918. et

4397-4829-5029-5055. et in-8° n» 1080 — 11« législ.
i— de la Chambre des députés.
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1916, à la suite d'un remarquable rapport de
notre honorable collègue M. Jeanneney. Les
observations présentées à ce sujet par notre
honorable collègue M. Jeanneney sont toujours
d'actualité, étant donnés les termes de l'ar
ticle 4 du projet de loi actuellement soumis au
Sénat et qui font revivre le texte même que
n'admit pas le Sénat en 1916. Alors comme au
jourd'hui, la Chambre voulait la réhabilitation
de plein droit dss faillis bénéficiant d'une cita
tion à l'ordre.

Et l'honorable M. Jeanneney écrivait & ce
Bujet:

Ceci posé, constatons qu'il ne peut être ici
question de faire profiter le failli, cité à l'ordre
du jour, de la réhabilitation dite « légale »,
inscrite à l'article 603 paragraphe 4 (nouveau,
loi du 23 mars 19)8) du code de commerce.
Une restitution automatique des droits politi
ques et civils se conçoit et peut s'opérer sans
difficulté, comme conséquence d'un délai
écoulé. Il n'en saurait êlre de même lorsque,
comme ici, diverses vérifications s'imposent.
Personne ne l'a proposé. C'est d'une réhabili
tation « judiciaire » qu'il peut seulement s'agir,
c'est-à-dire de celle dont la procédure est fixée
aux articles 606 à 611 du code de commerce.
Voici, en substance, cette procédure: une de
mande est adressée par le failli au procureur de
la République; celui-ci la communique au
président du tribunal de commerce qui a pro
noncé la faillite et au procureur du lieu du
domicile ; enquête est faite sur les faits expo
sés; avis est donné aux créanciers qui peuvent
faire opposition et que le tribunal peut convo
quer et entendre; enfin le tribunal statue en
audience publique. C'est bien cette sorte de
Réhabilitation qui a été envisagée par la
Chambre des députés.

, Mais il faut se rappeler que la réhabilitation
dite .« judiciaire » comporte deux variétés
bien distinctes. Parfois, elle est de droit. C'est
le cas de l'article 60i du code de commerce
ainsi conçu : « Est réhabilité de droit le failli

!qui aura intégralement acquitté les sommes
par lui dues eu capital, intérêts et frais. » En

' ce cas, dit l'article 610 du code de commerce,
.le tribunal appelé à prononcer sur la demande
« . . .se bornera à constater la sincérité des jus
tifications produites, et, si elles sont conformes
, à la loi, il prononcera la réhabilitation. » Par
fois, au contraire, la réhabilitation judiciaire
n'est que facultative; C'est le cas de l'ar
ticle 6)5, paragraphe 1", ainsi conçu : « Peut
obtenir sa réhabilitation, en cas de probité re
connue : 1° le failli qui, ayant obtenu un
concordat, aura intégralement payé les divi
dendes promis... ; 2" celui qui justifie delà

'-remise entière de sa dette par ses créanciers
ou de leur consentement unanime à sa réha
bilitation. » En ce cas, dit i'article 610, le tri
bunal «... appréciera les circonstances de la
cause. » A laquelle de ces deux variétés se rat
tache la proposition adoptée par la Chambre?
En substance, la proposition admet que

lorsque le failli aura été cité à l'ordre du jour,
pour action d'éclat, sa demande de réhabilita
tion sera admise le droit sur la simple consta
tation de la citation à l'ordre. Très visiblement

>' la proposition a entendu instituer une réhabi
litation de droit et point simplement faculta
tive. De même il est très apparent que ce qui
a été cherché, c'est une assimilation totale
avec le cas de l'article 604 du code de com-
,merce.

Quant au fond même de la disposition votée
par la Chambre, il n'échappe pas non plus aux

' critiques. Son résultat essentiel serait de re
connaître au failli cité à l'ordre du jour pour
action d'éclat — quelles que soient les circons
tances de sa faillite, et si récente que soit celle

-ci — un droit égal à celui que la loi accorde
au failli qui a désintéressé totalement ses créan
ciers. C'est aller trop loin, pensons-nous. Déjà,

'en effet, c'est aller plus loin que la loi du
4 avril 1915 a été, à l'égard des condamnés de

• droit commun mobilisés et cités à l'ordre du
jour. Pour ceux-ci, en effet, la réhabilitation
n'est pas « de droit » ; tout au contraire, la cour
d'appel, saisie par eux d'une demande en réha
bilitation, garde pouvoir entier d'apprécier le
mérite de cette demande. C'est, encore, faire au
failli cité à l'ordre du jour une situation meil
leure qu'à celui qui, ayant obtenu son concor
dat, aura payé intégralement les dividendes
promis — ou à celui qui aura justifié, soit de
la remise entière de ses dettes, soit du consen-,
tement unanime de ses créanciers à sa réhabi
litation. Dans ces divers cas, en .«ffet, la de-
mende en réhabilitation reste soumise & l'apj

préciation du tribunal et il faut aussi, pour
qu'elle puisse être admise, que la probité du
failli ait été reconnue (art. 605 code com.). Il
nous paraît, quant à nous, essentiel que, dans
la situation à faire aux faillis cités à l'ordre du
jour, l'équivalence soit maintenue, aussi bien
par rapport aux faillis en général, que par rap
port aux condamnés de droit commun. Ceci
commande, suivant nous, la solution à adop
ter.

On doit, d'un part, ne point admettre à une
réhabilitation de droit les faillis cités à l'ordre

du jour. Il faut que, comme dans le cas de
l'article 605 paragraphe premier du code de
commerce, aussi bien que dans les cas de la loi
du 4 avril 1915, les tribunaux puissent appré
cier les circonstances. Il faut qu'ils puissent
rapprocher le passé commercial du failli de sa
conduite sous les drapeaux et s'assurer, dans
chaque cas particulier, que celle-ci a effacé
celui-là. Il importe aussi que, comme l'a d'ail
leurs voulu 1$ Chambre. les citations pour ac
tion d'éclat soient seules retenues, comme
susceptibles de conférer la réhabilitation. Cela
encore est sujet à appréciation nécessaire.
Tout commande donc de laisser aux tribunaux

un pouvoir de décision semblable à celui qu'ils
ont dans le cas de l'article 605 du code de com
merce.

Mais il convient aussi d'ouvrir largement au
failli, cité à l'ordre du jour, le droit de solliciter
sa réhabilitation.- Nous admettons très bien,
nbtammenti qn'on le dispense d'obtenir de ses
créanciers une remise de dette ou un consente
ment à sa réhabilitation. On peut, de même, le
dispenser d'avoir satisfait à son concordat ou
même de l'avoir obtenu. Enfin, même, on peut
ne pas exiger qu'il ait fait reconnaître sa bonne
foi : les facilités données au failli, sous ce rap
port, sont sans danger, en raison de la garan
tie qu'assure le pouvoir de décision à laisser
au tribunal. A cause de cela précisément, nous
n'hésitons même pas à aller, sur un point, sen
siblement plus loin que la Chambre. Elle ne
s'est préoccupée que des faillis simples. Outre
qu'il sera juste de ne point omettre les » liqui
dés judiciaires » nous admettons fort bien que
les « faillis, même banqueroutiers » puissent
profiter de la loi que nous faisons. En effet, la
loi du 4 avril 1915 rend possible leur réhabilita
tion pénale : il serait choquant que leur réha
bilitation commerciale demeurât impossible.
Moyennant la garantie d'une décision judiciaire
qui, dans un cas comme dans l'autre, aura à
apprécier les circonstances, il faut, croyons-
nous, faire à tous les faillis indistinctement, .le
même traitement.

D'après ces données, nous avons été conduits
à substituer à la proposition votée par la Cham
bre un texte nouveau, dont les dispositions se
trouvent, presque toutes, commentées par
avance-. Par les raisons dites, le texte proposé
reste distinct du code de commerce. Il ne vise
que les citations obtenues au cours de la pré
sente guerre. D'après l'article premier, la réha
bilitation envisagée est essentiellement faculta
tive. Elle sera de même nature que celle que
régit à son début l'article 6J5, paragraphe 1er,
du code de commerce : « Peut obtenir sa réha
bilitation. .. 1° 2° ». Toutefois, la condition
d'une « probité reconnue » n'est pas imposée. ;
— La disposition finale de l'article 605, qui con
cerne les fonctions des syndics et les droits
des créanciers, se trouve applicable de droit,
sans qu'il y ait à en faire mention. La procédure
de la demande et celle du jugement a interve- !
nir sont aussi les mêmes: ce sont celles pré
vues aux articles 606 à 611. Ceci découle impli
citement de notre texte, sans qu'il soit néces
saire de le formuler.

Ainsi s'exprimait l'honorable M. Jeanneney,
dont les observations si juridiques et si pru
dentes à la fois trouvent aujourd'hui encore
une portée décisive, dans l'appréciation même
de l'article 4 du projet de loi actuel.

3° Loi du SS décembre 1917.

Cette loi est ainsi conçue sur le point qui
nous intéresse : -

Article 1er

Le cinquième alinéa de l'article 621 du code
d'instruction criminelle est ainsi modifié :

« Article 621. — Si le condamné appelé sous
les drapeaux en temps de guerre a été, pour
action d'éclat, l'objet d'une citation à l'ordre de
l'armée, du corps d'armée, de la division, de la
brigade ou du régiment dont il fait partie, la
demande en réhabilitation ne sera soumise à
aucune condition de temps ni de résidence.

En ce cas, la cour pourra accorder la réhabilita
tion, même si les frais, l'amende et les dom<
mages n'ont pas été payés.»
Justement le Parlement avait pensé, i cette

époque, qu'il convenait de faire disparaître,
pour les militaires ayant bénéficié d'une cita
tion à l'ordre du jour, l'entrave que risquait
d'apporter à leur réhabilitation l'obligation de
justifier du payement des frais, de l'amende
ou des dommages-intérêts, ou de l'impossibi
lité de s'en libérer, imposée par la législation
existante.

Les lois des 4 avril 1915 et 22 décembre 1917
étaient à peine votées et promulguées que leur
application était mise en échec par les lacunes
qu elles contenaient ou que ta jurisprudece
des cours d'appel crut y trouver.
D'une part, les cours d'appel se refusaient.

conformément à une jurisprudence constante,
à prononcer la réhabilitation de demandeurs
condamnés une première fois pour infraction
militaire et ayant obtenu depuis une citation
à l'ordre, mais condamnés à nouveau depuis
cotte citation. .

Attendu, disait la cour d'appel de Bourges, le
17 août 1918. que le susnommé (G..., con
damné le 4 février 1918, à deux ans de prison
avec sursis pour désertion à l'intérieur en
temps de guerre, éiant de service), ayant été
condamné une seconde fois, le 17 mai 1918,
pour abandon de poste, à cinq ans de travaux
publics, délit commis le 4 avril de la même
année, c'est-à-dire postérieurement à sa der
nière citation à l'ordre de la division, qui est
du 7 mars précédent, ne remplit plus les con
ditions exigées par la loi du 4 avril 1915, pré
citée; — attendu que ladite loi du 4 avril 1915
n'ayant pas dérogé au principe général de l'in
divisibilité de la réhabilitation, il ne saurait
être prononcé de réhabilitation partielle,môme
pour les condamnations antérieures à la cita
tion de l'ordre, en l'espèce une condamnation
à deux ani de prison pour désertion, infligée le
4 février 1916, par le conseil de guerre; — Par
ces motifs, la cour rejette la demande en réha
bilitation formée par ledit sieur G; . .

La cour de Caen, aux dates du 7 septembre
1918, et du 21 septembre 1U18, s'est prononcée
dans le même sens. C'était ce qu'avait égale
ment décidé la cour d'Orléans, antérieurement
à la nouvelle législation, le 19 juillet 1887 (Dal-
loz, 1888, 2, 273 et les notes 4 et 5).
D'autre part, et la répercussion de ces déci

sions était encore plus grave, la jurisprudence
décidait que le condamné pour infractions mi
litaires, cité à l'ordre, ne pouvait pas bénéficier
de la réhabilitation de droit s'il n'avait pas subi
la peine corporelle encourue, ou si la remise
ne lui en avait pas été faite par voie gracieuse,
ou si le condamné n'avait pas à tout le moins
prescrit contre l'exécution de cette peine.
C'est dans ce sens que se prononçait notam

ment la cour de Paris, le 2 juillet 1918 :
Considérant, disait la cour, que l'article 621

du code d'instruction criminelle modifié par
les lois du 4 avril 1915 et 22 décembre 1917dis-
pose en effet, que «si le condamné appelé sous
les diapeaux en temps de guerre, a été, pour
action d'éclat, l'objet d'une citation à l'or
dre de l'armée, du corps d'armée, de la
division. de la brigade ou du régiment dont il
fait partie, la demande en réhabilitation ne
sera soumise à aucune condition de temps ni
de résidence et, en outre que, en ce cas, la cour
pourra ordonner la réhabilitation même si les
frais, l'amende-et les dommages-intérêts n'ont
pas été payés »;
Considérant qu'en s'exprimant de la sorte, le

législateur a fait connaître clairement que les
autres conditions auxquelles l'obtention de la
réhabilitation se trouve subordonnée par la loi
étaient maintenues ; que la réhabilitation ne
peut donc être obtenue lorsque la peine cor
porelle n'est pas subie, que la remise n'en a
pas été accordée par voie gracieuse et que le
condamné n'a pas à tout le moins prescrit
contre l'exécution de cette peine ;
Or, considérant que R. . . n'a pas subi la peine

de trois ans d'emprisonnement prononce®
contre lui par le conseil de guerre du 36» corps
d'armée, le *28 février 1917, et que la suspension
ordonnée par le général commandant ledit
corps d'armée n'équivaut pas à une remise
gracieuse de la peine ; qu'une des conditions
essentielles imposées par les articles 619 et
suivants du code d'instruction criminelle fai
sant défaut dans l'espèce, la demande en réha
bilitation formée par R... n'est pas en l'état
recevable ; . —
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Par ces motifs, déclare R... non recevable
dans fa demande en réhabilitation.

En présence de cette jurisprudence qui heur
tait les intentions certaines de la loi, si elle se
conformait à sa lettre, les lois des 4 avril 1915
et 22 décembre 1917 risquaient d'être inopéran
tes. En présence de pareils résultats, l'initia
tive parlementaire, le Gouvernement inter
vinrent.
- Le 5 mars 1910- M. le député Paul-Meunier
déposait la proposition de loi suivante :
Article unique. — L'article 619 du code d'ins

truction criminelle est ainsi complété : « Si le
condamné, appelé sous les drapeaux en temps
de guerre, a été, pour action d'éclat, l'objet
d'une citation, il peut être admis au bénéfice
de la réhabilitation sans avoir subi sa peine. »

Le 9 juillet 1918, le Gouvernement déposait, à
son tour, le projet de loi suivant :

Article 1er .

Le c'nquième paragraphe de l'article 621 du
code d'instruction criminelle est ainsi mo
difié :

« Si le condamné appelé sous les drapeaux
en temps de guerre a été, pour action d'éclat,
l'objet d'une citation à l'ordre de l'armée, du
corps d'armée, de la division, do la brigade ou
du régiment dont il fait partie, la demande de
réhabilitation ne sera soumise à aucune con
dition de temps, ni de résidence, ni d'exécu
tion de peine. En ce cas, la cour pourra accor
der la réhabilitation, même si les frais, l'amende
et les dommages-intérêts n'ont pas été payés,
et si la peine éorporelle n'a pas été subie, et
même si, la peine étant prescrite, une nouvelle
condamnatiod a été prononcée pendant les dé
lais de la prescription. »

Article 2.

Le deuxième paragraphe de l'article 628 du
code d'instruction criminelle est complété ainsi
qu'il suit :

« Dans le cas prévu par le cinquième para
graphe de l'article 621, la demande, s'il s'agit
de condamnations prononcées pour des infrac
tions militaires, sera admise de droit sur la
simple constatation de la citation à l'ordre. En
ce cas, la demande est formée, soit par le con
damné, soit d'ofÇce par le ministère public. Un
décret déterminera les formes et conditions
suivant lesquelles la chambre des mises en
accusation sera saisie d'office. »

L'exposé des motifs faisait valoir, à l'appui du
projet de loi, les considérations suivantes :
La loi du 4 avril 1915 a ajouté à l'article 628

du code d'instruction criminelle un deuxième

paragraphe ainsi conçu : « Dans le cas prévu
par le cinquième paragraphe de l'article 621, la
demande, s'il s'agit de condamnations pronon
cées pour des infractions militaires, sera admise
de droit sur la simple constatation de la citation
à. l'ordre. »
Ce texte paraît clair et précis : lorsqu'un

homme, appelé sous les drapeaux en temps de
guerre, a subi des condamnations et que ces
condamnations sont prononcées exclusivement
pour des infractions militaires, il est réhabilité
de droit, si, pour action d'éclat, il est l'objet
d'une citation à l'ordre de l'armée, du corps
d'armée, de la division, de la brigade ou du
régiment dont il fait partie. En spécifiant que
la demande en réhabilitation sera « admise de
droit », et en ajoutant cette autre précision
« sur la simple constatation de la citation &
l'ordre », le législateur a certainement manifesté
son intention de dispenser le condamné de
fournir toute autre justification. Si une de
mande est exigée et si la réhabilitation, au lieu
d'être immédiatement mentionnée au casier

judiciaire, doit être prononcée par la chambre
des mises en accusation, c'est ce qu'une vérifi
cation préalable est nécessaire : il faut s'assurer
que toutes les condamnations ont été pronon
cées pour des infractions militaires et que la
citation à l'ordre s'applique bien au condamné.
Mais là s'arrête le droit de contrôle et d'appré
ciation de cette chambre: dès que ces deux
conditions sont remplies, elle est obligée d'ac
cueillir la demande qui lui est présentée, sans
qu'il y ait lieu d'exiger d'autres justifications.
On a pensé, cependant, en se fondant sur le
caractère général des dispositions des articles
620 et 634 du code d'instruction criminelle que,
même dans le cas prévu par le deuxième paras
graphe de l'article 628, il faut, pour qu'il y ait
lieu à réhabilitation, que la peine ait été subie,
[qu'une décision gracieuse en ait accordé la

remise, ou que la prescription de la peine soit
acquise au condamné. Si cette interprétation a
pu être admise par certains arrêts, c'est que le
texte n'est pas suffisamment clair, car elle est
manifestement contraire à l'esprit de la loi du
4 avril 1915 ; aussi, pour éviter toute difficulté
et dans l'intérêt de ceux qui sont appelés à
bénéficier de cette réhabilitation de droit, il y
aurait lieu de compléter le deuxième paragraphe
de l'article 628 par une disposition interpré
tative qui ne permettrait plus d'en discuter la
portée.
Mais, tout en interprétant le texte de l'ar

ticle 623, il y a lieu encore de modifier le 5* pa
ragraphe de l artiéle 621 et d'étendre à tous les
cas ou le militaire a été, pour action d'éclat,
cité à l'ordre du jour, la dispense de la condi
tion de l'exécution de la peine.
La loi du 22 décembre 1917 qui a modifié le

5e paragraphe de l'article 621 du code d'ins
truction criminelle n'a pas admis la réhabi-
lition de droit en faveur du militaire con
damné pour des crimes et (délits de droit
commun, qui a été pour action d'éclat l'objet
d'une citation à l'ordre de l'armée, du corps
d'armée, de la division, de la brigade ou du
régiment dont il tait partie. En ce cas, la réha
bilitation demeure facultative. Mais il a été
dans les intentions du législateur de permettre
au condamné d'obtenir cette faveur, toutes les
fois qu'il en paraît digne, alors même qu'il ne
remplit pas les conditions exigées par le code
d'instruction criminelle ; aussi le nouveau texte
du paragraphe 5 porte : « La demande de réha
bilitation ne sera soumise à aucune condition
de temps ni de résidence. En ce cas, la cour
pourra accorder la réhabilitation, même sivjes
frais, l'amende et les dommages-intérêts n'ont
pas été payés. » Mais cette rédaction laisse sub
sister une condition : celle de l'exécution de la
peine, à moins que la grâce n'ait été accoMée
ou que la peine n'ait été prescrite. Il n'y a pas
lieu de maintenir cette condition, alors que
celles de temps et de résidence ont été suppri
mées ; dans tous les cas, qu'elle soit de droit
ou facultative, la réhabilitation doit être sou
mise aux mêmes règles.
Évidemment, le fait que la peine n'a pas été

subie ne crée pas actuellement une fin de non-
recevoir absolue, puisque la grâce peut être
obtenue ; mais, en obligeant le ministre de la
guerre a instruire dans chaque cas une de
mande de grâce, on accumule les formalités
préalables et on retarda inutilement la déci
sion sur la demande en réhabilitation. 11 n'y a
d'ailleurs aucun inconvénient à supprimer la
condition d'exécution de la peine, puisque la
chambre des mises en accusation a toujours
un droit souverain d'appréciation.
Il est même un cas pour lequel cette sup

pression apparaît comme indispensable, c-est
celui, prévu par l'article 635 du code d'instruc
tion criminelle, où la peine étant prescrite, le
condamné a, pendant les délais de la prescrip
tion, subi une nouvelle condamnation ; en
l'état actuel, il ne peut être admis à la réhabi
litation. Il s'est ainsi présenté des cas où un
individu qui s'était brillamment conduit au
front n'avait pu former utilement sa demande
de réhabilitation, alors même qu'il résultait
des justifications produites que c'était par
suite d'une circonstance indépendante de sa
volonté que la première peine n'avait pu être
exécutée ; un tel résultat est inadmissible.
Enfin, la pratique a révélé que souvent, à

raison même des conditions matérielles dans
lesquelles ils se trouvent sur le front los mili
taires qui pourraient bénéficier de la réhabilita
tion de droit instituée par le paragraphe 2
nouveau de l'article 628 du code d'instruction
criminelle, se trouvent privés de cette faveur
de la loi, parce qu'ils ont négligé de remplir ou
n'ont pu remplir l'unique formalité qui leur est
imposée ; ils" ne forment pas de demande en
réhabilitation. Il ne faut pas cependant suppri
mer l'obligation d'une demande, puisque c'est
elle qui saisit la Chambre des mises en accu
sation et la met à même de statuer; mais on
supprimerait l'inconvénient signalé en déci
dant que la demande sera faite désormais, soit
par le condamné, soit d'office par le ministère
public. Il conviendra de confier au Gouverne
ment le soin de régler par un décret les condi
tions et formes suivant lesquelles la Chambre
des mises en accusation sera saisie par le mi
ni stère public.

11 est évident qu'il ne' peut être question
d'étendre cette mesure- au cas où la réhabilita
tion est seulement facultative, parce qu'alors le
condamné à des explications personnelles à
fournir et que le plus souvent son intervention

' ou celle de set conseils sera tout au mofun
utile.
Telles sont les très légères modifications qu

nous ont paru propres a assurer plus complète
ment le système de réhabilitation établi par loi
lois du 4 avril 1915 et du 22 décembi e 1917. i
Nous sommes convaincus que leur adoptioK

permettra de faire une œuvre saine et utile . ■

Ces considérations de l'exposé des motifs ré
sumaient les lacune» de la législation anté*
rieure, et justifiaient la nécessité de la mo
difier.

Le 17 octobre 1918, la Chambre adoptait le pro
jet de loi suivant qui concernait la réhabilita
tion, en temps de guerre, des condamnés et
des faillis, le texte primitif ayant été considéra
blement amendé :

Article 1".,

I Le cinquième paragraphe de l'article 621 da
code d'instruction criminelle est ainsi modifié :

« Si le condamné appelé sous les drapeaux
en temps de guerre a été. pour action d'éclat,
l'objet d'une citation à l'ordre de l'armée, du
corps d'armée, de la division, de la brigade on
du régiment dont il fait partie, la demande en
réhabilitation ne sera soumise à aucune con
dition de temps, ni de résidence, ni d'exécution
de peine. En ce cas, la cour pourra accorder
la réhabilitation, même si les frais, l'amende et
les dommages-intérêts n'ont pas été payés et
si la peine corporelle n'a pas été subie, et
même si, la peine étant prescrite, une nou
velle condamnation a été prononcée pendant
les délais de la prescription. »

Article 2.

Le deuxième paragraphe de l'article 628 du
code d'instruction criminelle est ainsi modifié:

« Dans le cas prévu par le cinquième para
graphe de l'article 621, la demande, s'il s'agit
de condamnations prononcées pour des infrac
tions militaires, sera appréciée d'après la si
tuation du condamné au moment même où il
a été l'objet de la eitation à l'ordre et sera
admise de droit sur la simple constatation de
cette citation. En ce éas, la demande est for
mée, soit par le condamné, soit d'office par le
ministère public. »

Article 3.

Le troisième paragraphe de l'article 628 du
code d'instruction criminelle est ainsi modifié :

« Dans tous les cas, et quel que soit le carac
tère de la condamnation prononcée, si le con
damné appelé sous les drapeaux en temps de
guerre a été tué à l'ennemi ou est mort des
suites de ses blessure? ou de maladies contrac
tées ou aggravées dans le service ou en capti
vité, la faculté de demander la réhabilitation
appartiendra à son conjoint, à ses ascendants.
à ses descendants ou au ministre de la guerre. »

Article 4.

Dans le cas prévu par le cinquième paragra
phe de l'article 621 du code d'instruction cri
minelle, la réhabilitation, s'il s'agit d'un com
merçant failli ou d'un liquidé judiciaire, sera
admise de droit, sur la simple constatation de
la citation à l'ordre, par le tribunal qui a déclaré
la faillite ou prononcé la liquidation.
Si le failli ou le liquidé judiciaire, appelé sous

les drapeaux en temps de guerre, a été tué à
l'ennemi où est mort des suites de ses blessu
res ou de maladies contractées ou aggravées
dans le service ou en captivité, la faculté de
demander la réhabilitation appartiendra à son
conjoint, à ses ascendants, à ses descendants
ou au ministre de la guerre.
Dans tous les cas, la réhabilitation ne pourra

porter aucune atteinte aux fonctions des syn
dics ou liquidateurs, si leur mandat n'est pas
terminé, ni aux droits des créanciers, au cas
où leurs débiteurs ne se seraient pas intégra
lement libérés.
La réhabilitation sera également admise de

plein droit et dans les conditions fixées à l'ar
ticle 621, paragraphe 5 du code d'instruction
criminelle pour tous les condamnés pour fait!
de grèves et faits connexes.

Article 5.

Dans tous les cas prévus au 5e paragraphe d»
l'article 621 du code d'instruction criminelle
le pourvoi en cassation formé par le condamna
ou ses héritiers sera instruit et jugé sans
amende ni frais. Tous les actes de la procédun
seront visés pour timbre et enregistrés gratis.
C'est ce texte qui est actuellement soumis à

Vos délibérations. ......
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Nous examinerons successivement chacun
des articles qu'il comporte.

Article i",

Le cinquième paragraphe de l'article 621 du
code d'instruction criminelle est ainsi modifié:

« Si le condamné appelé sous les drapeaux
en temps de guerre a été, pour action d'éclat,
l'objet d'une citation à l'ordre de l'armée, du
corps d'armée, de la division, de la brigade ou
du régiment dont il fait partie, la demande en
réhabilitation ne sera soumise à aucune con
dition de temps ni de résidence, ni d'exécution-
de peine. En ce cas, la cour pourra accorder
la réhabilitation, même si les frais, ramende
et les dommages-intérêts n'ont pas été payés
et si la peine corporelle n'a qas été subie, et
même si, la peine étant prescrite, une nouvelle
condamnation a été prononcée pendant les
délais de la prescription. »
Votre commission ne fait aucune objection à

l'adoption de cet article, indispensable, dans
l'état de la jurisprudence que nous avons expo
sée, pour permettre aux intentions généreuses
et bienveillantesdu législateur en faveur d'une
caiégorie de condamnés particulièrement inté
ressante d'être suivies. Nos observations pré
cédentes nous permettront de ne pas insister
davantage. Cet article supprime la condition
d'exécution de la peine prononcée, dans les cas
de réhabilitation facultative.

Article 2.

■ Le deuxième paragraphe de l'article 628 du
du code d'instruction criminelle est ainsi
modifié :

«Dans le cas prévu par le cinquième para
graphe de l'article 621, la demande, s'il s'agit de
condamnations prononcées pour des infrac
tions militaires, sera appréciée d'après la situa
tion du condamné au moment même où il
a été l'objet de la citation à l'ordre et sera
admise de droit sur la simple constatation de
cette citation. En ce cas, la demande est for
mée, soit par le condamné, soit d'office par le
ministère public.

Votre commission ne fait aucune objection à
l'adoption de cet article dont la nouvelle ré
daction mettra fin aux difficultés actuelles,
créées par la jurisprudence que nous avons
analysée. Nos observations précédentes nous
permettront, ici aussi, de ne pas insister da
vantage. Cet article concerne les réhabilitations
qui doivent être admises de droit, sur la simple
constatation de la citation à. l'ordre, lorsqu'il
•'agit de condamnations prononcées pour des
infractions militaires. La demande en réhabili
tation doit être appréciée d'après la situation
du condamné au moment môme oi il a été
l'objet de la citation : c'est là une conséquence
nécessaire de ce fait qu'en pareil cas la réhabi
litation est de droit.

Le nouvel article 2 permet au ministère pu
blic d'agir d'office et de poursuivre lui aussi la
réhabilitation du condamné. Souvent l'inté
ressé, absorbé par la vie des tranchées, ou, après
la paix, par les occupations do la journée, aura
négligé ou négligera de provoquer sa réhabili
tation. Pour remédier à ce fait, le nouvel ar
ticle 2 permet au ministère public de se subs
tituer au condamné négligent ou inactif. Cette
intervention du ministère public pourra se
produire utilement, au lendemain de la promul
gation de la nouvelle loi, en faveur des deman
deurs en réhabilitation dont les demandes ont

été déclarées irrecevables, par application de
la jurisprudence actuelle des cours d'appel, et
que cet échec a pu décourager.

Article 3.

Le troisième paragraphe de l'article 628 du
code d'instruction criminelle est ainsi modi
fié :

« Dans tous les cas, et quel que soit le carac
tère de la condamnation prononcée, si le con
damné appelé sous les drapeaux en temps de
guerre a été -tué à l'ennemi ou est mort des
suites de ses blessures ou de maladies contrac
tées ou aggravées dans le service ou en capti
vité, la faculté de demander la réhabilitation
appartiendra à son conjoint, à ses ascendants,
& ses descendants ou au ministre de la
guerre. » -

Cet article n'appelle aucune observation et
votre commission vous demande de l'adopter
purement et simplement. Le nouvel article
permettra désormais, sans contestation possi-
b'e, la réhabilitation posthume des condamnés

pour infractions de droit Commun, comme elle
permet déjà la réhabilitation posthume de»
condamnés pour infractions militaires. Ainsi
prendra fin une controversé qui s'était égale
ment produite sur ce point. Les mots : « ou de
maladies contractées ou aggravées dans le ser
vice ou en captivité » ont été ajoutés par la
Chambre pour assurer l'assimilation complète
du soldat tué à l'ennemi et du soldat qui a
contracté ou aggravé sa maladie dans le ser
vice ou en captivité : cette assimilation, qui
est excellente, s'imposait.

^Article 4.

Dans le cas prévu par le cinquième para
graphe de l'article 621 du code d'instruction
criminelle, la réhabilitation, s'il s'agit d'un
commerçont failli ou d'un liquidé judiciaire,
sera admise de droit, sur la simple constata
tion de la citation à l'ordre, par le tribunal qui
a déclaré la faillite ou prononée la liquidation.
Si le failli ou le liquidé judiciaire, appelé

sous les drapeaux en temps de guerre, a été
tué à l'ennemi ou est mort des suites de ses

blessures ou de maladies contractées ou aggra
vées dans le service ou en captivité, la faculté
de demander la réhabilitation appartiendra à .
son conjoint, à ses ascendants, à ses descen
dants ou au ministre de la guerre.
Dans tous les cas, la réhabilitation ne pourra-

porter aucune atteinte aux fonctions des syn
dics ou liquidateurs,' si leur mandat n'est pas
terminé, ni au droit des créanciers, au cas où
leurs débiteurs ne se seraient pas intégrale
ment libérés.

La réhabilitation sera également admise de
plein droit et dans les conditions fixées à l'ar
ticle 621, paragraphe 5, du code d instruction
criminelle pour tous les condomnés pour fait»
de grève et faits connexes.

Cet article fut introduit dans la loi, à la suite
d'amendements déposés par MM. Ernest Flan
din (Calvados), en cc qui concerne les faillis, et
par M. Ernest Lafont, en ce qui concerne les
faits de grève et faits connexes.
Ces amendements réunis sont devenus l'ar

ticle 4 actuel du projet do loi. L'amendement
de M. Ernest Lafont comportait une finale
ainsi conçu : « . ainsi que pour infractions
aux lois des 29 juillet 1881, 28 juillet 1894 et
5 août 1914 », qui ne fut pas admise pur la
Chambre.

Devant la Chambre, l'article 4 fut l'objet
d'assez vives critiques.
A la séance de la Chambre du 17 octobre

1918, M. le sous-secrétaire d'État de la justice
militaire présenta sur chacun de ces amende
ments des observations assez complètes qui
nous paraissent mériter d'être rappelées.
•- Sur l'amendement de M. Flandin, il s'expli
qua dans les termes suivants:
Notre honorable collègue M. Ernest Flandin

demande que les faillis soient, eux aussi, réha
bilités sur une citation que leur auraient va
lue leurs actions d'éclat. Tout en ne formu
lant contre l'amendement de M. Flandin au
cune objection de principe, je me permettrai
de faire une légère observation.
La réhabilitation des faillis et celle des con

damnés sont deux choses absolument dis
tinctes, régies par la même expression. C'est,
en effet, une des conséquences de ce qu'on a,
à tort, appelé la pauvreté de notre langue, car
il n'en est pas de plus riche, d'employer dans
certains cas la môme expression pour définir
deux choses complètement différentes.
La réhabilitation du failli, en effet, ne peut

pas être comparée à celle du condamné, pour
cette raison que le failli n'est pas condamné.
Est déclaré en faillite le commerçant qui est
en état de cessation de payement. Il n'y a pas là
de condamnation; nous ne sommes plus en ma
tière de droit criminel, mais seulement de droit
commercial. La réhabilitation du failli n'a pas
seulement pour effet d'effacer la déclaration
de faillite, elle signifie également qu'il a été
constaté que le failli s'est libéré de toutes ses
dettes, de telle sorte que si nous nous conten
tions de dire que le failli sera réhabilité par
une action d'éclat, ce serait peut-être là une
monnaie un peu maigre que nous l'autorise
rions à offrir à ses créanciers. -
J'entends bien que l'intention très louable

de M. - Flandin est de réserver l'action et le
droit des créanciers du failli ; mais, à' leurs
yeux, alors, le failli sera toujours un failli, et
la réhabilitation ne sera qu'un mot.
Quel est le but poursuivi par l'autenr de

l'amendement? C'est évidemment de faire dis
paraître au profit du failli les diverses incapaci

tés et déchéances qui résultent de l'état de la
faillite. Alors pourquoi ne pas dire tout simple-,
ment que les diverses incapacités et dé
chéances résultant de l'état de faillite seron|
relevées par la citation à l'ordre. C'est en ce
sens que le Gouvernement ne s'opposera pas i
l'amendement, et la Chambre peut étendre à
ces incapacités et à ces déchéances le ibénéfice
de la loi que nous lui proposons de voter.

Sur l'amendement de M. Lafont, M. le sous-
secrétaire d'État de la justice militaire fit les
déclarations qui suivent ;
Je sais que quand on dépose un amende

ment qui tend à faire bénéficier de la réhabili
tation de droit des condamnés pour faits de
grève, et môme des condamnés pour délits de
presse, on a toutes les chances pour se conci
lier la simpathie de la [grande majorité de
l'Assemblée. Mais il faut bien situer la ques
tion et voir exactement quels vont être les
faits qui seraient l'objet de la réhabilitation de
droit, si le texte de M. Lafont était adopté.
Tout d'abord, il est bien entendu que toutes

les condamnations, quelle que soit leur cause,
peuvent bénéficier de la réhabilitation sous
cette seule réserve qu'en ce qui concerne les
infractions d'ordre militaire, c'est la réhabilita
tion de droit qui joue ipso facto et qui s'im
pose impérativement aux cours d'appel. Celles-
ci disposent d'un pouvoir d'appréciation à
l'égard de toutes les autres infractions.
Ce que je demande, c'est de maintenir le

droit d'appréciation des cours d'appel pour les
condamuations autres que celles pour faits de
grève et qui sont visées dans l'amendement de
M. Ernest Lafont.

En ce qui concerne les faits de grève, je me
suis expliqué. Ils peuvent bénéficier de la réha
bilitation de droit.
M, Camille Reboul. — Et les autres ?
M. le sous-secrétaire d'État de la justice mi

litaire. — Voulez-vous me permettre de vous
faire connaître quels seraient les faits qui, à
l'heure actuelle — car tout est une question
d'heure dans ces sortes de questions — bénéfi
cieraient d'une réhabilitation de droit ?
M. Lafont a visé non pas seulement la loi de

1881 qui prévoit les délits de diffamation et
d'injure — et c'est l'objet essentiel de son
amendement - les faits prévus par la loi du
23 juillet 1894. ,
M. Jean Bon. — Les lois scélérates.
M. le sous-secrétaire d'État de la justice

militaire. — Je lis le code et je n'y vois pas cette
expression.
M. Jean Bon. — Ce n'est pas dans le code,

mais dans l'opinion publique.
M. Charles Bernard. — Il y a longtemps

qu'on a demandé, mais en vain, l'abrogation de
ces lois.
M. le sous-secrétaire d'État de la justice mi

litaire. — La loi du 28 juillet 1891 punit la pro
vocation, l'apologie de faits qualifiés crimes
par la loi, excitation au meurtre, au pillage, à
l'incendie ; cette loi punit la provocation adres
sée à des militaires des armées de terre et de
mer dans le but de les détourner de leurs de
voirs militaires et de l'obéissance qu'ils
doivent à leurs chefs dans ce qu'ils leur com
mandent pour l'exécution des lois etrèglements -
militaires.
J'en ai assez dit pour démontrer qu'à l'heure

où nous sommes, il ne peut être question
d'une mesure de bienveillance exceptionnelle
pour des faits de cette nature.
Laissons ces faits sous le régime de la loi du

4 avril 1915 qui permet la réhabilitation sous
le contrôle des cours d'appel.
Je vous demande, messieurs, de repousser

l'amendement et de ne pas émettre un vote qui
serait certainement mal interprété aux armées
et dans le pays.

A la suite de ces observations, le texte
actuel fut voté par la Chambre, mais il y a
lieu de remarquer que les mots « et faits con
nexes », que n'admettait pas M. le sous-secré
taire d'État à la justice militaire, furent ajoutés
aux mots : « pour faits de grève », qu'il ad
mettait. -

L'article 4 du projet voté par la Chambre a
été également l'objet de vives critiques au
sein de votre commission. -
Plusieurs membres de la commission ont

repris les objections faites à la Chambre. Us
ont, en ce qui concerne les faillis et les liquidés
judiciaires, fait observer que la réhabilitation
des faillis et des liquidés judiciaires et la réha
bilitation des condamnés sont deux choses
bien distinctes dans leur objet comme dans
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leur raison d'être; que ces deux réhabilita
tions ne sont pas prononcées par les mêmes
juridictions ; que la procédure pour y aboutir

' n'est pas et ne saurait être la même ; qu'il
serait illogique, dès lors, de comprendre, dans
une loi d'ordre purement pénal, la réhabilita
tion des faillis et des liquidas judiciaires qui
est prévue et régie par la loi commerciale et
appartient aux tribunaux de commerce. Nous
sayons, au surplus, par les observations qui
précèdent, que la réhabilitation des faillis et
des liquidés judiciaires est prévue par une loi
récente du 5 août 1916, dont la modification
ne peut être votée de façon aussi oblique;
d'autre part, la réhabilitation de plein droit
des faillis et des liquidés judiciaires soulève
les plus difficiles problèmes comme les plus
graves objections.
En ce qui concerne « les faits de grève et faits

connexes », il a été fait observer, au sein même
de la commission, que des difficultés d'inter
prétation ne manqueraient pas d'être soulevées
en ce qui concerne le sens à donner aux mots
« faits connexes » ; que, d'autre part, il était
assez difficile de comprendre pour quels motifs
un régime de faveur serait accordé a ces délin
quants ; qu'au surplus, ceux-ci n'étaient pas
exclus de la réhabilitation facultative, s'ils
l'étaient, comme tous les délinquants de droit
commun, du reste, de la réhabilitation de droit.
Malgré ces objections, et si graves soient-elles

votre commission ne vous propose pas le rejet
de l'article 4 voté par la Chambre. Elle a esti
mé qu'il convenait d'étudier à part cet article,
d'en faire l'objet d'un examen spécial, d'en pro-,
poser par conséquent, au Sénat, la disjonétion,
afin de ne pas retarder le vote des autres
articles du projet de loi dont l'urgence est cer
taine. ■

Article 5.

Dans tous les cas prévus au cinquième para
graphe de l'article 621 du code d'instruction
criminelle, le pourvoi en cassation formé par
le condamné ou ses héritiers sera instruit et
jugé sans amende ni frais. Tous les actes de la
procédure seront visés pour timbre et enregis
tres gratis..

La commission ne fait aucune objection à
l'adoption du principe excellent posé par cet
article, mais il lui a paru nécessaire d'en mo
difier légèrement le texte et de substituer les
termes suivants : « Dans tous les cas prévus
par le cinquième paragraphe de l'article 621 du
code d'instruction criminelle, par les deuxième
et troisième paragraphes de l'article 628 du
même code », a ceux qui s'y trouvent actuel
lement : « Dans les cas prévus au cinquième
paragraphe de l'article 621 », ceux-ci ne tenant
pas compte des modifications apportéer par la
Chambre au texte de sa commission, à la suite
de l'adoption de plusieurs amendements.
Dés lors la rédaction de cet article — qui de

viendrait l'article 4 du projet, si la disjonction
de l'article 4 actuel était volée — serait la sui
vante : .

Dans tous les cas prévus par le cinquième
paragraphe de l'article 621 du code d'instruc
tion criminelle, par les deuxième et troisième
paragraphes de l'article 628 du même code, le
pourvoi en cassation formé par le condamné
ou ses héritiers sera instruit et jugé sans
amende ni frais. Tous les actes de la procédure
seront visés pour timbre et enregistrés gratis. '

Si les modifications proposées par la com
mission étaient adoptées par le Sénat, l'inti
tulé de la loi devrait être modifié et pourrait
l'être dans les termes suivants :
Projet de loi concernant la réhabilitation, en

temps de guerre, des condamnés et modifiant
le paragraphe cinquième de l'article 621, le
deuxième et le troisième paragraphes de l'ar
ticle 628 du code d'instruction criminelle.
En conséquence, votre commission a l'hon

neur de vous proposer d'adopter le projet do
loi dont la teneur suit ;

PROJET DE LOI

Art. 1". — Le cinquième paragraphe de l'ar
ticle 621 du code d'instruction criminelle est
ainsi modifié :

« Si le condamné appelé sous les drapeaux
•n temps de guerre a été, pour action d'éclat,
l'objet d'une citation à t'ordre de l'armée, du
corps d'armée, de la division, de la brigade ou
du régiment dont il fait partie, la demande en
réhabilitation ne sera soumise à aucune condi
tion de temps, ni de résidence, ni d'exécution

de peine. En ce cas, la cour pourra accorder la
réhabilitation, même si les frais, l'amende et
les dommages intérêts n'ont pas été payés et si
la peine corporelle n'a pas été subie, et même
si, la peine étant prescrite, une nouvelle con
damnation à été prononcée pendant les délais
delà prescription. »
Art. 2. — Le deuxième paragraphe de l'ar

ticle 628 du code d'instruction criminelle est
ainsi modifié :

« Dans le cas prévu par le cinquième para
graphe- de l'article 621, la demande, s'il s'agit
de condamnations prononcées pour des infrac
tions militaires, sera appréciée d'après la situa
tion du condamné au moment même ou il a
été l'objet de la citation à l'ordre et sera admise
de droit sur la simple constatation de cette ci
tation. En ce cas, la demande est formée, soit
par le condamné, soit d'office par le ministère
public. »,
Art. 3. — Le troisième paragraphe de i'arti-

cle 628 du code d'instruction criminelle est
ainsi modifié :

« Dans tous les cas, et quel que soit le carac
tère de la condamnation prononoée, si le con
damné appelé sous les drapeaux en temps de
guerre a été tué à l'ennemi ou est mort des
suites de ses blessures ou de maladies con
tractées ou aggravées dans le service ou en
captivité, la faculté de demander la réhabilita
tion appartiendra à son conjoint, à ses ascen
dants. à ses descendants ou au ministre de la

guerre. »
Art. 4.— Dans tous les cas prévus par le

cinquième paragraphe de l'article 621 du code
d'instruction criminelle, par les deuxième et
troisième paragraphes de 1 article 628 du même
code, le pourvoi en cassation formé par le con
damné ou ses héritiers sera instruit et jugé
sans amende ni frais. Tous les actes de la pro
cédure seront visés pour timbre et enregistrés
gratis.

ANNEXE N° 430

(Session ord. — Séance du 9 novembre 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés suspendant, jusqu'à la date de la

- lovée de la prohibition de l'importation des
sucres étrangers pour compte particulier,
l'application de la disposition additionnelle
au n° 91 du tarif des douanes qui autorise
la perception d'un droit de douane supplé
mentaire de 14 fr. par 100 kilogr. présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. Clémentel,
ministre du commerce, de l'industrie, des
postes et des télégraphes, des transports ma
ritimes et de la marine marchande, par M.
Stephen Pichon, ministre des affaires étran
gères, par M. Lebrun, ministre du blocus et
des régions libérées, par M. Victor Boret, mi
nistre de l'agriculture et du ravitaillement,
par M. Henry Simon, ministre des colonies,
et par M. L.-L. Klotz, ministre des finances (1).
— (Renvoyé à la commission des douanes.)

ANNEXE N° 432

(Session ord. — Séance du 14 novembre 1918.)

RAPPORT SOMMAIRE fait au nom delà 2e com
mission d'initiative parlementaire (année 1915)
sur la proposition de loi de M. Louis Martin
et plusieurs de ses collègues, tendant à fixer
h vingi ans au lieu de vingt et un, l'âge de
l'électorat et à décider que les classes plus
jeunes appelées sous les drapeaux, au cours
de la présente guerre, seront également in
vesties du droit électoral, par M. Louis Martin,
sénateur (2).

Messieurs, le 4 mars 1915, commémorant en
quelque sorte la data de l'avènement du suf
frage universel, soixante-sept ans auparavant,
une proposition était soumise au Sénat, ten
dant à fixer à vingt ans l'âge de l'électorat et à
décider que les classes plus jeunes appelées
sous les drapeaux, au cours de la présente
guerre, seraient également investies du droit

électoral. L'ajournement de toutes les élections
n'a pas permis de discuter plus tôt cette pro
position de loi. Mais, à l'heure présente, votre
commission a estimé qu'elle devait vous deman
der de la prendre en considération et, sans
entrer dans l'examen du fond, qui lui échappe,
elle pense qu'il serait bon que les jeunes gens
que la patrie a jugés assez virils pour la défen
dre les armes à la main, fussent admis à in
fluer, par leur bulletin de vote, sur ses grandes
destinées.

ANNEXE N° 433

(Session ord. — Séance du 14 "novembre 1918.)
RAPPORT fait au nom de la commission de
la marine chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, concer
nant les conditions d'avancement, en temps
de guerre, des officiers des différents corps
de la marine occupant des emplois spé
ciaux à terre, par M. Guilloteaux, sénateur (1).
— (Urgence déclarée.)

Messieurs, le projet de loi actuel, présenté
au nom du Gouvernement par M. Georges Ley
gues, ministre de la marine, a pour but da
remédier à une lacune de la loi du 29 juillet
1916, concernant les conditions d'avancement,
en temps de guerre, des officiers de marine en
service à terre.

Le titre de cette loi porte, en effet, l'expres
sion limilative « d'officiers de marine », tandis
que, dans le corps du texte, nous trouvons
employés tantôt le mot « officier », tantôt la
mot « personnel », ce qui indique que, dans
l'esprit du législateur, les conditions d'avance
ment en temps de guerre devaient s'appliquer
non seulement au corps des officiers de ma
rine et à celui des équipages de la flotte, mais
encore à tous les corps de la marine occupant
des emplois spéciaux à terre. 11 fallait le dira
expressément I

• C'est pour remédier à .cette contradiction
entre le titre de la loi et son texte et pour faire
disparaître définitivement tout doute d'inter
prétation à cet égard, que M. le ministre de la
marine propose de remplacer le dernier alinéa
de la loi du 29 juillet 1916, par le texte suivant,
qui ne laissera subsister, cette fois, aucuns
ambiguïté : x

« Les dispositions du présent article sont ap
plicables au personnel des différents corps da
la marine. »

Ce nouveau texte, qui a fait l'objet d'un rap
port favorable de l'honorable M. James Hen
nessy, à la commission de la marine de guerre
de la Chambre des députés, a été adopté par
cette dernière, dans sa séance du 11 octobre
•dernier.

J'ajoute, en terminant, que ce projet est ap
prouvé sans réserve par votre commission de
la marine, car il donnera toute satisfaction au
personnel des différents corps de la marine.
M. lo ministre de la marine attachant une

importance spéciale au vote rapide de ce pro
jet, votre rapporteur vous demande donc, au
nom de votre commission de la marine, de lui
accorder le bénéfice de l'urgence et de la dis
cussion immédiate.
En conséquence, il a l'honneur de vous prier

de bien vouloir voter le texte dont vous Êtes
saisis.

PROJET DE LOI

Article unique. — Le dernier paragraphe de
l'article 1er de la loi du 29 juillet 1916, concer
nant les conditions d'avancement, en temps de
guerre, des officiers de marine occupant des
emplois spéciaux à terre, est remplacé par 1«
suivant :

« Les dispositions da présent article sont
applicables au' personnel des différents corps
de la marine. » *•

ANNEXE N# 434

(Session ord. — Séance du 14 novembre 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la
marine chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
création des grades d'aspirant et de méca

(1) Voir les nos 4952-5054, et in-8° n° 1075 —
11" législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir le n° 68, Sénat, année 1915.

(1) Voir le» n°s 406, Sénat, année 1918, ej
4878-5025 et in-8» n» 1074 — 11e législ. — de la
Chambre des députés.
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. nicien principal de 3« classe, et relatif à
l'admission pendant la guerre des enseignes
. de vaisseau de réserve dans le cadre actif,
par M. Guilloteaux, sénateur (1). — Urgence
déclarée.)

Messieurs, votre commission de la marine a
l'honneur de vous proposer d'adopter, d'ur
gence, le projet de loi déposé au nom du Gou
vernement par M. Georges Leygues, ministre
de la marine, portant création des grades d'as
pirant et de mécanicien principal de 3e classe,
et relatif à l'admission, pendant la guerre, des
enseignes de vaisseau de 1" classe et de
2e classe, dans le cidre actif.
Ce projet avait été primitivement déposé par

M. le contre-amiral Lacaze, ministre de la ma
rine, à la Chambre des députés.
Il y a été longuement étudié, depuis le mois

d'avril 1918, jusqu'au 5 octobre dernier, date à
laquelle, après avoir subi quelques légères mo
difications qui ne changent rien è l'esprit de
son texte primitif, il a été adopté par la
Chambre, à la suite de plusieurs rapports ex
trêmement favorables, de MM. Boussenot, au
nom de la commission de la marine de guerre,
Abel, au nom de la commission du budget, et
Lefas, au nom de la commission des pensions
civiles et militaires.
Ce projet,.qui comprend huit articles, a un

triple but, qui correspond à ses titres I, II
et 111 :

1° Rétablissement du grade d'aspirant ;
2° Création du grade de mécanicien principal

de 3e classe ;
3° Admission, en temps de guerre, des ensei

gnes de vaisseau de réserve (aussi bien de
2e classe que de l re ) dans le cadre d'activité.
En ce qui concerne les aspirants, on a fait

remarquer avec justesse que la suppression
totale de ce grade, dans la marine, créait une
lacune dans l'échelle des grades de l'armée na
vale, en regard de ceux de l'armée de terre, et
il a été demandé avec instance que le grade
d'aspirant, snpprimé comme grade intermé
diaire à la sortie de l'école navale, fût créé
pour les élèves-officiers de complément (dont
la marine a un besoin urgent). dans les mêmes
conditions que pour l'armée de terre. En réta-
biissant le g 'ade d'aspirant, le projet met donc
en parfaite harmonie la hiérarchie des grades
de l'armée de mer avec celle des grades de
l'armée de terre.

En ce qui regarde la création du grade de
mécanicien principal ee 3e classe, elle est la
conséquence logique de la création du grade
d'aspirant, jointe a la suppression de celui de
premier maître élève officier; elle établit, dans
le corps si intéressant des officiers mécani
ciens de la flotte, un grade correspondant à
celui d'enseigne de vaisseau de 2e classe, de
manière que les aspirants sortant de l'école des
élèves officiers mécaniciens soient nommés
officiers (comme le seront les élèves offiéiers
de la marine), et non plus premiers maîtres.
Cette réforme est encore une mesure d'har

monie. mais cette fois dans la hiérarchie de la

marine, qui mettra les officiers mccaniciens sur
sur le même pied que les autres officiers de la
marine. I

Arrivons enfin au titre III du projet qui mo
difie, pour la durée de la guerre, les conditions
dans lesquelles les officiers de marine de ré
serve peuvent être admis dans le cadre d'acti- |
vite.
L'article 30 de la loi du 10 juin 1896 ne per

mettait cette admission que pour les enseignes
de vaisseau de 1™ classe ; en outre, ces offi
ciers ne prenaient rang dans le cadre actif
qu'à dater de leur nomination dans ce cadre.
Le projet prévoit, après examen, et pendant la
guerre, l'admission dans le cadre actif, des en
seignes de vaisseau, tant de l re que de 2= classe,
ayant accompli au moins un an dans les for
mations dites combattantes, sans exiger d'eux
un an d'embarquement ; et même, il les dis
pense de ce stage, en cas d'action d'éclat. D'au
tre part, la loi du 21 décembre 1917 ayant prévu
pour l'armée de terre, que les officiers de ré
serve admis dans le cadre actif prendraient
rang rétroactivement à la date de leur nomina
tion ou de leur mobilisation, le projet appli
que logiquement la même règle aux officiers
de marine.
Cette réforme, qui tend encore à mettre en

harmonie les règles des armées de terre et de
mer et qui permet à la marine de guerre

d'étendre largement son recrutement, en utili
sant plus complètement l'expérience et la va
leur des officiers de complément pris dans no
tre marine du commerce, ne saurait être trop
approuvée.
Ajoutons, en terminant cette courte analyse.

que les mesures transitoires qui ont été an
nexées in fine, au texte du projet ministériel,
sont motivées par le regrettable délai (huit
mois) qui s'est écoulé, à la Chambre, entre le
dépôt et le vote de la loi !
Au point de vue financier, votre rapporteur

de la marine n'a pas à s'immiscer dans cette
question qui relève de l'avis de votre commis
sion des finances.

Qu'il lui soit permis toutefois de faire remar
quer qu'à la Chambre des députés, l'honorable
M. Abel, dans son avis présenté au nom de la
commission du budget, tout en déclarant qu'on
ne peut exactement préciser les conséquences
financières du projet (puisque le nombre des
aspirants et des officiers de réserve admis dans
le cadre actif dépendra des besoins du service),
affirme néanmoins que la dépense, insignifiante
par elle-même, sera compensée par la suppres
sion des premiers maîtres élèves officiers.
Nous pouvons mémo à cet égard donner

quelques détails plus précis. A supposer que la
guerre continue, cette réforme pourrait se tra
duire, quant aux aspirants, par une dépense
de 20,000 fr., quant aux mécaniciens, par une
dépense de 20,000 fr. et, pour l'admission dans
les cadres des anciens officiers, par une somme
d'environ 90,000 fr.
Arrivé au terme de ce rapport, j ai l'honneur

d'exposer au Sénat, au nom de la commission
de la marine que, d'accord avec le ministre,
votre commission attache une grande impor
tance au vote du projet qui est soumis à la
haute Assemblée.
La marine, en effet, souffre d'une sérieuse

pénurie d'officiers, pénurie qui s'accroît cha
que jour par l'entrée en service de nouveaux
bateaux patrouilleurs et de nombreux hydra
vions. Le ministre de la marine réclame le
vote de cette loi pour l'encadrement de la
classe qui est actuellement dans les dépôts,
en orientant d'ores et déjà un grand nombre
de sujets vers les grades d'officiers, auxquels
les désignent leurs aptitudes et leurs mérites.
J'ajoute que ce projet de loi, unanimement

approuvé par les différentes commissions de
la Chambre des députés, approuvé par votre
commission de la marine, impatiemment
attendu par le ministre de la marine qui le
présente, aura en outre l'énorme avantage de
donner toute satisfaction aux désirs légitimes
des intéressés qui, eux aussi, en attendent
impatiemment le vote.
Telles sont, messieurs, les raisons pour les

quelles votre rapporteur a l'honneur de vous
demander de ratifier d'urgence par voire
vote, dès que la commission des finances aura
émis son avis, le projet de loi présenté au
nom du Gouvernement par M. Georges Leygues,
ministre de la marine.

PROJET. DE LOI

- TITRE I"

Art. i". — Il est créé dans le corps des
équipages de la flotte un grade d'aspirant in
termédiaire entre celui de premier maître et
celui de maître.

La pension -des aspirants demeure celle qui
était fixée pour l'ancien grade d'aspirant sup
primé dans le corps des officiers de marine.
Art. 2. — Le grade d'aspirant est conféré aux

élèves des écoles de formation d'officiers

comptant au moins une année de présence au
service.
Art. 3. — 1. — Le grade d'aspirant de réserve

peut être accordé aux marins des équipages de
la flotte, réunissant au moins une année de
services, qui justifient, dans les conditions
fixées par le ministre, de l'instruction et de
l'aptitude nécessaires pour' devenir ultérieure
ment officiers de réserve. -
Ce grade est substitué à celui de deuxième

maître élève officier de réserve prévu par la loi
du 24 avril 1914 concernant les élèves de la
marine marchande et les élèves libres de l'école
du génie maritime.
2. — Les aspirants de réserve peuvent être

nommés, suivant les besoins du service, au
grade d'enseigne de Vaisseau de 2* classe de
réserve, ou au grade correspondant dans les
autres corps d'officiers de réserve, lorsqu'ils

i comptent au moins une année de grade après

constatation de leur aptitude dans les condi
tions fixées par le ministre.
3. — Les aspirants de réserve dont la ma

nière de servir ne donne pas satisfaction ou
qui ne sont pas nommés officiers de réserve,
sont remis au service général avec leur ancien
grade ou, s'ils n'étaient pas encore seconds
maîtres, avec un grade qui ne peut pas dépas
ser ce dernier et qui est fixé par le mifistre.

TITRE II

Art. 4. — Le grade de mécanicien principal
de 3e classe correspondant à celui d'enseigne de
vaisseau do 2e classe, est créé dans le corps
des officiers mécaniciens.
La pension correspondant à ce grade est dé

terminée par cette assimilation.
Art. 5. — i. — Le grade de mécanicien princi

pal de 3e classe est conféré aux premiers maî
tres et aux aspirants ayant satisfait aux exa^
mens de l'école des élèves officiers mécani
ciens,
La durée des études à l'école des élèves offi

ciers mécaniciens est fixée par le ministre.
Le rang d'ancienneté des mécaniciens prin

cipaux de 3° classe est déterminé par leur rang
de sortie dc l'école.
2. — En temps de guerre, le fonctionnement

de l'école peut être suspendu tout en mainte
nant les concours d'admission.
Dans ce cas, le grade de mécanicien princi

pal de 3e classe est conféré sans examen aux
premiers maîtres et aspirants, sur proposition
des autorités dont ils relèvent, dans un délai
fixé par le ministre et qui ne peut dépasser la
durée normale des études ni être inférieur à la
moitié de cette durée.

Leur rang d'ancienneté dans le grade do
mécanicien principal de 3e classe est alors
déterminé par leur rang de classement au
concours d'admission à l école des élèves offi
ciers. 11 peut être modifié ultérieurement à la
suite d'examen, soit dans le grade de mécani
cien principal de 3e classe, soit dans celui de
mécanicien principal de 2= classe, si ces offi
ciers sont renvoyés à l'école pour y recevoir
l'instruction qui n'a pu leur être donnée.
Art. 6. — L'article 12 de la loi du 3 août 1892

portant organisation du corps des officiers mé
caniciens est modifié comme suit :

1. — Nul ne peut être promu au grade de
mécanicien principal de 2« classe, s'il ne
compte deux années de services, dont dix-huit
mois de services- à la mer à bord des bâtiments
de l'État, soit en qualité de mécanicien prin
cipal de 3' classe, soit en qualité de maître
principal ou de premier maître mécanicien.
2. — Les mécaniciens principaux de 3» classe

sont promus dès qu'ils ont rempli dans ce
grade les conditions susindiquées ; ces condi
tions sont réduites du temps de services accom
pli dans le grade de premier maître avant l'en
trée à l'école pour ceux qui y ont été admis
avec ce grade.
3. — Les maîtres principaux et premiers

maîtres ne provenant pas de l'école des élôves-
officiers sont promus au choix; ils doivent
avoir satisfait à un examen portant sur leur
instruction générale et technique.
4. — La proportion revenant à chacune des

catégories prévues par les alinéas 2 et 3 est
fixée par décret. /

TITRE III

Art. 7.— l.— Pendant la durée delà guerre, leî
enseignes de vaisseau de première et deuxième
classe de réserve, avant accompli, dans leur
grade, une année de services à la mer ou dans
les formations réputées combattantes aux ter
mes des lois et décrets en vigueur, pourront,
sur la proposition de leurs chefs hiérarchiques
et dans la limite des besoins, être admis ave;
leur grade dans le cadre actif après examen.
Cette admission pourra être prononcée sans

condition de minimum de services en cas d'ac
tion d'éclat.

2. — Les officiers de réserve, admis avec leur
grade dans le cadre actif, y prendront rang à
leur date de nomination à ce grade, déduction
faite, s'il y a lieu, des interruptions de services,
sans toutefois que leur ancienneté puisse re
monter au delà du jour de leur mobilisation.
3. — Les enseignes de vaisseau de 2e classe

promus enseignes de vaisseau de l re classe et
qui ne comptent pas encore une année d'em
barquement dans ce grade, ainsi que les en
seignes de vaisseau de l re classe promus'lieu-
tenants do vaisseau, peuvent, s'ils le demandent,

(1) Voir les n°5 400, Sénat, année 1918, et
3344-4612-4145-4845-5031-5032 et in-8» n» 1071. —
11e légiil, de la Chambre des députés.
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Être admis dans le cadre d activité avec leur
ancien grade comme s'ils en étaient encore
titulaires.

Dispositions transitoires.

Art. 8. — 1. — Les services accomplis dans le
grade de second maître par les aspirants qui
seront nommés dans l'année, suivant la pro
mulgation de la loi, viendront en déduction de
l'année de grade d'aspirant prévue par l'article 3
pour être nommé au grade d'enseigne de vais
seau de 2e classe de réserva.
2. — Les premiers maîtres mécaniciens ad

mis au concours d'élèves officiers et qui, à la
promulgation de la présente loi, ne sont pas
encore nommés officiers, seront nommés au
grade de mécanicien principal de 3e classe
dans les conditions de larticle 5 de la présente
loi pour y prendre rang, sans rappel de solde,
à compter du jour ou les élèves admis aux
mâmes concours avec le grade de maître ont
été promus au grade de premier maître.
3. — Les dispositions de l'alinéa 2 de l'ar

ticle 7 seront appliquées aux officiers de ré
serve admis dans le cadre actif depuis le début
des hostilités. ,

ANNEXE N° 435

(Session ord. — Séance du 14 novembre 1918.)

PROPOSITION DE LOI tendant à l'érection
d'une statue à M. Georges Clemenceau et
d'une autre statue au maréchal Foch, pré
sentée par M. Dominique Delahaye, séna
teur.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le 11 novembre 1918, en la fête de
Saint-Martin, patron du soldat, la France a
remporté sa plus grande victoire.
Ni Alexandre le Grand, ni César, ni Napoléon

n'ont atteint un pareil sommet de gloire.
Charles Martel n'a pas sauvé la civilisation

chrétienne d'un péril plus grand que_celui dont
la France, aidée par ses alliés, vient de préser
ver le monde.

Les deux principaux réalisateurs de-cette
victoire sont : ieorges Clemenceau et le ma
réchal Foch.

Le Sénat reconnaissant a décidé que le buste
de M. Clemenceau aurait une place dans sa
galerie des sénateurs illustres.
C'est bien.
Mais c'est insuffisant.
L'hommage doit être en proportion des ser

vices rendus.
Les Romains, auraient dressé un arc de

triomphe.
Je me borne à proposer une statue pour

Georges Clemenceau et une autre statue pour
le maréchal Foch.
Pour ces motifs, j'ai l'honneur de soumettre

au Sénat la proposition de loi suivante s

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Une statue sera érigée à
Georges Clemenceau et une autre au maréchal
Foch, les deux principaux libérateurs du ter
ritoire.

Une souscription nationale sera ouverte, pour
associer le pays à cet hommage.
Un règlement d' administration publique

fixera les détails d'exécution de la présente loi.

ANNEXE N» 436

(Session ord. — Séance du 14 novembre 1918.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés tendant à la création du grade
de maître-guetteur et à la suppression des
classe dans les différents grades pour les
guetteurs des électro-sémaphores de la
marine, transmise par M. le président de la
Chambre des députés , à M. le président du
Sénat (1). — (Renvoyé à la commission de la
marine.). .

ANNEXE N° 437.

(Session ord. — Séance du 14 novembre 1918.)

PROPOSITION DE LOI tendant â libérer les
vieilles classes des régions reconquises,
présentée par MM. Potié, Bersez, Debierre,
Dehove, Trystram, Hayez, sénateurs. — (Ren
voyée à la commission de l'armée.)

EXPOSE DES MOTIFS

Messieurs, j'ai parcouru le désert des ruines
des régions dévastées qui, partant de Lille, se
prolongent au Sud, de la Deûle à. Haubourdin,
jusqu'aux environs d'Arras ; à l'Ouest, de
Lomme aux environs d'Hazebrouck; au Nord,
de Wambrechies jusqu'aux environs d'Ypres.
L'agglomération lilloise se trouve ainsi, sur

la moitié de son pourtour, bordée d'une zone
de mort de plus de 2,030 kilomètres carrés, où
un amas immense- de décombres représente
seul les vestiges de 150 villages et villes qui
renfermaient plus de 606,000 habitants.
Dans les siècles de barbarie, jamais les

guerres les plus sauvages n'ont entraîné de
telles dévastations.

C'est, du reste à dessein, que les Allemands
ont fait un champ de bataille de nos centres
industriels, de nos charbonnages, de nos ré
gions, les plus peuplées. Je les ai vus s'y ins
taller en octobre 1911. Le grand état-mojor
allemand, comme l'ont ouvertement déclaré
des officiers qui gravitaient autour de lui, vou
lait détruire de fond en comble ces foyers de
richesse économique qui leur portaient om
brage. Ils voulaient, comme ils le disaient,
écraser, au cours d'une guerre de courte durée,
une concurrente, la Westphalie industrielle du
Nord de la France.
Mais au milieu de ce désert, les Allemands

n'ayant pas eu le temps d'achever leur œuvre
de vandaies, nous conservons heureusement
Lille et les cités qui l'entourent. Malgré des
destauctions partielles, les usines, quoique
vidées, subsistent, ainsi que les habitations et
une partie de ce que -le génie flamand avait
créé depuis un siècle. 11 y reste, pardessus
tout une population de 5 à 600,000 habitants.
L'arrondissement de Lille, qui a tant souffert

de la guerre et dont la population a été déci
mée, n'en reste pas moins ainsi le centre
vivant, le noyau et l'âme de la Flandre fran
çaise qui vibre toujours et d'où rayonnera la
vie pour ranimer le désert qui l'entoure.
Messieurs, c'est de cette oasis que partiront les

caravanes de maçons, de charpentiers, de mé
caniciens, qui doivent accomplir la grande
œuvre de la reconstruction de nos cités dé
truites, les agriculteurs qui commenceront à
remettre en état de culture nos terres, jadis
si fertiles et si productives.
C'est de ce point central que seront répartis

le bois, le fer, les matériaux, les semences, les
engrais, etc... destinés à cette réédification, à
cette reprise de la vie économique.
Déjà nos chemins de fer sont â la veille d'être

remis en exploitation. J'espère que les services
de la navigation ne perdront pas un instant
pour rétablir la circulation sur nos canaux, et
relever les ponts et les écluses que l'ennemi a
fait sauter.

11 faut nous atteler à cette énorme tâche avec
l'activité et l'énergie de notre race et nous
mettre immédiatement au travail. La bonne
volonté, le courage ne nous feront pas défaut.
Mais les bras manqueront.
Les Allemands le savaient bien quand, en se

retirant, ils ont emmené toute la population
mâle de quinze à cinquante-cinq ans et même
dans ma Ville d'Haubourdin jusqu'à soixante
ans, de sorte qu'il n'y plus même un agent de
police, un employé de mairie, un homme de
métier. Its savaient bien ce qu'ils faisaient en
arrachant ce qu'ils appellent le matériel hu
main des localités qu'ils n'avaient plus le loi
sir de détruire.

Et cette situation n'est pas particulière à
l'arrondisssement de Lille, c'est celle de tou
tes les régions envahies du Nord, du Pas-de-
Calais et des autres départements dont nous
venous de chasser l'ennemi.

Il n'y a qu'un remède à appliquer dans une
semblable crise de main-d'œuvre. 11 faut nous
donner des bras pour remplacer ceux qui man
quent. Car ce n'est pas même le retour immi
nent des civils qui viennent d'être emmenés
et que l'armistice délivre qui suffira pour y

[ pourvoir. H faut appliquer à ces régions qui ont
souffert depuis le début de la guerre plus que
toutes les autres qui ont subi tout le choc da
l'ennemi et toutes les conséquences épouvan
tables de l'invasion un traitement particulier.
Ce n'est même pas un régime de faveur que
je réclame pour elles, mais une mesure qui
tend à rétablir l'égalité des charges entre tou
tes les parties du pays.
Dès le 2 août 1914, de nombreux R. A. T. de

mon département rejoignaient leurs drapeaux.
Lors de l'évacuation du 24 août, devant le flot
montant, les autres ont fait de même, et tous
ceux qui restaient encore ont été, par anticipa
tion, convoqués dans les dépôts lors de l'occu
pation d'octobre. Les vieilles classes des ré
gions envahies furent ainsi, par nécessité, mo
bilisés plusieurs mois avant . celles des autres;
régions. Et, tout récemment même, au prin
temps de 1918, par une mesure analogue et
complémentaire, ce sont les je unes gens des
classes non encore appelées qui ont été d'ur-i
gence dirigées sur les dépôts.
L'armistice, ou, pour mieux dire, la victoire

éclatante qui a brisé les armes aux mains da
l'ennemi, permet au Gouvernement de com
penser ce dommage spécial et ces pertes ex
ceptionnelles que les régions envahies ont
subis, en libérant maintenant les premiers, par
anticipation, les hommes de nos vieilles classes,
dont la présence dans les corps devient sura
bondante et dont les bras, l'expérience, le dé
vouement et les spécialités sont également in-
dispensabtes pour relever nos ruines, réparer
nos désastres, faire surgir du désert les cités
nouvelles, reconstruire les foyers détruits de
nos poilus, et restaurer ces ruches de travail
leurs qui, depuis des siècles, ont tenu le pre
mier rang parmi les centres de prospérité du
continent. Eux seuls peuvent rendre la vie à
ces zones de mort.

En conséquence, nous vous prions d'adopter,
pour y pourvoir, le texte que voici :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. — Les hommes appartenant aux
classes de la réserve de la territoriale, domici
liés ou résidant, lors de la mobilisation, dans
les régions qui ont été atteintes par l'invasion,
seront immédiatement libérés par anticipation
et renvoyés dans leurs foyers.
Art. 2. — Les hommes appartenant aux classes

de la territoriale répondant aux mêmes condi
tions, le seront dans le mois qui suivra.

ANNEXE N° 439

(Session ord. — Séance du 14 novembre 1918.)

PROPOSITION DE LOI tendant à déclarer :
1° que les municipalités françaises ont
justifié la confiance du pays; 2° que les
femmes et les jeunes filles françaises ont
justifié la confiance du pays, présentée
par MM. Louis Martin, Gabrielli, Victor Lour
ties, Lemarié, Larère, Valle, Sauvan, Vieu,
Petitjean, Servant, Aguillon, Milan, Emile
Dupont, Martinet, Galup, Surreaux. Charles
Deloncle, Codet, Henri-Michel, de Las Cases,
Brager de La Ville-Moysan, Catalogne, Ray
mond, Guillier, Guillaume Poulie, sénateurs.
- (Renvoyée à la commission nommée le
28 septembre 1916, chargée de l'examen
d'une proposition de loi tendant à la création,
dans chaque localité, d'un tableau contenant
les noms de tous les enfants de la localité
tombés au champ d'honneur et à l'établisse
ment d'un livre d'or des municipalités fran-
çrises).

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, dans sa séance du 7 novembre, la
Sénat, interprète autorisé de l'opinion publi
que, dont il a su si exactement dégager les
sentiments, a voté, à l'unanimité, une propo
sition de loi déclarant que le Gouvernement et
les armées de la République, que le citoyen
Clemenceau, président du conseil, ministre de"
la guerre et le maréchal Foch, notre victorieux
généralissime, ont bien mérité de la patrie, et
nous pourrions ajouter. étant donné le carac
tère de la guerre actuelle, bien mérité de la
civilisation et de l'humanité.
Quelques-uns de nos collègues ont également

cité, dans la courte discussion qui a précédé la

(1) Voir les n»» 4263-4816 et in-8» n° 1097. —
IIe législ. — de la Chambre des députés.
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vote, les nom* du regrette général Gallieni, le
sauveur de Paris, et celui du maréchal Joffre
tout rayonnant des lauriers de la Marne. La
patrie payera toutes ses dettes. Elle rappellera
à la mémoire des âges futurs le souvenir de
nos alliés, valenreux et superbes de bravoure,
tous si grands par le cœur, depuis les plus
petits jusqu'à ceux dont les frontières. pour le
bien du monde, s'élancent si loin. Sous ce
nom d'alliés nous comprenons encore, dans
l'expression de notre reconnaissance les peuples
qui, protestant contre les oppressions étran
gères, nous ont délégué leurs volontaires (les
plus intrépides: Tchèques, Polonais, Yougo
slaves, Syriens, Arméniens, Danois du Slesvig,

Fouresncteeller lede leu nr bsaensg, assopuisr les ndsrap ex lx deEntente, leurs nobles aspirations et leurs
sympathies, .
Notre pays a donné un exemple magnifique

d'héroïsme, au front et à l'arrière. Les exploits
de nos soldats et de leurs chefs rempliraient
plusieurs lliades. Combien l'imagination si
puissante d'un Homère nous parait au-dessous
de la réalité contemporaine ! Oui, nos soldats
et les soldats alliés ont bien mérité de la recon
naissance du pays.
Mais nous ne saurions laisser dans l'ombre,

ce que, d'autre part, la France doit au dévoue
ment de ses municipalités, maires, adjoints
conseillers, auxquels nous ajoutons, dans notre
pensée, les employés communaux dont la col
laboration a été si utile. En formulant la pré
sente proposition, nous ne faisons que tenir
un engagement pris depuis longtemps. A la
date du 1J mai 1910, nous exprimions dans le
journal Le Petit Provençal le vœu que, la
guerre finie, un éclatant hommage fût rendu
au zèle de nos municipalités.
L'heure est aujourd'hui venue. Nous avons

la ferme conviction que le Sénat jugera comme
nous. Certes, toute la population française a
fait son devoir ; et l'on peut dire que la France
a bien mérité de la France. En honorant les
municipalités, nous honorons en même temps
l'ensemble des habitants de chaque commune.
Dans cet élan merveilleux do notre pays, où

les soldats se sont montrés si héroïques, si
supérieurs aux plus vaillantes armées de nos
plus illustres époques, où les paysans, les ou
vriers, les instituteurs, les citoyens de toutes
les classes ont entre eux rivalisé de zèle, de
dévouement patriotique, comment ne pas sou
ligner le rôle éclatant, admirable de nos fem
mes et de nos jeunes filles. Aucun labeur ne
leur a paru trop rude. Toutes les tâche exigées
par la défense nationale ont été remplies avec
joie. Si la vie économique n'a pas été soudaine
ment suspendue, si les conséquences écono
miques de la guerre, sur lesquelles comptaient
nos ennemis pour triompher, ont déçu ce cal
cul, la femme française a contribué pour une
large part à cette victoire, non moins néces
saire que l'autre. Par elle également se sont
multipliées les œuvres de protection des bles
sés, des prisonniers, et les institutions de soli
darité et d'assistance. Honneur donc aux fem
mes françaises ! Honneur aux femmes qui,
dans toutes les nations de l'entente, se sont
généreusement élevées à la hauteur du rôle
important que les événements leur ont assi
gné (1).
Vous vous demandons, en conséquence, de

traduire en ce qui concerne les municipalités
françaises, les femmes et les jeunes filles de
France, ces sentiments qui sont aussi bien les
vôtres que les nôtres, dans la proposition sui
vante :

PROPOSITION DE LOI

Art. l« r. — Les municipalités françaises ont
justifié la confiance du pays. •
Les membres des municipalités appartenant

aux régions envahies ou àja zone des armées
sont particulièrement félicités par la patrie,
qui n'oubliera jamais leurs souffrances, de
n'avoir, au sein des plus rudes épreuves, ni

fléchi, ni désespéré un seul instant des des
tinées immortelles de la France. ■
Art. 2. — Les femmes et les jeunes filles

françaises ont justifié la confiance du pays.

ANNEXE N° 444

(Session ord. — Séance du 14 novembre 1918.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, tendant à concéder des facilités de
payement aux redevables de droits de
succession, présenté au nom de M. Ray
mond Poincaré, Président de la République

- française, par M. L.-L. Klotz, ministre des
finances (1). — (Renvoyé à la commission
des finances.) — (Urgence déclarée.)

ANNEXE N° 445

(Session ord. — Séance du 11 novembre 1913. )

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet de garantir aux
mobilisés la reprise de leur contrat de tra
vail, présenté au nom de M, Raymond Poin
caré, Président de la République française,
par M. P. Colliard, ministre du travail et de
la prévoyance sociale (2). — (Renvoyé à la
commission, nommée le 23 juin 1933, chargée
de l'examen du projet de loi portant modifi
cation des lois ouvrières.) — (Urgence dé
clarée.) i

ANNEXE N° 447

(Session ord. — Séance du 14 novembre 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopte par la
Chambre des députés, ayant pour objet de
garantir aux mobilisés la'reprise de leur
contrat de travail, par M. Paul Strauss, séna
teur (3). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, avec la victoire a sonné l'heure
des mesures réparatrices. -
Dès les premiers jmois, au plus fort de la

bataille gigantesque engagée pour l'indépen
dance de la patrie .et la défense du droit, un
devoir fondamental est apparu, celui de garan
tir, au lendemain delà démobilisation, ;ie con
trat de travail des poilus mobilisés.
La législation du temps de paix, par son

article 2a du titre 1er du code du travail, avait
d'avance posé le principe du nouveau droit
national : « En matière de louage de services,
si un patron, un employé ou un ouvrier est
appelé sous les drapeaux comme réserviste ou
territorial pour une période obligatoire d'ins
truction militaire, le contrat de travail ne peut
être rompu de ce fait. »
C'est en sïnspirant de ce principe que

M. Louis Deshayes déposait, le 26 août ly15,
une proposition de loi, plus tard suivie du dé
pôt de propositions similaires et portant res
pectivement la signature de M. Ernest Lairolle,
de MM. Louis Deschamps et Henri Lémery, de
M. Carré-Bonvalet, de M. Marius Moutet.
Le ministre du travail n'avait pas manqué,

dès le 13 décembre 1915, de se préoccuper de ce
problème d'intérêt public et de sauvegarde
civique ; à cet effet, il a provoqué l'avis des com
missions mixtes pour le maintien du travail
national, il a consulté le conseil supérieur du
travail et il a soumis aux Chambres, le 10 jan
vier 1918, un projet de loi s'inspirant de ces im
portants travaux préparatoires.
Avant de déposer ce projet de loi, le Gouver

nement avait tenu à recueillir les avis des com
missions mixtes du travail national qui groupent
les représentants autorisés des patrons et des
ouvriers et, par une circulaire du 13 décembre
1915, le ministre du travail les avait invitées à

émettre un avis sur la possibilité d'étendre par
une loi nouvelle les dispositions de l'article 23
du livre premier du code du travail au cas de
mobilisation générale des armées de terre et
de mer, - -

Les commissions consultées ont compris toute
l'importance de la question qui leur était sou
mise: soixante-six d'entre elles ont fait parvenir
une réponse, la plupart, à la suite de sérieuses
délibérations et après disenssion de rapports
soigneusement établis. La commission mixte de
la Seine n'a pas consacré moins de six séances
à cet examen. Une sous-commission chargée
par elle de préparer un rapport, confie à
M. Georges Renard, entendit les représentants
de dix-huit organisations patronales et ou
vrières, auxquelles elle avait, préalablement
adressé un questionnaire envisageant les diver
ses éventualités qui pourraient se présenter.
La commission, considérant que l'article 25,

élaboré pour le temps de paix et pour des pé
riodes d'instruction militaire courtes et déter
minées, ne pouvait s'appliquer au cas de mobi
lisation générale, dont la durée dépasse toutes
les prévisions constantes; d'autre part, qua
tous les représentants des groupements patro
naux et ouvriers consultés, de même que l'una-

1 nimité de ses membres, estimaient qu'une
haute question de moralité et d intérêt social
faisait un devoir à l'employeur de ne pas lais?
ser en chômage l'ouvrier ou l'employé démobi
lisas pour donner la préférence à un travailleur
concurrent, émettait le "vœu que les disposi
tions de l'article 25 fussent étendues à la mo
bilisation générale, compte tenu à la fois de la
situation particulière des personnes et de l'état
dans lequel se trouvera notre industrie. Ella
estimait que les différends qui pourraient s'éle
ver formeraient autant de cas d'espèce à sou
mettre aux tribunaux compétents, lesquels ap
pliqueraient l'article 1780 du code civil- dans
son texte intégral et son esprit. L'ouvrier ou
l'employé qui n'aurait pas réclamé l'emploi
qu'il occupait avant la guerre serait forclos
après un délai de quinzaine ; enfin ces diverses
dispositions ne seraient applicables qu'à l'ou
vrier ou à l'employé qui, au moment de sa
mobilisation, avait au moins un mois de pré
sence dans l'établissement.
Les autres commissions départementales se

sont, en majorité, prononcées dans le môme
sens que celle de la Seine. Sur Ci qui ont fait
parvenir leur opinion sur la question, 33 ont
émis l'avis qu'il y avait lieu d'étendre les dispo
sitions de l'article 25 au cas de guerre. Six
commissions ne faisaient aucune réserve sur
celte extension. Pour 27, elle ne devait être
prononcée qu'en tenant compte, par exemple,
des modificationsqui auraient pusurvenirdans
la situation des parties, des circonstances et
des perturbations créées par la guerre, de la
réduction de la capacité de travail du salarié,
de la fermeture de l'entreprise. Certaines ad
mettaient que le contrat devait être main
tenu dans tous les cas où la reprise de l'ouvrier
serait possible, où l'employeur n'établirait pas
qu'elle est impossible. -
En ce qui touche la forme sous laquelle l'ex

tension de l'article 25 au cas de guerre devait
être réalisée, 17 ont estimé qu'il n'y avait pas
lieu de modifier la rédaction actuelle de l'ar
ticle, soit par ce qu'elle suffit, avec la juris
prudence, pour régler la situation des intéres
sés, soit parce qu'à leur avis le contrat n'est
pas rompu du fait des hostilités. Les autres '
comités ont été d'avis que cette longue guerre
avait créé une situation nouvelle, rendant im
possible toute assimilation ; d'autres consi
dèrent qu'elle a eu pour effet de rompre la
contrat, 6 déclarent simplement qu'il n'y a
pas lieu de provoquer le vote d'un texte légis
latif ou émettent un avis.défavorable sans ex
plications.
Les avis émis par les commissions mixtes

départementales ont été soumis à la commis
sion permanente du conseil supérieur du tra
vail, Ils ont été ensuite examinés longuement
par le conseil lui-même qui, comme conclusion
à ses délibérations, a émis les vœux dont on
trouvera le texte ci-après, sur le rapport de
MM. Briat et Clouet.
Art. 1er.— Les administrations et entreprise*

publiques ou privées devront, toutes les fois
que la reprise de l'ouvrier ou employé sera
possible, garantir à leur personnel mobilisé
l'emploi que chacun occupait au moment jie la
mobilisation.
Il sera tenu compte, à l'égard des adminis

trations et entreprises, des modifications pro
fondes survenues depuis le début de la guerre :
destruction d'établissements, grosses modltt»!

(1) Pour ne parler que de la Grande-Bretagne,
Mme la baronne de Brimont fixe, d'après les
statistiques officielles, à 1,500,000 le nombre
des femmes anglaises nouvellement employées,
depuis le début des hostilités, aux travaux et
usines de guerre, et elle ajoute, à propos de la
Croix-Rouge, rappelant, en un hommage ému,
une des mémoires les plus justement popu
laires chez nos alliés : « Un volume ne suffirait
pas à énumérer les actes d'endurance et de
dévouement accomplis par la Red Cross. Flo
rence Nightingale, la « douce dame à la lampe »,
revit au chevet des blessés ».

(1) Voir les nos 5005-5176, et in-8° n° 1103. —
11e législ. — de la Chambre des députés.
(2) Voir les noi 4180-1230-3159-3416-3503-3756-

5042 et in-8° n° 1107. — 11« législ. — de la
Chambre des députés.)

(3) Voir les n° s 446, Sénat, année 1918, et
1230-3159-3416-3508-3756-4180-5052 et in-8» n» 1107.
— 11e législ. de la Chambre des députés.
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cations danS'Ie genre de travail, perte de clien
tèle, etc.
Il sera tenu compte, à l'égard des ouvriers

ou employés, des maladies, blessures ou infir
mités de nature à modifier notablement leur
aptitude à l'emploi qu'ils occupaient avant la
mobilisation.

S'il est resté apte audit emploi, l'ouvrier ou
l'employé sera repris au moins aux taux nor
mal et courant de la rétribution de cet em

ploi dans l'établissement, sans que le taux de
son salaire ou de ses appointements soit infé
rieur à celui qui lui était attribué avant la
guerre.
Art. 2. — Les contrats écrits à durée déter

minée reprendront, sauf impossibilité, pour la
durée restant en cours au moment de la mo
bilisation.
Art. 3. — Dans les administrations et éta

blissements de l'État, des départements et des
communes; il sera tenu compte aux intéressés
des règles d'avancement dont ils auraient pu
bénéficier durant leur absence.

Dans le cas où la capacité de travail de cer
tains hommes serait diminuée par la maladie
ou la mutilation, et dans le cas où l'organisa
tion intérieure de tel ou tel établissement ou
administration aurait subi de telle s modifica
tions qu il serait impossible de donner à cha
cun la place exacte qu'il occupait au moment
de la mobilisation, il y aurait lieu, néanmoins,
de réserver à ces hommes des situations à
peu près analogues et équivalentes.
Art. 4. — La preuve que la reprise du con

trat est impossible incombe à la partie qui se
prévault de cette impossibilité. Faute de cette
preuve, des dommages et intérêts 'seront ac
cordés dans- les conditions prévues par l'ar
ticle 23 du livre premier du code du travail.
Art. 5. — Seuls pourront bénéficier des dis

positions de l'article premier les ouvriers ou
employés occupés dans l'établissement depuis
au moins trois mois avant la mobilisation.

Pour ôtre valable, la demande de réintégra
tion de tout ouvrier ou employé devra être no
tifiée dans le délai de quinze jours qui suivra
sa libération ou le terme de son hospitilisation
ou de sa convalescence.

Vœu additionnel.

Que la reprise des hommes rentrés dans leurs
foyers se tasse, là où elle ne pourra être que
successive, d'après le rang d'ancienneté dans
la maison, en donnant, parmi les plus anciens,
la préférence à ceux qui sont le plus chargés
de famille.

A aucun moment, dans aucune Assemblée,
quelles qu'aient pu être les controverses d'or
dre juridique, la nécessité d'un statut spécial
de garantie du travail au profit des héroïques
combattants n'a été contredite ou contestée. Et,
de toutes parts, se sont manifestées les dispo
sitions les plus bienveillantes, les intentions
les plus patriotiques des employeurs ; de mi
nimes exceptions à la règle, si invraisembla
bles qu'elles puissent ôtro, n'ont fait que res-
sortiraveo plus de force l'opportunité éclatante
de dispositions législatives ne laissant planer
aucun doute sur les devoirs des patrons, sur les
droits des travaileurs mobilisés. C'est unique
ment pour dissiper d'avance, fussent-ils excep
tionnels, les cas de mauvaise volonté ou
d'égoïsme cupide que le législateur est impé
rieusement tenu d'édicter des garanties, qui,
dans l'immense majorité des espèces, seront
superflues.

11 y aura non seulement un immense effort
de Bon vouloir et de dévouement de tout le

Eatronnatefranaiçnaisd, mais e Lnaco rreecousn tprodigieuxesoin de main-d'œuvre. La reconstitution na
tionale et l'expansion économique exigeront, en
dehors et à côté des cadres actuels, dans toutes
les professions. industrielles et commerciales,
le retour à l'atelier ou à l'usine des anciens
travailleurs ; l'agriculture, elle, rendra naturel
lement leur place à tous les cultivateurs, à
tous ceux qui, par leur activité productive, sont
les nourriciers de la patrie.
.11 y aura, cela va sans dire, des transforma
tions, des novations. Le patronat a fourni, lui
aussi, sa part de victimes ; des ateliers ne s'ou
vriront plus, des usines ne retrouveront pas de
«itôt leur fonctionnement normal. C'est une
ceuvre formidable da redressement qui surgit,
avec ses incertitudes et ses inquiétudes. liai
son de plus pour que, sans heurt, sans conflit,
les rapports du capital et du travail, que la
guerre a rendus plus intimes, contribuent
puissamment à la concorde et à la renaissance
^nationale». Le rapporteur de la Chambre,

M. Louis Deshayes, qui a été le premier pro
moteur du projet, déclare avec raison : « Mais
notre loi, nous en avons la pleine conscience,
n'est pas une arme de combat ; elle est une
œuvre de justice et de réparation nationale.
Inspirée d'un grand esprit d'équité et de rai
son, elle devra être, pour la paix, un instru
ment de paix. »
La main-d'œuvre de remplacement, surtout

celle des femmes, dont l'apport à la défense
nationale est inoubliable, ne sera pas sacrifiée
et le pays n'oublie pas tout ce qu'il doit à nos
travailleurs coloniaux, si utiles et tant dévoués,
aux travailleurs étrangers auxquels nous avons'
fait un si large appel.
La stricte équité et la justice distributive

imposent à tous les employeurs, dans la mer
sure où ils pourront, toutes les fois que la
reprise de la personne sera possible, la garan
tie de leur travail ou de leur emploi aux ou
vriers et employés atteints par la mobilisation
générale. L'accomplissement,d'un tel devoir,
bien qu'il se heurte à des difficultés multiples,
se fera sans- contrainte avec l'unanimité de bon
vouloir et de civisme qui n'a cessé de subsis
ter à l'arrière au cours de la guerre et à laquelle
nous devons, en partie, la rayonnante victoire
de la République française.

Examen des articles.

Article 1er .

Les administrations, offices, entreprises pu
bliques ou privées devront garantir à leur per
sonnel mobilisé, pour toutes les personnes
ayant un contrat de louage relevant des arti
cles 20 à 24 du livre l ep du code du travail et

toutes les fois que la reprise de la personne
sera possible, l'emploi que chacun occupait au
moment de sa mobilisation.

Pour cette appréciation, il sera tenu compte
uniquement. d'une part, des changements pro
fonds survenus depuis le début de la guerre
dans le fonctionnement des administrations,
offices et entreprises, par suite de destructions
d'établissements, modifications importantes
dans les procédés de travail, pertes de clien
tèle ; d'autre part, des maladies, blessures ou
infirmités de nature à modifier notablement

l'aptitude des personnels à l'emploi qu'ils occu
paient avant la mobilisation.
S'il est restapte audit emploi, l'intéressé sera

repris au taux normal et courant de la rétribu
tion de cet emploi dans l'administration, l'office
ou l'entreprise, sans que le taux.de sou salaire
ou de ses appointements soit inférieur à celui
qui lui était attribué avant la guerre.
Cet article détermine le champ d'application

de la loi; il pose et applique le principe que la
mobilisation générale ne rompt pas le contrat
de louages de services ; il fait la part des
obstacles et des empêchements d'ordre patro
nal en même temps qu'il tient compte de l'ap
titude physique et professionnelle des ayants
droit.

En vue d'écarter les risques d'erreur ou
d'arbitraire, le renversement de la preuve est
ordonné par l'article 4.
Afin de garantir la loyale exécution du con

trat antérieur à la guerre, ses clauses et con
ditions devront s'adapter au taux normal et
courant de la contribution actuelle sans qu'il
puisse y avoir en aucun cas abaissement du
taux du salaire ou des appointements de l'avant-
guerre.
La loi pourra ainsi jouer dans les cas extrê

mement rares où le travaillaur démobilisé
rencontrera en face de lui un ancien patron
mal disposé et, dans cette hypothèse peu fré
quente, en conformité d'un amendement de
M. Marius Moutet, la Chambre a spécifié, dans
le texte adopté à la séance du 13 novembre,
qu'il sera tenu compte uniquement pour l'ap
préciation de la reprise du contrat de travail
des conditions d'impossibilité de reprendre la
personne énoncées a l'article : d'une part, des
changements, modifications, perte de clientèle
et, d'autre part, des maladies, blessures ou in
firmités de l'intéressé.

Article 2. '
Les contrats de travail à durée déterminée;

sont écrits, soit résultant d'usages locaux, re
prendront sauf l'impossibilité prévue à l'article
précèdent pour la durée restant en cours au
moment de la mobilisation.
Toutefois, la dénonciation pourra en être

faite par l'intéressé, si les conditions en sont
devenues inférieures aux Êonditions normales
et courantes de l'emploi ou, si, libéré du ser

vice, il a au, io- pa„;-on nf- pouvant reprendre
l'exécution du contrat, se placer dans une
autre entreprise.
Cette dénonciation devra être faite par lettre

recommandée pour les personnes déjà libérées
au moment de la promulgation de la pré
sente loi dans le mois qui suivra cette pro
mulgation et, pour les autres, avant l'expira
tion du délai indiqué à l'article 5, paragraphe 2.
Dans les entreprises privées, le contrat de

travail souscrit en vue de pourvoir au rempla
cement d'un mobilisé ne sera, en aucun cas.
opposable à celui-ci et ne pourra, sous aucun
prétexte, être Invoqué par l'employeur comme
une cause d'impossibilité ou d'empêchement à
la reprise du contrat primitif.
Tout contrat de travail, quelle qu'en soit la

durée, passé au cours de la guerre en vue du
remplacement d'un mobilisé, expirera de plein
droit lors de la reprise de son emploi par ce
dernier : la préférence sera toujours accordée
au contrat le plus ancien en date, suspendu
du fait de la mobilisation du premier titu
laire. . .

Dans son premier paragraphe, l'article 2 a
une portée bilatérale. En effet, il édicte la réci
procité pour les contrats à durée déterminée,
uniquement pour ceux-ci, cette réciprocité,
d'ailleurs sans objet, ne réglant pas les con
trats à durée indéterminée.

Dans cette catégorie, l'honorable M. Mauger,
auquel la Chambre a donné satisfaction. a
tenu à joindre les engagements résultant
d'usages locaux aux contrats écrits à durée dé
terminée.

Toutes les précautions sont prises pour évi
ter les doubles emplois et pour restituer aux
remplacés l'emploi qu'il occupait avant la guerre.
Il y aura néanmoins, par la force même des
choses, des personnes relativement lésées,
celles qui devront céder la place à un réin
tégré des armées. La mesure pourra, dans cer
tains cas, apparaître comme rigoureuse, sur
tout lorsqu'elle aura pour irésultat de porter
atteinte à des situations provisoires acquises
par des femmes, par des mutilés, par des
veuves et des orphelins de la guerre. Rien ne
doit être négligé pour que, dans l'application
des règles du droit et des mesures réparatrices,
ce personnel de remplacement, si dévoué et si
utile, puisse immédiatement retrouver des em
plois ou du travail.
Ce sera l'honneur du patronat, aidé et en

couragé par les pouvoirs publics et notamment
par les offices publics de placement, de facili
ter par tous les moyens en son pouvoir la re
prise du travail des mobilisés tout en s'effor
çant de maintenir ou de procurer des emplois
au personnel de fortune recruté pendant la
guerre.

Article 3.

Dans les administrations et établissements
de l'État, des départements et des communes,
dans les entreprises concessionnaires de servi
ces publics ainsi que, d'une façon générale,
dans toutes les entreprises, établissements et
offices ayant fixé pour leur personnel, par -des
dispositions antérieures à la mobilisation, des
règles d'avancement, d'augmentation de traite
ments ou de salaires, ou d'allocation de pri
mes, il en sera tenu compte aux intéressés qui
auraient pu en bénéfléier durant leur absence.
Toutefois, il n'est point porté atteinte aux

règles de concours ou de choix qui s'appliquent
à certains changements de grades ou d'em
plois.
Dans les mêmes administrations, offices, éta

blissements ou entreprises, si la capacité de
travail de certaines personnes est diminuée
par la maladie ou la mutilation ou si l'organi
sation intérieure a subi de telles modifications

qu'il serait impossible de donner à chacun
l'emploi qu'il occupait avant d'être mobilisé, il
y aura lieu, à moins d'impossibilité, d'offrir aux
intéressés des situations analogues ou équiva
lentes.

Les dispositions du présent article ne- font
point obstacle aux dispositions plus avanta
geuses que des fonctionnaires, employés ou
ouvriers pourraient tenir du statut ou des
règles de leur administration.

Cette disposition vise plus particulièrement
les administrations publiques, les entreprises
concessionnaires de services publics tout en
s'étendant à un grand nombre d'entreprises,
d'établissements ou d'offices ; elle tend à sau
vegarder les droits des mobilisés, à l'avança^
ment ; elle stipule pour les démobilisés at
teints dans leur capacité physique ou profo*
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«ionnelle l'octroi de situations analogues ou
équivalentes.
Cet article complète, en l'étendant à tous les

cas, à toutes les espèces, la loi du 17 avril 1916
sur les emplois réservés, édictée en faveur des
militaires des armées de terre et de mer ré
formés n° 1 ou retraités par suite d'infirmités
résultant de blessures, de meladies contractées
devant l'ennemi (1).
C'est une nouvelle étape sur la voix de la

Justice réparatrice.
Article 4.

La preuve que la reprise du contrat est im
possible incombe à l'employeur. Faute de'Cette
preuve, des dommages-intérêts seront accor
dés dans les conditions prévues par l'article 23
du livre 1er du code du travail.

Cet article est fondamental, puisqu'il ordonne
le renversement de la preuve, Toutes les is
sues sonfainsi fermées à des faits de mauvaise
volonté qui, heureusement, ne sont pas à pré
voir ou tout au moins, dans la pire hypothèse,
se produiront à titre exceptionnel.

Article 5.

, Les dispositions de la présente loi seront ap
plicables quelle que soit la durée des services
engagés antérieurement à la mobilisation et
qui ont été suspendus ,de ce fait.
Pour Être valable, la demande de réintégra

tion de tout intéressé devra être notifiée par
lettre recommandée dans le délai de quinze
jours qui suivra sa libération ou le terme de
son hospitalisation ou de sa convalescence ou
la date de reprise de la marche normale de l'en
treprise,
Lorsque la reprise des hommes rentrés dans

leurs foyers ne pourra s'effectuer que succes
sivement, leur réintégration devra se faire
d'après leur spécialité, et dans chaque spécia
lité, d'après le rang d'ancienneté dans l'éta
blissement en donnant, parmi les plus anciens,
la préférence à ceux qui sont le plus chargés de
famille.

Le texte primitif du Gouvernement, élaboré
dans l'esprit des vœux des commissions mixtes
et du conseil supérieur du travail, comportait
un délai d'emploi ou de travail dans la pé
riode antérieure à leur mobilisation pour les
ayants droit à la non-rupture du contrat de
travail,

* La commission d'assurance et de prévoyance
sociales de Jà Chambre et la Chambre n'ont
pas admis cette limitation : « Ne s'aperçoit-t-on
pas, a écrit le rapporteur M. Louis Deshayes,de
la fragilité des divers critériums admis par le
texte du Gouvernement, dès que l'on descend
sur le terrain des faits ? Dans de multiples
espèces qui se présentent à l'esprit, à quels
abus criants, à quelles injustices douloureuses
n'aboutirSit-on pas ? Tel ouvrier, embauché le
15 avril 1914, retrouvera sa place, alors que le
même avantage sera refusé à son camarade
d'atelier dont l'entrée en fonctions ne remonte

qu'au 8 mai de la même année ; pourquoi cette
anomalie? Tel employé d'administration se
verra refuser sa réintégration sous le prétexte

' qu'il n'était pas permanent et qu'il ne figure
sur les contrôles que comme stagiaire, auxi-

: liaire ou temporaire, perdant ainsi son droit
t d'accession aux postes d'avancement. Quelle
1 rancœur s'il trouve sa place prise par quelque
exempté ou réformé, qui aura bénéficié en son

* absence des avantages présents et futurs de la
situation qu'il a dil abandonner pour courir
aux armées sous l'odieuse agression dont la
France a été l'objet !»
Devant ces objections, le Gouvernement n'a

. pas insisté et s'est rallié à la thèse soutenue
par la commission d'assurance et de prévoyance
sociales. .
En ce qui concerne le délai de notification

r de quinzaine prévu pour la reprise du travail,
: la Chambre a, sur la proposition de M. Marius
, Moutet, stipulé que ce délai de demande de
i réintégration suivrait la date de reprise de la
marche normale de l'entreprise. Cette clause,
qui trouve surtout son application dans nos

» régions libérées, réserve ainsi éventuellement
■ les droits des mobilisés qui ne pourront immé
diatement, par suite d'obstacles d'ordre indus
triel ou commercial, réintégrer leur emploi

■ d'avant-guerre.
Article 6.

: Les dispositions de la présente loi sont ap-
* plicables :

■ 1° Aux gens de mer mobilisés dans les ar
mées de terre et de mer ;
2° Aux fonctionnaires communaux et dépar

tementaux, ainsi qu'à ceux des établissements
publics.
Cet article n'a pas besoin de commentaires.

Article 7.

La présente loi est applicable à l'Algérie et
aux colonies.

Dans ce cas, le délai de notification de quinze
jours prévu à l'alinéa 2 de l'article 5 ne com
mencera à courir qu'à dater du débarquement
dans la colonie.

Sans commentaires.

En conséquence, messieurs, nous vous prions
d'adopter le texte ci-après, tel qu'il a été voté
par la Chambre, le 13 novembre 1918, dans un
sentiment unanime de solidarité nationale.

PROJET DE LOI

Art. 1". — Les administrations,' offices, en
treprises publiques ou privées devront garantir
à leur personnel mobilisé, pour toutes les per
sonnes ayant un contrat» de louage relevant
des articles 20 à 24 du livre 1er du code du tra
vail et toutes les fois que la reprise de la per
sonne sera possible, l'emploi que chacun occu
pait au moment de sa mobilisation.
Pour cette appréciation, il sera .tenu compte,

uniquement d'une part, des changements pro
fonds survenus depuis le début de la guerre
dans le fonctionnement des administrations,
offices et entreprises, par suite de destructions
d'établissements, modifications importantes
dans les procédés de travail, pertes de clien
tèle ; d'autre part, des maladies,- blessures ou
infirmités de nature à modifier notablement

l'aptitude des personnels à l'emploi qu'ils occu
paient avant la mobilisation.
S'il est resté apte audit emploi, l'intéressé

sera repris au taur normal et courant de la
rétribution de cet emploi dans l'adminirtration,
l'office ou l'entreprise, sans que le taux de son
salaire ou de ses appointements soit inférieur
à celui qui lui était attribué avant la guerre.
Art. 2. — Les contrats de travail à durée dé

terminée, soit écrits, soit résultant d'usages
locaux, reprendront sauf l'impossibilité prévue
à l'article précédent pour la durée restent en
cours au moment de la mobilisation.

Toutefois, la dénonciation pourra en être
faite par l'intéressé, si les conditions en sont
devenues inférieures aux conditions normales
et courantes de l'emploi, ou si, libéré du ser
vice, il a dû, le patron ne pouvant reprendre
l'exécution du contrat, se placer dans une autre
entreprise.
Cette dénonciation devra être fatte par lettre

recommandée pour les personnes déjà libérées
au moment de la promulgation de la présente
loi dans le mois qui suivra cette promulgation,
et, pour les autres, avant l'expiration du délai
indiqué à l'article 5, paragraphe 2.
Dans les entreprises privées, le contrat de

travailsouscrit en vue de pourvoir au rempla
cement d'un mobilisé ne sera, en aucun cas,
opposable à celui-ci et ne pourra, sous aucun
prétexte, être invoqué par l'employeur comme
une cause d'impossibilité ou d'empêchement à
la reprise du contrat primitif.
Tout contrat de travail, quelle qu'an soit la

durée, passé au cours de la guerre en vue du
remplacement d'un mobilisé, expirera de plein
droit lors de la reprise de son emploi par ce
dernier : la préférence sera toujours accordée
au contrat le plus ancien en date, suspendu. du
fait de la mobilisation du premier titulaire.
Art. 3. — Dans les administrations et établis

sements de l'État, des départements et des
communes, dans les entreprises concession
naires de services publics, ainsi queTune
façon générale dans toutes les entreprises,
établissements et offices ayant fixé pour leur
personnel, par des dispositions antérieures à la
mobilisation, des règles d'avancement, d'aug
mentation de traitements ou de salaires, ou
d'allocation de primes, il en sera tenu compte
aux intéressés qui auraient pu en bénéficier
durant leur absence.

Toutefois, il n'est point porté atteinte aux
règles de concours ou de choix qui s'appliquent
à certains changements de grades ou d'em
plois.
Dans les mêmes administrations, offices, éta

blissements ou entreprises, si la capacité de
travail de certaines personnes est diminuée
par la maladie ou la mutilation eu si l'organi

sation intérieure a subi de tellefmodlfications
ju'il serait impossible de donner à chacun
1 emploi qu'il occupait avant d'être mobilisé, il
y aura lieu, à moins d'impossibilité, d'offrir aux
intéressés des situations analogues ou équiva
lentes. - ,
Les dispositions du présent article ne font

point obstacle aux dispositions plus avanta
geuses que des fonctionnaires, employés ou
ouvriers pourraient tenir du statut ou des
règles de leur administration.
Art. 4. — La preuve que la reprise du contrat

est impossible, incombe à l'employeur. Fauta
de cette preuve, des dommages-intérêts seront
accordés dans les conditions prévues par l'ar
ticle 23 du livre 1er du code du travail.
Art. 5. — Les dispositisns de la présente, loi

seront applicables quelle que soit la durée des
services engagés antérieurement à la mobili
sation et qui ont été suspendus de ce fait.
Pour être valable, la demande de réintégra

tion de tout intéressé devra être notifiée par
lettre recommandée dans le délai de quinze
jours qui suivra sa libération ou le terme da
son hospitalisation ou de sa convalescence ou
la date de reprise de la marche normale de
l'entreprise. '
Lorsque la reprise des hommes rentrés dans

leur foyer ne pourra s effectuer que successi
vement, leur réintégration devra se faire
d'après leur spécialité et dans chaque spécia
lité d'après le rang d'ancienneté dans l'établis
sement en donnant, parmi les plus anciens, la
préférence à ceux qui sont le plus chargés da
famille.

Art, 6. — Les dispositions de la présente loi
sont applicables :
1° Aux gens de mer mobilisés dans les ar

mées de terre et de mer ;
2° Aux fonctionnaires communaux et dépar

tementaux, ainsi qu'à ceux des.établissements
publics.
Art. 7. — La présente loi est applicable à l'Al

gérie et aux colonies.
Dans ce cas, le délai de notification de quinze

jours prévu à l'alinéa 2 de l'article 5 ne com
mencera à courir qu'à dater du débarquement
dans la colonie. -

ANNEXE N° 448

(Session ord. — Séance du 1', novembre 1918.)
PROPOSITION DE LOI attribuant le droit de
pardon aux tribunaux correctionnels à l'égard

•des prévenus non encore condamnés, pré
sentée par MM. Ifenry Chéron et Ernest Cau
vin, sénateurs. — (Renvoyée à la commission
précédemment saisie.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, dans la séance du Sénat du 25 sep
tembre 1917, nous avions l'honneur de déposer
une proposition de loi attribuant -le droit de
pardon aux tribunaux correctionnels à l'égard
des prévenus qui n'ont pas encore été condam
nés et étendant les conditions d'application da
l'article 463 du code pénal.
L'exposé des motifs de cette proposition était

ainsi conçu:
« L'article 65 du code pénal dispose que « nul

crime ou délit ne peut être excusé, n0 la peina
mitigée, que dans les cas et daus les circons
tances où la loi déclare le fait excusable, ou
permet de lui appliquer une peine moins ri
goureuse. »

« D'autre part, l'article 463 du même code a
donné aux tribunaux, lorsque les circonstances
paraissent atténuantes, et dans tous les cas où.
lajpeine de l'emprisonnement et celle de l'a
mende, sont prononcées par le code pénal, la
faculté d'abaisser la peina jusqu'à un mini
mum fixé par la loi.

« Ainsi, les causes d'atténuation des peines
sont déterminées : les unes par la loi elle-
même, ce sont les excuses légales; les autres
par le juge, ce sont les circonstances atté
nuantes.

« Le droit pénal français s'est efforcé de con
cilier ainsi le système qui a laissé à la loi la
soin de prévoir les faits atténuant la culpabi
lité et celui qui abandonne cette mission au
jnge. _ .

« Si on examina la législation des- divers
pays, on constate que. de plus en plus, c'est
dans le sens de la liberté d'appréciation du
juge qu'évolue le droit pénal. Gomment, e»

i- (1) Voir notre rapport aa Sénat du 10 fé-
tsier 1916. : . .
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présence de tant de faits nouveaux relevés par
j* science dans le domaine de la responsabi
lité, avoir la prétention d'inscrire, par avance
dans la loi, les circonstances objectives ou sub
jectives qui réduiront oit feront disparaître la
culpabilité de l'agent ? Le législateur l'a com
pris lorsqu'il a permis au juge de déclarer qu'il
existe des circonstances atténuantes, sans qu'il
«oit besoin de les définir ou de les^préciser. En
revanche, les excuses légales, qu elles soient
générales ou spéciales, absolutoires ou atté
nuantes, sont limitativement énumérées.
i « La loi du 2S mars 1S91, due à l'initiative de
notre illustre et regretté collègue M. Béren
ger, a réalisé, dans le domaine pénal, un pro
grès considérable en permettant aux cours et
tribunaux, lorsque l'inculpé n'a jamais été con
damné à une peine d'emprisonnement pour
crime ou délit de droit commun, de décider
qu'il sera sursis, pendant ci'iq ans, à l'exécution
.de la peine. On sait que si, pendant ce délai
de cinq ans, le condamné n'a encouru aucune
poursuite suivie de condamnation à 1 empri
sonnement ou à une peine plus grave pour
crime ou délit de droit commun, la condamna
tion est considérée comme non avenue.

« Cette législation, inspirée par les senti
ments les plus nobles et qui avait pour contre
partie l'aggravation des peines en cas de réci
dive, a produit les meilleurs elfets. Que de
délinquants, ayant été entralaés à une pre
mière faute sans, en comprendre suffisamment la
gravité, ont profité de l'avertissement donné
et non seulement ne sont point revenus de
vant les tribunaux, mais ont largement réparé,
par une vie d honneur et de travail, un- mo
ment d'égarement ou d'oubli !

« Si la loi du 26 mars 1891 a 'amélioré ainsi
considérablement notre système pénal, il n'est
pas excessif de dire qu'une lacune subsiste
«ncore. Elle apparaît dans la situation faite à
accusé devant les assises par rapport à colle
qui est réservée au délinquant devant le tribu
nal correctionnel.

« Sans doute, l'article 353 du code d'instruc
tion criminelle fait-il un devoir aux jurés
d'écarter de leur esprit les dispositions des
lois pénales et de délibérer uniquement sur
les faits qui constituent l'acte d'accusation.

, « Mais quel est le juré aujourd'hui qui, ap
pelé à se décider, selon la belle formule de la
loi. « suivant sa conscience et son intime con
viction, avec l'impartialité et la fermeté qui
conviennent à un homme probe et libre », ne
se préoccupe pas des conséquences pénales de
son verdict ?

« Par le fait même que la loi « ne demande
pas compte aux jurés des'moyens par lesquels
ils se sont convaincus, ne leur prescrit point
de régies desquelles ils doivent faire particu
lièrement dépendre la plénitude et la suffisance
d une preuve » ; par le fait qu'elle leur de
mande « de s'interroger eux-mômes dans le si
lence et le recueillement et de chercher, dans
la sincérité de leur conscience, quelle impres
sion ont faite sur leur raison les preuves rap
portées contre l'accusé et les moyens de sa dé
fense », elle les laisse pleinement libres.
-Chaque jour, en présence de faits nettement
•établis, le jury déclare que 1 accusé n'est pas
coupable. Il n'entend pas ainsi méconnaître les
laits, mais il estime qu'à raison des circons
tances de la cause, des excellents antécédents
de l'accusé, l'intérêt social n'est point de punir.

i. Devant le tribunal correctionnel, au con
traire, point de liberté d'appréciation en dehors
iles limites tracées d avance par la loi. Le délit
.étant caractérisé, le juge peut évoluer entre
un maximum et un minimum, admettre des
circonstances atténuantes et appliquer éven-
iuellement ta loi de sursis. il se.ait injuste de
ne pas reconnaître qu'il a ainsi, dans l'applica
tion de la peine et pour son exécution, un large
pouvoir d'appréciation. Néanmoins ce pouvoir
ne va pas, en présence de faits établis, jusqu'à
l'absolution et au pardon, hors les cas où la loi
a prévu l'excuse absolutoire.
~ « Des circonstances exceptionnelles peuvent,
cependant, se présenteroù un prévenu au passé
irréprochable, s'étant peut-être, à des heures
comme celles que nous traversons, couvert de
gloire au service de son pays, se sera laissé
entraîner à une petite faute que sa conduite
antérieure a rachetée ,par avance. L> juge
pourra se montrer indulgent, faire bénéficier'ie
prévenu du sursis. Le condamné n'en sortira

Pas moinsimdpu tryiabunal taavcec la fléttreissurnedqumeopinion impitoyable attache à toute condam
nation. Le système d'une loi automatique est
Traimenten contradiction avec toutes les cou
c8ptioiis pénales modernes. S'il est juste de li

miter. quant au maximum, la condamnation
que le juge peut prononcer afin de ne point
reconstituer les* peines arbitraires, il n'est pas
moins indispensable -de lui permettre, -lorsque
le prévenu n'a jamais été condamné à l'empri-
sennement pour une infraction de droit com
mun, d'aller jusqu'à l'acquittement, s'il estime
dans sa conscience que l'intérêt social est de
prendre cette décision. v
- « Autrement, nous aboutissons à cette con
séquence qu'en fait le crime peut être absous
et non le délit, qu'il vaut mieux passer eu
cour d'assises que devant la . tribunal.correc
tionnel et c'est pourquoi chaque jour, violant
la loi, les parquets correctionnalisent des faits
criminels pour obtenir des condamnations.
.« La proposition que nous avons l'honneur

de déposer s'inspire de ces considérations. Elle
permet au tribunal correctionnel —ot par voie
de conséquence à la chambre des appels cor-
reetionnels — s'ils estiment que les antécé
dents de l'accusé, les circonstances exception
nelles de la cause, l'intérêt social, motivent
l'acquittement, de le prononcer. Notre texte
exige que cette décision soit motivée.* Nous
voulons ainsi conserver à l'application des dis
positions que nous propésons un caractère
très exceptionnel. . .

<> Comme pour l'application de l'article 1" de
la loi du 20 mars 1891. nous imposons, pour
que le prévenu puisse bénéfiéier de notre texte
la condition qu'il n'ait jamais été condamné
dans le passé à une peine d'emprisonnement
nement ou à une peine plus forte pour délit ou
crime de droit commun.

« Est-il à craindre qu'une telle disposition
ne donne lieu à des abus ? Il suffit de rappeler
que nous remettons ce texte à des magistrats
que leur état d'esprit incite plutôt à la sévérité
qu'à l'indulgence, ils n'useront, nous le répé
tons, qu'à titre très exceptionnel et vis-à-vis de
délinquants, non seulement primaires, mais
au passé irréprochable, de la mesure absolu
toire que nous mettods à leur disposition. En
revanche, nous leur aurons permis, dans les
circonstances pour lesquelles élie est envisa
gée, de pouvoir utiliser un système pénal plus
souple que celui d'aujouad'hui. Le même juge
qui peut aggraver ou atténuer la peine dans
les limites déterminées par la loi, ou surseoir
à son exécution, pourra pardonner et acquitter.

« Messieurs, nous avons profité de ce que
noire proposition soulevait la question des
excuses et des circonstances atténuantes, pour
vous demander d'apporter une modification
depuis longtemps réclamée aux termes du
neuvième a'inéa de l'article 463 du code pénal.

« Vous savez qu'en matière correctionnelle
le bénéfice des circonstances atténuantes est
limité aux peines qui sont établies par le code
pénal. L'article 4KJ ne s'applique à d'autres
peines que si les lois spéciales qui les ont pro
noncées l'ont expressément prévu.

« Parmi les lois spéciales, beaucoup ont. en
effet, donné au juge la faculté d'appliquer l'ar
ticle 'G !. D'autres la lui ont interdite. D'autres
sont demeurées muettes, ce qui entraînait
cette même interdiction. L'heure est venue
d'unifier sur ce point les dispositions légales.
Cela est d'autant plus raisonnable qu'on n'im
pose point au juge d instruction des circons
tances atténuantes. C'est pour lui une simple
faculté.

« Nous vous proposons- donc de substituer il
la formule : « Dans tous les cas où la peine de
l'emorisonnement et celle de l'amende sont

prononcées par le code pénal », la formule :
« dans tous tes cas o i la peine est celle de
l'emprisonnement ou de l'amende ».
Cette proposition de loi, après avoir été ren

voyée à la commission d'initiative et prise en
considération par le Sénat, fut soumise à l'exa
men de la commission nommée le 5 juin 1915
et elle fit, à la date du 29 novembrel917, l'ob
jet d'un très remarquable rapport de notre
éminent collègue M. Charles Deloncle.
Le Sénat la discuta au fond dans ses séances

des 17 janvier. 24 janvier; 31 janvier, 7 et 1i fé
vrier 1918. A cette-discussion, qui fut l'une des
plu> importantes que la haute Assemblée ait
depuis longtemps engagées sur notre droit pé
nal, de nombreux-orateurs -prirent part avec
des opinions diverses, notamment MM Charles
Deloncle. Simonet, Boivin-Champeaux, Guillier,
Réveillaud, -Louis Martin, Félix Martin. Dela 
haye et aussi l'un des auteurs de la proposition.
La Gouvernement, par l'organe de M. Louis

Nail, garde des sceaux, et de M Coudert, direc
teur des affaires erimioeHes et commissaire du
Gouvernement.- donna- sa ■ pleine adhésion au
texte qui avait été amendé par MM. Simonet,

Théodore Girard. Alexandre Bérard et Brager
de la Ville-Moysan: Eéaamoins, dans la séance
du 14 février 1918, après un vif débat, le prin-^
cipe de la proposiiion de loi fut repoussé par
122 voix contre 100. Ces chiffres sont ceux qui
figurent aux annexes de la séance, mais diver
ses rectifications de scrutin ont abaissé la ma
jorité à 116 voix contre 114.
Or, au cours de la discussion, si des objec

tions de principe, auxquelles nous croyons
avoir complètement répondu, furent apportées,
d'autres furent inspirées par ce qu'on appelait
alors « l'inopportunité lu projet ■».

« Quand on fait la loi, s'écria l'un de nos con
tradicteurs les plus distingués, et quand on fait
des lois de cette importance, il faut réfléchir
aux circonstances au milieu desquelles on vit
On nous fait légiférer, sur cette loi dans le tu
multe de la guerre, d'une guerre qui dure de
puis trois ans »
Sur les bancs, une semblable opinion se ma

nifesta chez un certain nombre de nos collè
gues et nous avons entendu, dans les cou
loirs. cette observation « que pour le vote
d'une pareille loi, il fallait attendre le lende
main de la victoire »
Or, la victoire est venue, décisive, magni

fique, ouvrant les esprits aux solutions géné
reuses trop longtemps contenues. Nous repre
nons, donc, devant le Sénat, la proposition
appuyée par le Gouvernement et qui n'avait
été repoussée qu'à deux voix de majorité.
Conçue dans l'esprit le plus modéré et la

plus équitable, applicable seulement aux dé
lits, faite pour des prévenus n'ayant jamais été
condamné, même à une simple amende, elle
remet le droit qu'elle crée a des magistrats
professionnels, qui méritent pleine confiance
et dont il n'y a à craindra aucune faiblesse.
Elle s'inspire de tous les principes modernes
du droit pénal. Elle parte, en elle, une vertu
d'amendement social que les plus hautes autori
tés du droit criminel ont bien voulu reconnaître.

- Le texto que nous reprenons devant vous est
celui auquel la commission s'était arrêtée, dans
le dernier état du débat, en tenant compte de
tous les amendements qui l'avaient amélioré.
Nous avons la conviction que le Sénat, répon
dant à notre appel, lui xéservora cette fois la
faveur de ses suffrages. .

■ . PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. — Lorsque lo délit est établi. si la
prévenu n'a pas subi antérieurement de con
damnation pour crime- ou délit de droit com
mun, les cours ou tribunaux peuvent, s'ils es
timent que les antécédents de l'inculpé et les
circonstances exceptionnelles de la cause jus
tifient un simple avertissement, absoudre la
prévenu par décision motivée.
Les dispositions ci-dessus ne sont pas appli

cables en matière de délits fiscaux.
Art. 2. — Le président de la cour ou du tri

bunal, après avoir prononcé la décision absol
vant le prévenu, lui fera connaître. à titre
d'avertissement, les textes de loi dont il avait
encouru l'application. Il lui donnera, en outre,
lecture des dispositions de l'article 4 de la pré
sente loi.
Art. 3.— L'absolution pénale prononcée dans

les conditions déterminées à l'article 1" de la
présente loi, no préjudiciera pas aux droits da
la partie civile.
Dans tous les cas. les frais et dépens demeu

reront à la charge du prévenu.
Art. 4. — .La décision rendue dans les condi

tions déterminées à l'article 1 er sera inscrite
au seul casier judiciaire n» 1 et mention n'en
sera faite que sur les bulletins délivrés aux
magistrats et au préfet de police. .
Cette inscription sera radiée au bout de cinq

années à partir de la date où le jugement ou
l'arrêt seront devenus définitifs, si, durant ca
délai, le prévenu n'a encouru aucune condam
nation pour. crime ou délit de droit commun.
Art. &. — Le neuvième alinéa de l'article 463

du code pénal est ainsi modifié :
« Dans tous les cas o:i la peine est celle da

l'emprisonnement ou de l'amende, si les cir
constances paraissent atténuantes, les tribu- ,
naux correctionnels sont autorisés, môme en
cas de récidive, à réduire, l'emprisonnement
même au-dessous de six jours, et l amenda
même au-dessous de seize frans ; ils pourront
aussi proricujcei' séparément l'une ou l'autre de
ces peines, et même substituer l'amende à
l'emprisonnement, sans qu'en aucun cas elle
puisse être, au-dessous, d&s psines de simpU
police. • . 5 . ..4-


